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TITRE V.

CHAPITRE V.

Des obligations qui naissent du Mariage.

SOMMAIRE.

6ll. Division du chapitre.
6ï2. Quelles personnes se doivent des alimefiit

6l3. Quelle est l'étendue de cette obligation.
6i4« Quand elle cesse.

611. LES obligations qui naissent du mariage

sont relatives ou aux époux entre eux ou à

leurs enfans, ou à leurs parens et alliés.

Les droits et les devoirs respectifs des époult
font la matière du chapitre sui vant.
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Nous avons vu dans les chapitres précé-

dens quels sont, avant de contracter mariage,

les devoirs des enfans envers leurs ascendans ,

et nous verrons au chapitre de la puissance

paternelle les droits des père et mère sur la

personne et sur les biens de leurs enfans.

Ce chapitre ne traite que des alimens que

les parens et les enfans doivent se fournir ré-

ciproq uement.

Nous avons donc à voir,

1° Quelles personnes se doi vent des alimens ;

2° Quelle est l'étendue de cette obligation ;

3° Quand elle cesse.

§. I.

Quelles personnes se doivent des alimens.

612. L'obligation de nourrir ses enfans , est

une des premières lois de la nature, que la loi

civile sanctionne par une disposition spé-

ciale. « Les époux contractent ensemble par

» le fait seul du mariage, l'obligation de nou-

1) rir, entrenir et élever-leurs enfans. » Art.

203. (i)
¡,..

(i) L'art. 913 va plus loin, Il défendaux pères et mères de

disposer gratuitementdetousleurs biens, et lesobliged'enréserver

une portion à leurs enfans.Les lois traitent de meurtrierle père

qui refuse des alimensà son enfant.Necarevideturnon tantumis

quipaitumperfocat, sed etis qui abjicit, et qui alimaniadenegat.

L. ff. de agnosc., et alend,lib.
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Quoique cet article ne parle que des père
et mère, l'obligation s'étend à leur défaut aux

ascendans supérieurs: (1) néanmoins, comme

elle ne leur est pas littéralement imposée, ainsi

qu'elle l'est aux père et mère, les tribunaux

pourraient, suivant les circonstances , rejetter

l'action alimentaire dirigée par les petits enfans

contre leurs aïeuls ou aïeules, sans craindre la

cassation du jugement; car il n'y aurait pas

de loi violée. (2) 0 s ;

Ce n'est pas seulement à leurs enfans, mais

encore à leurs gendres et à leurs brus ou

belles-filles. que les père et mère doivent des

alimens. Art. 206 et 207.

L'obligation de fournir des alimens est réci-

proque entre les ascendans et les descendans.

207

« Les en fans doivent des alimens à leurs

» père et mère, et -autres ascendans qui sont

» dans le besoin. 206.

» Les gendres et belles-filles doivent éga-

» ment, et dans les mêmes circonstances, des

3) alimens à leurs beau-père et belle-mère. p

206.

Le gendre , gener , est le mari de notre fille.

( 1) Mallevillesur l'art. 205; Locré, pag.445, lib. JJ §. t,
ff. deagn.et alend. lib.

1

(2) Lçcré, ibid.
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La belle. fine, ou la bru, nurus, est la

femme de notre fils.

Le beau-père, socer, est le père de notre

épouse ou de notre mari.

La belle-mère, socrus , est la mère de notre

épouse ou de notre mari.

La pauvreté de la langue française nous

oblige d'appeller aussi beau-père, le second

mari de notre mère que les latins appellaient

vitricus, et 110s anciennes coutumes, paraslre;

Et belle-mère, la seconde femme de notre

père que les latins appellaient noverca, et

que nous appelions aussi marâtre;

Et beaux-fils ou belles-filles les enfans iSSll:i

du premier mariage de notre femme, ou dr

notre mari, que les latins
appellaientprivigni,

privignœ, et notre ancien langage , Jiiliastres.

Le gendre et la bru, gener et nurus, doi-

vent des alimens à leurs beau-père et belle-

mèrc) socero et socrui; et réciproq uement le

beau père et la belle-inère, socer et socrus, doi-

vent des alimens à leurs gendre et à leur bru,

genero et nurui.

Mais le beau fils et la belle-fille, privignus

et privigna, les flliaslres n'en doivent point

à leurs beau-père et belle-mère, vitrico et pri-

vigncei et réciproquement le beau-père ou pa..
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râtre y et la belle - mère ou marâtre , vitricus

et noverca, n'en doivent point à leurs beaux-

fils ou belles-filles 3 ou à leurs filiastres , pri-

vignis.

Tel est le sens de l'article 206. Il est à

remarquer que cet article n'établît point l'obli-

gation de se fournir des alimens entre un des

époux et les aïeuls de l'autre époux.

f. I I.

Quelle est Vétendue de cette obligation.

615. L'obligation de fournir des alimens com-

prend tout ce qui est nécessaire à la vie ; la

nourriture, le logement le vêtement, (i)

dans la proportion des besoins de celui qui

les réclame ; mais dans nos mœurs , et dans

celles de toutes les nations civilisées, ces be-

soins n'ont rien d'absolument fixe, Us ont

toujours quelque choàe de relatif, et la mesure

en est nécessairement abandonnée à la pru-

dence du magistrat la loi ne peut que luv

tracer quelques règles pour le guider.

» Les alimens ne sont accordés que dans

(1) Legatixalimentis, cibaria ét vestittis et habitatiodebebiur,

quia sine bis ali corpusnonpotest. Caeteraquaead cis.iplir.amper
tinent , legato non continentur. L. 6, ff. de alim. vel cib. leg.
V. LL. 43 et 44, ff. de V. S.
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» la proportion du besoin de celui qui les

» réclame, et de la fortune de celui qui les

» doit Art. 208. »

Ainsi l'obligation des père et mère varie

suivant leur fortune et leur état, suivant les

besoins et les ressources de l'enfant : c'est au

magistrat d'étendre ou de resserrer l'obligation

sui vant les circonstances. Il est possible que

l'enfant n'ait besoin que d'un supplément :

ceci s'applique à tous ceux qui réclament des

alimens.

Dans la classe des personnes pauvres , chez

les paysans , chez les artisans , l'obligation se

réduit à mettre les enfans en état de travailler

et de gagner leur vie.

Mais ceux qui sont nés de parens plus favo-

risés de la fortune, ont droit à des secours plus

étendus, lors même que leur éducation est

finie, et qu'ils ont atteint leur majorité.

Telle était la jurisprudence des arrêts avant

le Code Napoléon) (1) et telle est encore celle

des cours impériales depuis sa promulgation.(2)

Cette jurisprudence paraît dans l'esprit du

Code; niais les magistrats ne doivent jamais

(l) Voyessle nouveauDénisart. VI alimens, S. i, n. 3.
(2) V. deux arrêts dela cour impérialede Rennes,des 12juin

et 24 Décembre1810, rapportés dansle journal dçsartêts decette

cowr, tom»1 » p. 2iSet 251.
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perdre de vue qu'en accordant trop facilement

dps pensions alimentaires à des majeurs, et

sur-tout en fixant ces pensions à des sommes

trop considérables, ils favoriseraient la paresse

et l'indépendance des enfans, et porteraient

atteinte à la morale publique.

En général, les secours dont les enfans ont

besoin doivent consister dans une pension

alimentaire. Mais cc si la personne qui doit

» fournir les alimens justifie qu'elle ne peut

» payer la pension alimentaire, le tribunal

» pourra, en connaissance de cause, ordonner

y> qu'elle recevra en sa demeure, qu'elle

» nourrira et entretiendra celui auquel elle

» devra des alimens. Art. 210.

La demande des père et mère qui offrent

de recevoir, nourrir, et entretenir dans leur

demeure l'enfant à qui ils doivent des alinlens,

est toujours favorable. Le Code laisse aux

tribunaux à prononcer si les offres du père

ou de la mère doivent les dispenser de payer

la pension alimentaire. Art. 211. (1)

(i) Les mauvaistraitemensdes père et mèresuffiraient-ils pour
autoriserles enfansà demanderque les alimensleur soientfournis

hors de la maisonpaternelle? Sont-ils recevablesà prouvee ces

mauvaistraitemenspar témoins? Cela dépend des circonstances.

V. Malleville,sur l'art, --Il; aussi la question a été jugée diver-

sement.Unarrêt dela cour d'Aix, du 3 août 1S07, a jugé l'affir-

mative.Sir.ey,an 1808, ae part.,p. 109. Un arrêt de la cour de

Nîmes, du ia fructidor an 12, a jujs la négative.Sirey, a:vij ,

a*part., p. 13 et 14.
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Il est à remarquer que cet article ne laisse

pas la même faculté aux tribunaux , relati-

vement aux enfans qui offriraient de recevoir,

nourrir et entretenir dans leur demeure leur

père ou leur mère. La cour impériale de Besan-

çon a donc bien jugé en décidant, par un

arrêt du 20 juillet 1808, que de pareilles offres

ne devaient pas être admises : (J) Il faudrait,

pour les faire admettre, des causes extrême-

ment fortes. (3)

L'obligation de fournir des alimens est soli-

daire de sa nature, parce qu'ils sont destinés

à faire subsister cel ui auquel on les fournit.

Celui qui les doit, concurremment avec d'au-

tres personnes, ne peut demander à ne payer

que sa portion de la pension alimentaire,

sauf à celui qui réclame à se faire payer le

surplus par les autres co-débiteurs; car, si

l'un d'eux était insol vable, l'autre n'en devrait

pas moins la totalité des alimens.

Ainsi le père et la mère doivent être coii-

damnés de les fournir solidairement, lorsqu'il

y
a séparation de biens.

Ainsi, entre plusieurs enfans, l'obligation

de fournir des alimens à leur père est solidai re ;

- çht\que enfant est tenu de les fournir en entier,

fi) Rapporté par Sirey., ail iSop, 2e part., p. 1610

) V. lç nouveauDénisart, yCçUmens3 4, n. 4.
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sauf son recours contre ses frères et sœurs,

chacun pour leur quote part, s'ils en ont le

moyen : le plus riche n'est pas obligé de

contribuer plus que les autres à l'acquit de

de la dette commune. Tels étaient les principes

de l'ancienne jurisprudence (1) qui, sur ce

point, n'ont rien que de conforme aux prin-

ci pes du Code.

On tenait aussi pour maxime que les pelits-

enfans ne sont tenus de fournir des alimens

à leur aïeul que subsidiairement, et au défaut

de leur père et mère qui n'en avaient pas le

moyen,

Enfin, les pelits-enfans dont les père et mère

étaient morts n'étaient tenus de contribuer

pour rien à nourrir leurs aïeux ou bisaïeux,

tant qu'il y avait des descendans d'un degré

plus proche, la représentation n'avait pas lieu

à cet égard.

Les enfans créanciers de leurs ascendans ne

pouvaient, suivant le droit romain, exiger

leur créance que jusqu'à concurrence de ce

que les parens pouvaient donner, déduction

faite de ce qui leur était nécessaire pour sub-

sister , cleducto ne egeant : ainsi les enfans ne

pouvaient
entièrement exptoprier leurs ascen-

(i) Voyez le nouveauDénisart, au mot alimens, §. 4, n. 3,
et §> 3, n" 10.
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dans. C'est ce que les interprètes ont appeltÓ,

benejîcium competentiœ. V.. 38, inst. De act.

Heinec., in inst., §. 1199.

Ce bénéfice , qui s'étendait à beaucoup d'au-

tres cas, n'a point été adopté dans notre droit

français, et Bugnyon (t) a mis depuis long-

teins les lois romaines qui en traitent au nom-

bre des lois abrogées.

Celui à qui il reste quelque bien ne pouvant

obtenir des alimens que sur le fondement de

l'insuffisance de sa fortune pour fournir à sa

subsistance, ne doit pas être écouté dans sa

demande, à moins qu'il n'abandonne à ses

enfans tout ce qu'il possède, à l'exception des

meubles de première nécessité. (2)

Un père qui n'aurait qu'une fortune de

100,000 fr., et qui devrait pareille somme à

son fils, ne pourrait retenir des biens pour

une valeur de 2qooo fr. , par exemple, afin

d'en disposer comme il le voudrait. Le fils

pourrait exiger tous les biens en offrant d'en

laisser au père, mais en usufruit, une quan-

tité sufifsante pour subsister, ou de lui payer

une pension alimentaire. (5)

(I) De legibusabrogatiset inusitatis in regno franciae, lib. 1
p

sect. 12.

(a) V. le nouveauDénisart, ubi sup. , §. 4, n. 5.

(j) M. Proudhon, t. 1, p. 257, paraît d'un opinioncontraire.



Tit. V. Du mariage. Chap. P. il

C'est à l'action alimentaire que se borne le

droit des enfans ; ils ne peuvent, comme dans

le droit romain, forcer les père et mère de

leur procurer un établissement par mariage

ou autrement. Art. 204.

§. III.

Quand cesse l'obligation de fournir des
alimens.

614. Les alimens n'étant accordés que pour

les besoins de celui qui les réclame , et en pro-

portion des facultés de celui qui les doit, il

s'ensuit que, oc lorsque celui qui fournit ou

D celui qui reçoit des alimens est replacé dans

» un état tel que l'un ne puisse plus en donner,

)) ou que l'autre n'en ait plus besoin en tout

» ou en partie, la décharge ou réduction peut

» en être demandée. » Art. 209.

L'obligation de donner des alimens entre

les gendres ou brus, et les beaux-pères et

belles-mères cesse, .1° lorsque la belle-mère

a convolé en secondes noces; c'est alors à son

mari de la nourrir et entretenir; 2° lorsque

celui des époux qui produisait l'affinité, et les

enfans issus de son union avec l'autre époux

sont décédés. Art. 206.

Suivant le droit romain, l'offense que le

père avait reçue de son fils pouvait être assez
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grave pour l'autoriser à lui refuser des alimens.

La loi 5, §. 11 , ff. de agnosc. et alend lib.,

en donne pour exemple le fils qui avait dé-

noncé son père.

Cette disposition est conforme à l'esprit du

Code, qui déclare indigne de succéder celui

qui a porté contre le défunt une accusation

capitale jugée calomnieuse. Art. 727.

Par extension des principes du droit romain,

plusieurs auteurs, sous l'ancienne jurispru-

dence, avaient pensé que l'obligation de fournir

des alimens aux enfans, cessait dans tous les

cas où les pères et mères pouvaient les déshé-

riter : d'autres pensaient qu'il fallait distinguer

entre les causes d'exhérédation. (1)

Aujourd'hui le pouvoir d'exhéréder les

enfans n'est plus accordé e aux pères et mères.

Mais dans l'ancienne jurisprudence même, le

père, quoique autorisé par les lois à déshériter

son fils pour s'être marié sans son consen-

tement, n'était cependant point dispensé de

lui fournir des alimens; (2) ce qui doit a plus

forte raison s'observer sous l'empire du Code.

Et la cour de cassation, dans un arrêt du 7

décembre 1808, (5) a pensé qu'un père n'était

(1) Voyez les auteurscites dansle nouveauDénisart, au mot

alimens,§. 3 , n.5.

(2) Voyezles arrêts rapportésihid. , n. 6 èt suiv.

(3) Rapportépar Sirey, an 1809,pag.38 et suiv.
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pas dispensé de fournir des alimens à sa fille

qui s'était mariée sans son consentement. En

conséquence le pourvoi contre un arrêt qui

l'avait ainsi jugé a été rejetté. Mais dans ce

cas les alimens doivent être réduits au rigou-

reux nécessaire. La pension accordée dans

l'espèce de cet arrêt, n'était que de 260 liv.

CHAPITRE VI.

Des droits et des devoirs respectifs des

époux, et de l'autorisation nécessaire à

la fenirne Poui,
cont7@acter vu ester.ettla femme pour contracter ou ester en

*

SOMMAIRE.

615- Principes généraux sur les droits et les devoirs des

époux.
616. Conséquences de ces principes. Lafemme doit suivre

le mari.

4517. Elle perd la faculté d'exercer la plupart des droits

civils sans l'autorisation de son mari. Division de

la matière.

§. I.

Dans quels cas l'autorisation du mari est ou n'est pas
nécessaire,

618 Ce que c'est que l'autorisation du mari.

619 En général la femme nepeut contracterni ester en

enjugement sans l'autorisation de son mari.

620 Quand commence la nécessité de l'autorisation.

Ça1. La femme n'a pas besoind'autorisation pour tester.
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622. Si la femme dissimulait sa qualité dans le contrat,

il n'en serait pas moins nul.

623. A moins que cette qualité ne fût ignorée dans lt

lieu de sa demeure.

624. L'autorisation n'est pas nécessaire, lorsquela femme

est poursuivie en matière criminelle au de police.

625. Comment s'exécutent Ces obligations provenant de

délits ou quasi-délits. 1

626. Descondamnations à unepeine emportant mort civile.

627. Les obligations que la femme contracte par la seule

force de la loi; sont valides sans autorisation,

628. Elles le sont encore si la somme a été employée
utilement.

629. Quid du mandat accepté par la femme sans le

consentement du mari?

630. De l'acceptation qu'elle fait d'une donation pour soit

fils mineur.

631. L'incapacité relative aux actes d'administration,

peut cesser en tout ou en partie.

632. De la femute séparée de biens-

§. 11
Quand et comment l'autorisation peut être donnée ou

suppléée par la justice.
633. Ce que c'est que l'autorisation. Elle est expresseou

tacite. Le concours du marisuffit.
634. L'autorisation est présumée à l'égard d'une femme

marchande publique,pour tous lesactes de commerce,

635. Mais non pour ester en jugement.
636. Il faut que le mariait eu connaissance du commerce

de la femme.

637. Conséquence relativement au commerce entrepris à

l'insu du mari.

638. La femme marchande est personnellement obligée,

quand le mari a eu connaissance de son commerce.
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6. Elle ne soumetpasson mari à la contrainte par corps.
640. Quandelle est réputée marchande publique, ou selr

lementfactrice deson mari.

641. Quid si le mari avait l'habitude de laisser sa femme

- non marchande donner des quittances?
642. Dans ces cas la femme ne s'oblige pas personnele-

ment, quoiqu'elle oblige son mari.

643. L'autorisation doit être spéciale; l'autorisation

générale ne vaut que pour l'administration des

biens de la femme.

644. Quelle force pnt les procurations générales données

—par des maris absens.

645. L'autrisation peut être donnée antérieurement au

contrat, ej par acte séparé.
646. Il faut l'annexer au contrat, il ne suffirait pas de

l'énoncer*

647. Quid si l'acte d'autorisation n'était pas référé ,

.(jwiqufil en existdt un?
648. L' autorisation postérieure au contratne le validerait

que du jour où la femme le ratifierait en vertu de

l'autorisation.
649. Si le mari refuse son autorisation, elle peut être

suppléée par la justice> et comment.

650. Quid si le mari est mineur, interdit ou absent?

651. Quelle absence suffit.
652. Du casoù le mari est condamné à unepeine affiietive»
653. Le mari mineur doit être consulté.

654. Quidsi le mariest absent présumé,déclaré ou interdit?

§.111.
Effets de l'autorisation et du défaut d'autorisalion.

655. Effet de l'autorisation du mari oude la justice.

656. Les actes faits sans l'autorisation du mari n'enga-

gent pas les biem de la communauté, Exceptions.
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657. Les obligations de lafemme autorisée du mari enga-
-

gent même ses biens, sauf indemnité

658 Quid desprocès soutenus par la femme ou contre la

femme?

659 Nullité des actes et procédures faits sans autorisation.

660 Dans quel délai cette nullité doit être demandée.

661. Elle n'est plus querelative. Les tierces-personnes ne

peuvent l'opposer; pas même le donateur, lorsque

la donation a été acceptée par la femme non autorisée.

615. CE titre commence par rappeller quelques

principes de morale d'où dérivent tous les

droits et les devoirs respectifs des époux ; ils

se doivent mutuellement fidélité, secours et

assistence. Art. 2012.

Le mari doit protection à sa femme; (213)

il est donc obligé de la recevoir, de lui four-

nir tout ce qui est nécessaire pour les besoins

de la vie, selon ses facultés et son état. (214.)

La femme doit obéissance à son mari. (213.)

La société conj ugale ne pourrait subsister si

l'un des époux n'était subordonné à l'autre. (1)

C'est au mari que la nature et les lois ont

donné la prééminence; et c'est dans cette

prééminence qu'est la source du devoir de

protection que la loi impose au mari.

(1) V. ce quenonsavonsdit dansle premiervolume, pag. uS,
n°179.
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Tom. II, 2

C'est d'elle aussi que dérive l'obéissance de

la femme : c'est un hommage rendu au pouvoir

qui la protège. La puissance maritale n'est et

ne doit être qu'une puissance de protection,

et non pas d'oppression. -

616. Si la femme doit obéissance à son mari,

elle ne peut avoir d'autre domicile que lui;

(108) elle doit le suivre par-tout où il lui

plaît de résider , ( 214 ) même en pays

étranger : (1) il peut la
contraindre

-
à
,,venir

habiter avec lui.
:'

617. Enfin, et c'est un des effets les plus remar-

quables de l'autorité maritale , la femme perd

en se mariant la faculté d'exercer seule la

plupart de ses droits civils. Elle est frappée

d'une incapacité légale de contracter (art. 1124)

et d'ester en jugement, ( art. 215 ) sans l'auto-

risation de son mari.

Ce que nous avons à dire sur cette auto-

risation, qui fait naître une foule de questions,

peut se réduire aux points suivans,

1° Dans quels cas est-elle où n'est-elle pas

nécessaire;

2° Comment et quand doit-elle être donnée

ou suppléée par la justice;

(1) Malleville, sur l'art. îij ; l'Empereur, dansle procès-verbal
des conférences, tom. I, pag. a88.
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5° Quel est l'effet tant de l'autorisation que

du défaut d'autorisation.

Dans quel cas l'autorisation du mari est où

n'est pas nécessaire à la femme.

618 L'autorisation du mari, dans les prin-

cipes du Code Nap., n'est pas autre
chose que

l'approbation qu'il donne aux actes que la

femme ne peut faire sans son consentement. (1)

Cette autorisation peut être expresse, ou

tacile et présumée, comme nous le verrons

dans le paragraphe suivant.
-

612. L'incapacité de la femme mariée est fort

étendue. En général elle ne peut sans auto-

risation, ni contracter, ni donner, aliéner

ou hypothéquer ses biens, acquérir à titre

gratuit ou onéreux, ( 217) ni admi inistrer ses

biens, (1428 ) accepter ni répudier une suc-

cession ( 776 ) ou une donation, ni ester en

jugement ( 215) ou en bureau de paix, soit

en demandant, soit en défendant.

620. Cette incapacité est un effet de - 1*

(1) Dans les principes del'ancienne jurisprudence, on ne con-

sidérait pas cette autorisation commeun simple consentement.

tV-.Pothier, traité de la puissancemaritale, n° fi..
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puissance maritale : elle commence donc au

moment même du mariage. Ce principe est

suivi avec une telle rigueur, que si une pro-*

cédure avait été commencée pour ou contre

la femme pendant qu'elle était fille, il fau-

drait, pour la continuer depuis son mariage,

qu'elle fût autorisée de son mari ou de la

justice, (1)

621. L'autorisation du mari n'est nécessaire à

la femme que pour les actes entre-vifs. Elle

peut tester, sans y être autorisée, parçe que

les dispositions testamentaires ne pouvant avoir

d'effets qu'après la mort, c'est-à-dire, après

que l'union conjugale est dissoute, elles ne

peuvent blesser les lois de cette union. 21*7.

622. Si la femme prenait en contractant la

qualité de fille majeure, de femme divorcée

ou de veuve, le contrat n'en serait pas moins

nul ; autrement ce serait ouvrir une voie pour

éluder la loi. Celui qui a contracté avec une

femme, doit s'imputer de n'avoir pas coilini*

son état. (2) Ce n'est, de la part de la feiniiie*

qu'un simple dol, qui ne peut donner lieu

(1) Arrêt de la cour decassation du 12 germinalan z2è Sirej',1
Ie part., pag. 166.V. aussi Mallevillesur l'art. 215, et Renusson
traité de la communauté, chap. 8, n° 7.

(2) Pothier, n. 53et 54; Duparc-Poullain, principesdu droitf.
tom. 5, pag. 142,n° 181.
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à une action criminelle. C'est un mensonge,

et non pas un faux caractérisé.

623. Mais si le mariage de cette femme n'était

pas connu dans le lieu de sa demeure, si elle

passait dans le pays pour fille ou pour veuve,

les obligations qu'elle contracterait seraient

valables; (1) ce serait le cas d'appliquer la

loi Barbarius Philippus H. deoff. præt., sur

laquelle est fondée la maxime error communis

facit jus.

- 624. Si la femme prenait un faux nom pour

tromper celui avec qui elle contracte, (2) si

elle présentait un faux acte d'autorisation,

un faux acte de divorce, elle se rendrait cou-

pable d'escroq uerie ou de faux, et deviendrait

personnellement obligée; car l'autorisation du

mari n'est pas nécessaire lorsque la femme

est poursuivie en matière criminelle ou de

police. Art, 216.

628. Mais les obligations, les condamnations

et amendes qui viennent des délits ou quasi-

délits de la femme, lorsque le mari n'y a

point eu de part, et n'a pu les empêcher, ne

peuvent être exécutées sur les biens de la

(1) Pothier, n. 28et 54.

(2) V. l'art. 35, tit. a de la loi du 19juillet 1791sur la police
correctionnelle, et la loi du 7 frimaire an 2, art. 1.
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communauté, ni sur les revenus des biens

de la femme qui entrent dans la communauté.

Elles ne s'exécutent que sur la ilue propriété

des biens personnels de la femme, tant que

dure la communauté. Art. 1.424. (t)

626. Silcs condamnations étaient prononcées

pour un crime emportant la mort civile , elles

frapperaient la part que la femme peut pré-

tendre dans la communauté et ses biens

personnels, (1425) parce qu'alors (2) la com-

munauté est dissoute.

627. Les obligations que la femme contracte

sans convention expresse n'ont point égale-

ment besoin, pour être valides, du consente-

ment du mari, parce qu'elles existent par la

seule force de la loi. Telles sont les obliga-

tions qu'elle contracte sans aucun fait de s&

part, et celles que l'équité seule produit. (5)

628. Par exemple, si celui qui a prêté à la

femme non autorisée, prouve que la
somme

empruntée a été employée en entier au paye-

ment d'une dette légitime, -s'oit de a femme,

soit de la communauté, il peut la réclamer,

D.n en vertu de l'acte de prêt, qui est nul

(1) Pothier, ubi sup. n. SI et 51.

(2) Pothier, de la communauté.

(3) Pothier, de la puissancemaritale, 'n, 50.
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faute d'autorisation, mais en vertu de l'obli»

gation naturelle, fondée sur l'équité qui ne

permet pas qu'on puisse s'enrichir aux dépens
d'autrui. Neminem œquum est cum alterius

detrimento locupletari. L. 20, ff. de R. J..)

Ainsi toutes les fois qu'il est prouvé que
les sommes reçues par la femme ont tourné

à son utilité, à celle de son mari ou de ses

enfans, la répétition n'en peut être contestée.

( 124l—1012. )

629. La femme peut être choisie pour man-

dataire ; mais les actes qu'elle fait en cette

qualité n'obligent que son commettant qui n'a

point d'action contre elle, lorsqu'elle n'a

pas été autorisée de son mari. ( 1990. )
,

630. Elle n'a pas besoin d'autorisation pour

accepter une donation faite à son fils mineur ;

parce qu'en agissant dans l'intérêt de son fils

elle ne s'oblige pas elle-même, (1)

651. L'incapacité des femmes mariées s'étend

ordinairement aux actes d'administration de

tous leurs biens. Cependant cette incapacité

peut
cesser en tout ou en partie.

La femme mariée sous le régime dotal n'a

(1 Voyez Furgalesur l'art. 7 de l'ordonnancede 1731» et ce

o~ej'ai dit au titre des doat,o.¡\s,.. -
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pas besoin d'être autorisée pour les actes rela-

tifs seulement à l'administration de ses biens

paraphernaux. (1576. )

Il en est de même des biens particuliers

dont la femme se serait réservée l'administra-

tion par le contrat de mariage, (1534 ) quoi-

qu'il y eût d'ailleurs communauté.

652. La femme séparée de biens, soit par

contrat de mariage, ( 1536 ) soit par un juge

ment de séparation intervenu depuis, (1449)

conserve ou reprend l'entière et libre admi-

nistration de ses biens meubles et immeubles,

et la jouissance de ses revenus.

Elle peut même disposer de son mobilier

et l'aliéner; ( iikl19) mais elle ne peut aliéner

ses immeubles (1449-1538 ) ni les hypothé-

quer, ni acquérir à titre gratuit ou onéreux,

(217) ni accepter ou répudier une succes

sion, (1) sans l'autorisation spéciale de son

mari, ou, à son refus, sans être autorisée par

la justice, qui ne doit pas permettre l'aliéna-

tion sans nécessité. (2) Il est de la prudence

(1) Pothier, n° 6.

(2) Duparc-Poullain,principesde droit, tom, 5 , pag. 263, dit

qu'il faut observerles formalitésrequisespour la ventedes biens,

de mineurs, c'està-dire, vendresur enchèreset aprèspublications.
C'est une conditioncttiele Tribunalpeut et doit imposer.
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du juge d'ordonner que la vente sera faite

aux enchères et après des publications.

$. II.
., :i- ;-: t , : ( r !-of

Quand et
-
comment l'autorisation peut être

donnée ou suppléée par la justice.

635. Nous avons dit que l'autorisation est

l'approbation donnée aux actes que la femme ne

peut faire sans le consentement de son mari.

L'autorisation peut donc être expresse ou

tacite et présumée. Le Code a proscrit la su b-

tilité de l'ancienne jurisprudence, qui exigeait

que l'autorisation fût expresse, quoique le

mari eût comparu dans l'acte et l'eût même

signé. Aujourd'hui le concours du mari suffit,

sans qu'il soit nécessaire d'exprimer dans l'acte,

qu'il autorise son épouse. Sa présence et son

concours sont une autorisation suffisante. (217)* -f

634. Le Code, en conformité de l'ancienne

jurisprudence, nous donne l'exemple d'une

autorisation présumée dans la femme mar-

chan de publique , qui peut s'obliger seule,

sans autorisation spéciale, en tout ce qui con,

cerne son commerce; et dans ce cas elle oblige

aussi son mari, s'il ya eu communauté entre

eux, art. 220, 1426. Ainsi elle peut faire vala-

blement tous les contrais qui dépendent de
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son commerce , tels que les ventes, les achats

des marchandises, les achats des ustensiles,

les louages des ouvriers , les lettres de change

et billets qu'elle donne, qu'elle endosse ou

qu'elle accepte pour le fait de son com-

merce, etc.

« 655. Mais elle ne peut ester en jugement

sans l'autorisation de son mari, art. 215, parce

que l'action de plaider n'est point un fait do

commerce.

t, 636. Observez qu'il faut que le mari ait eu

connaissance du commerce qu'elle fait; car

alors il est censé l'autoriser généralement pour

tous les actes qui concernent son négoce.

C'est une dérogation à la règle établie par l'art.

223, qui restreint les autorisations générales à

l'administration des biens de la femme. Déroga-

tion fondée sur cette axiome de raison natu-

relle : Qui veut la fin, veut les moyens. En souf-

frant sa femme faire le commerce, le mari doit

nécessairement vouloir qu'elle puisse
faire les

actes nécessaires au commerce ; et la célérité

avec laquelle se traitent ordinairement les

affaires de ce genre, ne permet pas que la

femme puisse prendre à chaque instant et pour

chaque acte l'autorisation spéciale de son mari.

S'il a voulu recueillir les profits qu'elle ferait,

il doit aussi supporter les pertes.
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657. De ce qu'on vient de dire, il résulte

que si la femme entreprend un commerce à

l'insu de son mari, par exemple, pendant son

absence , ses obligations n'engagent ni les biens

du mari, ni ceux de la communauté, ni même

ses biens personnels. (1)
N-

638. Mais, lorsque le mari a eu connaissance

du commerce que faisait la femme, elle ne

peut se dégager de son obligation personnelle,

même en renonçant à la communauté, sauf

son recours contre le mari ou sa succession: (2)

elle est alors dans le cas d'une, femme qui a

souscrit une obligation avec l'autorisati on de

son mari.

639. Si la femme marchande publique en

s'obligeant oblige aussi son mari, elle ne le

soumet pas à la contrainte par corps, L'acte

emportant contrainte par corps n'y soumet que

la personne qui l'a signé. (5)

640. La femme n'est réputée marchande pu-

blique, que lorsqu'elle fait un commerce sépa-

ré, un commerce dont son mari ne se mêle

(1) V. Duparc-Poullain,tom. 5, p. 140, n.176, et l'arrêt
qu''t.

rapporte. v. les art. 1426et 1427du Code Nap.

(2) Duparc-Poullain,p. 139.

(3) Tronchet, dansLocré, t. 1, p. 509, édit. ,jn-o! Pothier,

n. 22,pense le contraire: son opinion ne serait pas suivie au-

jourd'hui.
M
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pas, et non lorsqu'elle ne fait que détailler

les marchandises de son mari, et qu'elle l'aide

dans son commerce. Art. 220 (1) En ce der-

nier cas, elle est considérée comme une fac-

trice, tanquam instiirix mariti. Tout ce qu'elle

fait à ce titre ne l'oblige pas personnellement

sans une autorisation spéciale , à la différence

des facteurs ordinaires qui peuvent s'obliger

personnellement, (2) parce qu'ils n'ont aucune

incapacité personnelle.

Mais elle oblige son mari, qui est censé

faire, par le ministère de sa femme, tous les

actes, tous les contrats qu'il est dans l'usage

de lui laisser faire. Le mari est alors obligé,

en vertu du mandat tacite qui résulte de sa

tolérance ou de sa permision.

641. Par une conséquence du même principe,

si la femme non marchande était dans l'usage

de donner des quittances aux fermiers et débi-

teurs, et qu'il fût prouvé que le mari a toléré

cet usage en passant ces quittances en compte,

sans avertir les débiteurs de nè plus payer

qu'à lui, en vertu de son ordre, il ne pourrait

contester la validité des quittances qu'elle

continuerait de donner. (3) À

(ij Pothier,n. ao.

(5) Pothier, des oblig., n. 448,

(3) Dyparc-Poullain,tom. 5, p. 143.
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Il en serait de même si la femme était dans

l'usage de prendre à crédit pour l'usage de la

famille et de la maison, des meubles et des

provisions; le mari n'en pourrait ref user le

payement, à moins qu'il n'y eut excès mar-

qué dans les fournitures. Les circonstances ,

la réputation de la femme, la conduite, la

fortune du mari seraient les règles de déci-

sion. (1)

642. La femme, en obligeant son mari pour

ces objets, en vertu du mandat tacite qu'il

est censé lui avoir donné, ne contracterait

point d'obligation personnelle , quand nlème

ses reconnaisanoes ou arrêtés décom pte por-

teraient qu'elle s'est personellement obligée ;

cette obligation serait nulle, sans l'autorisa..

tion spéciale du mari,

643. Car, hors le cas de l'autorisation géné-

rale que le mari est présumé donner à la femme

marchande publique, l'autorisation que le mari

donne à son épouse doit être spéciale. Toute

autorisation générale , même stipulée par

contrat de mariage , n'est valable que pour

l'administration des biens de la femme. Art.

220 et 1538.

(i Ibid. p. 144. V. aussi un arrêt duParlement d'Aix, du n

avril 1696, dans le dictionnairede Prost de Royer, au mot aii-

ment, p. IJ2.
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644. Ainsi les procurations générales que les

maris donnent à leurs épouses, en partant pour

un voyage de long cours, ont tout leur effet

quant aux pouvoirs qu'elles contiennent, non-

seu lement pour l'administration des biens du

mari et de ceux de la communauté, mais

encore pour aliéner ou hypothéquer ces biens,

parce qu'alors les femmes agissent en qualité

de mandataires ; mais, quant a ce qui concerne

les biens personnels de la femme, ces pouyoint

ne peuvent avoir de valeur que pour les

actes d'administration , et non pour aliéner,

hypothéquer ou eInprnnter. (1) Les aliénations,

hypothèques ou emprunts, faits en vertu de

ces pouvoirs généraux, seraient nuls, et ne

pourraient être validés que par l'autorisation

de la justice, donnée en connnaisaance de

cause.

A moins que la procuration générale ne

contînt une clause spéciale, portant autori-

sation d'aliéner tel ou tel objet, d'emprunter

telle somme, etc.
<

(i) Ainsi l'a fort bien jugé la cour de Poitiers, paf arrêt du

5 pluviôsean 13, dans le cas d'une femme qui avait souscrit un
billet à ordre de 7,612 fr., en vertu d'une procuration que lui
avait donnéeson mari partant pour l'Amérique, et qui contenait

pouvoir de gérer toutes leurs affaires,vendre ou hypothéquertous

leurs biens meubleset immeubles,empruntertelles sommesqu'elle
crtira nttessairts,et traiter .v(:ç tlillolStréinçjers et débiteurs, etc.,
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1 645. Car, si l'autorisation doit être
spéciale

il n'est pas nécessaire qu'elle soit donnée au

moment même où le contrat est passé. Elle

peut l'être par un acte antérieur, référé dans

le contrat et annexé à la minute.,

646. Une suffirait pas d'énoncer que la femme

est autorisée par acte d'un tel jour, passé

devant tel notaire, et qu'elle a représenté : si

le contrat était attaqué, et que l'acte d'auto-

risation ne parût pas, il serait annuité; (1)

l'extrait des registres de l'enregistrement où

l'acte d'autorisation serait référé ne dispense-

rait pas de représenter cet acte.

647. Si la femme avait contracté sans se dire

autorisée de son mari,' quoiqu'il existât un

acte d'autorisation, le contrat où cet acte

n'aurait pas été référé pourrait être an nul lé ;

car c'est la même chose qu'il n'existe pas

d'acte d'autorisation, ou que la femme n'en

fasse pas usage. (2)
- { if,.

1 1

648. Le contrat que la femme aurait passé, sc

disant autorisée de son mari, quoiqu'elle ne

le fût pas, ne serait pas validé par la rati-

fication ou autorisation postérieure du mari,

-

fi) Pothier, de la puissancemaritale, n. 71; Lebrun, deta-

communauté,liv. 1, ch. 1, sect. 4, n. 21.

(4) Pothier,ibid, 11. 74; Lebrun, ibid, n. 1?.
a
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à moins que la femme ne l'eût ratifié en vertu

de Pautçrisation ; (i) et alors ce serait du jour

de la ratification que le contrat aurait sa force

et produirait son effet : ce qu'il faut bien

remarquer relativement aux droits des tiers.

64g. La puissance maritale doit être une puis-

sance de protection et non d'oppression ; si

le mari refuse à la femme l'autorisation dont

elle a besoin pour des actes qu'elle a intérêt de

faire elle peut recourir à l'autorité de la justice.

Après avoir fait une sommation à son mari,

et sur le refus par lui fait, elle présente requête

au président du tribunal de première instance

du domicile commun. Le président rend une

ordonnance portant permission de citer le

mari à jour ndiq ué
à la cham bre du conseil,

pour
déduire les moyens de son refus. C. P.,

art. 861. ! :'

Le mari entend ou faute par lui de se

présenter,
il est rendu sur les'conclusions du

ministère public, un jugement qui statue sur

la demande de la femme. Art. 862.

65o. Si le mari est mineur , (2) interdit , oij

(i) Voyez journal du parlementde BJ¡etage tom. f pag.$71;
arrêt du 23 août 1730;Duparc-Pouliain, principedu droit, tom.

5»pag*i>3'4i Pothier; ubi sup., ri. 74) Lebrun, Renusson,de (

cpmmunauJJ lU partie, chapitre7, n. fS et.suivant.. ,

(21 VoyezPothier, ubisup. , n. 19; Duparc-Poullain, torn.5.

pag. 158et rtilv. 4 le uguvçauDévisîrt, au hiot autorisation, S.

3 , n.<S. ,
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absent, l'autorisation du juge est nécessaire

à la femme, soit pour ester en jugement, soit

pour contracter ou s'obliger ; et cette autori-

sation doit être donnée en connaissance de

cause. (222-224)

651. Il n'est pns besoin que l'absence

du mari soit déclarée, ni même présumée; il

suffit qu'il se trouve trop éloigné pour donner

son autorisation aussi promptement que le cas

l'exige. C'est aux juges à décider s'il y a péril

dans la demeure, et s'ils doivent autoriser la

femme sans attendre le retour du mari , ou

sans donner le tems nécessaire pour le con-

sulter. (1)

nécessaire pour le con.

652. Si le mari était condamné, même par

coiit;iiiiace , à une peine afflictive ou infa-

mante , la femme pendant la durée de la peine

est également obligée de se faire autoriser

par le juge, qui peut en ce cas donner l'auto-

risation sans que le mari ait été entendu ou

appellé. Art. 221.
,-

653. Au contraire, comme le mari mineur a

néanmoins la puissance maritale sur la per-

sonne et sur les biens de sa femme, l'autori-

sation du juge n'a pour objet que de suppléer

à l'incapacité qui résulte de sa
minorité3 ainsi

le mari mineur doit être consulté.

Ci) Pothier,n. ii,



Tit. V. Du mariage. Chap. FI. 55

Tom. IL 5

L'autorité de la justice ne serait même pas

nécessaire pour les actes d'administration, ni

dans tous les cas où le mineur émancipé n'a

pas besoin lui - même de l'autorité d'un cu-

rateur

654. Dans le cas de rabsence présuinée du

mari, ou lorsqu'elle a été déclarée , la femme

qui veut se faire autoriser à la poursuite de

ses droits, présente également requête au

président du tribunal , qui ordonne la com-

munication au ministère public, et commet

un juge pour faire son rapport au jour in-

diqué. C. P., 865.

Elle doit joindre à sa requête, dans le pre-

mier cas, un acte de notoriété passé devant

notaire, pour constater que le mari est absent;

et qu'on n'a aucunes nouvelles de lui; dans le

second cas, le jugement qui a déclaré l'absende.

La femme de l'interdit suit la même forme

pour se faire autoriser ; elle joint à sa requête

le jugement d'interdiction. C. P., 864.

j. 1 1 la

Effets de l'autorisation et du défaut {l}au.'

torisation,

655. L'autorisation supplétive de la justice

a l'effet, comme celle du mari, de faire cesser
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l'incapacité de la femme mariée , et de rendre

Pacte pour lequel elle est autorisée aussi valide

ctul le serait si elle n'était pas engagée dans

les liens du mariage. Cet acte demeure d'ail-

leurs soumis à toutes les règles qui concernent

la rescision des contrats.

656. Mais les actes faits par la femme sans

le consentement de son mari, même avec

l'autorisation de la justice, n'engagent point
les biens de la communauté , ( 34-26) à moins

qu'ils ne soient faits pour tirer le mari de

prison, (1) ou pour l'établissement des enfans

communs, (1427) ou qu'ils n'aient tourné

au profit de la communauté. ( 1 24i —i5i2.)

Le créancier qui aurait contracté avec la

femme autorisée de justice ne pourrait se faire

payer sur les biens de la communauté , si

ce n'est jusqu'à concurrence de ce que la

communauté aurait profité de l'affaire pour

laquelle la femme aurait contracté l'obliga-

tion, sauf à lui à se pourvoir sur la nue pro-

priété des immeubles personnels de la femme

pendant la communauté ; ( argum., art. i419,

i4io ), et sur tous ses biens meubles et im-

meubles après la dissolution de la commu-

- nauté. (2)
(t) Pothier, n. Ú; Efupajrc-Poullain,principesdu droit, t. 5,

p. 140, n. 17S.
(1) Pothier,n. 13.
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657. Au lieu que si la femme a été autorisée

de son mari pour quelque obligation dutant

le mariage , le mari ayant, par son concours,

approuvé l'obligation , le créancier peut pour-

suivre le payement, tant sur les biens de la

communauté que sur ceux du mari et de la

femme, sauf la récompense due à la commu-

nauté, ou l'indemnité due au mari. 1419.

L'expropriation des immeubles , qui font

partie de la communauté, se poursuit contre

le mari seul, quoique la femme soit obligée

à la dette.

Celle des immeubles de la femme, qui ne

sont point entrés en communauté, se pour-

suit contre le mari et la femme; laquelle,

au refus du mari de procéder avec elle, ou si

le mari est mineur, peut être autorisée de jus

tice, à la requête du créancier.

En cas de minorité du mari et de la femme,

ou de minorité de la femme seule , si son mari

majeur refuse de procéder avec elle, il est

nommé par le tribunal un tuteur à la femme,

contre lequel la poursuite est exercée. Art.

2208.

658. Quant aux procès suivis par la femme

ou contre la femme, il faut faire la même dis-

tinction ; si elle a été autorisée de son mari, la.
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condamnation aux dépens prononcés contre

elle peuL être exécutée sur les b iens de la

communauté, et même sur ceux du mari; (1)
mais il en est autrement, si elle n'a été auto-

risée que de la justice. (2)

Les condamnations principales s'exécutent

sur les biens de la femme, s'il s'agit d'un

immeuble qui lui soit propre, ou d'un droit

réel sur cet immeuble.

S'il s'agit d'une rente personnelle à la femme,

la condamnation pour les arrérages s'exécute

sur les biens de la communauté, chargée d'ac-

quitter les arrérages.

S'il s'agit d'une dette passive, personnelle

à la femme, par exemple, du prix d'un immeu-

ble, qui lui est propre, ou d'une dette immo-

bilisée par le contrat de mariage, la condamna-

tion s'exécute sur les biens de la communauté,

si le mari n'a pas eu soin de constater par un

(1) On trouve dansSirey, an 13, déc. div., p. 135, un arrêt

iela cour d'appel de Montpellier, du 10floréal an 13, qui doit

avoirdécidéque, lorsqu'unefemmeautorisée de sonmari perd son

procès, le nuri ne peut être condamnéaux dépens pour raison

de son autorisation.Cet arrêt nous paraît contraire à l'art. 1419,

à moins qu'on ne veuille distinguerentre la condamnationdu mari

et l'exécutionde la condamnationsur les biens du mari, sauf son

indemnité, s'il y a lieu.

(2) Mais le mari peut-il toujours refuser son autorisation? Ne

peut-il pas, danscertains cas, être retenu en causeS V. Duparc*

P§jifoin, i- J? P. lO et swiir.
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inventaire le mobilier que sa femme lui a

apporté, sauf la récompense après la. disso-

lution de la communauté. 1510.

S'il a fait un inventaire, la condamnation

ne peut s'exécuter que sur les biens de la

femme; mais alors, comme la dette est anté-

rieure à la communauté, elle peut s'exécuter

même sur les revenus des biens dela femme,

comme sur les meubles qu'elle a apportés.

Enfin, s'il s'agit des dettes et charges d'une

succession ou donation acceptée par la femme,

autorisée par son mari, ou à son refus par

la justice, il faut suivre les dispositions des

articles 1415, 1416, 1^17, 1418.

659. Les contrats et actes faits par la femme,

les procédures faites par elle ou contre elle,

sans l'autorisation de son mari ou de la jus-

tice, dans les cas où elle en a besoin, sont

nuls, quand même, soit par l'événement, soit

par la convention , ces actes ne commence-

raient à être exécutés qu'après la dissolution

de la communauté.

660. Cette nullité doit être demandée dans

le délai de dix ans, qui commence à courir

du jour dela dissolution du mariage. Art. 1304-

661. Mais la nullité qui résulte du défaut

d'autorisation n'est plus, comme dans l'an-
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cienne jurisprudence, une nullité radicale et

absolue; ce n'est qu'une nullité relative qui
ne peut être opposée que par la femme, par

le mari ou par leurs héritiers. Art. 223.

Les tierces-personnes qui ont contracté avec

elle, ne peuvent faire valoir son incapacité

( il a5) pour se dégager des obligations qu'elles
ont souscrit à leur profit. Il nous paraît en

résulter que le donateur ne peut plus révo-

quer sa donation, lorsqu'elle a été acceptée

par la femme non autorisée, (1) puisqu'alors

il ferait valoir une nullité uniquement relative

à la femme.

L'art. 932 dit bien que la donation entre-

vifs n'engagera le donateur et ne produira aucun

effet que du jour qu'elle aura été acceptée en

termes exprès.

Mais il n'exige point que cette acceptation

ne puisse être attaquée par celui qui l'a faite.

L'art. 934 dit que la femme ne peut accep-

ter une donation sans l'autorisation de son

mari; et l'art. 942, qu'elle ne peut être res-

tituée contre le défaut d'acceptation.

Mais il n'est point dit que la nullité qui

résulte du premier article soit d'une nature

différente de la nullité des autres contrats faits

(1) M. Proudhon, t. 1, p. 175, pensele contraire. On peut
voirses raisonset les peser.
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par la femme sans l'autorisation du mari :

l'on ne doit pas faire une distinction que la

loi n'a point faite. -

Quant à l'art. 942, il en résulte seulement

qu'on peut opposer à la femme mariée le défaut

d'acceptation , mais non pas la nullité de son

acceptation faite sans autorisation. Nullité qui,

sui vant les art. 225 et 1125, ne peut être

opposée que par elle, par ses héritiers ou par

son mari, sans que ces articles aient fait d'ex-

ceplion en faveur du donateur.

CHAPITRE VII.

De la dissolution du Mariage.

662. Le mariage se dissout par la mort natu-

relle ou civile de l'un des époux, et par le

divorce légalement prononcé.

CHAPITRE VIII.

Des seconds Mariages.

SOMMAIRE.

663. Défense à la femme de se marier avant dix mois

depuis la dissolution dit premier mariage.

664. Cette défense n'est qu'un empêchement prohibitif.
665. Peine prononcée contre. l'officier de l'état civil.
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666. j4 quel père en cas de second mariagede la mère,

appartient l'enfant né avant les trois cents jours
de la dissolution du premier mariage.

663 Le bon ordre exige qu'une femme,

en contractant un nouveau mariage immé-

diatement après la dissolution du premier,

ne puisse laisser en doute quel est le père

des enfans dont elle deviendrait mère Il lui

est défendu de se remarier avant dix mois

révolus depuis la dissol ution du précédent,

( art. 228) quand même ce mariage aurait

été déclaré nul. (1)

664. Nous avons dit, tom. 1, pag. 528, que

cette prohibition n'est point un empêchement

dirimant. On oppose inutilement (2) que l'art.

228 est conçu en termes prohibitifs , et que

les lois prohibitives entraînent la nullité des

actes faits au mépris de la prohibition, suivant

le principe établi par Dumoulin. (5) Negativa

prœposita verbo POTEST tallit potentiam juris

et facti et inducit necessitatem prœcisam.

Pour faire de cette règle, d'ailleurs sujette

(l) Ainsijugé, et avec raison,par la cour d'appelde Trèves,
le 30 avril tSo<5.Sirey, an 1806, 2e part.,pag. 139.

(2) Delvincourt,instit.audroit français,tom.1, p. 290.PrOUGllOn)
coursdu droit français* tom. 1, pag. 231.

(3) Sur la loi j, ff. de V. O., n":, tom. 3, op. , p. 18.
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à une foule de
limitations ,

une application

exacte aux lois nouvelles , il faudrait supposer

que les rédacteurs des lois l'ont eue
perpé-

tuellement présente à l'esprit, avec l'intention

de s'y conformer dans leur rédaction. Il faut

donc limiter cette règle , comme le dit Dumou-

lin lui-même, secundum subjectam materiam.

Comment croire que, par une prohibition

temporaire, sagement établie pour empêcher

la confusion de part, propter turbationem

sanguinis le législateur ait voulu frapper la

femme d'une incapacité absolue quoique

temporaire, et annuller le mariage qu'elle

aurait contracté ?

Si telle eût été son intention, aurait- il

manqué d'expliquer quand et par qui la nul-

lité pourrait être proposée, quand elle ne

pourrait plus l'être ou quand elle serait cou-

verte , comme il l'a fait à l'égard des autres

nullités?

Il avait été invité , par les observations des

cours d'appel sur le projet du Code, à pro-

noncer la nullité des mariages contractés au

mépris de la prohibition de l'art. 228, et à

expliquer quand et par qui la nullité pourrait

être proposée. S'il ne l'a pas fait, c'est, dit

M. Locré, esprit du Code Napoléon , qu'annul-

ler le mariage, « c'eût été trop pour la con-
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) travention à une simple loi de précaution. »

Il pense, par cette raison , et M. Merlin (1)

pense après lui, que la défense faite à la femme

de se marier avant dix mois depuis la disso-

lution du premier mariage n'est qu'un empêhe-

ment prohibitif. La jurisprudence des cours

d'appel est favorable à cette opinion. (2)

665. Laloi n'a même prononcé aucune peine
contre la femme qui se remarie avant l'expi-

ration du délai de dix mois. Mais le Code

pénal, art. 194, prononce une amende de 16

à 300 francs contre, l'officier de l'état civil qui

aurait reçu> l'acte de célébration du mariage

avant le délai prescrit par l'art. 228.

666. Si la femme, malgré la prohibition de

l'art. 228, se remariait sur la fin du troi-

sième mois de la dissolution du premier ma-

riage , et accouchait cent quatre
-

vingt
- un

jours ou six mois un jour après son second

mariage, on pourrait dire , d'un côté, que

l'enfant a pour père le premier mari, puisqu'il

est né deux cent soixante-neuf jours seule-

ment après sa mort de l'autre, qu'il appar-

tient au second mari, puisqu'il est né cent

quatre-vingt-un jours depuis le mariage.

(1) Nouv. rép. V. Noces, §. 2 , n. I.

(2) V. un arrêt rendu parla cour de Colmar, le 7juillet leog-

Sirey, an 1809,i* part., pag. 168.
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Nos anciens auteurs pensaient qu'on devait

présumer que l'enfant appartenait plutôt au

second mari qu'au premier. (1)

TITRE VI.

Du Divorce.

SOMMAIRE.

667. Définition du divorce; combienil y en a d'espèces.
608. Division du titre.

",.,.
667. DANS son acception la plus étendue, le

mot divorce signifie toute séparation légitime

du mari et de la femme. Divortium à diver-

sitate mentium dictum est , quia in diversas

partes eunt qui distrahunt matrimonium. L. 2>

ff. de divort.

Il y a deux espèces de di vorces : le divorce

quant à l'habitation seulement, et le divorce

quant au lien.

Le divorce, quant à l'habitation seulement,

à thoro et rnensa , est ce que nous appellons

la séparation de corps, qui ne dissout point

le mariage.

(1) V. Lacombe, jurisp. civil, nu mot enfant, n. 8 , et les

auteurs qu'il cite. V.aussi Proudhon, tom.a , pag. 37.
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Le divorce, quant au lien, quoad fœdas et

vinculum est la dissolution du lien du ma-

riage prononcé sur la demande de l'un des

conjoints ou de tous les deux, pour les causes

et dans les formes déterminées par la loi :

c'est le divorce proprement dit.

668. Le Code traite, dans ce titre, de ces deux

espèces de divorce. Les quatre premiers Cha-

pitres expliquent les causes du divorce pro-

prement dit, les formes à suivre pour le faire

prononcer légalement, les mesures provisoires

auxquelles l'action en divorce peut donner

lieu, les fins de non recevoir qu'on y peut

opposer, et enfin les effets du divorce.

Le cinquième Chapitre traite de la sépara- ,

tion de corps.

Nous ne traiterons point la théorie du

divorce : tout a été dit sur cette matière im-

portante. Outre les écrits pour et contre, on

peut voir le résumé de M. Locré , dans l'esprit

du Code Napoléon

Nous nous bornerons à dire que les rédac-

teurs du Code n'ont admis le divorce qu'à

regret, et forcés en quelque sorte par l'opinion

du tems. (1) On crut, parce qu'il y a des

cultes qui autorisent le divorce, que la loi

civile devait le permettre, afin que chacun

(1) Malleville, tom,I, pag. 241.
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pût user de la liberté que sa croyance lui

donne.

Mais en lè permettant, le Code, dans les

cas du moins les plus ordinaires, l'a rendu

extrêmement difficile par les conditions et

par les formalités qu'il exige : formalités qui

sont toutes de rigueurs, en sorte que la moin-

dre irrégularité emporte nullité. (1)

CHAPITRE PREMIER.

Des causes du Divorce.

SOMMAIRE.

669. Combien il ya de causes de divorce.

670. Quelles sont les causes déterminées.

671. De l'adultère de la femme et du mari.

672. Desexcès, sévices et injures, s'il est nécessairequ'il

y ait eu diffamation.

673 De la condamnationde l'un des époux à une peine

infamante.

674. De la séparation decorps qui a duréplus de trois ans.

669. LE divorce peut être demandé, ou par

l'un des époux pour une cause déterminée, ou

par les deux époux d'un consentement mutuel.

(1) Voyezl'arrêt rendupar la cour de cassation, le 3 octobre

tôiOj sur les conclusionsde M. Merlin. Sirey, an 1811, pag. S.



46 Liv. 1. Des personnes.

Lorsque la séparation de corps, prononcée

pour toute autre cause que l'adultère de la

femme, a duré trois ans, l'époux qui était

originairement défendeur peut demander le

divorce, si l'autre époux ne consent pas à

L'tire cesser la séparation. 310.

670. Les causes déterminées sont,
1° L'adultère de la femme ;

2° L'adultère du mari, lorsqu'il tient sa.

concubine dans la maison commune;
3° Les excès, sévices ou injures graves de

l'un des époux envers l'autre;
4° La condamnation de l'un des époux à

une peine infamante, par un jugement qui n'est

plus susceptible d'être réformé par aucune

voi a légale. Art. 261.

671. L'adultère est un juste motif de divorce

C'est une violation du contrat de la part de

celui qui s'en est rendu coupable. L'adultère

de la femme est regardé dans l'évangile comme

une cause de divorce. L'adultère de la femme

peut introd uire des en fans étrangers dans la

maison; il est dans tous les cas un motif de

di vorce.

Celui du mari, n'ayant pas de suites aussi

fâcheuses, ne devient une cause de divorce

en faveur de la femme, que lorsque le mari
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y joint l'outrage de tenir sa concubine dans

la maison commune, ( 230) sous les yeux de

la mère de famille et de ses enfans.

672. Les excès sont principalement les actes

de violence qui excèdent toute mesure, et qui

peuvent mettre la vie de l'époux en danger.

Les sévices sont les actes de cruauté (1) qui

ne mettent pas la vie en danger.

Enfin , les injures qui peuvent ne consister

qu'en paroles, sont une cause déterminée de

divorce. Mais le Code exige des injures graves,

injurias atroces. (2) Il faut que l'injure tende

à détruire la réputation de l'époux outragé,

qu'elle attaque sa probité, ses mœurs ; des

paroles dures ne suffiraient pas. C'est au ma-

gistrat d'apprécier l'injure
suivant la qualité

des personnes et les circonstances. V. ci-après,

chapitre 6, sect. 2.

Mais il ne paraît pas nécessaire que l'injure

ait été suivie de diffamation. Des lettres écrites

par un mari à sa femme, quoiqu'ils ne les

eût pas publiées, pourraient contenir des in-

jures assez graves pour motiver une demande

de divorce. (5)

(1) Dumotlatin sœvus,cruel ; sœvitiœ,cruautés.

(2) L. 7, Codede révoc., domat.
-

(3) Arrêt de la courde Poitiers,du29 juillet1806, rapportépar-

Sirey, 1806,2e part., pag.191.
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673. L'époux honnête et innocent ne doit

pas être condamné à partager l'avilissement

de l'époux coupable et déshonoré. La condam-

nation à une peine infamante, est donc pour

l'autre époux une juste cause de divorce. ( 232)

Mais il faut que le jugement de condamnation

ne soit plus susceptible d'être réformé par

aucune voie légale. (261 ) Ainsi une condam-

nation par contumace, ne suffirait pas pour

autoriser le divorce.

Le Code pénal, art. 8, met au nombre des

peines infamantes, outre les peines afflictives,

le carcan, le bannissement et la dégradation

civique.

Si la peine avait été prononcée avant le

mariage, elle ne serait plus une cause suffi-

sante de divorce. Le Code exige qu'elle soit

prononcée contre l'un des époux. Avant de

- contracter mariage, l'autre a dû connaître la

condition du futur.

674. La séparation de corps qui a duré trois

ans, n'est point une cause réciproque de

divorce. Elle cesse à l'égard du demandeur

en séparation, qui, dans le principe, a rejetté

la voie du divorce en optant pour la sépara-

tion de corps. Elle n'est établie qu'en faveur

du défendeur qui n'avait pas la liberté dç

choisir.
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Tom. II, 4

Enfin, la femme contre laquelle la sépa-

ration de corps a été prononcée pour cause

d'adultère, ne peut demander le divorce.

CHAPITRE II.

Du divorce pour cause déterminée

Section Ire.

Des formes du divorce pour cause déterminée,

et devant quel juge l'action doit être portée.

SOMMAIRE.

§. I.

A quel tribunal doit être portée l'action en divorce.

675. Au tribunal d'arrondissementoù les épouxont leurdomicile.

676. Si lesfaits donnentlieuà unepoursuite criminelle,l'action

civile est suspendue.

677. L'absolution de l'accusé ne préjuge rien sur le divorce,

678. La condamnation le préjuge presque nécessairement.

679. Si la demande est motivée sur une séparation decorps

après trois ans, elle doit être portée au tribunal où

l'époux défendeur a son domicile.

§. 1 1.

Des formes du divorce fondé sur la séparation de corps
ou sur la condamnation de l'un des époux.

680. Dans le premier cas, il suffit d'une simpleassignation.
681. Dans le second, il suffitde présenterle jugement de con-

damnation, avec un certificat du tribunal criminel.
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§- III.

Des formes du divorce pour cause déterminée.
682. Division de la marche qu'il faut suivre.

Art. I. De l'essai de conciliation.

683. La demandedoit être remiseau président du tribunal par

l'époux demandeuren personne, à moins qu'il ne soit

malade.

684. Si le juge ne peut le faire renoncerà son action, il dresse

un procès-verbal dont il envoiecopie, ainsi que de la

demande, à l'époux défendeur, avec injonctionde com-

paraître devant lui à jour et heure fixes.

685. Les époux doiventcomparaîtreen personne; et si le juge
ne peut les concilier, il ordonne le référé au tribunal,

qui accorde ou suspend la permission de citer.

Art. II. De la citation et de l'admission ou rejet de la

demande.

686. La citation est donnée pour comparaître à huis clos.

687. Au jour fixé, le demandeurdoit comparaîtreen personne;
mais le défendeurpeut être représenté.

688. Ce qui se fait à cette audience d'huis clos.

689. Renvoi à l'audiencepublique.

Art. III. Procédure sur le fond, et jugement définitif.

690. Les aveux du défendeurne suffisentpas pour autoriser

le divorce.Si les faits ne sontpasprouvés par écrit, il

faut ordonner la preuve testimoniale.

691. Les témoinsdoiventêtre nommés,et les reprochesproposés
de suite.

692. Les parens, à l'exception des descendans, peuvent être

témoins,ainsi que les domestiques.

69.3. Commentsont reçues et rédigéesles dépositions.
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694. Après la clôture des enquêtes, les parties sont renvoyées

à l'audiencepublique.

695. Où, après le rapport et les plaidoiries, le procureur-

impérialdonneses conclusions.

696. Le jugement doit être prononcé publiquement; mais U

tribunalpeuttarder deprononcer, si la demandeestfondée

sur excès ou injures.

697. Après une annéed'épreuve, le tribunal est obligéde pro-

noncer.

Art. IV. De l'appel du jugement et de l'exécution.

698. En cas d'appel, la cause est jugée commeurgente, et

quand l'appel est recevable.

699. La requête civile n'est point admise; mais seulement le

recours en cassation, qui est suspensif.

700, Nécessité de se présenter dans le délai fatal pour faire

prononcer le divorce par l'officierde l'état civil.

701. Forme de cetteprononciation.

AVANT de former une demande, il faut

connaître à quel tribunal on doit s'adresser.

675. Quelle que soit la nature des faits qui

motivent une demande en divorce, elle ne

peut être formée qu'au tribunal de l'arrondis-

sement dans lequel les époux ont leur domi-

cile, (234) et par une action civile, parce

qu'elle n'a pour objet que la dissolution d'un

contrat civil.

676. Il est cependant possible que les faits

allégués par l'époux demandeur pour motiver

sa demande soient des délits qui donnent
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lieu à une poursuite criminelle de la part du

ministère public; en ce cas, l'action en divorce

reste suspendue jusqu'après le jugement du

tribunal criminel. (235.)

677. Mais l'absolution de l'accusé ne pré-

juge pas la demande en divorce, qui peut

être reprise, sans qu'il soit permis d'inférer du

jugement criminel aucune fin de non recevoir

ou exception préjudicielle contre l'époux

demandeur, (235) parce qu'il peut exister des

motifs suffisans pour admettre le divorce,

quoiqu'il n'y en ait point assez pour pro-

noncer une peine.

678. Au contraire, la condamnation de l'ac-

cusé préjuge presque nécessairement l'action

du divorce, ou même l'anéantit. Si l'accusé

était condamné à une peine infamante, et que

le jugement ne pût plus être réformé, la

question du divorce serait indirectement pré-

jugée : s'il était condamné à mort, il ne pour-

rait plus être condamné au civil.

679. Nous avons dit que l'action en divorce

doit être formée au tribunal de l'arrondisse-

ment dans lequel les époux ont leur domicile;

mais, si la demande était motivée sur une

séparation de corps qui a duré plus de trois

ans, il serait possible que les époux, au lieu

de demeurer dans le même arrondissement,
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demeurassent à des distances souvent fort éloi-

gnées; dans ce cas, il faudrait suivre la règle

ordinaire, actor sequiturforum rei : le deman-

deur serait obligé de s'adresser au tribunal

dans l'arrondissement duquel l'époux défen-

deur aurait son domicile.

s. II.

Des formes du divorce fondé sur la séparation

de corps , ou sur la condamnation de l'un

des époux à une peine infamante.

680. Les formes de di vorce, dans ces deux

cas, sont extrêmement expéditives. Dans le

premier cas, c'est-à-dire, si la demande est

fondée sur la séparation de corps qui a duré

trois ans, l'art. 5io du Code porte que l'époux

qui était originairement défendeur pourra

demander le divorce au tribunal, qui l'admettra

si le demandeur originaire présent ou dûment

appellé ne consent pas immédiatement à faire

cesser la séparation.

Il n'y a donc point ici de préliminaires de

conciliation : ils ont été inutilement tentés

lors de la demande en séparation. Il suffit

donc d'une simple assignation , en tête de la-

quelle on donne copie du jugement de sépa-

ration , et sur laquelle on procède dans les

formes ordinaires pour les actions civiles.
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681. Lorsque le divorce est demandé par

la raison qu'un des époux est condamné à

une peine infamante , les seules formalités à

observer consistent à présenter au tribunal

civil une expédition en bonne forme du ju-

gement de condamnation , avec un certificat

du tribunal criminel, portant que ce même

jugement n'est plus susceptible d'être réformé

par aucune voie légale. ( 261 )

Le Code n"exige même pas que l'époux con-

damné soit appellé, parce qu'il ne peut avoir

aucun moyen de défense si le jugement n'est

plus susceptible d'être réformé. Or, c'est un

fait attesté par le tribunal criminel , qui ne

peut être mis en question devant le tribunal

civil qui, sur la simple présentation du ju-

gement et du certificat du tribunal criminel,

ne peut s'empêcher d'admettre le divorce.

§. III.

Des formes du divorce pour cause déterminée

dans les autres cas.

682. Lorsque la demande est motivée sur

l'adultère de la femme ou du mari, sur les

excès, sévices ou injures de l'un des époux

envers l'autre , la marche à suivre est lente

et compliquée. On peut y remarquer quatre

degrés différens , 10 un essai préliminaire de
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conciliation qui se fait secrètement devant le

président
du tribunal;

2° La demande ou citation qui nécessite

une discussion préliminaire , pour examiner

si la demande sera admise ou rejettée ;

5° Une procédure sur le fond, suivie du

jugement définitif;

4° Enfin, les suites et l'exécution du juge-

ment , et les règles concernant l'appel qui

peut en être interjetté.

Chacun des
quatre premiers degrés est rempli

par des formalités rigoureuses. Il est prolongé

par des intervalles que peut ménager la sage

lenteur de la justice. Il faut que le deman-

deur assiste en personne a tout ce qui se

passe, et garantisse par sa présence la sincé-

rité de ses plaintes, et la persévérance de sa

résolution.

Article Ier.

De l'essai de conciliation.

685. Toute demande en divorce doit dé-

tailler les faits ; elle doit être remise avec

les pièces à l'appui, s'il y en a, au président

du tribunal ou au juge qui le remplace, par

l'époux demandeur en personne, à moins

qu'il n'en soit empêché par maladie ; auquel

cas sur sa réquisition et
sur

le certificat de
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deux docteurs en médecine ou en chirurgie ,

ou de deux officiers de santé , le magistrat doit

se transporter au domicile du demandeur pour

y recevoir sa demande. ( 236. )

684. Le juge, après avoir entendu le de-

mandeur, et lui avoir fait les observations

qu'il croit convenables, doit, s'il n'a pu

réussir à le faire renoncer à son action , para-

pher la demande et les pièces, et dresser de

la remise du tout, en ses mains , un procès-

verbal signé de lui et du demandeur, ou

portant mention que celui-ci ne peut signer.

( 237. )

Le juge ordonne, au bas de son procès-ver-

bal, que les parties comparaîtront en personne

devant lui, aux jour et heure indiqués dans

son ordonnance , dont copie est par lui adressée

à l'époux défendeur. ( 238. )

Ce n'est point l'époux demandeur qui adresse

à l'autre époux une copie de sa demande,

c'est le magistrat lui-même. Ainsi on écarte

le ministère des huissiers, dont la présence

pourrait aigrir les esprits.

685. Les parties sont tenues de comparaître

en personne, sans pouvoir se faire assister

d'avoués ni de conseils. ( C. P. 877.) Au jour

indiqué, le juge doit faire aux deux époux,

s'ils se présentent,
ou au demandeur, s'il est
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seul comparant , les représentations qu'il

croira propres à opérer un rapprochement.

S'il ne peut y parvenir, il en dresse procès-

verbal, et ordonne la communication de la

demande au procureur-impérial, et le référé

du tout au tribunal, ( 239) qui, dans les trois

jours sui vans, doit, sur le rapport du pré-

sident ou du juge qui l'a remplacé, et sur

les conclusions du commissaire du gouver-

nement, accorder ou suspendre la permission

de citer, sans que la suspension puisse excéder

le terme de vingt jours. ( 240. )

ARTICLE II.

De la citation et de l'admission ou du rejet

de la demande en divorce.

686. Si l'on n'a pu faire renoncer l'époux

demandeur à son action , le défendeur, en

vertu de la permission du tribunal, est cité,

dans la forme ordinaire, à comparaître en per-

sonne à l'audience à huis clos, dans le délai

de la loi; il doit faire donner copie en tête

de la citation , de la demande en divorce , et

des pièces produites à l'appui. ( 241.)

687. A l'échéance du délai, soit que le

défendeur comparaisse ou non, le demandeur

en personne , assisté d'un conseil, s'il le juge

à propos, expose ou fait exposer les motifs
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de sa demande ; il représente les pièces qui

l'appuient, et nomme les témoins qu'il se pro-

pose de faire entendre. (242.)

Mais, en aucun cas, le conseil du demandeur

n'est admis, si le demandeur ne comparaît en

personne. (248.) Au contraire, du moment où

la cause est portée devant le tribunal, le défen-

deur peut com paraître par un fondé de pou-

voirs ; il peut proposer ou faire proposer ses

observations, tant sur les motifs de la demande

que sur les pièces produites par le demandeur,

et sur les témoins par lui nommés. Il nomme

de son côté les témoins qu'il se propose de

faire entendre, et sur lesquels le demandeur

fait réciproquement ses observations. (242.)

688. Après que les parties ont été entendues

dans cette audience, qui doit être à huis clos,

(241) il est dressé procès-verbal de leurs com-

parutions, dires et observations, ainsi que

des aveux que l'une ou l'autre peut avoir faits.

On doit leur donner lecture de ce procès-

verbal, qu'elles sont requises de signer, et

faire mention expresse de leur signature, ou

de leur déclaration de ne pouvoir ou de ne

vouloir signer. (244.)

689. Le tribunal renvoie ensuite les parties

à l'audience publique, dont il fixe le jour et
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l'heure ; il ordonne la communication de la

procédure au procureur-impérial, et commet

un rapporteur. Dans le cas où le défendeur

n'aurait pas comparu, le demandeur doit lui

faire signifier l'ordonnance du tribunal dans

le délai déterminé par cette ordonnance. (245.)

Au jour et à l'heure indiqués, sur le rapport

du juge commis, le commissaire du gouver-

nement entendu , le tribunal statue d'abord

sur la fin de non recevoir : nous en parle-

rons dans la section 3e. En cas qu'elles soient

trouvées concluantes, la demande en divorce

est rejettée ; dans le cas contraire , ou s'il n'a

pas été proposé de fins de non recevoir, la

demande en divorce sera admise. (246.)

ARTICLE III.

Procédure sur le fond, et jugement définitif.

690 Dans la même audience où il a été

rendu un premier jugement pour admettre la

demande en divorce, et immédiatement après

l'admission , si la demande paraît en état d'être

jugée, le tribunal, sur le rapport du juge

commis, et après avoir entendu le procureur-

impérial , doit statuer au fond (247) par

un second jugement, sans qu'il soit obligé

de recourir à la voie des enquêtes, si les motifs

du divorce sont suffisamment juslifiés.
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Mais les aveux du défendeur faits à l'au-

dience ou consignés par écrit dans les procès-

verbaux, ne doivent pas être considérés comme

une preuve suffisante, parce qu'il serait possible

qu'il y eût collusion entre les époux pour

faire prononcer le divorce sur une cause sup-

posée , afin d'éviter les épreuves nécessaires

pour le divorce par consentement mutuel, et

les effets qu'il produit.

Si la cause n'est pas en état d'être jugée

définitivement, le tribunal doit rendre un

jugement préparatoire qui admet le deman-

deur à la preuve des faits pertinens par lui

allégués , et le défendeur à la preuve con-

traire. ( 247. )

691. Aussitôt après la prononciation du

jugement qui ordonne les enquêtes, le greffier

du tribunal doit donner lecture de la partie

du procès-verbal qui contient la nomination

déjà faite des témoins que les parties se pro-

posent de faire entendre. Le président les

avertit qu'elles peuvent encore en désigner

d'autres, mais qu'après ce moment elles n"y

seront plus reçues. ( 249. )

Les parties devront proposer de suite leurs

reproches respectifs contre les témoins, et le

tribunal statue sur ces reproches après avoir

entendu le procureur-impérial. (250.)
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692. Les parens des parties, à l'exception de

leurs enfans et descendans, ne sont pas, dans

l'instance du divorce, reprocliables du chef de

la parenté, non plus que les domestiques des

époux, sauf à avoir aux dépositions des uns

et des autres tel égard que de raison. (51.)

Tout jugement qui admet une preuve tes-

timoniale, doit dénommer les témoins qui

seront entendus, et déterminer le jour et

l'heure auxquels les parties devront les pré-

senter. ( 252. )

695. Les dépositions des témoins doivent être

reçues par le tribunal séant à huis clos, en

présence du procureur-impérial, des parties,

et de leurs conseils ou amis, au nombre de

trois de chaque côté. (253.)

Les parties, par elles ou par leurs conseils,

peuvent faire aux témoins telles observations

et interpellations qu'elles jugent à propos, sans

pouvoir néanmoins les interrompre dans le

cours de leurs dépositions. ( 254. )

Chaque déposition doit être rédigée par écrit,

ainsi que les dires et observations auxquels

elle aura donné lieu. Le procès-verbal d'en-

quête doit être lu tant aux témoins qu'aux

parties : les uns et les autres doivent être

requis de le signer, et on fait mention de leur
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signature, ou de leur déclaration qu'ils ne

peuvent ou/ne veulent signer. ( 255. )

694. Après la clôture des deux enquêtes, ou

de celle du demandeur, si le défendeur n'a

pas produit de témoins, le tribunal doit ren-

voyer les parties à l'audience publique, dont

il indique le jour et l'heure ; il ordonne la

communication de la procédure au procureurs

impérial, et commet un rapporteur. Cette

ordonnance doit être signifiée au défendeur,

à la requête du demandeur, dans le délai

déterminé par la même ordonnance. ( 256. )

695. Au jour fixé pour le jugement définitif,

le rapport est fait par le juge commis. Les par-

ties peuvent faire par elles - mêmes ou par

l'organe de leurs conseils, telles observations

qu'elles jugent utiles à leur cause, après quoi

le procureur-impérial donne ses conclusions.

(257.) Mais il faut toujours se souvenir que

le conseil du demandeur n'est pas admis, si

le demandeur n'est pas comparant en per-

sonne. (258.)

696. Le jugement définitif doit être pro-

noncé publiquement; et lorsqu'il admet le

divorce, le demandeur est autorisé à se retirer

devant l'officier de l'état civil pour le faire

prononcer. ( 258. )
1

Mais lorsque la demande en divorce est
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moti vée sur des excès, des sévices ou des in-

jures, les juges, quoiqu'elle soit bien établie,

peuvent ne pas admettre immédiatement le

divorce.

Dans ce cas, avant de faire droit, ils doi-

vent autoriser la femme à quitter la compagnie

de son mari, et le condamnera lui payer une

pension alimentaire proportionnée à ses facul-

tés, si la femme n'a pas elle-même des revenus

Mimsans pour fournir à ses besoins. (259.)

697. Après une année d'épreuve, si les par-

ties ne se sont pas réunies, l'époux demandeur

pourra faire citer l'autre époux à comparaître

au tribunal dans les délais de la loi, pour y

entendre prononcer le jugement définitif, qui

pour lors admet le divorce ( 260 ) et auto-

rise les parties à se retirer devant l'officier de

l'état civil pour le faire prononcer.

ARTICLE IV.

De rappel du jugement et de son exécution.

698. En cas d'appel du jugement d'admission

ou du jugement définitif rendu par le tribu-

nal de première instance en matière de di vorce,

la cause doit être instruite et jugée par la cour

impériale comme affaire urgente. ( 262. )

L'appel n'est recevable qu'autant qu'il a été
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interietté dans les trois Inois, à compter du

jour de la signification du jugement rendu

contradictoirement ou par défaut. ( 265. )

L'art. 443 du Code de procédure, veut au

contraire que les trois mois accordés pour

relever appel dans les matières ordinaires, ne

courent, à l'égard des jugemens par défaut ,

que du jour où l'opposition ne sera plusrece-

vable, et non pas du jour de la signification.

Mais cet article ne s'applique point aux juge-

mens par défaut rendus en matière de divorce,

à l'égard duquel la procédure est absolument

particulière et réglée par le Code Napoléon.

( c. P., art. 881.)

L'acquiescement donné au jugement avant

le délai de trois mois, ne rendrait pas l'appel

non recevable. (1) C'est un principe de droit

public, que les particuliers ne peuvent faire

des conventions sur des questions d'état, telles

que celles qui concernent les liens du mariage.

699. La requête civile n'est jamais admise

contre les jugemens rendus en matière de di-

vorce, puisque le Code Napoléon n'en parle pas.

(1) Ainsil'a décidéla cour de cassation,par un arrêt du 17
août1807, rapportédansle nouveaurépertoire, au motjugement,
§. 3, n. 6. VoyezaussiPigeau, procédurecivile, tom.1 , Pag-488
et 489; l'art. 6 du CodeNap.
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Tom. II. 5

On peut seulement recourir à la cour de

cassation , s'il y a lieu , contre les jugemens en

dernier ressort, et le délai pour se pourvoir est

de trois mois à compter de la signification; mais

le pourvoi est suspensif en cette matière. (263.)

700. Lorsque le jugement qui autorise le

di vorce est rend u en dernier ressort ou passé

en force de chose jugée, l'époux qui l'a obte-

nu est obligé de se présenter dans le délai

de deux mois, devant Fefficier de l'état civil,

l'autre partie dûment appellée pour faire pro-

noncer le divorce. ( 264. )

Les deux mois ne commencent à courir, à

l'égard' des jugemens de première instance,

qu'après l'expiration du délai d'appel ; à

l'égard des jugemens rendus par le défaut en

cause d'appel , qu'après l'expiration du délai

d'opposition ; et à l'égard des jugemens contra-

dictoires en dernier ressort, qu'après l'expi

ration du délai de pourvoi en cassation, (265.)

Le délai de deux mois est fatal ; l'époux

demandeur, qui l'aurait laissé passer sans

appeller l'autre époux devant l'officier de l'état

civil, serait déchu du bénéfice du jugement

qu'il avait obtenu, et ne pourrait reprendre son

action en divorce que pour nouvelle cause ;

mais, en ce cas, il pourrait faire valoir les

anciennes. (266.)
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701. Au jour fixé par la citation donnée

à l'autre époux, l'époux demandeur se pré-

sente devant l'officier de l'état civil pour faire

prononcer le divorce. Il représente le jugement

qui l'autorise , et il en remet une expédition

avec une copie en forme de l'exploit de signi-

fication qui a été fait ainsi que de l'assigna-

tion donnée au défendeur pour se présenter

à la maison commune à l'heure indiquée , afin

d'y voir prononcer le divorce. Ces pièces sont

remises à l'officier de l'état civil, lequel, après

s'ètre assuré qu'elles sont en règle, et que les

délais pour se pourvoir sont expirés , ou que

le premier jugement a été confirmé , prononce

le divorce, en absence ou en présence du

défendeur, en déclarant au nom de la loi que

le mariage qui a eu lieu entre tel et telle est

dissous par l'effet du divorce autorisé par le

jugement référé. Il dresse, de suite , acte ou

procès-verbal
de cette opération en présence

de deux témoins qui doivent signer l'acte,

ainsi que l'époux requérant.

C'est cette prononciation qui dissout le Ina.

riags, et qui opère le divorce que le jugement

ne fait qu'autoriser. C'est du jour de cette

prononciation que commencent à courir les

dix mois pendant lesquels la femme ne peut

contracter un nouveau mariage, avant la

dissolution du précédent. (228.)
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SECTION II.

Des mesures provisoires auxquelles peut don-

ner lieu la demande en divorce pour causa

déterminée.

SOMMAIRE.

702. A qui reste l'administration des enfans pendant

l'instance.

703. La femme peut quitter le domicile de son mari,

et demander une pension alimentaire.

704. Elle peut faire apposer les scellés sur le mobilier

de la communauté.

70a, Les obligations contractées, et les aliénations faites

par le mari en fraude des droits de lafmme, doivent

être déclarées nulles.

702. L'INSTANCEde divorce ne suspend point

les droits de la puissance maritale ; mais elle

donne lieu à des mesures provisoires, com-

mandées par les circonstances. L'administra-

tion des enfans reste au mari demandeur on

défendeur en divorce ; mais le tribunal peut,

si le plus grand avantage des enfans l'exige,

en ordonner autrement, sur la demande, soit

de la mère, soit de la famille ou du pro-

cureur-impérial. (267.)
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705. Il est permis à la femme demanderesse

ou défenderesse, en di vorce, de quitter le

domicile du mari, et de se retirer daus une

maison indiquée par le tribunal, qui règle en

même tems, s'il y a lieu, la pension alimen-

taire que le mari doit lui payer. (268.)

Elle est obligée de justifier de sa résidence

dans cette maison , toutes les fois qu'elle en

est requise , faute de quoi le mari peut lui

refuser le payement de sa pension, et même

la faire déclarer non recevable à continuer

ses poursuites. (269.)

704. La femme commune en biens, deman-

deresse ou défenderesse en divorce, peut, en

tout état de cause, à partir de la première

ordonnance qui permet d'appeller l'époux dé-

fendeur en conciliation , requérir, pour la con-

servation de ses droits , l'apposition des scellés

sur les effets mobiliers de la communauté. Ces

scellés ne peuvent être levés qu'en faisant

inventaire avec prisée, et à la charge par le

mari de représenter les choses inventoriées,

ou de répondre de leur valeur comme gardien

judiciaire. (270.)

705. Et, à dater de la même époque, toute

obligation contractée par le mari à la charge

de la communauté, toute aliénation par lui
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faite des immeubles qui en dépendent peut

être déclarée nulle, s'il est prouvé d'ailleurs

qu'elle ait été faite ou contractée en fraude

des droits de la femme. (271.)

Mais cette nullité n'étant que dans l'intérêt

de la femme, les acquéreurs ne pourraient être

inquiétés si le mari était solvable, ou s'ils

étaient dans la bonne foi, comme s'ils avaient

contracté avant que la demande en divorce

leur fût connue.

SECTION III.

Des fins de non recevoir contre Vaction en

divorce pour cause déterminée.

SOMMAIRE.

706. L'action est éteinte par la réconciliation.

707. La réconciliation doit être prouvée si elle est déniée.

708. L'action est encore éteinte si le demandeur laisse

écouler deux moisdepuis le jugement sans faire
citer le défendeur devantl'officier civil.

7°9- L'époux qui a optépour la séparation ne peut s'ée

désister pour demander le divorce.

710 Quid, si, après avoir obtenu la séparation pour
cause d'injures , le mari demande le divorce pour

adultère commispar la femme depuis la séparation?

706. LES
fins de non recevoir dont il est

ici question sont celles qui éteignent Faction
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en divorce bu qui la rendent non recevable,

Elle est éteinte par la réconciliation des

époux, Survenue, soit depuis les faits qui
auraient pu autoriser cette action, soit depuis
la demande en divorce. (272)

Dans l'un et l'autre cas, le demandeur est

déclaré non rece vable dans son action, et il

n'en peut intenter une nouvelle que pour cause

survenue depuis la réconciliation ; mais alors

il peut faire usage des anciennes causes pour

appuyer sa nouvelle demande. (275.)

707. Si le demandeur en divorce nie qu'il

y ait eu réconciliation , le défendeur doit en

faire preuve , soit par écrit, soit par témoins,

dans la' forme prescrite en la section précé-

dente. (274.)

708. L'action en divorce est encore éteinte

si le demandeur a laissé écouler deux mois

depuis le jugement qui autorise le divorce,

sans faire citer l'autre époux à comparaître

devant l'officier de l'état civil pour faire pro-

noncer le divorce, (266) ainsi que nous l'avous

vu ci-dessus.

70g. L'époux qui aurait intenté une action

en séparation de corps ne pourrait s'en désister

pour demander le divorce ; il est censé y avoir

l'énoncé en optant pour la séparation : après

l'avoir obtenue, il ne peut également la faire
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Monvertir en divorce, quelque long teins qu'elle

ait duré.

710. Mais si, depuis la séparation prononcée,

il survenait des causes nouvelles qui lui don-

nassent un grand intérêt à faire dissoudre le

mariage; par exemple, si le mari qui avait

obtenu la séparation pour injures graves décou-

vrait que sa femme s'est rendue coupable d'adul-

tère, il a le plus grand intérêt à demander le

di vorce, pour empêcher que sa femme n'in-

troduise dans sa famille un héritier étranger,

en vertu de la règle, petter is est quern nup-

tiæ demomtrant, dont la séparation ne fait pas

cesser les effets. Il y a, dans ce cas, une cause

nouvelle qui n'existait pas lorsqu'il s'était

borné à demander la simple séparation de corps.

Il ne paraît donc pas qu'on puisse lui opposer

sa première option comme une fin de non

recevoir contre l'action en divorce.

Cependant la cour impériale d'Aix (1) a

jugé qu'en cc cas le mari était non recevable

à demander le di vorce : il est au moins dou-

teux que cet arrêt soit confirmé, s'il est déféré-

à la cour de cassation.

(1) Pararrêtdu 5août1810, rapportéparSirey an1811,2epart.,
p. 65. La cour d'Aix a crit trouver lesmotifs de sa décisiondans
la discussionau conseil d'état; mais Cilrecourant aux sources,
il nousaraît qu'elle a tiré des conséquencesinexactesdes passa-
ges cités.
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CHAPITRE III.

Du Divorce par consentement nzuluel.

SOMMAIRE.

7*1. Pourquoi le divorce par consentement mutuel lt

été admis.

112. Division du chapitre.

711. LE divorce par consentement mutuel

a été reçu principalement comme un moyen

de couvrir (1) les autres causes de divorce,

que l'intérêt des mœurs et celui de la famille

ne permettent pas de divulguer , et celles qu'il

serait dangereux de révéler. Le Code l'a su-

bordonné à des conditions telles que leur réu-

nion prouve qu'il existe réellement une cause

de divorce, et qu'il est devenu nécessaire.

« Le consentement mutuel et persévérant

» des époux exprimé de la manière prescrite

)) par la loi, sous les conditions, et après

» les épreuves qu'elle détermine , prouve

» suffisamment, dit l'article 253, que la vie

» commune leur est insupportable , et qu'il

(J:)L"Em,per«nr»procèi-verba! du 14 vendémiairean 10, tom.

t gag, 314j Locré, pag. 228, édit. ill-Sn.
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» existe, par rapport à eux, une cause pé-

» remptoire de divorce. »

712. Nous examinerons, 10 les conditions

exigées pour admettre le divorce par consen-

tement mutuel ; 2° la procédure pour y

parvenir.

SECTION PREMIÈRE.

Conditions exigées pour admettre le divorce

par consentement mutuel.

SOMMAIRE.

713. Il faut que les époux soient majeurs, le mari de

vingt-cinq ans, la femme de vingt un ans;

714. Que le mariage soit contracté depuis plus de deux

ans;

715 Qu'il ait subsisté moins de vingt ans, et que la

femme n'ait pas quarante-cinq ans;

716 Que les époux aient obtenu le consentement de

leurs ascendans;

717- Qu'ils aient fait inventaire de leurs biens et réglé
leurs droits respectifs;

718. Qu'ils aient réglé à qui les enfans seront confiés.

715. LES époux ne sont point reçus à de-

mander le divorce par consentement mutuel,

si le mari à moins de vingt-cinq ans, ou si

la femme est mineure de vingt un ans : (276)
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leur mésintelligence peut, en ce cas, êtr.,

imputée à la légèreté de leur âge.

714. La demande des époux, même
majeurs

ne peut être admise qu'après deux ans do

mariage. (276) C'est un tems d'épreuve que

la loi juge nécessaire pour qu'ils puissent con-

naître si réellement la vie commune leur est

insupportable.

715. Le Code veut encore que la demande

en divorce soit rejettée après vingt ans de

mariage, et lorsque la femme a atteint qua-

rante-cinq ans. ( 277. )

Il est impossible de croire que la vie com-

mune soit insupportable à des époux qui ont

cohabité pendant vingt ans.

Les motifs de la seconde disposition ne nous

ont pas été transmis dans les discussions, et

il est difficile de les donner.

716. Le Code veut que, dans aucun cas, le

consentement mutuel des époux ne puisse suf-

fire pour demander le divorce, s'il n'est autorisé

par leurs pères ou mères, ou par leurs autres

ascendans vivans, (1) (278) et cette autori-

(1) M. Locré, tom.4, pag. 403, pense que cette expression

trop étendue, doit être bornée aux aïeulset aïeules et que l i

époux ne sont pas obligés de demanderle consentementde leur

bisaïeulet deleur bisaïeulelorsqu'ilsvivent. Il sefondesur ce que
la dispositionfinalede l'art. îSj n'exige la justifiçationque du
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ration doit être donnée par un. acte authen-

tique, portant que, pour les causes à eux

connues, ils autorisent tel ou telle, leurs fils

ou fille, petit-fils ou petite-fille, marié ou

mariée à tel ou telle, à demander le divorce

et à y consentir. ( 285. )

L'art. 278 veut que l'autorisation des pères

et mères et ascendans soit donnée suivant les

règles prescrites par l'art. 150. Au titre du

mariage, ce renvoi a eu pour objet de décider

dans quel ordre les ascendans doivent être

appellés; c'est-à dire, que si les pères et mères

sont morts ou dans l'impossibilité de mani-

fester leur volonté, les aïeuls et aïeules les

remplacent.

Au surplus, il y a beaucoup de différence

à cet égard entre le cas du mariage que la loi

favorise, et celui du divorce qu'elle ne tolère

qu'à regret.

Ainsi, dans le cas d'un mariage, l'attesta-

tion des aïeuls présens suffit pour constater

le décès des père et mère, et l'attestation

assermentée des époux majeurs, jointe à celle

des témoins qui assistent au mariage, suffit

décèsde l'aïeul et de l'aïeule; d'où il conclut que cette dispo-
sition expliqueet limite l'expression générale de l'art. 278, ou

autresasccndansvivant.

Cette opinion peut souffrirdes difficultésdansune matièreoù

tout est de rigueur. Maisla questionse présentera-bienrarement.
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pour constater l'absence ou le décès des as,cen-

dans dont le consentement est requis, quand

on n'en peut avoir la preuve autrement ;

tandis que, pour le divorce, l'art. 285 veut

que les pères, mères ou aïeuls des époux soient

présumés vivans , jusqu'à la représentation

des actes constatant leur décès. On ne devrait

donc admettre la preuve de ces décès que dans

le cas de l'art. 46, c'est-à dire, lorsqu'il n'y a

pas eu de registres, ou qu'ils sont perdus. (1)

Ainsi encore, quoique le consentement du

père suffise pour le mariage, en cas de dis-

sentiment, celui de la nière est exigé pour

le divorce, sous peine de nullité, comme l'a

décidé la cour de cassation par un arrêt rend u

d'officesur les conclusions de M. Merlin,

le 5 octobre 1810. (2)

La cour pensa même alors, comme on le

voit dans les considérans, que le renvoi de

Fart. 278 a l'art. 150, était étranger au cas du

dissentiment entre les aïeuls et aïeules ou

entre les lignes : dissentiment qui emporte

consentement dans le cas de mariage, et que

l'objet de ce renvoi se bornait à régler l'ordre

dans lequel les ascendans doivent être appcllés.

(i) VoyezLocrê, ubi sup.

.(z) Rapportépar Sirey, an:1811,pag. 5.
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717. Le Code exige encore, comme une

condition sans laquelle la demande ne peut

être admise, que les époux déterminés à

opérer le divorce par consentement mutuel,

fassent préalablement un inventaire et une

estimation de tous leurs biens meubles et

immeubles, et qu'ils règlent leurs droits res-

pectifs , sur lesquels néanmoins il leur est libre

de transiger, (279) sans que la femme ait

besoin de l'autorisation de la justice pour cette

transaction, la loi l'autorisant spécialement,

en ce cas, à traiter avec son mari, (1) sans

qu'elle puisse, après le divorce prononcé,

réclamer contre la lésion qu'elle prétendrait

avoir soufferte dans cette transaction, ni contre

les violences qu'on a employées pour l'y faire

consentir.

718. Enfin, le Code veut, pour dernière

condition, qu'avant de demander le divorce

par consentement mutuel, les époux soient

tenus de constater par écrit leur convention

sur les trois points qui sui vent,

1° A qui les en fans nés de leur union seront

confiés, soit pendant le tems des épreuves,

soit après le divorce prononcé;

2° Dans quelle maison la femme devra se

retirer et résider pendant le tems des épreuves;

(1) VoyezLocré,ubi su p. 393.
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3° Quelle somme le mari devra payer à sa

femme pendant le même, tems, si elle n'a pas

des revenus suffisans pour fournir à ses besoins.

(280. )

La loi exige que tout soit réglé de gré à

gré entre les époux avant de les admettre à

demander le divorce. Le juge ne peut les écou-

ter, si toutes les mesures préliminaires n'ont

été définitivement arrêtées entre elles.

Au reste, le Code n'exige pas que les divers

traités passés entre les époux sur tous ces

préliminaires soient faits par acte authentique,

sans doute parce que le dépôt qu'ils sont obli-

gês d'en faire entre les mains des juges assurent

à ces traités une authenticité suffisante.

SECTION II

De la procédure à suivre pour parvenir au

divorce par consentement mutuel.

SOMMAIRE.

719. Déclaration que les deux époux en personne font
au président du tribunal en présence de deux

notaires.

720. Représentations et exhortations qu'il leur fait.

721. Pièces qu'ils doivent lui remettre; acte qu'il doit

dresser de leur demande.

722. Procès-verbal qui est dressé par les notaires.
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723. Renouvellement de la déclaration.

72. Réquisition des deux époux de l'admission du

divorce

725. Acte décerné de leur réquisition.

726. Ordonnance de référé au tribunal.

727. Conclusions du procureur-impérial.

728. Jugement qui admet ou rejette le divorce, et renvoie

devant Vojjicier de l'état civil.

729 Appel du jugement derejet.

730. Signification des actes d'appel.

731. Procédure et jugement sur l'appel.

732. Exécution du jugement.

,.,.,.

719. POUR parvenir au divorce par con":

sentement mutuel, les deux époux doivent

se présenter ensemble, et en personne, devant

le président du tribunal civil de leur arron-

dissement, ou devant le juge qui en fait les

fonctions, et ils lui font la déclaration de leur

volonté en présence de deux notaires nommés

par eux. (281.)

720. Le juge doit faire aux deux époux

réunis, et à chacun d'eux en particulier, en

présence de deux notaires, les représentations

et exhortations qu'il croit convenables, et

leur donner lecture du chapitre 4 qui règle

les effets du divorce. Enfin, il doit leur déve-

lopper les conséquences de leur démarche*

(282.)
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721. Si, malgré les exhortations du juge,

les époux persistent dans leur résolution , il

doit leur donner acte de ce qu'ils demandent

le di vorce et y consentent mutuellement. Les

époux doivent produire et déposer à l'instant,

entre les mains des notaires,

1° L'acte de leur naissance et celui de leur

manage;

20 Les actes de naissance et de décès de tous

les enfans de leur union ;

3° La déclaration authentique par laquelle

leurs père et mère ou autres ascendans vivans

les autorise à demander le divorce et à y con-

sentir;

40 L'inventaire estimatif de tous leurs biens

meubles et immeubles ;

5° L'acte ou la transaction qui règle leurs

droits respectifs ;

6° Leur convention sur les trois points de

savoir à qui les enfans seront confiés pendant

le tems des épreuves et après le di vorce, dans

quelle maison la femme doit se retirer, quelle

somme le mari doit lui payer pendant le tems

des épreuves. (283.)

722. Les notaires doivent dresser un procès-

verbal détaillé de la comparution des parties,

de la remise des pièces qui demeurent annexées

au procès-verbal, des exhortations faites aux
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Tom. 11M 6

époux pour opérer leur rapprochement; et

enfin de l'avertissement qui doit être donné

à la femme de se retirer, dans les vingt-quatre

heures, dans la maison convenue entre elle

et son mari, et d'y résider jusqu'au divorce

prononcé. (284)

723. La déclaration des époux, faite dans les

formes que nous venons d'indiquer, doit être

renouvellée dans la première quinzaine de

chacun des quatrième , septième et dixième

mois qui suivront, en observant les mêmes

formalités. (285.)

Ces formalités , comme toutes les autres

relatives au divorce par consentement mutuel,

doivent être littéralement observées sous peine

de nullité , en sorte que si le renouvellement

de la déclaration des époux était fait le onzième

mois au lieu du dixième , cette irrégularité

entraînerait la nullité de tout ce qui aurait été

fait et du jugement d'admission : ainsi l'a décidé

la cour de cassation par un arrêt solemnel

du 5 octobre 1810 ci-dessus cité.

Les époux sont obligés à rapporter à chaque

fois la preuve, par acte public, que leurs

pères, mères, ou autres ascendans vivans

persistent dans leur première détermination ;

mais ils ne sont tenus à répéter la production

d'aucun autre acte. (285.)
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724. Après ces épreuves, si les époux per-

séverent; ils doivent, dans la quinzaine du

jour où sera révolue l'année, à compter de la

première déclaration, et non pas plus tard,
se faire assister chacun de deux amis, per-
sonnes capables dans l'arrondissement, âgés
de cinquante ans au moins, et se présenter

volontairement, ensemble et en personne ,

devant le président du tribunal ou devant le

juge qui en fait les fonctions, et lui remettre

les expéditions, en bonne forme, des quatre

procès-verbaux contenant leur consentement

mutuel, et de tous les actes qui ont dû y

être annexés, et ils requerront du magistrat,

chacun séparément, en présence néanmoins

l'un de l'autre et des quatre notables, l'ad-

mission du divorce. (286.)

725. Après que le juge et les assistans ont

fait leurs observations aux époux, s'ils per-

sévèrent , il doit leur être donné acte de leur

réquisition et de la remise par eux faite des

pièces à l'appui. Le greffier du tribunal dresse

un procès-verbal qui doit être signé, tant par

les parties ( à moins qu'elles ne déclarent ne

savoir signer ou ne pouvoir signer, auquel cas

il en est fait mention ) que par les quatre

assistans, le juge et le greffier. (287.)

726. Au bas de ce procès-verbal, le juge
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doit mettre cle suite son ordonnance portant

que, dans les trois jours, il sera par lui référé

du tout au tribunal, en la cham bre du con-

seil, sur les conclusions par écrit du procu-

reur-impériale auquel les pièces doivent à cet

effet être communiquées par le greffier. (288.)

727. Si le procureur-impérial trouve dans

les pièces la preuve que les deux époux étaient

âgés, le mari de vingt-cinq ans, la femme

de vingt-un ans, lorsqu'ils ont fait leur pre-

mière déclaration ; qu'à cette époque ils étaient

mariés depuis deux ans, que le mariage ne

remontait pas à plus de vingt, que sa femme

avait moins de quarante-cinq ans, que le con-

sentement mutuel a été exprimé quatre fois

dans le cours de l'année, après les préalables

prescrits , et avec toutes les formalités requises,

notamment avec l'autorisation des pères et

mères des époux, ou avec celle de leurs autres

ascendans vivans ; en cas de prédécès des

pères et mères, il donnera ses conclusions

en ces termes : La loi permet. Dans le cas

contraire, ses concl usions seront en ces termes :

La loi empêche. (289.)

728. Le tribunal, sur le référé, ne peut

faire d'autres vérifications que celles indiquées

par l'art. précédent. S'il en résulte que, dans

l'opinion du tribunal, les parties ont satisfait
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aux conditions et rempli les formalités déter-

minées par la loi, il admettra le divorce, et

renverra les parties devant l'officier de l'état

civil pour le faire prononcer. Dans le cas

contraire, le tribunal doit déclarer qu'il n'y

a pas lieu à admettre le divorce, et déduire

les motifs de sa décision. (290.)

229. L'appel du jugement qui a rejette le

divorce n'est recevable qu'autant qu'il est

interjetté par les deux parties, et néanmoins

par actes séparés, dans les dix jours au plutôt,

et au plus tard dans les vingt jours de la

date du jugement de première instance. (291.)

230. Les actes d'appel doivent être récipro-

quement signifiés, tant à l'autre époux qu'au

procureur-impérial au tribunal de première

instance. (292.)

231. Dans les dix jours, à compter de la

signification qui lui a été faite du second acte

d'appel, le procureur-impérial au tribunal de

première instance doit faire passer au procu-

reur-général-impérial l'expédition du juge-

ment, et les pièces sur lesquelles il est inter-

venu. Le procureur- général donne ses con-

clusions par écrit, dans les dix jours qui

suivent la réception des pièces; le président

<$u le juge qui le supplée fait son rapport
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en la chambre du conseil, et il doit être

statué définitivement dans les dix jours qui

suivent la remise des conclusions du procu-

reur-général ; ( 295) mais le Code ne pro-

nonce pas la nullité des jugemens intervenus

après les délais qu'il établît : il serait injuste

que la négligence des juges retombât sur

les demandeurs. (1)

732. En vertu du jugement qui admet le

divorce, et dans les vingt jours de sa date,

les parties doivent se présenter ensemble et

en personne devant l'officier de l'état civil

pour faire prononcer le divorce ; ce délai passé,

le jugement demeure comme non avenu.(294.)

CHAPITRE IV.

Des effets du Divorce.

LES effets du divorce sont relatifs aux époux

ou aux enfans.

SECTION Iere.

Effets du Divorce par rapport aux époux.

SOMMAIRE.

§. I.

Effets relatifs à la personne.

733. Liberté de contracter un nouveau mariage avec une

autre personne.

(t) Locré , sur l'art. 19J,
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734. Défense aux deux époux de contracter ensemble un

nouveau mariage.

735. Défense à la femme de contracter un mariage avant

dix mois.

736. Défense aux époux divorcés par consentementmu-

tuel, de contracter un nouveau mariage avant

ans.

737. Défense à l'époux adultère d'épouser son complice.

738. Peinede la femme adultère.

j. 1 J.

Efffets relatifs aux biens.

739. Lesdroits des époux sont réglés comme si le ma- ,

riage était dissous par la mort.

74a. A l'exception desdroits de survie et dit préciput de

communauté.

741. L'époux contre lequelle divorce est prononcé perd;
tous les avantages que l'autre lui a faits.

742. L'autre les conserve tous , même les réciproques,

quoique la réciprocité n'ait plus lieu.

743. L'époux coupable ne peut plus révoquer les dons

qu'il avait faits à l'autre.

744. Nullités des stipulations qui défendraient d'user de

la révocation en cas de divorce.

745. L'époux coupable ne perd pas les avantages que lui

avaient faits les parens de l'autre époux.

746. ullimens dus à l'époux qui a obtenule divorce.

SÉCTION II.

Effets du Divorce relativement aux enfans.

747. A qui sont confiés les enfans.

748. L'autre époux conserve sur eux un droit de surveil-

lance, et contribue à leur entretien.
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74g. Le pèfe conserveseul la puissance, paternelle.

750. Maintien des avantages que le mariag: dissous.assT+,."

rait aux enfans.

751. Transmission aux enfans de la moitié des biens.

des époux divorcés par consentement mutuel.

752. Sans préjudice des autres avantages que leur assié-

raient les conventions matrimoniales de leurs père

et mère.

753. Les père et mère ne peuvent vendre ni Ityp othéquer-

la moitiédes biens dévolus à leurs enfans.

754. Ces biens sont rapportables, aux autres enfans,

jusqu'à concutrence de ce qui ecède la portion

disponible.

5v L.

Effets relatifs à la personne.

733. LE principal effet du divorce est de

rompre les liens du mariage, et de rendre les

époux à leur liberté première : ils peuvent

contracter de nouveaux mariages,

754. Mais , pour quelque cause que le

divorce ait été prononcé, le Code leur défend

de se réunir par un nouveau mariage. (295.)

755. Dans le cas du divorce pour cause déter-

minée, la femme divorcée ne peut se remarier

que dix mois après le divorce prononcé. (296.)

736. Dans le cas de divorce par consen-
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tement mutuel , aucun des deux époux ne

peut contracter un nouveau mariage que trois

ans après la prononciation du divorce. (297.)

757. Dans le cas de divorce admis pour cause

d'adultère, l'époux coupable ne peut jamais

se marier avec son complice, (298) même

après la mort de l'époux innocent.

758. La femme convaincue d'adultère doit

être condamnée, par le même jugement et sur

la réquisition du ministère public, à trois mois

au moins d'emprisonnenlent, et à deux ans

au plus; et le mari, lorsque le divorce à été

prononcé , ne peut arrêter l'effet de cette

condamnation en consentant à reprendre sa

femme, avec laquelle il ne peut se réunir.

Articles 98 et 295 du Code Nap.; art. 557

du Code pénal.

Nous avons donné ailleurs les raisons qui

nous portent à penser que les défenses con-

tenues dans les articles précédons ne sont que

des empêchemens prohibitifs, et non des empê-

çliemens dirimans du mariage. (1)

$. 1 I.

Effets relatifs aux biens.

759. Lorsque le divorce est demandé par

consentement mutuel > les époux ont préala-

( V<?.yc patj. )28 du,1" vo.!.<et pag. 40du 2c YQI.
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blement réglé leurs droits respectifs de gré à

gré, sans quoi leur demande n'aurait pas été

reçue. Ce réglement devient irrévocable du

moment que le divorce est prononcé.

Dans les autres cas, les époux doivent presque

à tous égards liquider leurs droits comme si le

mariage avait été dissous par la mort natu-

relle ou civile de l'un d'eux.

Il ne faut pas qu'on puisse spéculer sur le

divorce, et que des époux adroits et avides

envisagent le divorce comme un moyen d'ac-

quérir. Ainsi , l'épouse contre laquelle le

di vorce est prononcé, ne perd ni sa dot ni

sa part dans la communauté.

740. Mais la dissolution de la communauté

opérée par le divorce ou par la séparation,

ne donne pas ouverture aux droits de survie

de la femme (1451) ou du mari.

Ainsi, il n'y a pas lieu à la délivrance du

préciput de communauté ; mais l'époux qui

a obtenu le divorce ou la séparation de corps

conserve ses droits au préciput en cas de sur-

vie. Si c'est la femme, la somme ou la chose

qui constitue le préciput reste toujours pro-

visoirement au mari, à la charge de donner

caution. (1518.)

741. Cet article ne parle que de l'époux qui

a obtenu le divorce, parce que, hors le cas
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du consentement mutuel, l'époux contre lequel
le divorce a été prononcé est placé par la

loi au rang des ingrats, et perd de droit tous

les avantages que l'autre époux lui avait faits,

soit par contrat de mariage, soit depuis le

mariage contracté. (299.)

742. Au contraire, Pépoux qui a obtenu le

divorce conserve les avantages à lui faits par

l'autre époux, encore qu'ils aient été stipulés

réciproques et que la réciprocité n'ait plus

lieu. (500.)

Disposition générale contraire aux principes

ordinaires des conventions ; car, dans une

donation réciproque, chacune des parties ne

s'oblige que sous la condition de l'obligation

de l'autre : mais la loi prive de la réciprocité

l'époux contre lequel le divorce a été admis

pour le punir de son ingratitude.

743. L'époux qui a obtenu le divorce con-

servant tous les avantages à lui faits par l'autre

époux, (5oo) même depuis le mariage con-

tracté, (29g.) il en résulte que l'époux contre

lequel il a été prononcé ne peut révoquer ces

avantages, quoique, hors ce cas, ils soient

toujours révocables , même lorsqu'ils sont

qualifiés
de dons entre-vifs. (1096.)

Mais ils ne peuvent être révoqués depuis
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le jour de l'ordonnance par laquelle, en con-

formité de l'art. i38, le président du tribunal

enjoint aux époux de comparaître devant

lui ; (1) car, depuis cette époque, le mari

ne peut plus rien faire en
fraude/des

droits

de la femme; (271) et, par identité de raison,

la femme ne peut plus rien faire en fraude

des droits du mari.

Si l'époux contre lequel le divorce est pro-

noncé pouvait révoq uer les avantages qu'il

a faits depuis le mariage, l'autre époux ne

les conserverait plus comme le veut l'art,
5oo,

qui s'applique à ces avantages aussi bien qu'à

ceux faits par contrat de mariage, comme il

résulte de la généralité de sa disposition et

de sa comparaison avec l'art. 299 dont il est

une suite. L'un fait perdre à l'époux coupable

tous les avantages à lui faits, soit par contrat

de mariage , soit depuis le mariage contracté ;

l'autre les conserve à l'époux innocent.

Si les dons étaient faits par testament, ils

continueraient d'être révocables, mênle'depuis

la prononciation du divorce.

744. La disposition de l'art. 299 qui prive

l'époux ingrat contre lequel le divorce est

admis de tous les avantages à lui faits par

41) Ainsi le pense aussi M. Proudhon, t. i, p. 319 et suiv.
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I autre époux, ne pourrait être éludée par
une clause du contrat de mariage dans laquelle
les époux auraient renoncé à la révocation

de ces avantages dans le cas du divorce tune

pareille stipulation serait nulle comme con-

traire aux bonnes mœurs. (1155.) Il n'est pas

permis de promettre d'avance l'impunité d'une

action que la loi désapprouve et punit.

y45. Mais comme les peines ne s'étendent

point, l'époux contre lequel le divorce a été

admis ne perdrait pas les dons qui lui auraient

été faits en faveur du mariage par les parens

de l'autre époux, à moins que les donateurs

n'eussent stipulé la révocation en cas de

divorce : une pareille stipulation n'a rien que

de licite.

746. Si les époux ne s'étaient fait aucun

avantage, ou si ceux stipulés ne paraissaient

pas suffisans pour assurer la subsistance de

l'époux qui a obtenu le divorce, le tribunal pour-

rait lui accorder sur les biens de l'autre époux

une pension alimentaire, qui ne peut excéder

le tiers des revenus de cet autre époux. Mais

ct'fte pension peut être révoquée, dans le cas

où elle cesserait d'être nécessaire : (5oi) c'est

une disposition commune à toutes les pensions

alimentaires. (209.)
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L'obligation de fournir les alimens n'est

plus réciproque entre les époux divorcés qui

de viennent entièrement étrangers l'un à l'autre;

mais la justice ne permet pas que l'époux

innocent soit réduit à la misère par les toits

de l'époux coupable : la loi accorde des aiiciens

au premier en indemnité du préjudice qu'il

souffre.

Si l'époux contre lequel le divorce a été

prononcé avait fait des avantages à l'autre

époux, celui-ci pourrait être obligé de lui

fournir des alimens, sans quoi le refus des

aliniens deviendrait une cause de révocation.

Un effet particulier du divorce par consen-

tement mutuel, est de dépouiller les époux

di vorcés de la propriété de la moitié de leurs

biens en faveur de leurs enfans : nous en

parlerons dans la section suivante.

SECTION II.

Effets du Divorce
relativement

aux enfans.

747. La vie commune cessant entre les époux

di vorcés,les enfans doi ventêtreconfiésà l'époux

qui a obtenu le divorce : il est jugé qu'il est

sans reproche. Néanmoins le tribunal, sur la

demande de la famille ou du procureur-impé-

rial, peut ordonner, si le plus grand avantage
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des enfans l'exige, que tous ou quelques-uns
d'entre eux, seront confiés aux soins , soit de

l'autre époux, soit d'une
tierce-personne.(302.)

748. Quelle que soit la personne à laquelle
les époux sont confiés , les père et mère con-

servent respectivement le droit de surveiller

l'entretien et l'éducation de leurs enfans, et

ils sont tenus d'y contribuer à proportion de

leurs facultés. (303.)

- 749. Mais le père conserve seul, pendant

sa vie, le droit de puissance paternelle sur

ses enfans. Ce n'est qu'après sa mort que la

femme peut l'exercer, quand même le dépôt

des en fans lui aurait été confié.

750. La dissolution du mariage par le

divorce , ne prive les enfans issus du mariage

dissous d'aucun des avantages qui leur étaient

assurés par les lois ou par les conventions

matrimoniales de leurs père et mère. Mais il

n'y a ouverture aux droits des enfans, que

de la même manière et dans les mêmes cir-

constances où ils se seraient ouverts s'il n'y

avait pas eu de divorce. (304.)

751. Dans le cas de divorce par consen-

tement mutuel, la propriété de la moitié des

biens de chacun des deux époux est acquise
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de plein droit, du jour de leur première dé-

claration , aux enfans nés de leur mariage.

Les père et mère conservent néanmoins

la jouissance de cette moitié jusqu'à la majo-

rité de leurs enfans, à la charge de pourvoir

à leur nourriture , entretien et éducation,

conformément à leur fortune et à leur état ;

le tout sans préjudice des autres avantages

qui pourraient avoir été assurés auxdits en-

fans par les conventions matrimoniales de leurs

père et mère. (305.)

752. Si donc le père ou la mère, le frère

ou la sœur des époux divorcés par consen-

tement mutuel leur avaient donné des biens

à la charge de les rendre aux enfans, con-

formément aux articles 1048 et 1049 du Code,

les enfans auraient, outre ces avantages, la

propriété de la moitié des biens de leurs père

et mère divorcés par consentement mutuel,

pour en jouir jusqu'à leur majorité. C'est un

avantage que la loi leur .fait, comme une

garantie contre l'abus qu'on pourrait faire de

cette cause de divorce.

Cet avantage ne s'étend pas seulement aux

biens immeubles , il s'étend également aux

meubles dont l'inventaire et l'estimation préa-

lables sont une des conditions requises peut
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faire admettre la demande en di vorce par con-

sentement mutuel. (279.)

753. Les père et mère ne peuvent vendre

ni hypothéquer la moitié des biens dévolus

à leurs enfans. La propriété en est irrévoca-

blement transmise à ces derniers. Le divorce

étant public, ceux qui postérieurement acquer-

raient des époux divorcés n'auraient aucune

excuse valable. (1)

754. L'avantage que fait le Code aux enfans

issus du mariage dissous par le consentement

mutuel des époux divorcés, n'est point subor-

donné à la condition qu'il n'existe pas d'enfans

issus d'un précédent mariage; la disposition

de l'art. 305 est absolue, et l'on ne doit pas

faire une distinction que la loi n'a point faite.

Mais il n'en faut pas tirer l'injuste consé-

quence (2) que la loi a voulu priver les autres

(1) Locré, tom. 4, pag. 462, édition 8°.

(2) Commel'a fait M. Proudhon, qui pense, t. 1, p. 517, que
les enfansnés du mariagedissouspar le divorce ne sont tenus,
dans aucun cas, de rapporter en tout ni en partie l'avantageque
leur fait l'art 305.

Nous pensons avecM. Bigot, dans l'exposé des motifs de la
loi relative aux donations, « qu'il n'en peut jamaisrésulter un
» avantage tel que les autres enfans soient privés de la réserve
légale. >»Ainsi ils doivent rapporter le surplus.

Cette opinion nous paraît plus sûre que celle de M. Locré,
qui sembleinsinuersur l'art. 305que les enfansissusdu mariage
dissous par le divorce doivent rapporter aux enfans issus d'un
autre mariage la totalité de l'avantage que leur fait l'art. 305,
parce qu'iffaut conciliercet art. avec l'art. 745, qui donne aux
enfansnés de mariagesdifférensune portion égale dansla succes-
sion de leurs ascendans.
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Tom. 11, 7

enfans même de la réserve légale. Les enfans

avantagés jouissent pendant la vie des père

et mère communs, des biens dont l'art. 305

a dépouillé ces derniers : mais à la mort de

chacun d'eux les enfans avantagés doi vent

rapporter ces biens à la masse de la succes-

sion, jusq u'à concurrence de ce qui excède la

quotité disponible. Supposons qu'il existe à la

mort du père un enfant d'un mariage antérieur,

un autre du mariage dissous par consentement

mutuel, et un troisième d'un mariage posté-

rieur, la portion disponible n'étant que du

quart, l'autre quart doit être rapporté et mis

en partage par l'enfant avantagé. Ainsi l'avan-

tage légal, dans le cas où il existe des enfans

d'un autre mariage, se réduit au don par

préciput que les père et mère peuvent faire

à l'un ou à plusieurs de leurs enfans.

CHAPITRE V.

De la séparation de corps ou d'habitation.

SOMMAIRE.

755. Origine de la séparation de corps.

SECTION Iere.

Des cause de séparation.1

756. Les causes de séparation sont les mêmes que cell:,
, du divorce.
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757. La communication du mal vénérien n'est point

par elle-même une cause de séparation de corps.

758. La séparation par consentement mutuel est défendue,
et pourquoi.

759. Conséquences de ce principe, L'aveu du défendeur

peut n'être pas une preuve suffisante.

760. L'acquiescement donné au jugement de séparation
avant l'expiration du délai, ne rend pas l'appel
non recevable.

SECTION II.

Fins de non recevoir qu'on peut opposer à la

demande en séparation.

761. Le plus fort moyen est la réconciliation, qui est

expresse ou tacite.

7R2. Exemples proposésde réconciliation tacite.

763. Si le choix de la séparation de biens rend la demande

en séparation de corps non recevable.

764. Peut-elle être écartée, en prouvant que la femme a

provoqué les mauvais traitemens dont elle seplaint.

SECTION III.

Forme de la procédure en séparation de corps,

765. Elle doit être portée devant le tribunal civil de

l'arrondissement, et instruite comme les autres

affaires civiles, excepté l'essai de conciliation.

766. La femme n'a pas besoin d'être autorisée pour pré-

senter la première requête.

9h7. Les mineurs n'ont besoin, ni de l'assistance d'un

curateur, ni de l'autorisation du conseil de famille.
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768. Comment la requête est répondue et ce que doit

faire le président.

769. Les parens et domestiques ne sont pas récusables.

770. Affiche du jugement aprèsqu'il est rendu.

771. Il faut suivre la forme ordinaire quand la sépa-

ration est demandée pour la condamnation d'un

des époux.

SECTION IV.

Effets de la séparation.

772. Elle ne rompt pas le lien dit mariage et laisse

subsister les effets de la règle pater io est <lHem,

nuptiae demonstrant.

773. Elle dispense de l'habitation commune, et emporta
la séparation de biens.

774. La femme reprend l'administration de ses biens.

775. La séparation donne lieu à la liquidation desdroits

respectifs, mais non du droit de survie.

776. Leffet de la séparation remonte au jour de la

demande. Conséquences qui en résulte; la femme

peut faire mettre les scellés.

777- Mesuresrelatives aux enfans ; las mêmes qu'en cas

de divorce.

778. De la séparation prononcée contre la femmeadultère.

779. Lépoux défendeur peut demander le divorce après
trois ans, si l'autre ne consent à faire cesser la

séparation.

780. Les époux séparés se doivent-ils réciproquement des

alimens.

781. L'époux contre lequel la séparation a été prononcée,

perd-il les avantages stipulés par son contrat de

mariage.
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782 Les avantages faits postérieurement au contraty

peuvent toujours être révoqués.

783. Comment cessent les effets de la séparation de corps.

755. LA séparation de corps ou d'habitation,

appellée par les docteurs divortium à thoro et

Inensa, fut introduite par le droit canonique

après que le di vorce quoad vinculum, permis

dans les premiers siècles de l'église, eut fini par

être défendu dans la religion catholique. Le

Code a rétabli l'usage du divorce, mais il a con-

servé la séparation de corps ou d'habitation en

faveur des époux malheureux dont les princi-

pes religieux rejettent le divorce.

Nous avons à examiner, l' les causes de sé-

paration ; 20 les fins de non recevoir qu'on y

peut opposer ; 3° la procéd ure pour l'obtenir ;

4° les effets qu'elle produit.

section Icrc.

Des causes de séparation.

756. L'ancienne législation n'avait point dé-

terminé les causes pour lesquelles on pouvait

demander la séparation de corps. Le Code n'en

admet point d'autres que celles du divorce

pour causes déterminées ; c'est-à dire, les
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excès, sévices ou injures graves, l'adultère,

la condamnation à une peine infamante. « Dans

» les cas où il y a lieu à la demande en divorce

» pour cause déterminée , dit l'art. 306, il

» sera libre aux époux de former demande

» en séparation de corps. »

757. Les tribunaux ne pourraient donc ad-

mettre aujourd'hui d'autres causes de sépara-

tion ; et la cour de cassation a pensé que la

communication du mal vénérien n'est point

par elle-même une cause de séparation, con-

tre l'époux qui l'a communiqué, (1) à moins

qu'elle ne fût accompagnée de circonstances

qui lui donnent le caractère de sévices ou d'in-

jures graves; car alors il en résulterait pour

l'époux outragé un moyen de séparation.

758. A la différence du divorce, le Code veut

que la séparation de corps ne puisse être ad-

mise par le consentement mutuel des époux.

(507) Ce qui paraît d'abord une inconséquence
dans une législation où l'on a regardé le (Ii'-

vorce et la séparation comme deux institutions

parallèles.

Mais on a considéré (2) qu'étant impossible

(1) Voyezl'arrêt du zo février1808, dansle nouveaurépertoire
V. séparationdecorps, p. 795.

(2) V. Locré, t. 4., P 473, édit.in-8°.
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de soumettre la séparation de corps aux memet

conditions restrictives que le divorce par con-

sentement mutuel, elle deviendrait infiniment

plus abusive dans la pratique ; que d'ailleurs,

conciliant tout-à la-fois les honneurs du mariage

avec l'attrait d'une vie indépendante, elle

deviendrait une mode perverse , dont le torrent

entraînerait tout ce qui est sur le penchant

de la licence.

Enfin , qu'elle deviendrait un moyen de

fraude entre les créanciers des époux, qui

choisiraient la séparation de corps de préfé-

rence à la séparation de biens, dans laquelle

les créanciers peuvent toujours intervenir

pour la conservation de leurs droits. (C. P. 871)

Le Code a donc adopté cette institution telle

qu'elle était dans l'ancienne législation où les

séparations conventionnelles étaient sévère-

ment proscrites.

759, On en concluait que, pour prévenir

la collusion de la part des époux dans les

procédures en séparation de corps, les faits qui

servent de fondement à la demande ne doi vent

pas être tenus pour avérés, par cela seul qu'ils

sont avoués : ainsi les juges ne sont pas obli-

gés, comme dans les affaires civiles ordinaires,

de prendre les aveux du défendeur pour une

preuve com plclle.
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Mais sont-ils toujours obligés cle les regarder

comme insuffisant^ et d'ordonner une enquête !

Le jugement qui prononcerait la séparation de

corps su r les aveux du demandeur sans enq uête

préalable pourrait-il être cassé ? Nous ne le

pensons pas. La loi distingue entre les sépara-

tions de biens et les séparations de corps. Dans

les premières., le Code de procédure , art. 870,

veut expressément que l'aveu du mari, 11e fasse

pas preuve, lois même qu'ir n'y aurait pas de

créanciers; et si le juge s'était contenté de cet

aveu, les créanciers pourraient se pourvoir par

tierce-opposition contre le jugement de sépa-

ration , même après l'expiration du délai qui

leur est accordé pour se pourvoir , lorsque

toutes les formalités ont été observées. Art. 87S.

Mais cette disposition n'est point répétée à

l'égard des séparations de corps, qu* intéres-

sent principalement les deux époux, et dans

lesq uelles ils figurent seuls, sans que les créan-

ciers aient le droit d'y intervenir. Le jugement

qui prononcerait une séparation de corps sur

les aveux du défendeur, sans enquête préa-

lable , ne violerait donc aucune loi, et lie

serait pas sujet it la cassation. Ce pourrait

être un moyen J'appel. Les juges doivent

empêclier que la séparation ne s'opère par le

consentement mutuel ; et si les circonstances
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leur font soupçonner que les aveux du défen-

deur sont l'effet de la collusion, et qu'ils ne

sont qu'un consentement déguisé, leur devoir

est de ne pas s'en contenter et d'ordonner une

enquête.

Au contraire, si ces aveux leur paraissent

avoir le caractère de la bonne foi, rien ne les

force à chercher d'autres preuves. (1)

760. On n'a jamais regardé comme sépara-

tion volontaire celle que l'époux défendeur

laisse prononcer par défaut, ou à laquelle il

acquiesce en ne supposant pas au jugement.

Les plus sages laissent souvent à la justice

le soin d'examiner les faits et de balancer les

preuves, sans prendre eux-mêmes celui de

se défendre.

Mais l'acquiescement même formel donné

au jugement avant l'expiration du délai de

l'appel ne le rendrait pas non recevable,

comme nous l'avons observé ci -dessus, pag.

64, n° 698, en parlant du divorce.

SECTION II

pins de non recevoir qu'on peut opposer à la

demande en séparation.

761. Le plus, fort moyen que l'on puisse

opposer à la demande en séparation, est la

(1) Locré, tom. 4, pas. 478, édit. in-8o. Voyez aussile nou-

•«ftii.répertoireaurooX:séparationdecorps, pag. 801, sect.3, Il.t,.
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réconciliation survenue entre les époux depuis

les faits qui auraient pu autoriser l'action, et

sur-tout depuis la demande formée. Les dis-

positions de l'art. 272 et sui vans, relatives à

l'action en divorce, sont communes à la sépa-

ration de corps.

La réconciliation est expresse ou tacite et

présumée. C'est à la prudence des juges d'ap-

précier les faits par lesq uels on prétend prouver

la réconciliation ou la remise de l'offense. Le

silence gardé d'abord par l'époux offensé, ne

pourrait être considéré comme une remise de

l'offense ou comme une réconciliation, si les

mauvais traitemens ou l'inconduite avaient

continué.

762. Mais s'ils avaient entièrement cessé,

et que le silence se fût prolongé pendant une

année, sans qu'il fùt fondé sur le défaut de

liberté, il semble que les tribunaux, à qui la

loi laisse sur ce point une grande latitude de

pouvoirs, devraient étendre à ce cas la fin de

non recevoir établie par l'art. 957 contre la

révocation des donations pour cause d'ingra-

titude , et déclarer la demande en séparation

de corps non recevable, à cause de la récon-

ciliation ou de la remise tacite de l'inj ure. On

ne peut regarder la vie commune comme

devenue insupportable à l'époux outragé ,
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lorsq ue depuis que l'outrage a cessé il a con-

tinué d'habiter avec l'autre, et gardé le silence

sur le passé.

Les docteurs donnent pour exemple du par-

don de l'offense ( 1 ) et d'une réconciliation

tacite, le cas où le mari, depuis qu'il a connu

l'adultère de son épouse, a néanmoins cohabité

avec elle.

763. On pensait autrefois (2) que le choix

libre de la séparation de biens élevait une fin

de non recevoir contre la demande en sépa-

ration de corps pour sévices antérieurs à la

première demande, et l'on repoussait la femme

- qui , après s'être contentée de former la

demande en séparation de biens, s'en désis-

tait pour demander la séparation de corps, ou

qui, après avoir échoué dans la séparation de

biens, venait à former la demande en sépa-

ration de corps.

Aujourd'hui la cour de cassation, dans un

arrêt du 23 août 1809, (5) a pensé que la

demande en séparation de biens n'est point

un obstacle à la séparation de corps.

(1) Van espen., jus eccl.univ., part.2, sect. 1, tit. 15, cap;
2, n. 10. Opp., tom. 1, pag. 609, édit. de 1753.

(2) Voyez deux arrêts rapportés dans le nouveau répertoire.
V.séparationde corps, §. a., n. 2.

(3) Rapportépar Sirey, an 1809, p. 434,
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764. Mais la demande en di vorce ou en

séparation de corps peut - elle être écartée

par le mari, en prouvant que la femme, par

son inconduite et ses déréglemens, a provoqué

les sévices et les injures qui motivent sa

demande} *

La raison, d'accord avec l'esprit de la légis-

lation, répond qu'un mari justement irrité par

le s pectacle des désordres de son épouse, est

excusable de s'être porté
- contre elle à des

outrages, à des voies de fait qui, dans tout

autre cas , 11e pourraient être excusées.

Le Code pénal (524) excuse même le meurtre

commis par le mari sur son épouse surprise

en flagrant délit dans sa maison. Il est donc
—

raisonnable de ne pas donner aux sévices et

aux outrages mérités et provoqués par la vie

scandaleuse d'une fmntl adultère, le même

caractère de gravité, ni les mêmes effets qu'à

ceux qui sont exercés sur une femme ver-

tueuse. Comment écouter une femme impu-

dente , quand elle vient, à l'aide de témoins

qui déposent à-la-fois de son crime et du

châtiment domestique qi l'a suivi, demander

le divorce ou la séparation ? -

Cependant l'article ^51 du Code, dit que les

époux pourront réciproquement demander le

divorce pour excès, sévices ou injures graves
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lie l'un envers l'autre. Cette disposition est

générale et indéfinie; et le respect dû à la

lettre de la loi, ne permet pas de la modifier

par une exception qui n'y est pas insérée. Les

exceptions qui ne sont pas dans la loi ne doi-

vent pas être suppléées; et si des juges avaient

une fois reconnu qu'un mari s'est rendu cou-

pable envers sa femme d'excès, de sévices ou

d'injures graves, ils seraient forcés d'admettre

la demande en divorce ou en séparation, et

d'appliquer la loi sans pouvoir la modifier par

une exception qui ne s'y trouve point écrite.

En ajoutant à la loi ils la violera ient, et s'expo-

seraient à voir leur jugement cassé.

Mais la loi laisse aux juges à déterminer

le caractère de gravité des excès, sévices ou

injures qui motivent une demande en divorce

ou en séparation. Le Code veut qu'ils soient

graves. Or, que signifie ce mot en cette ma-

tière? Sans doute, tout ce que l'ancienne ju-

risprudence entendait par ce même terme. Or,

le principe rigoureux était que les mauvais

traitemeris ne pouvaient motiver une sépara-

tion de corps que lorsqu'ils étaient portés à

un tel excès que la femme n'avait pas d'autre

moyen de garantir sa vie de la haine d'un

époux dénaturé. Si tanta sit viri sœvitia ut
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mulieri trepidanti non possit sufficiens securitas

provideri. (1)

On avait modifié la rigueur de ce principe

en mettant les injures sur la même ligne que

les sévices ; car c'est la même c hose qu'une

femme meure de chagrin par suite des outrages

dont elle est abreuvée , ou qu'elle expire sous

les coups d'un mari colère et emporté.

On alla plus loin, et l'on distingua la qua-

lité des époux , et sur-tout leur genre de vie

et leur éducation qui augmente ou diminue

leur sensibilité, au point que les emportemens,

le langage grossier, les manières brusques

et mêmes les excès d'un mari brutal, ne lais-

sent aucune trace de ressentiment durable dans

le cœur de telle femme, tandis que telle autre

élevée plus délicatement, est par son orga-

nisation même plus susceptible d'impressions

profondes et déchirantes, et qu'elle est plus

affectée d'une parole de mépris , d'un geste ou

d'une menace, qu'une autre ne le serait des

outrages les plus sanglans et des excès les plus

repréhenisibles.

Enfin, l'ancienne jurisprudence distinguait
encore si la femme n'avait pas elle même pro-

voqué les mauvais traitemens dont elle se

plaignait. (2)

(1) Cap. 13, extra de restit. spol.
(2) V. Pothiertraité du mariage, no j09,
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Ces distinctions délicates , mais vraies tl

fondées dans nos mœurs, n'ont pas été rejettées

par le Code, qui s'en repose, comme autrefois,

sur la conscience des juges, et leur laisse le

soin de déclarer si tels mauvais traitemens,

ou telles injures sont ou ne sont pas graves,

eu égard à l'éducation que les époux ont

reçue ou aux torts que l'époux offensé peut

avoir envers l'autre.

Si donc les juges se bornent à décider que,

dans l'affaire qui leur est soumise, et où J'in.

conduite de la femme ou les circonstances

des faits prouvés ne sont pas suffisans, ou qu'ils

n'ont pas le caractère de gravité nécessaire

pour prononcer le divorce ou la séparation

de corps, leur jugement est à l'abri de la cri-

tique , et n'est pas susceptible d'êtré annullé

par la cour de cassation ; car loin de contreve-

nir à la loi, ils se sont conformés à son esprit.
-
Telle est la doctiine professée et suivie par

la cour de cassation dans un arrêt rendu le

i4 prairial an i3, (1) sur les conclusions du

savant procureur-général Merlin.

Ce n'est pas seulement à la femme adultère

qu'on doit appliquer cette doctrine fondée

sur la raison. Une femme livrée à des ern-

( 1) Rapporté dansle nouveau répertoire. V. divorce, sect.

4, §. 12
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portemens habituels, qui s'oublie, comme on en

a vu, jusqu'à provoquer son mari en le frap-

pant la première, ou en l'accablant d'outrages,

ne peut se plaindre qu'il ait usé du droit de

représailles, qu'il ait repoussé la force par la

force , l'outrage par l'outrage. Il faut bien que

le père de famille, que le magistrat domestique

puisse avec modération joindre la force à

l'autorité pour se faire respecter dans sa mai-

son. C'est aux juges à décider si la colère l'a

emporté trop loin , et à faire l'application du

principe que la femme ne doit pas être écoutée,

à moins qu'elle ne prouve que sa vie est en

péril auprès de l'époux qu'elle a offensé ; car

alors elle a pour elle la première de toutes les

lois , celle qui commande à chaque individu

de veiller à sa conservation.

SECTION III.

Forme de la procédure en séparation de

corps.

765. LA demande en séparation de corps
doit être portée devant le tribunal civil dall

l'arrondissement duquel les époux ont leur

domicile commun.

Elle doit, suivant l'art. 307 du Code Nap.,

être intentée, instruite et jugée de la même
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manière que toute autre action civile. Cepen-

dant le Code de procédure y a mis une mo-

dification relativement à l'essai de conciliation.

Dans les affaires ordinaires, c'est devant le

juge de paix qu'il faut tenter la conciliation.

Dans les demandes en séparation de corps,

c'est devant le président du tribunal civil.

L'é poux qui veut se pourvoir en sépara-

tion de corps , doit présenter au président du

tribunal de son domicile une requête contenant

sommairement les faits avec les pièces à l'ap-

pui, s'il y en a. (C. P. 875. )

766. La femme n'a pas besoin d'être autori-

sée pour présenter cette requête. (1)

767. Et en général, les mineurs n'ont pas

besoin de l'assistance ni de l'autorisation d'un

conseil de famille. La demande en séparation

de corps ne peut être assimilée à une action

immobilière, et l'art. 306 ne limite point aux

majeurs, le droit qu'il accorde aux époux

de former une demande en séparation de

corps. (2)

768. La requête est répondue d'une ordon-

nance qui fixe le jour auquel il est ordonné de

comparaître devant le président, sans pouvoir

(1) Arrêt de la cour de cassationdu 13 brumairean 14, rap-
porté par Sirey, an 14- 1808, p. 113.

Ci) V. le nouv.rép. V.séparationde corps, § ¡, n°. 8.



Tit. VI. Du divorce. Chap. V. 113

Tom. II, 8

se dispenser de comparaître en présence , ni se

faire assister d'avoués ni de conseils. (C. P. 876

et 877.)

Le président doit faire aux deux époux les

représentations qu'il croit propres à opérer un

rapprochement; s'il ne peut y parvenir, il

rend, ensuite de la première ordonnance,

une seconde portant qu'attendu qu'il n'a pu

concilier les parties , il les renvoie se pourvoir

à l'audience, sans qu'il soit besoin d'un nouvel

essai de réconciliation au bureau de paix : (1)

par la même ordonnance, il autorise d'office

la femme à procéder sur la demande et à se

retirer provisoirement dans telle maison dont

les parties conviennent, ou qu'il indique d'of-

fice; il ordonne que les effets à l'usage jour-

nalier de la femme lui seront remis. Les de-

mandes en provision sont portées à l'au-

dience. (C. P. 878.)

Au surplus, la cause est instruite dans les

formes établies pour les autres demandes et ju-

gées sur les conclusions du ministère public.

(C. P. 879.)

(1) L'art. 878 du Codede ptocédure, porte quele présidentles

renvoiese pourvoir, sans citationpréalable, au bureaude conci-

liation. Il fautretrancherla virgule,quisetrouve aprèsle mot préa-

lable, et quia fait croire à quelquesauteurs qu'il fallaitun second

essai de conciliationdevant le bureau de paix, aprèsla tentative

faitedevantle président; c'est une erreur. V. Pigeau, t. i., p. 38,
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769. Dans les causes de séparation de corps,

comme dans les causes de divorce, on admet

le témoignage des parens et des domestiques,

qui sont presq ue toujours témoins nécessaires,

sauf à y avoir tel égard que de raison

770. Lorsque le jugement qui prononce la

séparation de corps est rendu , on doit l'insérer

sur un tableau exposé pendant un an dans l'au-

ditoire des tribunaux de première instance et

de commerce (1445) du domicile du mari,

lors même qu'il n'est pas négociant (C.P. 872

et 880) ; et s'il n'y a pas de tribunal de com-

merce, dans la principale salle de la maison

commune, ainsi que dans la chambre des

avoués. Mais la demande n'est point affichée

comme dans le cas de la séparation de biens.

771. Le Code n'exlge' aucunés formalités

pour faire prononcer le divorce, lorsqu'il est

fondé sur la condamnation de l'un des époux

à une peine infamante; (261) mais cette dis-

position n'a pas été étendue à la séparation

de corps. Il faut donc suivre les formes ordi-

naires dans le cas où elle est demandée pour la

condamnation de l'un des époux, quoiqu'il y

ait peut-être une raison à fortiori pour éten-

dre à ce cas l'art. 261.
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SECTION I V.

Des effets de la séparation de corps,

772. A la différence du divorce, la sépara-

tion de corps ne dissout pas le lien du mariage.

Elle laisse par conséquentsubsister la présomp-

tion légale de paternité établie en faveur des

enfans contre le mari de la mère, comme nous

le verrons dans le titre suivant.

775. Mais la séparation dispense les époux

du devoir de la cohabitation, et donne à la

femme le droit d'avoir un domicile particulier

Dès qu'il n'y a plus d'habitation com-

mune, la collaboration cesse. La séparation

de corps emporte toujours la séparation de

biens. (011.)

774. La femme reprend donc l'administra-

tion de ses biens, et elle se trouve jusqu'à un

certain point dégagée de l'autorité maritale,

comme nous l'avons dit dans le chapitre 6 f

auquel nous, renvoyons.

775, La communauté étant dissoute par la

séparation, les deux époux doivent procéder à

la liquidation de leurs droits, comme nous le

verrons dans le livre 3, tit. 5. La femme peut

accepter la communauté ou y renoncer , mais

la séparation ne donne point ouverture aux
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droits de survie stipulés par le contrat de

mariage. (1452.)

776. L'effet de la séparation de biens, opérée

par la séparation de corps , remonte au jour de

la demande. (1) Le mari ne peut donc, comme

dans le cas du divorce, aliéner ou engager de-

puis la demande les biens de la communauté

au préjudice des droits de la femme. On a

étendu au cas de la séparation de corps la dis-

position de l'art. 270, relative au di vorce ; et

après l'ordonnance du président qui renvoie la

femme se pourvoir, et qui l'autorise à la suite

de ses droits, elle peut requérir l'apposition des

scellés sur les effets mobiliers de la commu-

nauté, et les scellés ne peuvent être levés qu'en

faisant inventaire avec prisée, et à la charge

au mari de représenter les choses inventoriées,

ou de répondre de leur valeur comme gardien

judiciaire. ,

Mais cette mesure n'empêche point les

créanciers, munis d'un titre exécutoire, d'obte-

nir la main - levée des scellés pour procéder à

la saisie des meubles, sans qu'ils soient obligés

de faire faire l'inventaire, dont l'obligation

n'est imposée qu'au mari. (2)

(1) V. le nouveaurépertoire.V. séparationde corps, § 4, n°4,

où ce principeest développé.V. aussi l'art. 1442.

(2) V.un arrêt rendupar la cour impérialede Rennes, le 8 août

isio, et rapportédansle journal de cette cour par M. Carré.
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177. Les mesures à prendre relativement aux

en fans sont les mêmes que dans le cas du di-

vorce. Pendant la litispendance ils restent sous

la garde du mari, demandeur ou défendeur ,

à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par

le tribunal sur la demande de la mère, de la

famille ou du ministère public. (267.)

Après la séparation prononcée, ils doivent

être confiés à l'époux qui l'a obtenue, à moins

que le tribunal, sur la demande de la famille ou

du ministère public, n'ordonne que tous ou

quelques
- uns d'entr'eux seront confiés aux

soins de l'autre époux ou d'une tierce-per-

sonne. (302.)

Mais quelle que soit la personne à laquelle

ils sont confiés, les père et mère conservent

respectivemement le droit de surveiller l'en-

tretien et l'éducation des enfans, et sont tenus

d'y contribuer à proportion de leurs fa-

cultés. (303.)

778. La femme contre laquelle la séparation

est prononcée pour cause d'adultère, doit être

condamnée par le même jugement, et sur la

réquisition du ministère public, à la peine de

l'emprisonnement portée par l'art. 337 du Code

pénal. (C. N. 308.)

Mais le mari reste le maître d'arrêter l'effet de

de cette condamnation en consentant à repren-

dre sa femme, (309.)
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779 Nous avons vu dans les chapitres pré-

cédons , que, lorsque la séparation de corps

prononcée pour toute autre cause que l'adul-

tère de la femme a duré trois ans, l'époux qui

était originairement défendeur, peut deman-

der le di vorce au tribunal, qui l'admettra, si

le demandeur originaire, présent ou dûment

appellé, ne consent pas immédiatement à faire

cesser la séparation. (310.)

780. Si l'époux qui a obtenu la séparation de

corps est dans le besoin, il est en droit de pré-

tendre, comme dans le cas du divorce, une

pension alimentaire sur les biens de l'autre

époux.

Mais celui contre lequel la séparation est

prononcée conserve - t - il le même droit? L'an-

cienne jurisprudence était chancelante sur ce

point. (1) Elle paraissait pencher pour l'affir-

mative, et la loi du 20 septembre 1792, qui

avait excessivement étendu le divorce, ordon-

nait , art. 8 du § 3, que, dans tous les cas de

divorce, il serait accordé sur les biens de l'autre

époux une pension alimentai re à l'époux divorcé

qui se trouvait dans le besoin, sans distinguer

entre l'époux qui a obtenu le divorce, et celui

contre lequel il a été prononcé.

(4) V. le nouveauDinisart. V. alimens, 1.1., p.453 ; le nouveau

tpto. V, aUnjens,§.3 p. 176.
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Le Code a suivi des principes différens. Il

n'accorde des alimens sur les biens de l'autre

époux, qu'à celui qui a obtenu le divorce ; or,

la séparation est parallèle au divorce; c'est le

divorce de ceux dont la religion et la conscience

rejettent le.divorce quoad vinculum. Ces deux

divorces ne peuvent être prononcés que pour

les mêmes causes.

Il y a néanmoins une différence décisive

entre le cas du divorce qui rompt le lien du

mariage, et celui de la séparation qui le laisse

subsister. Le devoir de se fournir des alimens

est essentiellement attaché au titre d'époux,

Ce titre n'est pas anéanti par des événemens

qui troublent l'union conjugale sans détruire le

lien du mariage. Il reste l'honneur dû au nom

sacré d'époux et d'épouse ; la femme continue

de porter le nom du mari. En un mot, en

imposant aux époux le devoir de se secourir

et de s'assister, de se fournir mutuellement

tout ce qui est nécessaire pour les besoins de

la vie, (212-214) le Code n'a point excepté

le cas de la séparation de corps, et on ne peut,

sans excès de pouvoir, suppléer des excep-

tions qui ne sont pas dans la loi.

781. La résolution de cette question nous

conduit à une seconde agitée par les auteurs, (1)

(1) Proudhon, tom. i, pag. 341etsuiv.; Merlin, questionscie
droit. V.séparation de corps, où la question est approfondie.
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celle de savoir si l'époux contre lequel la sépa-

ration a été prononcée perd de plein droit

tous les avantages que l'autre lui avait faits,

soit par contrat de mariage , soit depuis.

Cette peine est en effet infligée par l'art. 299,

à l'époux contre lequel le divorce a été admis

pour quelque cause que ce soit, hors le cas

du consentement mutuel.

Mais le Code qui contient un chapitre exprès

sur les effets du divorce, ne dit point au

chapitre de la séparation de corps qu'elle pro-

duira les mêmes effets; et parmi ceux qu'il

lui assigne, on ne trouve point celui d'em-

porter de plein droit la révocation des dona-

tions faites par contrat de mariage à l'époux

défendeur.

Or, en matière pénale, on ne peut raisonner

d'un cas à l'autre. On ne le doit jamais, même

dans les matières ordinaires, que lorsqu'il y a

mêmes motifs de décider. Cette identité parfaite

de motifs ne se rencontre point entre le cas du

divorce qui dissout le mariage pour toujours ,

sans que les époux divorcés, devenus étran-

gers l'un à l'autre, puissent jamais se réunir,

et le cas de la séparation de corps qui cou-

serve le lien du mariage , qui ne le relâche

que sur le seul point de l'habitation commune

dont les époux sont dispensés, mais dans l'es-
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poir qu'ils se réuniront un jour, et laissant

au surplus, par cette raison, subsister tous

leurs rapports mutuels, et même la puissance

du mari, qui continue d'être présumé le père

des enfans à qui l'épouse donne la naissance.

On ne peut donc, par similitude, étendre

la disposition de l'art. 299 du cas du divorce

a celui de la séparation. Il y a de très-fort s

motifs pour établir que le divorce révoque de

plein droit les avantages faits en faveur d'un

mariage, qui n'existe plus, qui ne peut plus

exister. Mais par quels motifs la loi aurait-elle

étendu cette disposition à la séparation de corps,

tandis que son vœu est de voir les époux

séparés se réunir?

Serait-ce à cause de l'ingratitude de l'époux

contre lequel la séparation de corps est admise }

L'ancienne jurisprudence permettait à la

femme qui avait obtenu la séparation de corps,

de révoquer les donations qu'elle avait faites

à son mari par son contrat de mariage, par

la raison qu'aucune loi n'exceptait alors les

donations par contrat de mariage de la règle

générale, qui déclarait toutes les donations

révocables pour cause d'ingratitude.

Le Code Napoléon a suivi d'autres principes.

L'art. 959 porte que « les donations en faveur

» de mariage, ne seront pas révocables pour

« cause d'ingratitude. » Cette disposition est
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trop générale pour en excepter les donations

que les époux se font l'un à l'autre par contrat

de mariage, et l'on ne peut raisonnablement

nier que ces donations sont des donations en

faveur de mariage. Elles sont donc comprises

dans la disposition de l'art. 959, et ne sont

pas sujettes à la révocation pour cause d'in-

gratitude.

Nous pensons donc (1) que non-seulement

les donations faites par contrat de mariage à

l'époux contre lequel la séparation de corps

est prononcée, ne sont pas révoquées de plein

droit, comme dans le cas du divorce; mais

de plus, que l'époux qui a obtenu la sépara-

tion ne peut ni les révoquer ni faire prononcer

leur révocation.

782. Il ne peut révoquer que les donations

faites depuis le mariage, lesquelles continuent,

après comme avant la séparation, d'être tou-

jours révocables, quoique qualifiées entre-

vifs. (1096.)

(1) AvecM. Merlin, ubi sup. M. Proudhonopposel'art. 151S,

où il est dit que l'époux qui a obtenu, soit le divorce, soit la

séparationdecorps, conservesesdroits au préciputde communauté

en casde survie, d'où il conclutque l'autre épouxne lesconserve

pas. Cette conséquenceest vraie dansle casdu divorce; maiselle

peut souffrirdes difficultésdans le cas de la séparationde corps;
et quandon l'accorderait,il ne faudrait pas l'étendre, par simi-

litude, aux donationsfaitespar contratde mariage, sur la révo-

cation desquellesla loi n'a pas prononcé.
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783. A la différence du divorce, la sépa-

ration de corps cesse par la réunion volon-

taire des époux. Mais la communauté de biens

ne peut être rétablie entre eux que par un

acte passé devant notaire, dont une expédi-

tion doit être affichée dans la principale salle

du tribunal de première instance. (1451. )

En ce cas, la communauté rétablie reprend

son effet du jour du mariage ; les choses sont

remises au même état que s'il n'y avait point

eu de séparation.

Toute convention par laquelle les époux

rétabliraient leur communauté sous des con-

ditions différentes de celles qui la réglèrent

antérieurement est nulle. (1451-1595.

TITRE VII.

De la paternité et de la filiation.

SOMMAIRE.

784. Liaison de ce titre avec les précédens.
785. Division du titre.

784. Après avoir établi les formes du ma-,

riage, les obligations, les droits et les devoirs

qui en naissent, la manière dont il se dissout,
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il est naturel d'expliquer l'effet principal du

mariage, la paternité , la filiation et la légi-
timité.

Telle est la liaison de ce titre avec les

précédens.

Les enfans qui naissent sous le voile sacré

du mariage, sont les seuls légitimes; la légi-

timité leur confère les droits de famille et de

parenté que la loi refuse aux enfans naturels

qui naissent hors mariage, d'une union illicite,

réprouvée par la morale et par le droit civil.

Il était donc nécessaire de tracer des règles

pour connaître avec certitude la paternité et

la filiation tant légitimes que naturelles.

785. Ce titre est divisé en trois chapitres.

Le premier traite de la paternité et de la

filiation des enfans légitimes ou nés dans le

mariage.

Le second, des preuves de la filiation des

enfans légitimes.

Le troisième, qui traite des enfans naturels,

est subdivisé en deux sections; la première

relative à la légitimation, la seconde à la

reconnaissance des enfans naturels.
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-
CHAPITRE PREMIER.

De la filiation des enfans légitimes ou nés

dans le mariage.

PRINCIPES GENERAUX.

SOMMAIRE.

786. La mère est toujours certaine.

757, Le pèren'est connu que par une présomption,

788. Pater is est quem nuptiae demonstrant.

789. Cetterègle est fondée sur deux présomptions,

JfQO.Dont la seconde n'est pas nécessaire.

791. Premier principe fondamental. L'enfant conçu

pendant le mariage J a pour père le mari.

792. Second principe L'enfant est censé conçu pendant

le mariage, s'il est né au plutôt le cent quatre-

vingtième jour du mariage, et au plus tard le trois
centième jourde sa dissolution. Origine de cette règle.

793. Différence du droit romain et dudroit français sur
-

ce point.
,

-794- Ce principe n'est point énoncé comme une vérité

traire des jugemens.

de présenir l'ar bi-absolue, mais comme un moyen de prévenir l'arbi-

795. Ces deux principes s'appliquent aux enfans d'un

mariage nul , mais conçus avant que la nullité fût
prononcée.

796. Ld présomption de paternité existe provisoirement
enfaveur de l'enfant né pendantle mariage, quoique

conçu antérieurement, mais il peut être déçavoué*
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797. Les enfans conçus et nés pendant le mariage t

peuvent être désavoués dans les cas d'exception.

798. Division du chapitre en quatre sections.

786. LA paternité ou la filiation sont deux

termes corrélatifs qui signifient, l'un la qua-

lité de père, l'autre celle de fils ou d'enfant.

La filiation vient de la naissance que nous

recevons d'un tel père ou d'une telle mère. La

nature indique la mère par des signes évidens.

Mariée ou non, elle est toujours certaine. j}Ia-

ter semper certa est etiamsi vulgo conceperit.
L. 5., ff. de in jus voc.

Il n'en est pas ainsi du père. La mère, par

sa conduite , peut seule être assurée de l'auteur

de sa fécondité. Mais cette certitude lui est

personnelle. Les étrangers, les parens pour-

raient toujours ignorer ou feindre d'ignorer la

paternité. Le père lui même pourrait, au gré

de son caprice, méconnaître son propre sang ,

si l'on n'avait pas établi des règles pour fixer

cette incertitude et en prévenir les abus. Il a

donc fallu admettre une présomption légale

pour servir de fondement à la paternité et à la

filiation.

Cette présomption varie, suivant que la

mère est mariée ou libre.

787. Lorsqu'elle est engagée dans les liens
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du mariage, son mari est présumé père des

enfans conçus pendant leur union. Le mariage

opère une présomption légale de sa paternité.

De là cette maxime célèbre , (1) reçue chez tous

les peuples policés, et que la sagesse des juris-

consultes romains nous a transmise : Paler is

est quem nuptiœ demonstrant. Maxime adop-

tée comme raison écrite par l'ancienne juris-

prudence française, et enfin érigée en loi géné-

rale par l'art. 312 du Code Nap., qui porte « que

» l'enfant conçu pendant le mariage a pour

» père le mari. »

788. Cette règle est fondée sur deux présomp-

tions; l'une de la cohabitation antérieure non-

seulement à la naissance, mais encore à la con-

ception de l'enfant. (2)

L'autre, que la mère a fidèlement gardé la

foi promise à son mari. Ces deux présomptions

réunies ne permettent pas de douter que l'en-

fant ne soit le fruit de l'union conjugale.

De ces deux présomptions, la première est

essentielle; car si les époux n'ont pas coha-

bité ensemble à l'époque de la conception, l'en-

fant ne doit le jour qu'au crime de sa mère.

789. La présomption de la fidélité de l'épouse

n'est pas absol ument nécessaire pour assurer

(1) V. d'Aguesseau, tom. 2, pag. 538; tom, 3, pag.179;

(2) D'Aguesseau, tom. 3, pag. 181.
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l'état civil des enfans ; quand cette seconde

présomption manquerait, la première suffit.

La mauvaise conduite de la femme n'empêche

pas que son enfant ne soit censé être le fils dû

mari, toutes les fois qu'on peut présumer leur

cohabitation. Lorsque des circonstances don-

nent lieu de douter si l'enfant doit la vie au

mari ou à un étranger, la loi se déclare en fa-

ycur de l'enfant et le présume légitime.

Ainsi, quoiqu'il puisse arriver qu'un enfant

conçu dans le tems du mariage soit redevable

de la vie au seul crime de sa mère, cependant,

parce qu'il peut se faire aussi qu'il ne la doive

qu'a l'union honorable d'une femme avec son

mari, on présume toujours que la mère est

innocente et l'enfant légitime, jusqu'à ce que

le contraire soit démontré par des preuves évi-

dentes : il ne suffit donc pas de prouver l'infidé-

lité de la mère, pour en conclure que le fils

est illégitime.

La loi s'oppose à cette conséquence injuste ;

car la femme peut être adultère et le mari être

néanmoins le père de l'enfant. Cum possit et

uxor adultera esse, et impubes de functum pa-

trem habuisse. L. 2, §. 9., ff. ad L. Jul., de

adult. ; axiome célèbre, érigé en loi par le

C. Nap., art. 313.

790. C'est donc le nom et la dignité du
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Tom.II, 9

mariage, la cohabitation possible et présumée >

la présomption toujours favorable à l'inno-

cence et à l'état des enfans qui forme le premier

principe adopté par les lois en matière de filia-

tion, comme l'un des fondemens de la société

civile. L'enfant conçu pendant le mariage a

pour père le mari.

791. Mais un enfant est conçu long-tems

avant de naître. Il vit dans le sein de sa mère

long-tems avant d'être mis au jour. Il est donc

possible qu'un enfant soit conçu avant le ma-

riage et qu'il naisse pendant le mariage, ou

qu'un enfant conçu pendant le mariage, ne

naisse qu'après sa dissolution. Or, ce n'est qu'à

l'enfant conçu pendant le mariage , que le Code

applique la présomption légale qu'il est le fils

du mari de la mère. Art. 312.

Il était donc nécessaire pour déterminer dans

les cas douteux l'application de la règle pater is

est etc., d'en établir une seconde pour fixer le,

terme avant ou après lequel l'enfant ne serait

plus censé conçu pendant le mariage, c'est-à-

dire, le moment où commence et celui où finit

la présomption légale de paternité.

Cette seconde règle se trouvait encore éta-

blie dans les lois romaines, qui, d'après l'au-

torité d'Hippocrate, décident à l'égard des nais-

sances prématurées, que l'enfant est légitime ,
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lorsqu'il est né au commencement du septième

mois, ou cent quatre-vingt-deux jours depuis

le mariage. « Septimo mense nasci perfectum

» partum jam receptum est, propter auctori-

» tatem doctissimi viri Hippocratis : et ideo

» credendum est eum qui ex justis nuptiis sep-
» limo mense natus est, justum filium esse. )

Paul., L. 12, ff. de stat. hom. (1)

» De eo autem qui centesimo octogesimo se-

)> cundo die natus est, Hippocrates scripsit, et

y> divus Pius Pontijicibus rescripsit, jltsto tenz-

y>pore videri natum, nec videri in servitutem

» conceptum, cùm mater ipsius ante 182 dies

» esset manumissa. » Ulp,j JU 5, 12, de

suis et legit. hæred.

Et à l'égard des naissances tardives que l'en-

fant n'est pas légitime, lorsqu'il est né après

dix mois depuis la mort du mari : « Post de-

» cem merises mortis natus non admittetur ad

* legitimam hcereditci, tem.» Ulp., L. 5 , §. 11,

de suis et legit. hered.

L'Empereur Adrien avait, au rapport d'Au-

lugelle, déclaré légitime un enfant né le onzième

mois a près la mort du mari ; mais cette décision

isolée, contraire à la loi des douze tables, (2)

n'avait pas prévalu, puisqu'Ulpien, qui vivait

(1) V. Heinecc., in Pandect., lib. I , tit. 6. §§. IF. et 153.

n) Bouchaud, commentairesur la loi des douze tables; Prost

duRoyer, au mot aduUcr;.
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sous l'Empereur Alexandre, un siècle après

Adrien , nous a transmis la règle des dix

mois, consacrée par l'Empereur Justinien dans

les pandectes. Cependant ce dernier Empereur

ayant, à l'occasion d'une espèce particulière

qui lui fut présentée, décidé en général, par

sa novelle 39, qu'une veuve qui accouche

sur la fin de l'année, dans le douxième mois

depuis la mort de son mari, encourt les peines

portées contre les femmes qui se remarient

dans l'année du deuil , et que son enfant n'est

pas légitime : on en conclut, à contrario,

que l'enfant né dans le onzième mois pouvait

appartenir au mari; et, quoique cette consé-

quence ne fut pas exacte, on l'opposa souvent

aux lois insérées dans les pandectes. De la

jusqu'à nous la variation de la jurisprudence

et la contrariété de ces arrêts nombreux,

recueillis sur les naissances tardives; (1) et

qui, tantôt sur une autorité et tantôt sur une

autre, ont déclaré bâtards ou légitimes des

enfans nés dans le onzième mois après la mort

du mari.

Le Code a fixé cette incertitude en érigeant

(t) V. le nouveauDénisart, au mot grossesse,§. 4, Pag,Ili
et 534; le Code matrimonial,additionsur lesnaissancestardives.

V,aussi une dissertationprésentéepar Fourcroiau conseilà'ét ?

et impriméepar extrait dansLocré, t 5, pag. 57, édit. jn-ÎJ''*
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en loi les règles tracées par les jurisconsultes

romains, auxquelles néanmoins il a fait une

modification.

Suivant les articles 312, 314 et 315, l'enfant

est censé conçu pendant le mariage , s'il est

né au plutôt le cent quatre-vingtième jour du

mariage, y com pris celui de la célébration ,

c'est-à dire, le jour qui complette le sixième

mois; et au plus tard le trois centième jour

de sa dissolution, c'est-à-dire, le jour qui

complette le dixième mois.

792. La loi compte par jour, pour éviter

toute ambiguité. L'art. 314 dit qu'on pourra

désavouer l'enfant né avant le cent quatre-

vingtième jour du mariage; c'est-à-dire, le

cent soixante-dix-neuvième jour au plutôt,

y compris celui de la célébration.

L'art. 516 dit qu'on pourra contester la

légitimité de l'enfant né trois cents jours après

la dissolution du mariage; c'est-à-dire, le

trois cent et unième jour de sa dissol ution ou

plus tard, y compris celui de la dissolution,

Ainsi le Code a modifié la règle établie par

le droit romain, en diminuant de deux jours

le terme assigné aux naissances prématurées,

qu'il fixe à cent quatre-vingts jours au lieu

de cent
quatre-vingt-deux,

comme le droit

romain.
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Il n'a rien changé à la règle établie pour

les naissances tardives.

793. Au reste, en adoptant une règle prise

dans la marche la plus ordinaire de la nature,

les législateurs n'ont pas prétendu énoncer une

vérité absolue, ni décider en physiologistes

une question sur laquelle sont partagées les

opinions des plus savans médecins. Ils ont

fait ce qui était propre à la législation; ils

ont tari la source de ces procès difficiles et

scandaleux qu'occasionnaient les naissances

tardives ou prématurées, en traçant aux juges:

une règle positive pour fixer leur incertitude

et prévenir désormais l'arbitraire des décisions

et la contrariété des jugemens.

S'il était vrai que, par un écart de la nature,

presque impossible à constater, l'observation

de la règle privât de son état un enfant réel-

lement conçu pendant le mariage, le cas serait

tellement rare, qu'il ne mérite pas d'être pris

en considération par le législateur. Quod semel

aut bis extitit prœtereunt legislatores. L.6, Ht

de leg. junct. LL. 5, 4 et 5, ibid.

Il en résulterait un mal moindre, que de

ménager au vice une excuse en n'assignant

point un terme fixe au-delà ou en deça duquel

la présomption
de paternité, fondée sur le

mariage, n'est point admise.
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794. La présomption de paternité fondée sur

le mariage, s'étend même aux mariages nuls

pour quelque défaut de formalités ou pour

quelque empêchement dirimant, à l'égard des

enfans conçus avant que k nullité soit pro-
noncée. Si le mariage est annullé, les enfans

sont réduits à la qualité d'enfans naturels ou

adultérins, mais leur filiation est prouvée; ils

conservent même la légitimité, si le mariage
a été contracté de bonne foi par l'un des époux,
comme nous l'avons vu tome 1, pag. 558.

L ]".
,

795. Lorsque la mère n'est point engagée

dans les liens du mariage, ni au tems de la

naissance, ni au tems de la conception, la

présomption de paternité se tirait autrefois

des circonstances , telles que la fréquentation

assidue de celui auquel on l'attribue, ses fami-

liarités avec la mère, l'assistance aux couches,

les soins donnés à la mère et à l'enfant. Mais

aujourd'hui, comme nous le verrons au chap.

3, sect. 2^ la recherche de la paternité est

interdite, et la présomption de paternité ne

peut résulter que de la reconnaissance du père.

796. La présomption de paternité du mari

existe encore en faveur de l'enfant né avant

le cent quatre - vingtième jour du mariage;

mais elle n'existe que provisoirement et sous
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la condition qu'il ne sera pas désavoué ; car

sa conception étant présumée antérieure au

mariage, il peut toujours, sauf les cas d'excep-

tions, être désavoué comme n'étant pas le fruit

du mariage.

Dans ce cas, la faculté de désavouer est la

règle générale.

797. Les enfans conçus et nés pendant le

le mariage peuvent aussi être désavoués, mais

seulement dans certains cas d'exceptions.

Enfin, la présomption de paternité n'existe

plus en aucune manière en faveur de l'enfant

né trois cents jours après celui de la dissolu-

tion du mariage, parce qu'outre sa conception

présumée postérieure à cette dissolution ; il n'a

pas l'avantage d'être né pendant le mariage.

Sa légitimité peut donc être contestée expres-

s ions remarquables que nous expliquerons

dans la suite, et dont se sert l'art. 315 au lieu

du mot désavouer employé dans les articles

précédens.

798. Nous examinerons séparément ces trois

cas différens : conception pendant le mariage;

conception antérieure , mais naissance pendant

le mariage; conception et naissance postérieures

au mariage,

Enfin, nous expliquerons le désaveu et la

contestation de légitimité,
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SECTION première,

Exceptions à la règle que l'enfant conçu pen..

dant le mariage, a pour père le mari.

SOMMAIRE.

799. La règle est sans application, quand il est évident

qu'il n'a pu y avoir de cohabitation.

Hoa. Le droit romain admettait quatre exceptions.
8QI. Unenégative se prouvepar l'impossibilité du fait

contraire.

802 Deux sortes d'impossibilités la morale et la

physique,

8o3, Ce que c'est que l'impossibilité morale; une forte

présomption.
Sio/tiL'exception fondée sur l'impossibilité morale de

cohabitation, paraît avoir été admise par le droit

romain.

805. Elle était rejettée enFrance. On n'admettait d'autres

exceptions que l'absence et l'impuissance naturelle

ou accidentelle.

806. Le Code a rejette l'exception fondée sur l'impuis-
sance naturelle, et pourquoi.

807. Ce que doit prouver le mari qui désavoue l'enfant

dans le cas d'absence.

808. Quel doit avoir été l'éloignement.

809. L'emprisonnement d'un des épouxne peut être assi-

milé à l'absence.

810. L'accident allégué, doit avoir rendu la cohabita.

tion physiquement impossible.

811. Quid de la séparation de corps?
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812. Cas unique où l'impossibilité morale est admise

pour balancer la règle pater is est, etc.

313. La déclaration despère et mère ne peut balancer

la règle, ni détruire l'état des enfans.

814. L'aveu tacite de la femme adultère qui cèle la

naissance de son enfant, balance la règle.

815. Pourvu que l'adultère de la femmesoit prouvé.

816. Quitl si la femme meurt avant que l'adultère soit

découvert?

817. L'adultère de la femme et l'enfant caché au mari,

autorisent ce dernier à prouver qu'il n'est pas le père

de l'enfant, sauf la preuve contraire.

818. L'exception fondée sur l'impossibilité morale de

cohabitation, ne peut être étendue d d'autres cas.

819. Le désaveu de l'enfant n'est donc autorisé qu'en
trois cas seulement.

82-0. Quid si l'enfant est obligé, pour prouver son hat,

de recourir à la preuve testimoniale? Renvoi.

799. CETTE règle, comme nous l'avons vu,

n'est fondée que sur une présomption , et

une présomption n'est qu'une conjecture par

laquelle on tire d'un fait connu une consé-

quence qui rend vraisemblable un fait dou-

teux qu'on cherche à découvrir.

Le mariage est le fait connu, d'où l'on

conclut que l'enfant conçu pendant le mariage

est le fils du mari. Mais cette conséquence

ou cette présomption notant ni nécessaire ni

indubitable , la règle que l'enfant conçu pen-
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dant le mariage est le fils du mari ne saurait

être infaillible, et la loi serait en contradic-

tion avec les premiers élémens de la justice et

de la raison, si elle laissait subsister cette pré-

somption, lorsqu'elle est détruite par des argu.
mens invincibles, par des preuves positives,
ou par des présomptions plus fortes. (1)

Ainsi, toutes les fois qu'il est évident qu'il

n'a pu y avoir de cohabitation entre les époux

à l'époque de la conception, la règle ne peut

avoir son application.

800. La loi 6 , ff. de his qui sui vel al. jur,

mut, admettait quatre exceptions, toutes fon-

dées sur l'évidence du fait.

10 L'impuissance absolue et perpétuelle du

mari. Si eâ valetudine paterfamilias fuit ut gé-

nérais non possit.

2° L'éloignement des deux époux, pendant

lequel la femme est devenue enceinte. Sifinga-

mus abfuisse maritum , v. g. per decennium >

reversum anniculum invenisse in domo sua,

placet nobis Juliani sent enLia, hune non esse

mariti filium.

Toutes les fois que la conception remonte au

tems de l'absence, il est certain que Tenfant

n'appartient pas au mari.

(1) D'Aguesseau, tom. a, pag.538 et suivantes;Cochin. tom..

4, P. 492.
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5e L'impuissance passagère causée par une

maladie griève, survenue au mari. Si constet

maritum aliquandiù cum uxore non concu-

buisse, infirmitate superveniente.

4° Toute autre circonstance, qui prouve que

le mari n'a pas cohabité avec sa femme. Si cons-

tet maritum cum uxore non concubuisse

aliâ ex causâ.

801. Le fait qu'à l'époque de la conception de

l'enfant, les époux n'ont pas cohabité ensem-

ble, est un fait négatif qui ne peut s'établir di-

rectement par lui-même. Il s'établit indirecte-

ment en prouvant l'impossibilité du fait con-

traire.

802. Il y a, par rapport aux faits qui dépen-

dent de la volonté des hommes, deux sortes

d'impossibilités : l'impossibilité physique et

l'impossibilité morale.

La première, en ce qui concerne la matière

qui nous occupe, ne peut résulter que de

l'éloignement et de l'impuissance perpétuelle

ou passagère du mari.

L'impossibilité morale résulte du concours

des faits et des conséquences qu'on en peut

tirer: en un mot, de tout l'ensemble d'une

cause qui prouve qu'il est impossible, ex com-

muni hominum more, que le mari soit père de

l'enfant.
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Ce qui produit l'impossibilité morale, est

donc la réunion d'une foule de particularités

qui peuvent varier à l'infini ; et rien n'est plus

critique que de déterminer les cas où il faut la

reconnaître.

8o5. Il faut même avouer que cette impossi-

bilité morale n'est autre chose, par sa nature,

qu'une forte présomption ou la réunion de plu-

sieurs présomptions, qui, réunies dans un seul

faisceau, déterminent la croyance et opèrent

la persuasion.

804. La quatrième exception contenue dans la

loi 6, ff de his, etc., comprend généralement,

sans en détailler aucune, toutes les circonstances

qui prouvent que le mari n'a pas cohabité avec

la femme, vel aliâ ex causa. Ce qui semble

supposer que les Romains admettaient l'impos-

sibilité morale, comme faisant exception à la

règle pater is est, etc.; et l'on ne trouve dans

le corps du Droit aucune loi qui prouve qu'ils

ne l'aient pas admise.

80$5. Mais cette exception était rejettée par

l'ancienne jurisprudence française, qui n'ad-

mettait que deux preuves que l'on pût opposer

à la présomption de paternité fondée sur le

mariage.

L'absence certaine et continuelle du mari

au tems de la conception;
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Son impuissance naturelle ou accidentelle.

La loi n'en écoute point d'autres, disait d'Agues-

seau. (1) Il est évident, ajoutait-il, qu'il est

même impossible d'en feindre d'autres, puisque

tant que l'absence ni aucun autre obstacle

n'aura point séparé ceux que le mariage unit,

on ne présumera jamais que celui qui est le

mari ne soit pas le véritable père.

806. Le Code a conservé les exceptions

fondées sur l'impossibilité physique de coha-

bitation , mais avec une modification remar-

quable. Il refuse au mari (515) la faculté de

désavouer l'enfant conçu pendant le mariage,

en alléguant son impuissance naturelle. Celui

qui a osé se marier ne saurait plus être admis

à prétendre qu'il était inhabile au mariage.

D'ailleurs l'impuissance naturelle est telle-

ment difficile à constater, que l'expérience a

prouvé que tel homme qui avait été déclaré

impuissant dans son mariage avec telle femme,

avait eu ensuite des enfans d'un autre mariage.

807. Le mari ne peut donc désavouer l'en-

fant conçu pendant le mariage que dans les

deux cas posés par l'art. 51

1° L'éloignement du mari ;

3° Quelque accident qui l'ait mis dans l'im-

(1) Tome a* pag. 541.
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possibilité physique de cohabiter avec sa

femme pendant le teins qui a couru depuis le

trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième

jour avant la naissance de l'enfant; car on.

applique à ces deux cas la règle établie pour

les naissances tardives ou prématurées. Le

mari doit donc prouver quatre mois entiers

et continus d'absence ou d'impuissance acci-

dentelle , à commencer depuis le premier jour

du dixième mois jusqu'au premier jour du

sixième avant la naissance de l'enfant.

808. L'éloignement doit avoir été continuel

et certain. Le Code ne fixe point à quelle

distance les époux doivent avoir vécu l'un

de l'autre; il n'exige point qu'ils aient été sépa-

rés par les mers; il exige seulement que

l'éloignement fut tel qu'au moment de la con-

ception tout rapprochement, même momen-

tané, entre les deux époux ait été physique-

ment impossible : s'il y avait du doute, il

faudrait prononcer en faveur de la règle. C'est

à la prudence du magistrat à l'appliquer ou

à l'écarter suivant les faits et les circonstances,

en se souvenant toujours que le Code exige

qu'il y ait impossibilité physique de cohabi-

tation.

809 Ce qui décide clairement la question

de savoir si la prison qui sépare deux époux
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peut être assimilée à J'absence. Elle ne peut

l'être qu'autant que la prison se trouverait

dans une distance assez éloignée pour opérer

l'impossibilité physique d'un rapprochement ;

autrement la complaisance ou la corruption

des gardes et des geôliers pouvant se prêter

à une réunion momentanée l'impossibilité phy-

sique exigée par la loi n'existerait plus.

810. Le Code n'a point aussi désigné la nature

de l'accident qui peut avoir mis les époux

dans l'impossibilité physique de cohabiter

ensemble. Il eût été dangereux de spécifier

les cas, les accidens qui peuvent produire

l'impuissance accidentelle, parce qu'on aurait

paru exclure ceux qui n'auraient pas été pré-

vus, soit qu'il s'agisse d'une blessure, d'une

mutilation ou d'une maladie griève et longue; il

suffit de savoir que la cause doit être telle,

et tellement prouvée que, dans le tems pré-

sumé de la conception , on ne puisse supposer

un seul instant où le mari aurait pu devenir

père; de se souvenir enfin que la loi n'a voulu

admettre contre la présomption résultant du

mariage que les accidens qui rendent la coha-

bitation physiquement impossible. Art. 5x2.

811. Cette impossibilité physique ne pouvant

exister dans le cas d'une séparation de corps
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prononcée entre le mari et la femme, un pareil

jugement qui laisse subsister le mariage ne peut

faire cesser la présomption de paternité en

faveur de l'enfant conçu depuis la séparation

effectuée. Il en était autrement sous l'empire

de la loi du 12 brumaire an 2, qui assimila

en tout les enfans nés de l'un des époux depuis

la séparation prononcée aux enfans nés hors

mariage, en permettant (art. 19) à un autre

qu'au mari de se reconnaître père de l'enfant

d'une femme séparée de corps. Cette loi faisait

cesser entre les époux, dans le cas de la sépa.

ration de corps, la présomption de paternité

fondée sur la règle pater is est quem nuptiæ

delnollstrant.

On proposa au conseil d'état (1) de faire

cesser la présomption de paternité lorsque les

époux ont été séparés de corps, à moins qu'il

n'y eût eu réunion de fait et réconciliation ;

mais la proposition fut rejettée, parce qu'il n'y

a point, en ce cas, d'impossibilité physique

de cohabitation.

Bien plus, l'adultère prouvé contre la

femme séparée de corps, ne suffit point encore

pour faire cesser l'application de la Tègle pa-

ter is est y etc. , à l'enfant conçu depuis la

(1) Locré, sut ce titre, pag. 17 et suiv., édit. in-S.-
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Tom. II, 10

séparation , (1) suivant l'axiome que la femme

peut être adultère, et l'enfant légitime.

812. Le Code n'admet l'exception sur l'im-

possibilité morale que dans le cas unique prévu

par l'art. 313 , lorsque la femme convaincue

d'adultère a caché au mari la naissance de l'en-

fant; mais il exige ces deux conditions, 1°

que l'adultère soit constant, et il ne peut l'être

que par un jugement; 2° que la naissance de

l'enfant ait été cachée au mari. C'est en ce cas

seulement que l'adultère prouvé de la femme

peut balancer la règle pater isest, etc., et faire

admettre le père à prouver tous les faits pro-

pres à justifier qu'il n'est pas le père de l'enfant.

815. On peut d'abord s'étonner que l'aveu

tacite que l'on peut induire de la conduite

d'une femme adultère, qui sem ble reconnaître ,

en célant la naissance de son enfant, qu'il est le

fruit du crime , ait plus de force que sa

déclaration formelle et positive que son mari

n'est pas le père de son enfant.

Un des premiers principes sur l'état des en-

fans conçus pendant le mariage, est de ne point

(1) Voyezl'analysede ladiscussionau conseild'état, dansLocré.

11s'agissaitdu cas où la conceptionde l'enfant est postérieureà

la séparationde fait judiciairementordonnée, lorsque la femme,

après la demandeen divorce formée contre elle, se retire dans

une maison indiquéepar le juge.
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le faire dépendre de la déclaration de leurs père

et mère, (i)

Les père et mère, dit d'Aguesseau , peuvent

bien assurer, parleur suffrage, l'étal de leurs

enfans , mais ils ne peuvent jamais le dé-

truire. (2)

Les déclarations concertées d'une femme

adultère , dont la conduite rend le témoignage

suspect, ont pu être arrachées par une pas-

sion aveugle et violente ; la justice ne peut en

faire dépendre l'état et la condition d'un enfant

conçu pendant le mariage.

814. Mais la conduite d'une femme qui,loin de

rien déclarer, se tait et se cache, qui, cédant

au cri de sa conscience, découvre les replis

les plus secrets de son cœur par les craintes

que décèle le mystère dont elle enveloppe la

naissance de son enfant, élève contre la légiti-

mité de cet enfant un préjugé assez fort pour

balancer la présomption de paternité, fondée

sur le mariage.

815. Cependant, comme il est possible que le

mystère dont la femme enveloppe sa grossesse

d) Parolesdel'avocat-généralChauvelin, dansla causede Har-

rouard. Journ.desaudiences,t. 7, supplément,p. 241.

Menochiusde præsumpt., lib.6, præs. 53, n. 6 i Lacombe, au

mot enfant, n* 10.

(2) T. 2, p. 510et 546; t. 3, p. 1S5.Cochin, dansla causede

la demoiselleFerrand.
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et la naissance de son enfant, ait pour cause

une erreur sur l'époque de la conception, ou

la crainte que lui inspire un mari soupçonneux,

comme enfin le motif qui la détermine à

cacher sa grossesse, est trop incertain pour

décider par cette unique circonstance l'état de

de l'enfant ; le Code exige de plus une seconde

circonstance pour autoriser le désaveu de l'en-

fant dont la naissance a été cachée au mari :

il faut que l'adultère soit constaté par un

jugement.

816. Si la femme mourait avant que la fraude

qui décèle son crime fût décpuverte, le mari

qui viendrait à découvrir l'adultère de sa

femmey et la naissance de l'enfant qu'on lui a

cachée, pourrait néanmoins former l'action

en désaveu, en la dirigeant contre un tuteur,

ad hoc qu'il ferait nommer, et en prouvant,

1° l'adultère de son épouse décédée; 20 qu'elle

lui a caché la naissance de l'enfant.

817. Néanmoins ces deux circonstances ne

suffisent pas seules pour détruire la règle, pater

is cst, mais elles la balancent et rendent le mari

recevable à proposer tous les faits propres à jus-

tifier qu'il n'en est pas le père, sauf au tuteur

de l'enfant à proposer les faits propres à justifier

que cet enfant peut appartenir au mari.

C'est dans le concours de ces faits, des cir-
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constances qui les ont accompagnés, et dans

les conséquences qu'on en peut tirer, que les

juges doi vent discerner cette preuve si difficile

à reconnaître, appellée par les auteurs impos-

sibilité morale, pour indiquer qu'il faut que,

dans les moeurs ordinaires des hommes, elle

soit équivalente à une impossibilité physique.

Dans le doute on doit toujours prononcer en

faveur de l'enfant; s'il était prouvé, s'il était

seulement vraisemblable que le mari a cohabité

avec sa femme dans le tems de la conception

de l'enfant, le désaveu du mari serait rejette.

818. On ne doit jamais admettre l'exception

fondée sur l'impossibilité morale, que dans le

cas unique de l'article 515, sans l'étendre à

aucun autre cas, quelque favorable qu'il puisse

paraître. La règle, que l'enfant conçu pendant le

mariage, a pour père le mari, est une présomp-

tion de droit établie par la loi, comme l'un des

fondemens les plus solides de la société civile ;

elle ne peut être effacée que par des présomp-

tions reconnues par la loi : posons donc en

principe, avec d'Aguesseau, que la présomp-

tion capable d'attaquer celle de la loi, doit être

écrite dans la loi nzJme.

819. Le Code n'autorise le désaveu de

l'enfant conçu pendant le mariage que dans
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trois cas : les deux premiers fondés sur l'im-

possibilité physique; le troisième fondé sur

l'adultère prouvé de la femme, joint à la

circonstance qu'elle a caché au mari la nais-

sance de l'enfant.

Ainsi, hors ces trois cas, point d'exception

à la règle pater is est. Le Code a même évité

d'employer l'expression doctrinale d'impossib-

bilité morale, dont on aurait pu abuser en

l'étendant à d'autres cas également favorables,

ou même plus favorables en apparence.

820. Mais il faut observer que ce qu'on

vient de dire ne s'applique qu'aux cas où la

filiation de l'enfant est prouvée par son acte

de naissance ou par la possession constante

de l'état de légitimité. C'est alors seulement

que la règle pater is est lui suffit, hors les

trois cas d'exception ci-dessus expliqués , pour

réduire ses ad versaires au silence.

S'il était obligé, à défaut de titre et de

possession, de recourir à des présomptions,

et de prouver sa filiation par témoins, la

preuve contraire pourrait toujours (525) être

faite par tous les moyens propres à établir non-

seulement qu'il n'est pas l'enfant de la femme

qu'il réclame pour mère, mais même la mater-

nité prouvée qu'il n'est pas l'enfant du mari

de la mère, comme nous le verrons dans le
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chapitre suivant, où nous examinerons aussi

s'il faut admettre une nouvelle exception qu'on

avait tenté d'introduire à la règle pater is est,

et que l'on prétendait fondée sur l'indivisibi-

lité du titre, lorsque l'acte de naissance qui

établit la maternité de-la femme excl ut en

même tems ou semble exclure la paternité

du mari.

SECTION II.

Des enfans nés pendant le mariage, mais

conçus auparavant.

SOMMAIRE.

821. L'enfant né pendant le mariage est en possession

de son état, sauf le désaveu.

822. Trois cat; où le désaveu n'est pas recevable.

823. Dans ces trois cas, le mari n'est pas recevabla

à combattre les présomptions qui écartent le

désaveu.

8ai. Autres car, où le désaveu n'est point admis.

825. Le désaveu doit être suivi d'une action dirigée contre

un tuteur ad hoc.

826. Le tuteur peut prouver la fréquentation intime

antérieure au mariage pour en induire que le mari

a connu la grossesse.

gai. L'ENFANT né avant le cent quatre-

vingtième jour de la célébration est présumé
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conçu avant le mariage ; mais le fait de sa

naissance pendant le mariage le met en pos-

session provisoire de l'état d'enfant légitime :

cette possession devient même définitive s'il

n'est pas désavoué, et le désaveu n'est pas

toujours recevable.

Cet enfant a donc, par sa naissance , un

grand avantage sur l'enfant naturel, qui peut

être légitimé par mariage subséquent. Le sort

de ce dernier dépend uniquement de la décla-

ration que le père est libre de faire ou

de ne pas faire. L'autre, au contraire, ayant

en sa faveur la prérogative de la possession,

n'en peut être dépouillé que par un jugement

contradictoire, rendu sur un désaveu formel;

il faut venir contre lui par voie d'action, et

cette action n'est même pas toujours recevable;

le Code la repousse dans les trois cas suivans.

Art. 5i4.

822. 10 Si le mari a eu connaissance de

la grossesse avant le mariage,

La loi présume alors qu'il n'a contracté le

mariage que pour réparer sa faute personnelle,

et pour légitimer l'enfant dont il connaissait

l'existence ;
-

2° S'il a assisté à l'acte de naissance, et si

cet acte est signé de lui ou contient sa décla-

ration qu'il ne sait signer,
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Parce qu'après avoir concouru volontaire-

ment à l'acte qui forme un titre de légitimité

il n'en peut plus contester l'effet; il n'aurait

que la ressource de l'inscription en faux, en

cas qu'elle fût fondée, et on ne pourrait lui

opposer l'art. 327 ;

3° Si l'enfant n'est pas déclaré viable , c'est-

à dire, lorsqu'il est reconnu par les gens de

l'art que l'enfant, quoiqu'il ait vécu quelques

instans ou même quelques jours depuis sa

naissance, est né avant terme et dans un état

de formation trop peu avancée ou trop impar-

faite pour qu'il pût parcourir la carrière ordi-

naire de la vie;

Parce qu'alors il n'est pas prouvé que la

conception de l'enfant soit antérieure au ma-

riage. D'ailleurs, cet enfant n'étant point

habile à succéder, ( art. 725 ) le désaveu serait

nécessairement sans objet, ou du moins il ne

pourrait avoir qu'un but scandaleux, celui

de déshonorer inutilement l'épouse pour une

faute antérieure au mariage.

Mais par cette raison là même, l'exception

que la non viabilité élève contre le désaveu,

est bornée par l'art. 514 , au cas de l'enfant né

avant le cent quatre-vingtième jour du ma-

riage; elle ne pourrait être étendue au cas de

l'enfant né avant le cent quatre-vingtième

jour depuis le retour du mari d'un
voyage

de
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long cours; car alors le mari aurait un grand

intérêt à désavouer l'enfant, dans le cas où il

voudrait faire condamner sa femme comme

adultère. La naissance prématurée de l'enfant,

peut alors offrir contre elle un moyen très-fort

qu'el le ne peut écarter par une fin de non

recevoir.

8a3. Dans les trois cas que nous venons d'ex-

pliquer, le mari demanderait vainement à

combattre, par des faits ou par des écrits, les

présomptions qui s'élèvent contre son désaveu;

la loi le repousse par une fin de non recevoir ,

et les juges n'ont à examiner que les faits qui la

fondent, c'est à-dire, s'il a eu connaissance de

de la grossesse avant le mariage, s'il a été pré-

sent à l'acte de naissance , si l'enfant est déclaré

non viable. Il ne pourrait demander à prouver

ni son absence au tems présumé de la concep-

tion, ni la mauvaise conduite de la femme à

cette époque.

824. La disposition de Part. 314 n'est pas li-

mitative, et les trois cas qu'il indique ne sont

pas les seuls ou le désaveu n'est point admis.

Toute reconnaissance du mari consignée dans

un acte authentique ou même privé, suffirait

pour le rendre non recevable à contester ensuite

l'état de l'enfant; il faut pour être admis à désa-

vouer que le mari n'ait laissé échapper , soit au

au moment du mariage , soit au moment de la
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naissance de l'enfant, soit depuis, aucun acte,

aucun signe, aucun aveu volontaire, exprès

ou tacite de sa paternité : (1) s'il avait toujours

cru que l'enfant lui fût étranger, aucun acte

ne démentirait une opinion qui devait déchi-

rer son ame. S'il a varié dans cette opinion , il

n'est plus recevable à refuser à l'enfant l'état

qu'il ne lui a pas toujours contesté. (2)

825. L'acte contenant le désaveu du mari, ne

suffit pas pour dépouiller l'enfant de la posses-

sion d'état d'enfant légitime où sa naissance l'a

placé. Cet acte est regardé comme non avenu,

s'il n'est pas suivi dans le délai d'un mois d'une

action en justice réglée, dirigée contre un tuteur

ad hoc, donné à l'enfant en présence de la mère.

Art. 318.

826. Ce tuteur ainsi que la mère peuvent

faire valoir non-seulement les fins de non rece-

voir mentionnées dans l'art. 314, mais encore

tous les moyens de défense propres à faire re-

jetter le désaveu. Quoique l'enfant naisse à un

terme qui prouve que sa conception est anté-

rieur au mariage, il peut néanmoins apparte-

nir au mari, si le mariage a été précédé d'un

commerce entre les deux époux; ai nsi, quoi-

que la naissance prématurée de l'enfant dis-

(1) Du Veyrier, exposédes motifs.t. 3 , p. 91, édit.de Didot.

(2)Préamifeu,ibid, p. 36.
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pense le mari de donner d'autres preuves au
i

soutien de son action, le tuteur peut articuleif

contre lui des faits de fréquentation intime -

même de cohabitation (1) avec la

Inère,
en conclure qu'ayant connu la femme, i

aussi

connu ou dû connaître la grossesse, et qu'il est

le père de l'enfant; et ces faits peuvent être

prouvés par tous les genres de preuves, même

par témoins, sans qu'il soit besoin de commen-

cement de preuve par écrit.

Mais le mari, de son côté, peut combattre ces

moyens par des faits contraires, en prouvant,

par exem ple, qu'il était éloigné,

ou qu'il

ne con-

naissait pas encore la mère à l'epoque de la

conception de l'en fant, comme dans l'arrêt de

Bonnafé, rapporté dans le nouveau Dénisart. (2)

(1) M. Proudhon, t. 2, p. 18, pense que le tuteur de l'enfantne

pourraitêtre admisà prouverles faitsde fréquentationintime, anté-
rieursaumariage,parceque l'art. 314ne parlantque de la connais-
sancepositivedela grossesse,iln'est paspermisd'articuler d'autres
faits, sansretomberdansl'arbitraire.

Maisla preuvedesfaitsdecohabitationet de fréquentationtendent
à prouverquele maria euconnaissancedela grossesse;cars'il a coha-
bitéavecsafemmeenceinte, il n'a guèrepu ignorersa grossesse.

D'ailleursM. Prondhonenseigne, p. n, quela dispositiondel'art.

314n'est paslimitative.

Ilajoutequeles faitsd'unepareille fréquentationlaissentsur leur

conséqenceuneincertitudetellequelaloi a crudevoirabolirtoutere-
cherchedepaternité, fondée sur depareillescirconstances.

Maisil y aunegrandedifférenceentre l'enfantnaturelqui, n'nyant
aucunepossessionde sonétat, demandeàprouverunepaternitétou-

jours incertaine, et l'enfant né sous levoile sacrédu mariageque
sanaissancea misen possessionde son état, et qui ne fait que dé-
fendre sapossession.

(2) T. 8, p. 5, n. 5.



156 Liv. l. Des personnes.

SECTION III.
>1

Des enfans

conçus et nés depuis la dissolution

du mariage.
SOMMAIRE.

8:17.L'enfant né le trois centièmejour de la dissolution du

mariage ou plutôt, ne peut être désavoué que dans

les cas de droit.

828. L'enfant né plus tard est de droit illégitime.

829. Sa légitimitépeut être contestée. Il nefaut pis con-

fondre cette contestation avec le désaveu.

827. L'ENFANT né au plus tard le trois cen-

tième jour de la dissolution du mariage, est

présumé conçu pendant le mariage; il a pour

père le Inari; (512) il ne peut être désavoué

que dans les cas expliqués dans le premier pa-

ragraphe, si , par exem ple 9 immédiatement

avant la dissolution du mariage, le mari,

pour cause d'absence ou par l'effet de quelque

a cident, avait été dans l'impossibilité phy-

sique de cohabiter avec la femme depuis un

tems suffisant pour former, avant la naissance

de l'en fant, le nombre de trois cents jours, y

compris ceux qui se sont écoulés. depuis la dis-

solution du mariage.

828. Au contraire, l'enfant né trois cents
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jours après la dissolution du mariage, ou ce

qui est la même chose, le trois cent unième

jour de la dissolution, est présumé conçu

depuis le mariage. Loin de pouvoir invoquer

la règle que l'enfant conçu pendant le mariage

a pour père le mari, elle se retourne contre

lui ; il est donc rangé au nombre des enfans

naturels. S'il prétendait exercer les droits que

donne la légitimité , sa légitimité pourrait être

contestée. Il suffirait de comparer l'acte de si

naissance avec l'acte du décès du mari, avec

le jugement qui a fait encourir la mort civile

au mari ou à la mère, ou bien enfin avec le

jugement qui a prononcé le divorce. S'il résul-

tait de cette comparaison qu'il s'est écoulé trois

cents jours entre la dissolution du mariage et

la naissance de l'enfant, il serait illégitime de

droit. Ainsi, la différence d'un seul jour peut

décider irrévocablement du sort de l'enfant.

S'il en était autrement, si l'enfant né trois

cents jours après la dissolution du mariage

n'était pas de droit illégitime, il faudrait en

dire autant de l'enfant né trois cent dix, trois

cent cinq uante,quatre cents jours ou plus après

le mariage dissous ; car, après l'époque des

trois cents jours fixée par la loi, il n'est point

de terme où l'on doive s'arrêter plutôt qu'à

tout autre.
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L'enfant né trois cents jours après la disso-

lution du mariage, est donc illégitime de plein

droit.

829. Mais il est possible que le jour de la

naissance de l'enfant ou celui de la dissolu-

tion du mariage soient incertains; que l'acte

de sa naissance ou celui de la mort du père

contiennent des erreurs, car ces faits et d'au-

tres semblables peuvent procurer à l'enfant

des moyens légitimes pour défendre son état,

en prouvant que l'époque de sa conception

doit être rapportée au tems du mariage; de là

peuvent naître des Contestations.

Et d'un autre côté, si, quoique né trois

cents jours après la dissolution du mariage,

l'enfant, à l'aide d'un acte de naissance qui

lui donnerait pour père le mari de sa mère, pré-

tendait s'arroger les droits de famille, tels que

les droits de succession, de tutelle, etc.,

sa légitimité pourrait être contestée, suivant

les expressions énergiques de l'art. 315, qui

semblent avoir à dessein évité l'expression de

désavouer employée dans les trois articles pré-

cédens. Il ne faut donc pas confondre l'action

en désaveu avec la contestation de légitimité ,

deux actions de nature fort différentes.
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SECTION IV.

Du désaveu et de la contestation de légitimité.
y

830. Cii qu'ont de commun la contestation de légitimité
et le désaveu.

831. En quoi ils diffèrent.

832. Le désaveu est particulier au mari. C'est une action

pétitoire.
833. La contestation de légitimité est plus souvent une

exception qu'une action.

834. Le désaveu doit être formé dans un délai fatal;
il n'y en a point pour la contestation de légitimité.

835. Laction passe aux héritiers seulement qui ont

accepté la succession du mari.

836. La contestation de légitimité appartient à tous

ceux qui ont intérêt de la former.

837. La rénonciation du mari éteint l'action en désaveu ;
sa reconnaissance ne peut empêcher la contesta-

tion de lég itimité.

838 L'action en désaveu doit être formée dans le moill'

si le mari était présent aux lieux dvla naissaiz ce

de l'enfant.

83g. Dans les deux mois, s'il était ab sent ou non

présent.
840. Dans quel délai les héritiers dit,mari peuvent former

l'action, en désaveu.

841. S'ils peuvent désavouer dans le cas où la femœ
adultère a caché la naissance de son enfant.

842. Comment et quand doit être formée l'action en

désaveu.
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843. Comment doit être nommé le tuteur ad hoc.

844. L'enfant désavoué conserve la possession pendant
la litispendance.

83o. LA contestation de légitimité est un

terme générique qui, dans sa généralité, com-

prend le désaveu ; car celui qui désavoue un

enfant conteste sa légitimité.

Mais le désaveu est une action spécifique

qui a ses règles particulières; la contestation

de légitimité n'en a point d'autres que celles

qui sont communes à toutes les contestations

d'état en général. Elle a ceci de commun avec

le désaveu, qu'elle est dirigée contre un enfant

dont l'identité n'est pas douteuse, et dont la

mère est ou a été engagée dans un mariage

valide.

831. Mais le désaveu ne s'applique qu'aux

enfans nés ou conçus pendant le mariage, et

qui sont sous la protection de la règle pater

is est. Il a donc pour objet de dépouiller de

la qualité de fils ou de fille un enfant qui la

tient de la présomption légale, de chasser de

la maison, comme intrus, celui qui y est né

ou conçu.

La contestation de légitimité , au contraire,

s'étend aux enfans nés et conçus après la
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dissolution du mariage, contre lesquels s'élève

la règle palet is est. Elle a pour objet d'em-

pêcher d'entrer dans la famille celui qui ne

s'y trouve placé ni par sa naisssance ni par

sa conception.

De là plusieurs différences entre ces deux

actions.

832. to L'action en désaveu est particulière

au mari. Il peut désavouer l'enfant que lui

donne la présomption légale, parce que la

paternité n'est jamais certaine, et que la pré-

somption doit céder à l'évidence des preuves

contraires.

La mère ne peut au contraire désavouer

l'enfant qu'elle a mis au monde, (1) parce

que la maternité est toujours certaine; elle

peut seulement contester l'identité de celui qui

la réclamerait pour mère. Ce n'est pas une

action en désaveu, mais une contestation d'état

qu'exerce la mère quand elle refuse de recon-

naître pour fils celui qui, usurpant un faux

nom, prétend être l'enfant dont elle est aocou"

chée à telle époque.

2° Celui qui est né ou conçu pendant le

mariage, est, en naissant, placé dans la fàmille;

il est en possession de l'état de légitimité i il

(1) Voyez Locré1 pag, 92.
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y demeure si personne ne l'en chasse, et l'on

ne peut le faire qu'en vertu d'un jugement

rendu sur une action en désaveu. Cette action

est donc une véritable action pétitoire, au

défaut de laquelle l'enfant reste dans l'état où

il est né.

833. Celui qui est né et conçu depuis la

dissolution du mariage, étant repoussé parla

règle pater is est, naît dans l'état d'enfant

naturel ; il y demeure si on ne l'en tire pas.

Les parens du mari de la mère, ni le mari

lui-même, s'il est encore vivant, n'ont rien à

lui demander, S'il aspire à l'état de légitimité,

il se rend demandeur ; il forme une action

pétitoire qu'on peut repousser en contestant

sa légitimité.

La contestation de légitimité est donc plus

souvent une exception qu'une action ; c'est

la défense à la demande.

3° Toute action doit avoir un terme. Il

n'est pas juste de laisser long-tems incertain

le sort de l'enfant que sa naissance ou sa con-

ception ont placé dans l'état et dans la posses-

sion de légitimité.

Le Code a donc prescrit un délai fatal assez

court pour exercer l'action en désaveu, dont

la durée ne pouvait être prolongée sans trou-
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bler les familles, et sans laisser dépérir les

moyens de défense de l'enfant.

Au contraire, on ne pouvait prescrire aucun

délai (1) fatal à la contestation de légitimité,

puisqu'elle n'est le plus souvent que la défense

contre l'action de celui qui tenterait de s'in-

troduire dans une famille où il n'est pas né.

L'exception doit durer autant que la demande.

C'était donc à l'action de l'enfant qu'on aurait

pu prescrire un délai fatal, mais il n'aurait

pas été juste d'en fixer : l'action en réclama-

tion d'état est imprescriptible. (328.)

834, Nous avons dit que le mari peut seul

exercer l'action en désaveu ; néanmoins cette

action passe à ses héritiers, lorsqu'il est mort

sans la former ; mais étant encore dans le délai

utile pour le faire (317), la raison en est qu'ils

le représentent à titre universel : ils succèdent

à tous ses droits, à toutes ses actions.

Mais ce n'est qu'aux héritiers du mari que

le Code fait passer cette action ; elle ne pour-

(1) L'article 317, qui porte que leshéritiersdu mati, mortdans

les délais utiles, auront deux mois pour contesterla légitimitéde

l'enfant, etc. , n'est point contraire à ce que nous Tenonsdédire.

Cet articleneparle que du désaveu, commele prouventcesmots:

H Dans les diverscas où le mari est autoriséà réclamer.» Cette

expressioncontesterla légitimité, est doncpriseà la finde l'article.
dans le sensgénéralque nom avewsremarqué au ÇurnmençCMtM

de cette section.
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rait être exercée ni par les héritiers de la femme

qui ne peuvent avoir plus de droits qu'elle-

même, quoiqu'ils aient un grand intérêt à faire

déclarer l'enfant illégitime pour succéder à la

mère à son préj udice,

Ni par les parens du mari, autres que ses

héritiers qui auraient intérêt d'écarter l'enfant

des successions collatérales qui peuvent s'ou-

vrir un jour,

Ni même par les successibles du mari, s'ils

avaient renoncé à la succession, parce que

cette action ne peut passer en leurs personnes

que comme faisant partie de l'hérédité, et par-

ce qu'ils représentent le mari.

La même raison interdit cette action aux lé-

gataires , qui, pour éviter la réduction de leurs

legs, auraient intérêt de faire juger l'enfant illé-

gitime. L'action ne peutpasser qu'aux légataires

universels ou héritiers institués qui représen-

tent le défunt, comme les héritiers du sang.

855. Au contraire, la contestation de légiti-

mité appartient à tous ceux qui ont intérêt de la

former, non-seulement aux héritiers du mari,

à ses parens , à ses légataires, mais encore aux

héritiers dela femme, à ses parens qui ont inté-

rêt de faire rester l'enfant dans l'état d'illégiti-

mité où il est né, afin de succéder à la mère.
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856. fia La renonciation expresse ou tacite

du mari éteint irrévocablement l'action en

désaveu, qui ne peut être intentée ni par ses

héritiers, quoiqu'il soit mort dans les délais

utiles, puisqu'ils n'ont d'autres droits que les

siens. L'enfant peut donc être admis à prouver

tous les faits, d'oùcon peut induire de la part

du mari une renonciation à son droit, ou une

reconnaissance de paternité. C'est le mari qui

est après la femme le seul juge du fait de sa

paternité. S'il renonce au désaveu, personne-

n'a le droit de s'en plaindre.

Il n'en est pas ainsi de la contestation de lé-

gitimité ; inutilement le mari divorcé recon-

naîtrait un enfant né trois cents jours au plus,

depuis la prononciation du divorce, et lui pro-

diguerait les soins d'un père, ses héritiers, ses

parens, les héritiers même de la mère n'en se-

raient pas moins recevables à contester la légi-
timité de l'enfant, parce que le mari ne peut,

par cette reconnaissance, détruire la présomp-

tion légale et reporter la conception de l'enfant

au tems du mariage, pour lui donner les droits

de famille. S'il en était autrement, il faudrait

dire qu'il peut aussi les donner à l'enfant né trois

cents cinquante, quatre cents jourset plus après

le divorce, ce qui devient d'une absurdité pair

pable; car, après le terme de trois ceuts jours,
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fixé par la loi, la naissance est également illégale

à toutes les époques. Il est égal que l'enfant soit

né le lendemain du terme fatal, le surlende-

main , plusieurs jours ou plusieurs mois après ;

dans tous ces cas, sa conception est presumée

postérieure à la dissolution du mariage.

Il est donc étonnant que, dans un rapport (1)

fait au tribunat, on ait avancé que la légi-

timité de l'enfant né trois cents jours après

la dissolution du mariage, triompherait de

l'attaque qui lui serait portée , s'il prouvait

que le mari divorcé s'est rapproché de sa mère ,

postérieurement à la dissolution du mariage.

La preuve d'un pareil rapprochement ne ser*

virait qu'à confirmer et à démontrer sa bâtar-

dise, puisque le Code défend au» époux divor-

cés de se réunir même par un nouveau mariage.

807. Après ces notions générales sur la na-

ture et les différences du désaveu et de la con-

testation de légitimité, il faut voir quand et

comment l'action en désaveu doit être formée

et suivie.

Le mari, comme nous l'avons déjà dit, ne

peut exercer l'action en désaveu que dans un

délai fort court. Le sentiment qui porte un

mari à désavouer l'enfant dont sa femme est

devenue mère, est un sentiment vif et violent

Çi)Exposédes motifs, édition çlçDidot, tom, 3 , pag. 46.
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qui naît du transport qu excite la conviction

d'un outrage.

Mais le désaveu peut aussi être dicté par

un mouvement de jalousie que le tems et la

réflexion dissipent.

La loi a donc voulu que le mari formât sa

réclamation dans le mois s il se trouve dans

les lieux de la naissance de l'enfant. Art. 5i6*

858. Dans les deux mois après son retour ,

si à la même époque il était absent.

Après ces délais expirés, son action n'est

plus recevable; il est censé avoir reconnu ou

adopté l'enfant.

Il ne s'agit pas ici seulement de l'absence

déclarée ou présumée, mais de l'absence impi o-

prement dite, ou de la non présence ; il suffit

que le mari ne soit pas sur le lieu de la

naissance de l'enfant.

On peut demander comment il faut enten-

dre cette expression vague sur les lieux; s'il

s'agit seulement de la commune, du canton

ou du département, etc.

Il est certain que Je mari doit être hors de

la commune,, mais cela ne suffit pas ; car,

sans résider dans la même ville, dans la même

commune, ou dans Ite même département, le

mari peut être dans un lieu si voisin, et avec

lequel les communications soient si faciles y
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qu'il ne puisse raisonnablement ignorer les

événemens qui arrivent dans sa famille ; et

voilà pourquoi le Code emploie cette expres-

sion indéterminée, les lieux, qui désigne la

distance dans laquelle ont ne peut ignorer des

faits qui intéressent aussi vivement que la

grossesse d'une épouse et la naissance d'un

enfant.

Ainsi, sans établir une règle précise dont

l'application rigoureuse aurait souvent blessé

la justice, le Code se contente d'indiquer aux

juges que le mari ne doit jouir du double délai

que dans les cas où il était impossible qu'il

ignorât la grossesse et l'accouchement de sa

femme ; la décision dépend nécessairement

des circonstances.

Enfin, si l'on avait caché au mari la nais-

sance de l'enfant, il pourrait former l'action en

désaveu dans les deux mois après la décou-

verte de la fraude. (516.)

859. L'art. 517 accorde aux héritiers du

mari, pour exercer leur action, deux mois,

à compter de l'époque où l'enfant se serait

mis en possession des biens, ou de l'époque à,

laquelle ils seraient eux-mêmes troublés par lui.

Si les héritiers du mari ont, pour exercer

leur action, un délai plus long que le mari

lui-même, c'est que le législateur a considéré
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que les faits sur lesquels se fonde le désaveu

sont plus présens au mari, et mieux connus

de lui, puisqu'il est le seul juge en cette

matière.

840. On peut demander si les héritiers du

mari peuvent exercer l'action en désaveu fon-

dée sur ce que la femme adultère a caché la

naissance de son enfant. La raison de douter

est que l'adultère de la femme ne peut être

dénoncé que par le mari. ( C. P. art. 556. )

Néanmoins, si l'action avait été intentée par

le mari, ses héritiers pourraient la reprendre.( 1)

Si le mari était mort sans avoir intenté

l'action, la question semblerait présenter plus

de difficultés ; cependant, comme il ne s'agit

que d'une action civile, nous pensons que

l'action des héritiers devrait être reçue : (2)

les articles 516 et 517 semblent même tran-

cher la difficulté. Le premier porte que dans

les divers cas où le mari est autorisé à récla-

mer, et le cas de l'adultère de la femme est

du nombre , il devra le faire dans le Inoili.

L'art. 517 ajoute que, si le mari meurt sans

avoir réclamé, mais étant encore dans le délai

(I) Bretonnier, sur Henrys, liv.6, chap. 5 , quest. 20, n. 25;
le nouveauDénisart. V. adultère, p. 276;Foutnel, traité de

l'adultère,a* édition, pag. 40 et 41.

(2) M. Prowdhonest d'une opiniondifférente, t. 2, p.41 et 42.
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de le faire, ses héritiers pourront contester

la légitimité de l'enfant ; il n'excepte point le

cas de l'adultere joint à la naissance cachée

de l'enfant; on ne peut suppléer une excep-
tion qui ne se trouve point dans la loi.

841. Le désaveu doit être formé devant les

tribunaux civils, dans les formes ordinaires.

Tout acte extrajudiciaire contenant le désaveu

de la part du mari, ou de ses héritiers, est

regardé comme non avenu, suivant l'art. 518,

s'il n'est sui vi, dans le délai d'un mois, d'une

action en justice dirigée contre un tuteur ad

hoc donné à l'enfant, et en présence de la

mère.

Mais si l'acte du désaveu reste sans effet

faute de poursuite dans le mois, le mari ou

ses héritiers peuvent en former un nouveau

dans le cas où le délai de deux mois ne serait

pas encore expiré. (1)

Ainsi cet acte extrajudiciaire ne produit

d'autre effet que de proroger d'un mois l'action

en désaveu ; c'est-à-dire, que le mari ou ses

héritiers, en désavouant par un pareil acte

le dernier jour du délai, ont encore un mois

pour faire nommer un tuteur à l'enfant et

pour former leur action.

84a. Le tuteur doit être nommé par le

(1) La Hary, exposédes motifs.
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conseil de famille, composé dans la forme

ordinaire. Le désaveu du mari n'empêche pas

qu'on n'y doive appeller des parens de sa ligne,

puisque la loi ne fait aucune exception pour

ce cas particulier; et que, jusqu'à la preuve

du contraire, il est considéré, malgré son

désaveu, comme le père de l'enfant.

859. Il faut faire une dernière observation

sur l'action en désaveu.

Si elle est dirigée contre un enfant conçu pen-

dant le mariage , comme la présomption de pa-

ternité est à son égard dans toute sa force, il a

en sa faveur la loi; la possession ne peut

lui être ôtée pendant la litispendance.

Siles héritiers du mari s'étaient emparés de tout

ou de partie des biens de la succession, l'action

en désaveu ne pourrait les
dispense; resti-

tuer la jouissance à l'enfant, parce que la pro-

vision est en faveur du titre et de la possession.

Si l'action était dirigée contre un enfant né

pendant le mariage, mais conçu auparavant,

la provision pourrait souffrir plus de difficulté,

parce que la règle pater is est ne milite en sa

faveur que sous la condition qu'il ne sera pas

désavoué. Le désaveu formé en tems utile suffit

pour en écarter l'application. Il suffit sans

autre preuve de faire voir
que

sa naissance

remonte à un tems antérieulau mariage On
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pourrait donc penser d'abord qu'il ne peut

prétendre à la provision.

Cependant le seul fait de sa naissance le cons-

titue en possession provisoire de légitimité. Le

mari lui-même ne peut l'en dépouiller qu'en

venant contre lui par voie d'action , et en fai-

sant rendre un jugement qui le déclare illégi-

time. Il semble , par ce motif, que, pendant

la litispendance entre lui et les héritiers du

mari, cet enfant doit avoir la provision aussi

bien que l'enfant conçu pendant le mariage ,

En supposant néanmoins qu'ils n'aient pas

laissé les héritiersacquérir la possession annale.

C H A PITRE II.

Des preuves de la filiation des enfans légitimes-

et de la réclamation d'ètat.

SOMMAIRE.

845. La filiation se prouve de trois manières. Division

dit chapitre en quatre sections.

846. Différence entre la filiation et la légitimité.

847. La filiation est parfaite ou imparfaite.

845. APRÈS. avoir établi la présomption

légale de paternité fondée sur le mariage, et
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le petit nom bre d'exceptions qu'elle comporte,

le Code indique aux en fans légitimes les preu-

ves qu'ils doivent fournir de leur filiation.

Elle se prouve,

10 Par les actes de naissance inscrits sur

les registres de l'état civil, (319) et qui font

foi jusqu'à l'inscription en faux; (45.)

20 Par la possession d'état, qui peut sup-

pléer à ce titre ; (5 20.)

3° A défaut de titre et de possession, par

témoins ( 323) ou par des papiers domesti-

ques. (46.)

Nous diviserons ce chapitre en quatre sec-

tions, et nous exam inerons dans les deux

premières les preuves qui résultent des actes

de naissance et de la possession d'état, la

force que ces preuves acquièrent par leur

réunion, comment elles peuvent être com-

battues.

Nous verrons dans la troisième, quand on

peut recourir à la preuve par témoins ou par

les papiers domestiques, et qu'elle est la force

de cette preuve.

La quatrième traitera de l'action en récla-

mation d'état.

Mais auparavant il est nécessaire d'exposer

quelques notions générales.

846. Il y a deux choses à considérer dans



t74 Liv. 1. Des personnes.

l'état d'un enfant, sa filiation et sa légitimité.

Il n'y a de légitimes que les enfans nés pen-

dant le mariage, ou légitimes par mariage

subséquent; car la légitimité n'est pas autre

chose que les droits attribués par la loi aux

enfans du mariage. Enfant légitime et enfant

né dans le mariage, sont deux termes syno-

llilnes, suivant la rubrique du premier cha-

pitre. (1)

Il ne faut donc pas confondre deux choses

très-différentes, la filiation et la légitimité,

ni la preuve de la filiation avec la preuve

de la légitimité.

L'acte de naissance prouve la filiation, mais

il ne prouve pas la légitimité, parce qu'il ne

prouve pas le mariage des père et mère de

l'enfant.

La preuve de chacun de ces faits, le mariage

et la naissance, doit se faire par les actes qui

lui sont propres. L'acte de naissance d'un

enfant ne suffit donc pas pour prouver sa

légitimité. (2)

On peut remarquer que le titre de ce second

(i) Filiumcentdejinimusquiex vira et uxercejus natcitur. L. 6,
S. dehrs quisui vel alien. jur.

(1) Voyez l'arrêt de la cour de cassationdu 17 ventôse an Il f

rapporté par Sirey, an Il, pag. 319F l'arrêt rendu par la cour

4e Paris le 10 mai 1808.Sirey, an 1808, 2*part., pag. 204, et

l'arrêtde lacourde cassationduaojuillet 1809; Sirey, 1810,p. 216.
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chapitre ne parle que des preuves de la filiation

et non pas des preuves de la légitimité, pour

lesquelles il faut recourir aux articles 195,

196 et 197.

Remarquez encore qu'il ne parle que de

la filiation des enfans légitimes, c'est-à-dire,

nés dans le mariage; ainsi toutes ces dispo-

sitions supposent un mariage existant. C'est

ce qu'il ne faut pas perdre de vue pour saisir

le véritable sens de chaq ue article.

847. La filiation est la qualité de fils de

tel père et de telle mère. La filiation est donc

parfaite ou imparfaite. Elle est parfaite si le

père et la mère sont connus; elle est imparfaite

Si la paternité n'est pas prouvée aussi bien que

la maternité.

SECTION PREMIÈRE.

De la preuve de la filiation par les actes

de naissance.

—————————' »

SOMMAIRE.

848. Importance des actes de naissances. Nécessité de

les recevoir comme preuves.

84g. Destinés à prouver deux faits , 1° la naissance de

l'enfant; 20 sa filiation.

$5o. La naissance est attestée comme un fait dont l'offi-
cier de l'état civil a une connaissance personnelle.
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851. La filiation, le jouret le lieu de la naissance sont

attestés sur la foi d'autrui.
852. On peut, sans inscrire l'acte en faux, soutenir

que l'enfant à une autre mère, uns-autre père que
ceux qui ont été déclarés.

853. Quelle est la force de celle déclaration contre les

individus désignés pour père et mère. Distinctions*

854. Si la déclaration a été faite par le père et par la

mère, l'acte peut être attaqué par l'inscription de

faux" ou éludé en niant l'identité du réclamant.

855. La déclaration faite par l'un despèreet mère mariés,

fait preuve contre l'autre jusqu'à inscription defaux.
856. Exemple de fausse déclaration faite par un mari.

857. La déclaration de la mère seulefait preuve contre

le mari, sauf le désaveu dans les cas de droit.

858. Si la mèredéclarait un père inconnu ou autre que
son mari, sa déclaration serait rejettée, quant à

la paternité, pour s'en tenir à la règle pater

is est, etc.

859. L'état des enfans conçus pendant le mariage, ne

dépend point de la déclaration des père et mère.

860. Si l'enfant est présenté par les personnes indiquées

dans l'article 56, leur déclaration fait foi contre

les époux désignés pour père et mère.

861. Si ces personnes désignaient un père inconnu ou

autre que le mari, la règle pater is est l'empor-

ferait- sur la seconde partie de leur déclaration,

sans qu'on pût alléguer l'indivisibilité du titre.

862. Quand la mère est mariée, la désignation de la

mèreforme seule la substance de l'acte de.nais-

sance.

863. La déclaration de maternité est sans force, quand
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Tom, U. 3.3

elleest faite par des personnes qui n'ont pas mission

légale pour la faire. Exemple.

864. La déclaration de la mère naturelle fait preuve

contre elle, mais non contre l'individu quelle dé si*

gnerait pour père.

865. La déclaration de maternitéfaite par ha personnes

présentes à l'accouchementJ fait preuve oontre la

mère naturelle.

866. L'indication de maternité faite par le père naturel,

ne fait pas preuve contre la femme indiquée

pour mère.

867. Les déclarations faites par des personnes sans

missionlégal., nefont ni preuve ni commencement

de preuve.

848. « LA filiation parfaite des enfans légi-

» times se prouve par les actes de naissance

* inscrits sur les registres de l'état civil. »(519.)

C'est par l'acte de naissance que l'on fait

son entrée dans le monde; (1) c'est à la faveur

de ce passeport que l'on peut être admis et

reconnu dans une famille. A quoi peut-on se

reconnaître pour parens les uns des autres?

Il faut d'abord qu'un acte de naissance assure

l'existence d'une telle personne, d'un frère,

d'un oncle, d'un neveu.

« Ces actes, dit d'Aguesseau, (2) sont la

(I) Cochin, tom. i, pag. 26.

[a) Tom. 4, pag. 271.
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D grande et presque l'unique preuve que l'on

» puisse avoir de l'état des hommes. Qu'on

» renverse cette preuve, tous les fonde mens

» de la société civile sont ébranlés; il n'y a

y> plus rien de certain parmi les citoyens, si

» l'on retranche cet argument. Qu'on dise tant

» qu'on voudra que ce principe est douteux

» que rien n'est plus facile à altérer, à dissi-

j) muler., à changer même que le contenu de

» ces actes de naissance, toutes ces réflexions

y> sont justes ; mais quelque douteuse que

» puisse être cette preuve, tout sera encore

y> plus douteux si on ne l'admet pas, si on

» la rejette sans des preuves convaincantes

» de fausseté. »

Les actes de naissance font donc foi jusqu'à

inscription
de faux. (45.)

Mais de quelles choses et contre quelles

personnes les actes de naissance font-ils foi?

Quelles preuves ou commencemens de preu-

ves peuvent résulter de ces actes, tant en

faveur des enfans légitimes que des enfans

naturels ? C'est ce qu'il faut examiner avec

attention.

849. Les actes de naissance sont destinés

à prouver deux faits très-importans, la nais-

sance et la filiation, c'est-à-dire, 10 qu'un
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enfant est né; 20 qu'il est fils de tel père et

de telle mère.

850. De ces deux faits consignes dans l'acte,

l'officier de l'état civil atteste le premier comme

certain, parce qu'il a toujours une connaissance

certaine qu'on lui a présenté un en fant, qu'il

a été présenté par telles personnes, en présence

de telles autres, qu'on lui a donné tels pré-

uoms, que les comparans ont signé ou n'ont

pas signé.

L'acte de naissance fait donc une preuve

complette de tous ces faits jusqu'à inscription

de faux.

851. Quant à la filiation, c'est-à-dire, que

l'enfant est né de tel père et de telle mère,

l'officier de l'état civil ne peut l'attester comme

un fait dont il ait une connaissance person-

nelle. Il atteste seulement que telles personnes

lui ont déclaré que l'enfant est né de telle

mère et de tel père.

Il en est de même du jour et du lieu de la

naissance, que l'officier civil ne peut attester

que sur la foi de la déclaration des personnes

qui lui présentent l'enfant.

852. On ne peut donc, sans attaquer la

véracité de l'acte, et, par conséquent, sans

l'inscrire en faux, soutenir qu'il n'est pas né'
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d'enfant, qu'il n'en a pas été présenté à

l'officier de l'état civil, qu'il n'a pas inscrit les

noms des père et mère qui lui ont été décla-

rés, que telles personnes n'étaient pas pré-

sentes ou qu'elles n'ont pas signé.

Mais on peuty sans attaquer la véracité de

l'acte ni celle de l'officier de l'état civil, atta-

quer la véracité de la déclaration, et soutenir

que l'enfant a un autre père ou une autre

mère que ceux qui ont été inscrits d'après la

déclaration qui en a été faite.

855. Voyons donc quelle est la force de

cette déclaration. Forme-t elle en faveur de

Penfant une preuve-' coïitre les individus 'dési-

gnés pour père et mère, ou seulement un

commencement de preuve? Peut-on attaquer
la véracité de cette déclaration sans inscrireJ

l'acte en faux ?

Il faut distinguer d'abord entïe les en fana

légitimes et les enfans naturels.

Il faut distinguer encore si la déclaration,

a été faite par le père et la mère, par l'un

des deux en l'absence de l'autre, ou par, d'au-

tres personnes. :' '1'

Enfin, il faut distinguer entre la déclara-

tion qui ne désigne que la mère 7 et celle qui

désigne en même tems le père.
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854. Si la déclaration a été faite par le père

et la mère présens, ou représentés par des

mandataires spéciaux, (56) il est évident qu'elle

fait foi contre eux et leurs représentans , soit

qu'il s'agisse d'un enfant légitime, soit qu'il

s'agisse d'un enfant naturel.

On ne peut alors contester la filiation de

l'enfant que de deux manières, ou en atta-

quant l'acte de naissance par la voie du faux ,

ou en niant l'identité du réclamant, lorsqu'il

n'a pas en sa favaur une possession d'état

constante.

Mais, en ce dernier cas, il peut être admis,

en certains cas et sous certaines conditions ,

à prouver son identité par témoins, comme

nous le dirons bientôt.

8b5. Si la déclaration a été faite par l'un

des père ou mère en l'absence de l'autre, il

faut distinguer s'ils sont ou non engagés dans

les liens du mariage.

Au premier cas, il suffit que l'un. des époux

soit présent à l'acte pour que sa déclaration

fasse contre l'autre une preuve complette de

maternité ou de paternité.

Si c'est le père seul qui était présent à l'acte

de naissance, comme c'est le cas le plus ordi-

naire , sa déclaration fait une preuve complette

de maternité contre son épouse. Le mari et la
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femme sont unis pour la procréation des

enfans. Le mari qui présente son enfant à

l'officier de l'état civil vient lui déclarer que
Je but légitime de son union avec son épouse

est rempli. Un pareil témoignage peut d'autant

moins être suspect dans la bouche du mari y

qu'il a une connaissance certaine de la mater-

nité ; d'ailleurs la loi lui fait un devoir de

déclarér la naissance de son enfant, (56) et

le punit même (C. pénal, 546 ) s'il néglige de

le faire. Cette déclaration fait donc preuve

contre l'épouse à qui elle attribue une mater-

nité honorable : cette maternité ne pourrait

être contestée qu'en attaquant l'acte par la

voie du faux, ou en niant l'identité du récla-

mant, s'il n'a pas de possession d'état.

856. Nous avons dans ce siècle de corrup-

tion, l'exemple d'un mari qui eut l'impudence

de faire inscrire sous son nom et sous celui de

son épouse, trois enfans qu'il avait eus d'une

concubine. (i) Sa déclaration n'en faisait pas

moins une preuve jusqu'à ce qu'elle fut atta-

quée par la voie de l'inscription de faux et dé-

truite par un jugement.

857- Si c'est la mère seule qui présente l'en-

fant à l'officier de l'état civil, il existe une raison

(l) Voyez l'affairede Honel, dans Sirey , an u, pag.366.
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de plus pour que sa déclaration fasse foi contre

le mari; car la maternité
prouvée

entraîne la

preuve de la paternité , en vertu de l'art. 5i2 ,

suivant lequel l'enfant conçu pendant le ma-

riage a pour père le mari. Pater is est quem nup-

tiœ demonstrant.

Le père, qui n'était pas présent, n'a contre

cette déclaration > si elle est fausse, que la res-

source du désaveu , dans les cas où il est ad-

mis. Mais pour former l'action en désaveu, il

n'est pas obligé d'inscrire en faux l'acte de nais*

sance, parce que la véracité de cet acte n'est

pas attaquée , mais seulement la véracité de la

déclaration; tandis que la femme qui voudrait

faire reformer la déclaration de maternité faite

par son mari, est obligée de- recourir à l'ins-

cription de faux, parce qu'elle ne peut intenter

l'action en désaveu.

858. Si la mère déclarait que l'enfant appar-

tient à un père inconnu , ou autre que son ma-

ri, sa déclaration ferait preuve complette de

sa maternité, et devrait être rejettée en ce qui

concerne la paternité pour s'en tenir à la règle

établie par l'article 512, que l'enfant conçu

pendant le mariage a pour père le mari.

859. Létat de l'enfant est fixé au moment

de sa naissance et avant même qu'elle ait été
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déclarée. Ce sont la nature et la loi qui lui dé-

fèrent l'état de légitimité ; la nature, en lui

donnant pour mère une femme mariée ; la loi,

en prononçant impérativement que l'enfant

conçu pendant le mariage a pour père le mari.

Cet état qu'il reçut, même avant que de naître,

cet état dans lequel il est né, la volonté des

hommes ne peut le lui ravir ; et l'un des pre-

miers principes sur l'état des enfans conçus

pendant le mariage, est de ne pas le faire dé-

pendre de la déclaration de leurs père et

mère. (1)

Si les scrupules d'une mère coupable la por-

tent à désigner à son enfant un père inconnu ,

ou autre que son mari, elle a pu se tromper ;

sa déclaration a pu être dictée par quelque

passion violente. Dans ces circonstances, il est

moins fâcheux de confirmer l'état de l'enfant,

que de le détruire. (2)

fi) Paroles de l'avocat-généralChauvelin. dans la cause de

fJarronard, journ. des aad. , tom,7, sup., pag. 241.

Les père et mère, dit d'Aguesseau,peuventbien assurer par
leur témoignagel'état de leursenfans, maisils ne peuventjamais

le détruire, tom.3, pag. 185.Menochius,de praîsumpt., lib. 6,

præ. 53, n. 6 et seq.; Lacombe,aumotenfant, n. 10; Cochin,

dansla causedelademoiselleFerrand; d'Aguesseau,tom.2,pag.510
et 546t le nouveau répertoire.V. légitimité, pag.157 et 273.

(2) L'avocat-généralJoly-de-Fleury, dansl'affairede Charles
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860. Si l'enfant n'est pas présenté par le père

ou par la mère, niais par d'autres individus

Plissonière, surlaquelleintervintl'arrêt du29 février 1712, journ.

des aud., tom. 6, pag. 176, et les auteurs cités.

Nota. Dans.ses observationssur cet arrêt, l'auteur qui le rap-

porte soutient que la naissanced'unenfantconçupendantle mariage,
ne suffitpas, suivantla loi, pour prouver la paternité du mari.

et que la règle pater is est, etc., n'est point une décisiongéné

raie, maisqu'elle ne fait qu'énoncerle motif d'une décisionpar-

ticulière, et que c'est uneerreur de prendreces motspourdécider

une questiond'état, tandisqu'ils n'ont été employésqu'à fixer la

manièred'appeller en jugementcelui que le mariagedésignepour

père. En un mot, qu'il ne faut pas argumenterde cette proposi-
tion , pater is est, etc., commesi c'était la source des décisions

sur l'état de légitimité, puisqu'ellese rencontre au titre de in jus
vocando.

Cet auteurse trompe, et sonerreur n'estplussoutenableaujour-
d'hui, que le Code a érigé enloi généralela maximeque l'enfant

conçupendantle mariagea pour père le mari. L'art. 312 ne met

point pour conditionà cettedispositionque le père ait été désigné
dans l'acte de naissance; il suffitqu'il soit prouvé que l'enfant est
né d'une femmemariéet conçu pendantle mariage.

On trouve desarrêts qui ont rejetté la demandeen rectification
desregistres, forméepardesenfans, quoiqu'ilseussentenleurfaveur
un acte de naissancequi leurdonnaitpourmèreunefemmemariée,
mais un autre père que le mari.

Tel est l'arrêt rendu contre les filles Beance, rapporté dansle
nouveauDëYiisartau motétat, pag.64. Ellesavaientété baptisées
commefilles légitimes de Marie Carnevilleet de Jean-Baptiste
Beance,qui avaitsignél'acte.

Lamèreavait épousé, en 173S, AntoineLemarié, qui était encore

vivant, mais elle l'avait quitté pour aller demeurerchez Beance
en qualitéde servante.

Les fillesnéesdececommerce,prétendirentrecueillirlasuccession
du mari de leur mère, et demandèrentqueleursactesde naissance
fussent rectifiés: elles furent déclarées non reçevablesdans leur
demande,
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qui indiquent deux personnes mariées pour

ses père et mère, leur déclaration fait encore

une preuve complette, s'ils sont du nombre

de ceux à qui la loi ordonne de faire la décla-

ration , tels que les docteurs en médecine ou

en chirurgie , sages-femmes, officiers de santé

ou autres personnes qui ont assiste à l'accou-

chement, ou lorsque la mère accouche hors

de son domicile, la personne chez laquelle

elle est accouchée. (56.)

La loi fait à ces personnes un devoir de

déclarer la naissance de l'enfant ; elle fait pl us,

elle les punit, si elles y manquent, d'une

peine assez griève, de l'amende et de l'em-

prisonnement. C'est donc une déclaration faite

par des personnes qui ont une mission de la

loi ; une déclaration reçue par l'officier public

spécialement chargé de la recevoir : déclara-

tion qui a d'autant plus de force, qu'il s'agit

d'un fait dont les déclarans ont une con-

naissance certaine de l'accouchement de la

femme et de la naissance de l'enfant; fait

d'ailleurs sur lequel leur foi ne peut être sus-

pecte) parce qu'il n'est qu'honorable pour la

mère de famille.

Il résultedeces fartsqu'il y avait adultèreprouvécontrela mère,

et naissancecachéeau mari. Ainsi, sous l'empire du CodeNap.,

les héritiers du mari auraient pu contesterla légitimité-de ces

enfans.
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Ces personnes ne peuvent, il est vrai, avoir

une connaissance certaine de la paternité du

mari; mais la loi la présume. La paternité se

prouve par la maternité. Le témoignage des

personnes présentes à l'accouchement est, à

cet égard, parfaitement inutile.

861. Si, en déclarant que telle femme, sans

dire qu'elle soit mariée, est la mère de l'en-

fant qu'elles présentent, ces personnes indi-

quaient un père inconnu ou autre que le mari,

cette seconde partie de leur déclaration serait

sans force, et l'enfant n'en serait pas moins

légitime; (1) car elle serait contraire à une

présom ption légale contre laquelle la loi n'admet

point la preuve testimoniale. En prouvant la

maternité de la femme, l'acte prouverait la

paternité du mari, quoiqu'il attribuât celte

paternité à un père étranger ou à un père

inconnu.

Car les personnes qui ont présenté l'enfant

avaient une certitude physique de la maternité;

mais elles ne pouvaient avoir que des con-

jectures sur la paternité, ou être sur ce point
dans une ignorance complette ; qu'importe

qu'elles ne connussent pas le père de l'en-

fant ? La loi le connaît , elle le nomme ;

(1) Voyezle nouveau répertoire. V, légitimité, sect. 2, S, 1,

a, 7, pag.159. -
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c'est le mari de la mère : leur ignorance ou

leurs conjectures doivent, céder à la présomp-

tion de la loi. Pour écarter la règle pater is

est, etc., il faudrait donc qu'outre l'énoncia-

tion trompeuse d'un père, inscrite dans l'acte

de naissance, il y eût des circonstances capa-

bles d'établir, soit l'impossibilité physique de

la cohabitation du mari avec la femme à

l'époque de la conception, soit l'impossibilité

morale, dans le cas de la femme adultère qui

a caché la naissance de son enfant.

On avait, dans l'ancienne jurisprudence ,

tenté d'introduire une nouvelle exception à

la règle pater is est, etc., dans les cas que

nous venons de proposer; c'est-à-dire, lors-

que l'acte de naissance, en établissant que

l'enfant est fils de la femme, porte en même

tems qu'il n'est pas fils du mari. On disait

que les preuves ne peuvent être divisées ; que

si l'acte prouve la maternité, il détruit la pater-

nité ; que s'il prouve que l'enfant est fils de

la mère, il prouve en même tems qu'il n'est

pas le fils du mari.

Ce raisonnement, qui avait séduit quelques

magistrats instruits, mais qui n'avait pas été

admis par le grand d'Aguesseau, pèche en ce

que l'indivisibilité de la preuve n'est établie

en principe qu'à l'égard de la confession ou
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des aveux judiciaires, parce qu'on n'a aucun

motif pour s'attacher à une partie de la con-

fession exclusivement à l'autre, dès-lors qu'on

suppose que sur tous les points il n'existe

d'autre preuve que celle qui résulte de la

confession.

Il n'en est pas ainsi d'un acte de naissance ,

qui indique le nom de la mère et celui d'un

père inconnu, ou autre que le mari. La ma-

ternité est un fait certain dont la vérité est fon-

dée sur des preuves physiques, au lieu que la

paternité est un fait secret dont la connais-

sance est uniquement fondée sur des présom p-

tions.

Si l'acte de naissance indique en même-tems

les deux faits, la connaissance qu'on peut avoir

du premier, fait que le titre mérite créance en-

tière sur ce point.

La connaissance imparfaite qu'on peut avoir

du second, fait qu'à cet égard l'énonciation du

titre ne prouve autre chose que l'ignorance ou

la croyance particulière de ceux qui l'ont dicté.

Mais cette croyance qui peut être erronée,

cette énonciation qui peut avoir eu la mal-

veillance pour principe, ne peuvent détruire

la présomption légale de paternité qui résulte

du mariage : ce n'est point une exception

écrite dans la loi. On peut donc, en ce cas
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diviser le titre ; et, après s'en être servi pour
établir la maternité , le rejetter en ce qui con-

cerne la paternité, pour s'en tenir à l'autorité

de la loi, qui dit que l'enfant conçu pendant
le mariage a pour père le mari.

La prétendue indivisibilité du titre ne forme

donc pas une troisième exception à la règle

pater is est, etc.

Mais, dans les cas rares où l'enfant d'une

femme mariée est déclaré sous le nom d'un

père inconnu ou autre que le mari, il y a

le plus souvent ces deux circonstances : nais-

sance cachée au mari et adultère de la femme.

Ainsi le mari ou ses héritiers peuvent invo-

quer l'art. 313 qui les admet à proposer tous

les faits propres à justifier qu'il n'est pas 1&

père de l'enfant.

862. Il résulte de ce que nous avons dit,

que la déclaration de maternité forme seule

la substance de l'acte, lorsque la mère est

mariée, parce que la loi démontre le père, et

que la paternité se prouve par la maternité.

865. Mais la déclaration de maternité perd

toute sa force, quand elle est faite par des

personnes à qui la loi n'a point donné la

mission de la faire, c'est-à-dire, lorsque l'en-

fant n'est présenté ni par le mari, ni par
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aucune des personnes qui ont assisté à l'accou-

chement de la mère, ni par la personne chez..

qui elle est accouchée, quand elle accouche

ailleurs que chez elle. Leur déclaration ne fait

alors ni preuve ni commencement de preuve,

même contre la femme désignée pour mère,

ni à plus forte raison contre son mari.

C'est ce qui a été fort bien jugé par la coor

d'appel de Paris, le 15 juillet 1808, dans

l'espèce suivante.

Au mois de pluviôse an 2 , Michel Chacly,

restaurateur à Paris, présenta à l'officier. civil

une fille dont il se déclara le père, et à qui

il désigna pour mère Anne-Thérèse Buirelie.

Celle fille fut nommée Virginie , mise en

nourrice et en pension comme fille de Chady ,

et elle ne fut point reçue, du moins publique-

ment, dans la maison d'Anne - Thérèse Bui-

rette, qui était mariée au sieur de Gosse.

Après la mort de cette femme, Virginie ré-

clama l'état de fille légitime de la dame de Gosse.

Elle se fondait sur son acte de naissance qui

lui donnait pour mère Anne- Thérèse Buirette,

dont l'âge, le nom et le domicile ne pouvaient

convenir qu'à la dame de Gosse. La réclamante

en concluait que le sieur de Gosse était son

père, suivant la règle pater is est quem nllptia:

demonstrant.
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Elle ajoutait que si son acte de naissance

n'était pas regardé commedne preuvecomplette,
il devait du moins être regardé comme un com-

mencement de preuve par écrit, et elle deman-

dait à prouver par témoins que la dame de

Gosse était réellement accouchée le 14 pluviôse

an 2, et qu'elle Virginie était le frubt de cet

accouchement.

Le sieur de Gosse et ses enfans soutenaient

que la déclaration d'un individu à qui la loi ne

donnait aucune mission , ne pouvait prouver
la maternité de la dame de Gosse , et encore

moins la paternité de son mari; que rien ne

constatait l'identité de Virginie et de l'enfant

désigné dans l'acte de naissance; qu'elle n'avait

aucune possession d'état, et qu'ainsi destituée

de tout commencement de preuve écrite, elle

ne pouvait être admise à faire une preuve

testimoniale tendant à obtenir un état dont

elle n'avait pas la possession, et dont elle

n'offrait à la justice ni présomptions ni indices

graves, suivant l'art. 323.

Le tribunal de première instance avait pensé

que le fait de la maternité de la dame de Gosse

était prouvé par l'acte de naissance, et que

les énonciations contenues dans cet acte for-

maient des présomptions et des indices plus

que suffisans pour déterminer l'admission de
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Tom. II. a 3

la preuve testimoniale , conformément à la

disposition de l'art. 323.

Mais la cour d'appel réforma ce jugement,

par la raison que Virginie, qui réclamait un

état contraire à son acte de naissance et à sa

possession d'état, ne produisait aucun com-

mencement de preuve par écrit , et qu'il

n'existait dans la cause ni indices ni faits

constans assez graves pour faire admettre la

preuve. (1)

Ainsi cette cour pensa que la déclaration.

de Chady se disant père de l'enfant, qu'il

attribuait à une mère avec laquelle il n'était

pas marié, ne pouvait faire contre l'épouse

du sieur de Gosse ni une preuve ni un com-

mencement de preuve par écrit, puisque cette

déclaration n'était pas émanée d'elle. Et en

effet, cette déclaration qui n'aurait eu aucune

force contre une fille libre, (art. 336) ne pour-

rait en avoir d'avantage contre une femme

mariée. (2) Ainsi cet arrêt est rendu dans lta

vrais principes.

(1) Voyez le recueil de Sirey, an 1809, i4 part, pag. 112 et

suivantes.

(2) Si Virginie avait été admiseà la preuve testimonialequ'elle
demandaità faire, elle aurait encore dû perdre son procès, parce

qu'il y aurait eu adultèreprouvéde la mère, naissancecachée au

mari, et circonstancesqui annonçaientqu'il n'était pas père daf

l'enfant.



194 Liv. 1. Des personnes.

864. Voyons maintenant quelle force a la

déclaration de maternité ou de paternité insérée

dans l'acte de naissance des enfans naturels.

Si la mère est présente, sa déclaration fait

contre elle une preuve de maternité complète.
Mais elle ne peut former aucune preuve ni

commencement de preuve contre l'individu

qu'elle aurait désigné pour père. Car les en fans

nés hors mariage n'ont en leur faveur aucune

présomption légale de leur descendance. Il

n'existe entre leurs père et mère aucun lien

légitime qui autorise la femme à désigner le

père de son enfant. On ne peut ajouter foi

au témoignage suspect d'une fille qui a manqué

au premier devoir de son sexe, et qui, outre

qu'elle peut se tromper, peut avoir intérêt à

choisir tel homme plutôt que tel autre pour-

le déclarer père de son en fant.

Il est même défendu d'inscrire, sans son

aveu, le nom du prétendu père dans l'acte de

naissance d'un en fant naturel. (1) S'il s'y trou-

vait inscrit malgré cette défense, l'individu

dénommé aurait droit de se plaindre de cette

inscription, sans qu'on put demander à prou-

ver qu'elle est conforme à la vérité ; car la

preuve de la paternité ne peut résulter que

(1) Voyez Siméon, pag. 112, et Chabot, pag.136, tom. 2

e l'exposé des motifs, édit, de Didot.
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de la reconnaissance du père. La paternité est

un fait que la nature a couvert d'un voile

impénétrable, et qui n'est pas susceptible (Tune

preuve rigoureuse.

865. Au contraire, l'accouchement et le

nom de la mère, lorsqu'elle est connue des

personnes présentes à l'accouchement, sont

des faits certains dont il existe des preuves

matérielles et physiques. Les actes de nais-

sance sont destinés à constater ces deux faits ,

et leur consignation sur les registres de l'état

civil fait foi jusqu'à inscription de faux.

L'acte de naissance fait donc contre la femme

désignée pour mère une preuve complette de

maternité, quand il est régulier ; c'est-à-dire,

lorsque la naissance de l'enfant a été déclarée

par les personnes que la loi charge de faire

cette déclaration, telles que les docteurs en

médecine ou en chirurgie, les sages. femmes

ou autres-personnes qui ont assisté à l'accou-

chement. (58.)

866. Mais il y a une différence remarquable

entre les actes de naissance des enfans légi-

times et ceux des enfans naturels, relati vement

à la déclaration du père.

A l'égard des premiers, le père est le témoin

le plus irréfragable de la maternité de son
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épouse. Ce n'est qu'à son défaut que sont

appellées, pour rendre témoignage de la nais-

sance de l'enfant, les autres personnes pré-

sentes à l'accouchement.

A l'égard des seconds, le père naturel peut

sans doute présenter son enfant à l'officier de

l'état civil, et sa déclaration est une reconnais-

sance authentique de paternité qu'il ne peut

plus rétracter.

Mais l'indication de maternité qu'il ferait

sans l'aveu de la mère, n'aurait aucune force

contre elle sui vant le texte positif de l'art. 556,

qui porte : « La reconnaissance du père sans

» l'indication et l'aveu de la mère, n'a d'effet

» qu'à l'égard du père. »

La cour d'appel d'Aix a donc fort bien jugé,

le 21 ventôse an 12, dans l'affaire d'Alexis

Pons, que l'acte de naissance de Marie Rose,
-

sa fille naturelle, à laquelle il avait indiqué

pour mère Marie-Rose Rcy, sa concubine, était

sans effet à l'égard de cette dernière , et ne

pouvait donner à l'enfant aucun droit sur les

biens de la prétend ue mère. (1)

Si la déclaration du nom de la mère avait été

faite par la sage femme ou autre personne

présente à l'accouchement , elle aurait fait

preuve de maternité comme à l'égard de l'en-

i int légitime.

(V, Voyez Sirey, an 12, décis. div.,pag. I",
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867. Si l'enfant naturel était présenté à

l'officier de l'état civil par des personnes à qui

la loi n'a donné aucune mission, la déclara-

tion qu'elles feraient du nom de la mère

naturelle ne pourrait faire contre la femme

indiquée ni preuve ni commencement de

preuve, comme nous l'avons dit à l'égard de

la femme mariée.

SECTION II.

De la preuve de la filiation par la posses-

sion d'état. Force de cette preuve réunie à

l'acte de nuisance,

SOMMAIRE.

868. La possession d'état est nécessaire pour établir

l'identité de la personne.

8 Comment s'établit cette possession. Ses caractères

870. Son importance.

871 A défaut d'acte de naissance, la possession en

tient lieu.

872. Elle dispensait autrefois de prouver et sa filiation
et le mariage de ses père et mère.

873. En France il fallait réunir la possession à l'acte

de naissance pour être dispensé de prouver le

mariage des père et mère.

874. Il y avait môme des cas où cette réunion n'en

dispensait pas.
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875, Quelques auteurs ont pensé que la possession dis-

pensait de représenter, et l'acte de nçtissance et

l'acte de mariage des père et mère.

876..érrêt qui l'a ainsi jugé dans une espèce qui ne

peut tirer à conséquence.

877- Aujourd'hui elle ne dispense de.prouver le mariage

que sous trois conditions. ,

878. Cas où, malgréla réunion de ces conditions, l'enfant

peut être obligé de représenter l'acte de mariage
de ses père et mère.

879 Quid s'il est prouvé qu'il n'a puexister de mariage
entre eux. ?

880. Série et gradation des principes du ('?<J.do,

81. L'état n'est pleinement assuré que par la réunion

de trois choses : acte de célébration du mariage

despère et mère , acte de naissance , possession
constante.

882, Encoreil existe un cas ou la réunion de ces-trois

choses n'empêcherait pas de contester la légitimité
de l'enfant.

883. L'enfant qui représente un acte de naissance sans

possession, peut prouver son identité par témoins.

868. Si l'acte de naissance est la plus sûre

et la plus infaillible des preuves de la filia-

tion, cet acte ne suffit pas pour prouver que

l'individu qui se l'attribue est la même per-

sonne que l'enfant né à l'époque consignée sur

les registres de l'état civil : la preuve de cette

identité se tire de la possession, d'état;
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869. « Elle s'établit par une réunion suffi-

» santé de faits qui indiquent le rapport de

» filiation et de parenté entre un individu et

» la famille à laquelle il prétend appartenir. »

(521.)

La possession d'état a trois caractères prin-

paux : Nonien, tractatus y fama. Un ciloycti

devient père , son fils porte son nom, llomen;

le père , la mère le traitent comme fils, les

deux familles comme parent, tracfatlts; le

public le regarde comme tel, fama.

L'art. 521 exprime ces trois caractères avec

précision en disant que les faits principaux

qui caractérisent la possession sont <c que l'in-

y> dividu a toujours porté le nom. du père

» auquel il prétend appartenir ;

» Que le père l'a traité comme son enfant

et a pourvu en cette qualité à son éduca-

» tion, à son entretien, à son établissement;

» Qu'il a été reconnu constamment pour

» tel dans la société ;

» Qu'il a été reconnu pour tel par la famille. »

870. Si l'état de l'homme est déterminé par

sa naissance qui le place dans telle ou telle

fatitille, il ne peut être maintenu dans cet

état que par la possession, par les actes divers

et continus qui la constituent, et qui remon-

tent sans interruption du moment présent
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jusq u'à la première enfance de l'individu, oU:a

si l'on veut, qui descendent de cette première

époque jusqu'au teins présent. C'est cette pos-

session qui prouve l'identité de l'individu dont

il s'agit, et de l'enfant né à telle époque , en

tel lieu, de tel père et de telle mère; en un

mot, dans telle famille où il tient encore

aujourd'hui la place qu'il y prit en naissant.

871. La force de la possession est telle qu'elle

peut tenir lieu de l'acte de naissance. et A

» défaut de ce titre, dit l'article 320, la pos-

» session constante de l'état d'enfint légitime

y> suffit » pour prouver la filiation ; car il faut

toujours se souvenir que c'est des 1 preuves,

de la filiation qu'il s'agit dans ce titre.

872. Si les registres, de l'état civil sont

perdus ou déchirés, s'il n'en a point existé ,

si l'on omit d'y inscrire la naissance d'un enfant

dans un teins où il était incapable d'agir et

de se connaître, c'est une faute ou une omis-

sion qu'on 11e- peut lui imputer, et qui 11e>

doit pas le dégrader ni le dépouiller de son

état. La jouissance publique de la place qu'il

occupe dans sa famille depuis sa naissance

suffit pour l'y faire maintenir. Cette jouissance

ou cette possession est le genre de preuve la

plus, ancien, c'élait autrefois, le bcul titre d*
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l'état des hOITImes. (1) On appartenait à la

famille dans laquelle on avait été élevé de :

tout tems. L'enfant qui jouissait de l'état de

fils légitime d'un tel père et d'une telle mère,

n'était obligé de prouver ni sa filiation ni le

mariage de ses père et mère. La preuve de ce

mariage se suppléait de droit, lorsque ceux

qui avaient vécu publiquement comme mari

et femme, avaient eu des enfans qu'ils avaient

élevé comme les fruits d'une union légitime.

Ces enfans n'avaient à prouver que leur état ;

cet état bien établi par la possession publique,

faisait présumer de droit celui des pères et

mères, sans que l'on fût obligé de remonter

jusqu'à l'acte de célébration de leur mariage.

Tel était sur ce point la disposition du droit

romain. Il existe à cet égard un texte décisif

dans la loi 9. C., de nuptiis. (2)

(1) Cochin, affairede la damede Bruix, tom. 4, pag. 344.

[2] Si vicinis rel aliisscientihttsuxorernlilsrorumprocrtanicrum
cvusâ domui habuisti, et ex eo matrimoniofilia susceptaest,

ouamvïsnequenuptialestabula, nequead natam fliam pertinentes
factte sunt, non ideominusv entas matrimoniidut smcepts.jilrce
suamhabetpotcstatem.

Dans l'espècede cette loi, il n'y avait ni titre qui prouvât le

mariage, ni acte qui établît la naissancede l'enfant. Cependantta

loi décide que le mariageet la filiationsont inébranlables, parce

«;nela femmeavait vécu aux yeuic de tout le voisinagecomme

femmelégitime, et que l'eafant avait été élevé de mêmecomme-

ts fruit de leur union.
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873. Mais dans notre droit français, on ne

dispensait l'enfant de prouver le mariage de

ses père et mère, que lorsqu'il réunissait en

sa faveur la possession à l'acte de nais-

sance. (1)

874. Encore la présomption qui résulte de

cette réunion, pouvait être affaiblie par des

circonstances telles qu'on obligeât l'enfant a

rapporter l'acte de célébration du mariage de

ses père et mère, comme dans l'affaire des

enfans Ilurot, rapportée dans le nouveau

Dénisart, au mot état, pag. 10, n° 4.

Ces enfans avaient en leur faveur et l'acte

de leur naissance et la possession d'état d'en-

fant légitime. Mais dans le même tems, leur

père avait fait baptiser des enfans nés de lui

et de deux autres felnlues, à chacune desquelles

il avait également fait donner la qualité d'épou

ses légitimes. Pour savoir laquelle l'était

véritablement, il fallait donc rapporter l'acte

de célébration du mariage; et par arrêt du 8

janvier 1777, les enfans Hurot furent con-

damnés de rapporter l'acte de célébration du

mariage de leurs père et mère.

876. Cependant quelques jurisconsultes

(t) Voyez un arrêt de la cour de cassationdu 8 janvier iSoff,

rapporté par Sirey, an 1806, pag. 307i le nouveau Dénisart,

V.état, pag. 9, §.a et suiv.
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français ont avancé (1) que la possession

publique de l'état d'enfant légitime, suffisait

seule pour dispenser de représenter et l'acte

de naissance et la preuve de l'acte de célé-

bration du mariage des père et mère.

876, On trouve même un arrêt du parle-

ment de Paris, du 29 mai 1770, qui jugea que

l'enfant d'un premier mariage n'était pas rece-

vable à attaquer l'état des enfans Foucault

issus d'une seconde femme de leur père. Ces

enfans ne représentaient ni leurs actes de nais-

sances ni l'acte de célébration du mariage de

leurs père et mère; mais ils avaient eu jusqu'à

la mort du premier, une possession bien cons-

tante et bien reconnue de l'état d'enfans légi-

times.

Cet arrêt paraît d'autant plus étonnant, que

la mère, encore vivante, ne se réunissait pas

à ses enfans pour la défense commune, et qu'il

était intervenu contre elle une sentence qui,

faute d'avoir représenté l'acte de célébration

de son mariage, lui avait défendu de porter

le nom de Foucault.

Mais tout annonçait que le mariage avait

été fait par un ministre protestant. Ainsi, cet

arrêt paraît fondé sur la jurisprudence parti-

culière introduite pour protéger l'état deo

(1) Bourjon, tom, 1, pag. 17 et 18, édit. de 1747.
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enfans des protestans mariés suivant les rits

de leur communion, et par laquelle on repous-

sait par une fin de non recevoir ceux qui se

présentaient pour contester la légitimité de

ses enfans.

Ce fut sans doute par ce motif que cet arrêt

solitaire s'écarta des principes reçus par les

meilleurs jurisconsultes Les autres arrêts qu'on

trouve dans les recueils, et qui ont dispensé

de représenter l'acte de célébration du mariage

des père et mère, sont tous ou presque tous

rendus en faveur d'enfans qui réunissaient

l'acte de
naissance

à la possession d'état. (1)

877. Le Code en conservant nos anciens

principes, leur a donné plus de certitude et

de précision. Suivant l'art. 197, l'enfant ne

doit être dispensé de prouver 19 mariage de

ses père et mère, que lorsqu'i l a en sa faveur

une possession d'état
conformé à son acte de

naissance (2) encore faut il dans ce cas que les

(I) Tels sont les arrêts de Lourgetat, de Jeanne Billon. etc.

Voyez le nouveauDénisart, tom. 8, pag. 10; Cochin, tom. 1,

pag. 578èt suiv.; d'Aguesseau, tom. 2, pag. 256.

(2) L'article dit: « Non contreditepar son acte de naissance.

On pourrait dire qu'une posssessionconformeà l'acte de nais-

sante et une possessionnon contreditepar cet acte ne sont pas la

la mêmechose; que l'une supposeune actedenaissanceexistant,

que l'autre n'en supposepas: elle suppose seulementque s'if y

en a un il ne contredit pas la possession,-
t
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père et mère soient tous deux décédés, parce

qu'on suppose alors qu'il peut ignorer le lieu

ou ils se sont mariés. Mais si l'un d'eux est

vivant, cette ignorance ne peut être (1) alléguée

à moins que le survivant ne soit en démence (2)

et hors d'état de donner aucuns renseignement

sur le lieu de son mariage.

Il faut observer encore que l'art. 197 exige.

que les père et mère aient vécu dans une pro-

fession publique de l'état d'époux légitimes.

Ainsi, l'acte de naissance qui énoncerait la

filiation et la légitimité, ne suffirait pas peur

établir sa légitimité, si, malgré sa possession

d'état, l'enfant ne prouvait pas, à défaut de

l'acte de célébration du mariage de ses père

Je ne crois pas
-
que ce soit là te véritablesens de l'art. 197.

Cependantil est possiblequ'ens'exprimantainsi, on aitvoulu laisser

aux juges la faculté de dispenser, sur la seule possesion, de

prouver ie mariage@
dans des occasionstrès-favorables, maisj'en

doute. le

L'article197exige pour dispenserl'enfant deprouver le mariage
de ses pure et mère, que sa possessionne soit pas contreditepar
son acte de naissance.Il faut doncprouver qu'ellen'est pas con-

tredite. A qui est-ce de le prouver? Si c'est à l'enfant, commeje
le crois, Ieî mots une possessionnon contreditesont synonimesà

Unepossessionconformeà l'acte de naissance.

(1) Arrêt salemnelde la cour d'appeldeParis, du20mai1808;

Sirey, an ig.)S, e partie, pag. 204. Arrêt de la cour de cassa-

tion du S janvier1806; Sirey, an 1806, pag. 307.

Màlleville, sur l'art. 197.-
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et mère, qu'ils ont vécu publiquement comme

mari et femme. (1)

878. Enfin, il faut observer que si la pré-

somption de légitimité qui résul te de la con-

formité de l'acte, de naissance et de la possession,

était affaiblie par d'autres circonstances qui

fissent présumer qu'il n'y a pas eu de mariage

entre s père et mère, la légitimité de l'enfant

pourrait être contestée, et la représentation

de l'acte de célébration du mariage exigée.

C'est ce qui résulte du texte de l'art. 197,

qui dit que la légitimité des enfans ne peut

être contestée sous le seul prétexte du défaut

de représentation de l'acte de célébration du

mariage.

Donc s'il existe d'autres motifs, outre le

défaut de cette représentation, la légitimité

peut être contestée. Ce qui est conforme à

l'ancienne jurisprudence, comme on l'a vu

dans l'espèce des enfans Hurot, dont nous

avons parlé ci-dessus.

879. On peut, à plus forte raison, contester la

légitimité des enfans qui ont en leur faveur

le titre de naissance et la possession conforme,

lorsqu'il est prouvé qu'il n'a pu exister de

mariage entre leurs pèrct mère. Par exemple,

(i) Voyez un arrêt rendu par la cour d'appel de Paris, le 9

mars iSni Sirey, an ISII, ze part., pag. 95.
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s'il était prouvé que l'un d'eux était déjà

marié à une autre femme ou à un autre homme

lors de leur naissance, les enfans ne pourraient

alors aspirer à la légitimité qu'en prouvant la

bonne foi du conjoint qui n'était pas engagé

dans les liens d'une première union ; et comme

cette bonne foi ne peut se rencontrer que dan&

un mariage célébré suivant les formes légales,

il faudrait représenter l'acte de célébration.

880. Telle est donc la série ou la gradation

des principes établis par le Code relativement

à la filiation des enfans légitimes.

10 Si le mariage est constant, la filiation

des enfans se prouve par l'acte de naissance y

et la légitimité par l'acte de célébration du

mariage.

Néanmoins le défaut de possession d'état

peut donner occasion de contester l'identité

de l'enfant qui prétend s'approprier l'acte de

naissance, mais qui peut, à l'aide de cet acte,

et pour suppléer à la possession, prouver son

identité par témoins, sans avoir besoin d'aucun

autre commencement de preuve, à la difîé-*

rence de l'enfant naturel, comme nous le

dirons ci-après.

2° Si L'enfant ne peut se procurer son acte

de naissance pour quelque cause que ce soit,

la possession constante de l'état d'enfant légi,
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time y supplée et le dispense de le représenter,

toujours dans le cas où le mariage des père

et mère est constant. (1)

Mais à défaut de représentation de l'acte de

naissance, il est possible de prouver que l'en

fant est supposé, et qu'il n'existe point d'enfant

issu du mariage. (2)

5° Si l'enfant réunit à l'acte de sa naissance

la possession d'état d'enfant légitime, il n'est

pas dispensé de rapporter l'acte de célébra-

tion du mariage de ses père et mère s'ils sont

encore vivans, ou si l'un deux est encore

vivant.

S'ils sont morts tous deux, le défaut de

représentation de l'acte de célébration du ma-

riage de ses père et mère, n'est pas seul un

motif suffisant pour contester sa légitimité. Il

est dispensé de prouver ce mariage, en prou-

vant qu'ils ont vécu publiquement comme

mari et femme. Art. 197.

Mais il est alors possible de prouver qu'il

(1) Voyez-enun exemplemémorabledansl'affaireBelrienVirasel
e plaidoyerde Cochin; malgré l'éloquencede cecélèbreorâteur

l'enfant fut maintenudans sa possessiond'état de fille légitimede

M.deVirasel. Brillon, quiplaidaitpourcemagistrat, en fait men-

tion dans son dictionnaire, au mot enfant. V. aussi le nouveau

répertoire. V.
légitimité,

sect. i, §. 4, n.y

[2] Voyez-en un exempledansl'espèced'un arrêt de la courde

cassation,dit 9 mars 1809.Sirey , an 1809, pag. 300.
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Tom.Il. i-*

n'a pu exister de mariage entre eux parce qu'ils

étaient engagés, ou seulement l'un d'eux, dans

les liens d'un premier mariage existant.
-

881. 4° L'état des enfans, c'est-à-dire leur

filiation et leur légitimité, n'est donc pleine-

ment assuré et à l'abri de toute contestation,

que lorsqu'ils réunissent ces trois choses en

leur faveur, l'acte de célébration du mariage

de leurs père et mère, l'acte de leur naissance,

et enfin la possession constante de l'état d'en-

fant légitime.

C'est alors seulement qu'il est vrai de dire,

avec l'art. 322, que nul ne peut contester

l'état de celui qui a une possession conforme

à son titre de naissance. (1)

En effet, si la possession est conforme à

l'acte de naissance de l'enfant, il n'est pas

possible de douter de l'identité de sa personne,

ni de prétendre qu'il est un enfant supposé.

Si on prouvait que l'enfant dont l'acte de

naissance paraît est mort ou perdu par quel-

qu'accident, et que cel ui qui prétend s'appro-

prier l'acte de naissance est un enfant qu'on

a substitué à sa place, la possession de ce

(1) Il fautvoir le mémoirede Cochincontre la dameBruix:
« Si l'on peut être admis à la preuve testimonialede son état

h contre la possessionet les registres.x

C'est decemémoirequ'on a tiré l'art. 322.V. tom; 4 , psg. 345



eio Liv. 1. Des personnesi

dernier ne serait plus constante comme l'exige

la loi. Elle serait interrompue ou plutôt elle

serait entée sur la possession d'un autre; sa

possession ne serait plus conforme à son

titre, à l'acte de sa naissance, mais au titre,

il l'acte de naissance d'un autre; cet enfant

substitué ne serait donc plus dans le cas de

l'art. 52%,

Si l'on voulait contester la légitimité ett

prouvant que le mariage des père et mère est

nul, l'enfant répondrait que, suivant les art.

201 et 202, le mariage nul n'en produit pas

moins les effets civils en faveur des enfans

pourvu que les époux ou seulement l'un d'eux

fût de bonne foi.

882. Il existe cependant un cas où l'on pour-

rait contester, non pas la filiation, mais la légi-

timité de l'enfant qui réunirait ces trois choses,

l'acte de célébration du mariage de ses père et

mère, l'acte de naissance et une possession d'état

conforme: c'est le cas oùle mariage se trouverait

nul, et les deux époux de mauvaise foi; par exem-

ple, si le mariage était contracté entre deux

personnes engagées l'une et l'autre dans les lien

d'un premier mariage existant. Dans ce cas,

la disposition finale de l'art. 322, quoique

conçue en termes prohibitifs, souffrirait excep-

tion, ou plutôt elle ne serait pas applicable,
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et les enfans adultérins issus de cette union

ne seraient pas admis à partager la succession

de leurs père et mère avec les en fans légitimes

issus des premiers mariages; il ne leur serait

dû que des alimens sur les biens de leurs père

et mère, parce que leur filiation serait prouvée.

Pour rendre vraie, dans tous les cas sans

exception, la maxime générale qui forme la

seconde disposition de l'art. 322, il faut donc

supposer, avec le Code, un mariage légitime

ou de bonne foi. Alors il est rigoureusement

vrai que nul ne peut contester l'état de celui

qui réunit la preuve d'un mariage légitime ou

de bonne foi entre ses père et mère à l'acte

de naissance et à une possession conforme.

Et réciproquement cet individu ne peut

réclamer un état contraire à celui que lui

donne son titre de naissance et la possession

conforme à ce titre, puisqu'en supposant ce

titre vrai, condition sans laquelle l'art. 522

serait sans application, cet individu réclamerait

un état autre que celui que la nature et la

loi lui ont donné.

Ainsi entendues comme elles doivent l'être,

les deux dispositions de cet article sont des

axiomes d'une vérité incontestable.

883. Après avoir établi que l'acte de naissance

est la première et la principale preuve de la
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filiation des enfans légitimes ; que la posses-

sion d'état est la seconde ; qu'elle peut suffire

à défaut de ce titre, et qu'elle est nécessaire

pour prouver l'identité de l'individu dont il

s'agit, et de l'enfant dont la naissance est con-

signée sur les registres publics, on peut remar-

quer que le Code n'a point de disposition sur

le cas assez fréquent où l'individu qui pré-

sente à ses parens son acte de naissance ne

peut alléguer une possession d'état suffisante

pour prouver son identité.

Il ne faut pas croire que cette omission soit

un oubli. Quand il est prouvé par un acte

de naissance régulier qu'un enfant est né pen-

dant le mariage, et qu'il n'y a aucune preuve

de son décès, en sorte qu'il ne s'agit que de

savoir si celui qui se présente est ce même-

enfant, (1) on ne peut refuser la preuve tes-

timoniale de cette identité, 1° parce que c'est

une preuve souvent nécessaire, et presque

toujours la seule à laquelle on puisse recou-

rir ; (2)

2° Parce que cette identité s'établit par des

faits naturellement susceptibles d'être prouvés

par témoins , qui peuvent même rarement être

prouvés autrement, puisqu'il n'est pas tou-

(1) Le nouv. répert. V. légitimité, sect.2, §. 4, n. s.

el) V. Cochin, affaire de la demoiselleFerrand, t. 4, p. 54A
146,483et 486, -
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jours possible au demandeur de se procurer

une preuve littérale. (1548 )

Tels étaient les principes de l'ancienne juris-

prudence que le Code n'a pas cru nécessaire (1)

de rappeler par une disposition expresse , mais

qu'il a supposés dans l'art. 323 du Code qui,

à défaut de titre et de possession, et à plus

forte raison lorsqu'il existe un titre auquel il

ne manque que la possession, permet de prou-

ver par témoins la filiation des enfans légitimes.

Il est vrai que cet article exige, pour acl-

mettre la preuve testimoniale, un commence-

ment de preuve par écrit, ou des présomptions,

ou des indices résultans de faits dès lors cons-

tans, assez graves pour déterminer l'admission.

Mais il ne les exige que lorsq u'il y a défaut

de titre et de possession. Onne peut doncétendre

cette disposition au cas où il existe un titre:

la condition de celui qui a un titre et celle de

celui qui n'en a point ne sauraient être égales

L'acte de naissance d'un enfant né pendant

le
mariage , lorsque son décès n'est pas prouvé,

doit donc encore être regardé comme un titre

suffisant pour faire admettre la preuve testimo-

niale de l'identité du réclamant, et de l'enfant

dont la naissance est consignée sur les registres

publics.

(1) Peut-être est-cepar prudence, et pour laisser aux juges la
faculté de rejetter la preuve testimonialedans les cas extraordi-
nairesoù les circonstancesparaissentl'exiger.
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Nous verrons au Chapitre III, Sect. II,

qu'il en est autrement s'il s'agit d'un enfant

naturel, et que l'art. 341 ne l'admet point à

prouver son identité par témoins, à moins qu'il

n'ait, outre son acte de naissance, un com-

mencement de preuve écrit.

SECTION III.

De la preuve de la filiation par témoins ou

par des papiers domestiques.

SOMMAIRE.

884. Si les régisirfis sontperdus, les naissances peuvent
être prouvées par témoins et papiers domestiques.

885. Mais il faut un commencementdepreuve , quoiqu'il
ne soit pas exigé pour le mariage.

886. Jlitre différence, entre la preuve des naissances cl

des mariages.

887. On doutait autrefois s'il n'était pas nécessaire

que le commencement de preuve fût par écrit.

888. Disposition du Code à ce sujet.

889. Les commencemens de preuve peuvent résulter de

faits constans et reconnus avant l'enquête.

890. Ancien arrêt conforme à cette disposition.

891. Disrenemenlt des commencemens de preuve aban-

donnes à la prudence des juges.

t492. D'oùdoivent résulter les commencemensde preuve

écrite.
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893. La maternité, qui n'est prouvée quepar témoins,

n'emporte pas nécessairement la preuve de la pater-

nité du mari. On peut prouver que le mari n'est

pas père de l'enfant.

894. Cette faculté n'est pas bornée aux cas d'impossi-

bilité physique, etc.

895. Et pourquoi.

896. Il en est autrement du cas où la maternité est

prouvée par un acte de naissance qui donne Ù

l'enfant un autre père que le mari.

897. Les commencemens de preuve les plus forts rie

peuvent faire admettre un enfant a la preuve testi-

moniale contre son acte de naissance et sa pas,

session d'état.

-"-------

VOYONS maintenant comment ceux qui n'ont

ni titre ni possession peuvent prouver leur

filiation.

884. L'art. 46 porte : « Lorsqu'il n'aura pas

» existé de registres, ou qu'ils seront perdus

» la preuve en sera reçue tant par titres que

» que par témoins ; et, dans ce cas, les mariages,

y> naissances et décès pourront être prouvés

» tant par les registres et papiers des père et

» mère décédés que par témoins. »

En expliquant cet article au titre des actes

de l'état civil, nous avons observé que s'il

n'exige point de commencement de preuve,

il i^'en faut pas conclure que les juges soient
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forcés d'admettre la preuve testimoniale toutes

les fois qu'il n'a point existé de registres, ou

qu'ils auront été perd us; l'art, dit seulement

que les naissances, mariages et décès pourront

être prouvés par témoins. Ce n'est donc point

un ordre qu'il donne aux juges d'admettre

cette preuve, c'est une faculté qu'il leur laisse

pour en user selon leur prudence, en se con-

formant aux autres dispositions du Code qui

modifient le principe général énoncé dans

l'art. 46.

On n'en trouve aucune qui, pour admettre

a prouver par témoins un mariage ou un décès,

exige d'autres conditions que la perte ou la

non existence des registres de l'état civil; les

juges ont donc à cet égard la plus grande lati-

tude de pouvoir pour admettre ou rejetter la

preuve.

885. Il n'en est pas de même à l'égard des

naissances. L'art. 523 porte expressément que

l'enfant ne peut être admis à prouver sa filia-

tion par témoins sans des commencemens de

preuve ; et comme la disposition de cet article

est générale, elle s'applique aux cas de perte

ou de non existence des registres, aussi bien

qu'aux cas où il en existe en bonne forme.

- Les règles pour admettre la preuve testi-

moniale en matière d'état, ne sont donc pas
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les mêmes pour les mariages et pour les nais-

sances.

C'est par cette raison que l'article 46, qui

parle des actes de naissance aussi bien que des

actes de mariage et décès, se contente d'énoncer

le principe général que la preuve testimoniale

peut être admise en cas de perte ou de non

existence des registres, sauf à établir dans la

suite les règles particulières à la preuve de la

filiation.

886. Ce n'est pas la seule différence que la

loi ait mise entre les mariages et les naissances,

en ce qui concerne la manière de les prouver.

Nous verrons bientôt que les tribunaux civils

sont seuls compétens pour statuer sur les récla-

mations d'état relatives à la filiation, de sorte

que, même en cas de délit, l'action criminelle

ne peut être intentée qu'après le jugement

définitif des tribunaux civils sur la question

de filiation; tandis qu'au contraire il résulte

de l'art. 198 que, si la preuve du mariage avait

été supprimée par malveillance en supprimant

l'acte de célébration, ce délit pourrait être

poursuivi par la voie criminelle, sans avoir

fait précéder l'action civile. Ce cas reste sous

la règle générale sui vant laquelle, lorsqu'un fait

donne lieu à deux actions, l'une criminelle,

l'autre civile, c'est l'action criminelle qui doit
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marcher la première, et même opérer la sus-

pension de l'action civile, art. 5 et 46 du Code

d'instruction criminelle.

887. Revenons aux règles sur l'admission

de la preuve testimoniale en matière de filia-

tion. Elle est admise, lorsque les registres sont

perdus, pourvu qu'il y ait un commence-

ment de preuve. Mais la loi qui redoute cette

preuve, l'a toujours admise avec beaucoup do

répugnance. Sous l'ancienne jurisprudence on

convenait de ces deux grands principes, qu'il

ne faut jamais perdre de vue en matière d'état,

L'un qu'il faut s'en tenir, autant qu'il est

possible, à la foi des actes ;

L'autre , qu'à défaut des actes il ne faut

admettre la preuve testimoniale qu'autant

qu'on y est pour ainsi dire forcé par les com-

mencemens de preuve les plus forts, les plus

convaincans , les plus capables de déterminer.

Mais était-il nécessaire que ces commen-

cernens de preuve fussent consignés dans des

écrits émanés des personnes intéressées, ou

pouvaient-ils résulter des fortes présomptions

que font naître des faits précis et circonstan-

ciés dont l'existence est reconnue ou prouvée ?

C'est un point sur lequel on n'était pas d'ac-

cord. (1)

fO Voyez le nouveauDénisart,V.état, pag. 15, 37, 38,S1-8
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888. Le Code a tranché le doute, en déci-

dant par l'art. 525 qu'à défaut de titre et de

possession cc constante , ou si l'enfant a été

» inscrit, soit sous de faux noms , soit comme

» né de père et mère inconnus, la preuve de

» filiation peut se faire par témoins. »

Mais, que « néanmoins cette preuve ne peut

»être admise que lorsqu'il y a des commen-

» cemens de preuve par écrit, on lorsque les

» présomptions ou indices résultant de faits

» dès-lors consans, sont assez graves pour

)) déterminer l'admission. »

889. Il n'est donc pas nécessaire que les

indices, les faits d'où résultent les commen-

cemens de preuve soient consignés dans des

écrits, ni sur-tout dans des écrits émanés des

personnes intéressées pour faire admettre la

preuve testimoniale; mais il faut que ces faits

soient dès-lors constans, c'est-à-dire qu'ils

soient reconnus par toutes les parties, ou que

leur existence soit démontrée aux juges avant

l'enquête demandée, autrement que par cette

enquête.

890. C'est sur ce principe que fut rendu

l'arrêt de Sasilly, rapporté dans le nouveau

Dénisart, au mot état.

Un particulier prétendait qu'il avait été pré-

senté à sa naissance sous de faux noms, et
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soutenait qu'il était fils des sieur et daine de

Sasilly. Il articulait les faits les plus précis

et les plus concluans; mais ces faits n'étaient

ni connus ni démontrés. Il n'en avait aucun

commencement de preuve écrite ; ils ne furent

prouvés que par l'enquête qu'il fit en vertu

d'une sentence du bailliage de Chinon, qui

l'avait admis à la preuve de ces faits. L'en-

quête fut faite sous le cours de l'appel relevé

par la dame de Sasilly. Elle était si forte, dit

Cocliin, (i) que personne ne pouvait se refuser

à l'évidence qu'elle présentait. On ne doutait

point que le réclamant ne fût fils de la dame

Sasilly. Mais comme aucun des faits n'était

constant ni reconnu avant l'enquête, et que

conséquemment elle n'avait pas dû être ordon-

née, on n'eut aucun égard au mérite ni à la

force des preuves. Le parlement de Paris, par

arrêt du 10 mars 1735, infirma la sentence de

Chinon , et débouta le prétendu Sasilly de ses

demandes.

891. Ainsi, dans les cas prévus par l'art.

5a3, les juges n'ont point le pouvoir d'ad-

mettre la preuve testimoniale sans commen-

cemens de preuve, mais le discernement de

ces commencemens de preuve est abandonné

à leur prudente sagacité.

(r) Tome 4, pag. JJ8.



Tit. FIL De la paternité, etc. Chap. II. 221

892. L'art. 5a4 trace clairement les caractères

du commencement de preuve par écrit. Il doit

résulter des titres de famille, des registres et

papiers domestiques du père et de la mère,

des actes publics ou même privés, émanés

d'une partie engagée dans la contestation, on

qui y aurait intérêt si elle était vivante. ;

Il faut de plus que le commencement de

preuve écrite ait un rapport direct aux faits

en question, tels que la naissance ou le nia.

riage. (1) ;

Telles sont les conditions sous lesquelles

la loi permet d'admettre la preuve testimo-

niale en matière de filiation des enfans légi-

times.

893. Comme la preuve contraire est toujours

de droit, l'art. 525 porte qu'elle pourra se

faire « par tous les moyens propres à établir

» que le réclamant n'est pas l'enfant de la

* mère qu'il prétend avoir, ou même la ma-

» ternité prouvée qu'il n'est pas l'enfant du

» mari de la mère. »

De cet article combiné avec les précédens,

il résulte que la présomption pater is est pro-

tège l'enfant qui réclame l'état dont il avait

été dépouillé, quoiqu'il n'ait en sa faveur ni

(i) Voyez Cochin, ubi sup. Danty, sur Boiceau; Rodier, sur

l'art. 14, qu-est.6, tit. 20 de l'ordonnancede 1667.
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titre ni possession. Cette présomption est éta-

blie par l'art. 5! 2 d'une manière générale ; elle

s'étend à tous les cas où la filiation de l'enfant

est prouvée d'une manière légale. Elle n'est

pas limitée au cas où la maternité est prouvée

par un acte de naissance inscrit sur les regis-

tres publics ; elle existe également lorsque

l'enfant a été obligé, pour découvrir sa mère ,

de recourir à l'un des moyens légaux de sup-

pléer à l'acte de naissance, tel que la preuve

testimoniale.

Quelles que soient les preuves qui établissent

la filiation de l'enfant, pourvu qu'elles soient

légales, quels que soient les moyens qui lui

font retrouver la mère qu'on avait voulu lui dé-

rober, si à l'époque de sa conception elle était

engagée dans les liens d'un mariage légitime,

il a droit d'en conclure qu'il a pour père le

mari. Le crime ou l'inlprudence par lesquels

on a essayé de su pprimer son état, ne sau-

raient lui préjuilicier; il doit être replacé dans

la situation où il se fût trouvé au moment de

sa naissance. Mais cette preuve n'emporte plus

nécessairement celle de la paternité du mari.

Tous ceux qui ont intérêt de contester sa

légitimité, sont réciproquement remis dans lc3

droits qu'ils auraient eus à cette époque. L'art.

525 leur en donne même de plus élendui,
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en leur donnant la faculté, quoique la mater-

nité soit prouvée, d'établir par tous les moyens

propres à découvrir la vérité, que le mari de

la mère n'est pas le père de l'enfant.

894. CeLte faculté n'est point ici bornée aux

seu ls cas d'exception indiqués dans l'art. 512,

c'est-à-dire, au cas d'impossibilité physique

de cohabitation fondée sur l'absence ou sur

l'impuissance accidentelle du mari.

L'art. 525 n'exige point que l'adultère de

la femme soit constaté ; il n'exige pas que le

mari ait ignoré la naissance de l'enfant ; il

permet indéfiniment aux parties intéressées à

contester la légitimité de proposer les laits

propres à établir que l'enfant n'est pas le fils

du mari de la mère qu'il a retrouvée. La loi

laisse à la prudence des magistrats le soin

d'apprécier les conséquences ou les pieuves

qui naissent de ces faits, et leur donne à cet

égard une latitude de pouvoir indéfinie.

Ainsi, quoique la règle pater is est, etc. puisse

être invoquée par l'enfant qui a retrouvé sa

mère, elle n'est plus en ce cas une présomp

tionjuris et de jure contre laquelle la preuve

contraire ne saurait être admise, hors les cas

d'exception marqués par la loi: ce n'est plus

qu'une présomption ordinaire qui n'a d'autre

force que de dispenser l'enfigit de prouver
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qu'il est fils du mari de sa mère , mais qui

peut être détruite par d'autres présomptions

plus fortes.

895. Les adversaires de l'enfant ont donc

en ce cas beaucoup plus de moyens contre lui

que dans le cas du désaveu, et cette disposi-

tion est juste. Il doit être plus difficile d'ôter

à un enfant l'état dont il jouit, l'état que lui

donne son acte de naissance, que de repousser

celui qui réclame un état dont il ne jouit pas,

unétat que ne lui donne pas l'actedesa naissance.

La condition de l'enfant qui se trouve avoir

en sa faveur acte de naissance et possession

constante de son état, ou même seulement

l'un de ces deux avantages, doit être meilleure

que celle de l'enfant qui, n'ayant ni titre ni

possession, ne prouve sa filiation que par un

genre de preuve toujours suspect aax yeux

de la loi, par la preuve testimoniale.

Quand un enfant n'a ni possession ni titre,

ou lorsqu'il a été inscrit, soit sous de faux

noms, soit comme né de père et mère inconnus,

il en résulte une présomption très forte qu'il

n'appartient point au mariage. Si néanmoins

il veut s'introduire dans la famille à la faveur

de présom ptions, de lettres, d'aveux, de faits

établis par des témoins, il est juste d'examiner
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si ces faits, même en prouvant qu'il est fils

fcle la femme , ne prouvent pas en même tems

qu'il n'est pas fils du mari; qu'il est né d'une

conjonction illégitimé; que sa naissance, que

son éducation ont été dérobées au mari, ou

que, s'il en a eu connaissance, il a toujours

repoussé l'enfant comme illégitime ; en un mot,

si les mêmes preuves qui indiquent la mère,

n'indiquent pas en même tems un autre père

que le mari) et si les circonstances ne sont

pas telles qu'elles suffisent pour établir une

impossibilité morale de cohabitation entre le

mari et la femme à l'époque de la conception

de l'enfant.

Tout ce que la loi pouvait de plus en faveur

de l'individu qui, sans titre; sans possession

d'état, n'établit sa filiation que par la preuve

testimoniale, c'est de ne pas exiger qu'après

avoir prouvé quelle est sa mère, il soit obligé

de prouver encore qu'il est le fils du mari,

et de le dispenser de cette dernière preuve en

vertu de la présomption pater is est quem

niiptioe deinonsti-arit.

Mais cette présomption, déjà affaiblie par

les circonstances où il se trouve, peut être

détruite par d'autres présomptions , par d'au-

tres preuves offertes par les héritiers du mari,

ou par les autres tiers intéressés à contester
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la légitimité. L'enfant prouve par témoins qu'il

est né d'une femme mariée ; il en conclut sans

autre preuve qu'il est le fils du mari. Mais

les héritiers de cel ui -ci peuvent prouver en

même teins la fausseté de cette conséquence

par tous les moyens propres à établir qu'il

n'est pas l'enfant du mari de la mère; ces

deux actions marchent simultanément : (1)

tel est le véritable sens de l'art. 525. (2)

Ainsi, l'exception fondée sur l'impossibilité

morale que l'on n'admet contre l'enfant qui

a un acte de naissance ou la possession cons-

tante de son état, que dans le seul cas de la

iemme convaincue d'adultère qui a caché la

naissance de son enfant, est admise dans tous

les cas contre l'enfant qui, n'ayant ni titre ni

possession, ne prouve sa filiation que par la

voie extraordinaire de la preuve testimoniale.

896. Il ne faut pas appliquer ce qu'on vient

de dire à l'enfant qui prouve sa filiation par

un titre incomplet, par un acte de naissance

qui désigne le nom de la mère seule et non

celui du père, ou qui désigne un autre père

que le mari, ou enfin un père inconnu, sans

dire que la mère soit mariée.

Ces espèces ne sont point celles de l'art. 325,

M L'Empereur,procès-verbal du 16brumairean 10.

(2) V. le nouveaurépertoire, aumotlégitimité, sect.2, § 4,
n. 7 , p. 27J.
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qui n'est relatif qu'aux cas Otl) à défaut de

titre ou de possession constante, ou bien parce

qu'il a été inscrit, soit sous de faux noms,

soit comme né de père et mère inconnus,

l'enfant a été obligé de recourir à la preuve

testimoniale pour prouver sa filiation.

Dans les espèces proposées, la mère est

désignée dans l'acte de naissance ; et l'enfant

n'étant point obligé de recourir à la preuve

testimoniale lorsque son identité n'est pas

contestée, on ne peut lui appliquer l'art. 5a5,

qui porte que la preuve contraire peut se faire

par tous les moyens propres à établir qu'il

n'est pas l'enfant du mari de la mère. Il reste

donc dans le cas de l'art. 512, suivant lequel

l'enfant conçu pendant le mariage a pour père

le mari, sans pouvoir être désavoué que dans

les cas de droit. Voyez ce que nous avons

dit ci - dessus.

897. Enfin, il faut bien observer que la

preuve testimoniale de la filiation ne peut être

admise qu'en faveur de celui qui n'a point

d'état, ou qui n'en a qu'un équivoque. Celui

qui a pour titre un acte de naissance et une

possession d'état conforme à ce titre, ne peut

réclamer un état contraire. (522.) Vainement

offrirait-il les commencemens de preuve les

plus forts pour être admis à prouver par té-
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moins que sa mère est une autre personne

que celle que lui donne l'acte de sa naissance,

il serait invinciblement repoussé par la dis-

position de l'art. 522. « Nul ne peut réclamer

)) un état contraire à celui que lui donne son

ï> titre de naissance et la possession conforme

» à ce titre.» Voyez la section suivante.

C'est sur ce fondement que la dame Bruix

ne fut pas reçue à prouver par témoins qu'elle

était fille du marquis et de la marquise de la

Ferté, Il faut voir le mémoire de l'éloquent

Cochin en cette affaire. C'est de là qu'on a

tiré l'art. 522.

SECTION IV.

De l'action en réclamation d'état.

SOMMAIRE.

898. On ne peut réclamer un état contraire à son titre

et à la possession conforme à ce titre.

899. Ce principe est applicable aux cas ou la récla-

malion serait fondée sur un titre. Exemple dans

l'arrêt des fiUes Beance.

goo Le Code a donné tous les moyens propres à pré-

venir les injustes applications de la règle pater is

est, etc.

goi. Les tribunaux civils sont compétens pour connaître

des réclamations d'étal.
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902. L'action criminelle ne peut commencer qu'après le

jugement définitif du tribunal civil.

903. Même en cas de poursuite du ministère public.

Exemple et développement.

904. Comment doit procéder le réclamant.

go5. On ne peut lui opposer que les actes de naissance

font foi jusqu'à inscription de faux.

906. Mais le ministère public peut poursuivre le crime

d'exposition d'enfant.

907. Conciliation de l'art 37 du Code Nap et de l'art.

345 du Code pénal.

908 faction en réclamation d'état est imprescriptible.

909. Mais L'enfant rétabli dans son état, ne peut récla-
mer les droits ouverts trente ans auparavantt

910. L 'imprescripti bilité n'est établie qu'en faveurde l'en-

fant ; elle ne passe point à ses héritiers, et

pourquoi,

g-ii. ji moins que l'enfant ne soit mort en minorité,

ou dans les cinq ans depuis sa majorité.

912. La prescription de cinq ans ne peut être opposée

aux héritiers de celui qui a été en possession d'état.

913. Dans quel délai se prescrit l'action qui a passé
aux héritiers.

914. Les héritiers et autres personnes intéressées peuvent

suivre l'action commencée par l'enfant, s'il ne

s'en est pas désisté. Distinctions entre les héritiers

directs et collatéraux, entre les héritiers testamen-

taires et légitime.

AAWWWWVV

APRÈS avoir déterminé quelles sont les

preuves de la filiation des, enfans
légitilnes:,
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il reste à parler de l'action en réclamation

d'état.

898. L'article 522 établit pour principe

fondamental en cette matière, que « llul ne

» peut réclamer un état contraire à celui que

* lui donnait son titre de naissance et la

» possession conforme à ce titre. »

Nous avons vu dans la section précédente,

que la fin de non recevoir qui résulte de ce

principe repousse invinciblement le réclamant

qui, à l'aide de fortes présomptions et de

éommenccmens de preuve écrite, invoquerait

la preuve testimoniale contre son titre et sa

possession. Mais cette même fin de non rece-

voir étant établie par le Code d'une manière

générale et indéfinie, doit s'appliquer égale-

ment à tous les cas où, à l'aide de titres

authentiques formant une preuve légale , le

réclamant prétendrait détruire celle qui résulte

de son acte de naissance et de sa possession.

899. On peut en donner pour exemple l'es-

pèce de l'arrêt rendu le 11 juin 1779, qui

déclara les filles Beance non recevables dans

leur demande.

Leur mère, Marie Carneville , avait quitté

son mari, Antoine le Marié , qui demeurait

au village de Chauny, près Fontoise, pour
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s'aller refugier à Barneville près Rouen, avec

Jean-Baptiste Beance qui se disait son mari.

Le 4 octobre 1742, elle accoucha d'une fille

baptisée sous le titre de fille dit légitime ma-

riage de Jean -
Baptiste Beance et de Marie

Carneville. La naissance de cette fille fut suivie

de celle de trois autres enfans baptisés de la

même manière. Beance mourut; Marie Car-

neville continua d'habiter Barneville avec ses

enfans, sous la qualité de veuve Beance. Sa

fille aînée se maria sous le titre de fille légi-

time de Marie Carneville et de Jean-Baptiste

Beance.

Antoine le Marié mourut à Chauny, sans

avoir eu connaissance de la conduite de sa

femme. Elle alla réclamer sa part de commu-

nauté , et passa avec les héritiers collatéraux

une transaction où il était dit que son mari

était mort sans enfans.

Quinze mois après, ses deux filles , seuls

enfans vivans des quatre qu'elle avait eus de

Beance, réclamèrent la succession d' Antoine

le Marié, qu'elles appellaient leur père. Elle

fondaient leur réclamation sur leur acte de

naissance, qui leur donnait pour mère Marie

Carneville, laquelle était femme d'Antoine le

Marié elles en concluaient qu'il était leur

père, en yertu de la règle pater is est quem
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tyiiptiœ demonstrant s et que leur acte de naîse-*

sance était vicieux et ne pouvait préjudicier.

a leur état, que les déclarations de leur mère,

ni de ceux qui les. avaient présentées au bap-

tême n'avait pu détruire, car il n'y avait nulle

impossibilité qu'Antoine le Marié fût leur père.

Mais elles furent déclarées non recevables.

dans cette prétention, contraire à leur acte de

naissance et à leur possession d'état constante

et conforme à ce titre. (1)

Cette fin de non recevoir, inventée pour

écarter une règle inflexible, mais dont l'ap-

plication serait devenue évidemment injuste

dans l'espèce où se trouvaient les filles Beance,

est aujourd'hui érigée en loi générale par

l'art. 322.

900. On peut remarquer à cette occasion

qu'en adoptant dans toute sa force et dans,

toute son étendue la règle salutaire et fonda-

mentale pater is est quem nuptice demonstrant,

le Code a donné en même tems les moyens

d'en écarter l'application dans les cas où elle

pouvait produire des injustices. Ces moyens

sont,

10 La fin de non recevoir établie par l'art.

2

(1) Voyez le nouveauDénisart. V. état, g. 7, n. II, pag. 64,

~t suiv»
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- 9° La contestation de légitimité, fondée sur

l'adultère de la femme, joint à la naissance

cachée de l'enfant, et le désaveu dans les cas

de droit ;

3° La faculté de prouver par tous les genres

de preuve que le mari de la mère n'est pas

le père de l'enfant, dans le cas où il ne peut

prouver sa filiation que par témoins.

Ces trois moyens donnés, il deviendra bien

difficile que l'application rigoureuse de la règle

produise des injustices.

901. L'action en réclamation d'état n'est

soumise à aucune forme particulière. On y

suit les formes prescrites par le Code de pro-

cédure pour toutes les actions civiles ; mais

il y a des différences dans les règles sur la

compétence des tribunaux, sur la prescription

et la transmission de l'action aux héritiers.

Les réclamations d'état n'ayant qu'un intérêt

civil pour objet, il est évident qu'elles sont

de la compétence des tribunaux civils; mais,

elles peuvent être occasionnées par un crime

connu sous la dénomination générale de sup-

pression d'état. Or, toute personne lésée par

un crime ou par un délit, peut demander

réparation du dommage qu'elle en a souffert ,

et poursuivre son action en même tems et

Seyant les mêmes juges que l'action criminelle 2
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qui est nécessairement portée devant les tri-

bunaux criminels ou correctionnels.

Elle peut aussi poursuivre son action sépa-

rément ; mais, dans ce cas, l'exercice de l'action

civile est suspendue tant qu'il n'a pas été pro-

noncé définitivement sur l'action publique

intentée avant ou pendant la poursuite de

l'action civile. Art. 1 et 5 du Code d'instruct.

criminelle.

D'un autre côté, la preuve testimoniale étant

toujours reçue dans les procédures criminelles

sans aucun commencement de preuve , il était

à craindre que, pour éluder les dispositions

de la loi relativement à l'admission de cette

preuve en matière de filiation, on ne com-

mençât par la voie criminelle, en formant

une plainte en suppression ou en faux contre

l'acte de naissance.

L'ancienne jurisprudence (1) permettait à

l'individu qui prétendait qu'on avait supprimé

son état de fils d'un tel et d'une telle de choisir

entre l'action au civil ou au criminel. Les

réclamans qui n'avaient point de commence-

ment de preuves ne manquaient donc jamais

de prendre la voie criminelle pour acquérir

par les informations la preuve qu'on ne leur

permettait pas de se procurer par des enquêtes.

(1) V. le nouveauDénisart..V. état,p. 14.
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C'est cet abus que le Code a irrévocablement

proscrit en déclarant (art. 326) que « les

y> tribunaux civils seront seuls compétens pour

» statuer sur les réclamations d'état relatives

» à la filiation. »

Car il faut toujours se souvenir que c'est

de la filiation qu'il s'agit.

90a. L'art. 327 ajoute (c que l'action crimi-

» nelle contre un délit de suppression d'état

» ne pourra commencer qu'après le jugement

» définitif sur la question d'état. »

uo5 Principe observé avec tant de rigueur,

que la cour de cassation a pensé (i) qu'il est

applicable même au cas des poursuites d'office

par le ministère public : les motifs de cet arrêt

répandent un grand jour sur la disposition de

l'art, 527.

Le nommé Houel avait eu l'impudence de

faire inscrire sur les registres de l'état civil ,

sous le nom de sa femme, trois enfans adultérins

qu'il avait eus d'une concubine. Le ministère

public le traduisit comme coupable de faux

devant la cour de justice criminelle spéciale du

département de l'Eure, qui se déclara com-

pétente , attendu qu'il s'agissait du crime de

faux; mais cet arrêt fut cassé par la raison

(1) Arrêt solemneldu 10 messidoran 12. Sirey, an 12, p. 366.
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quey si le fait imputé à Houel constitue ont

faux caractérisé dont les cours spéciales doi vent

connaître , ce faux avait pour objet et pour

résultat d'opérer une filiation autre que celle

«!e la loi et de la nature, et par conséquent

une suppression d'état.

Que de ce faux doivent naître deux actions y

l'une civile pour faire statuer par les tribu-

naux civils sur la rectification des actes et la

restitution de la véritable filiation ; l'autre.

criminelle pour faire prononcer les peines de

la loi contre les auteurs et les complices du

faux qui a produit la suppression d'état.

Mais que, d'après l'art. 327 du Code civil,

cette seconde action ne peut être exercée

qu'après le jugement définitif sur la première;

que cet article est général et absolu, pour la

partie publique comme pour la partie civile-

Que s'il est hors du droit commun, et s'il

peut même paraître dangereux que l'action

criminelle soit ainsi suspendue et même éven-

tuellement anéantie relativement à des crimes

qui intéressent si essentiellement l'ordre social,

le repos des familles a pu présenter aux légis-

latcur:; des considérations d'un intérêt plus,

grand.

Déjà la cour de cassation avait, le 13 prairial
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tle la même année (1) ( an 12) , confirmé un

jugement par lequel le tribunal spécial de Paris

avait jugé qu'un enfant, qui prétendait être

inscrit sur de faux noms, n'avait pu, avant

qu'il eut été prononcé par le tribunal civil un

jugement définitif sur la rectification de l'acte

de naissance, porter plainte en faux contre un

nommé Pczaux, qu'il disait être l'auteur du

faux commis dans son acte de naissance. (2)

C'est donc une maxime certaine que l'enfant

qui élève une réclamation d'état relative à sa

filiation ne peut jamais commencer par une

plainte en faux contre son acte de naissance,

mais qu'il doit toujours commencer par une

action civile.

904. Si sa naissance n'est point inscrite sur

les registres de l'état civil, il établit ses com-

mencemens de preuve dans le libelle de sa

demande, et conclut à être admis à
prouver

par témoins les faits qu'il pose, et qui doivent

prouver que son état a été supprimé, et qu'il

(1) Sirey, ibid. p. 318.

(2i La mêmecour a rendu, le i mars1809, unautre arrêt (1'11
a décidé que Marie-AnneJourdain n'avaitpu être traduitecomme

faussairedevantlacour criminellespécialedu Calvadospour avoit

fait inscrire sur les registres de l'état civil un enfant qui n'était

pas né d'elle, et en avoir signé la déclaration, parce que les

tribunaux civilsn'avaientpasprononcésur l'état, dont la suppres-
sion était imputéeà Marie-Annelourdain V. le recueil deSirey1
an i8ïp, p. 300.
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est fils légitime d'une telle et d'un tel. Il suit

la même marche s'il a été inscrit sous de faux

noms, ou sous les noms de père et mère in-

connus. Il demande de plus que, vu ce qui

résulte des faits qui prouvent que son acte

de naissance/ a été falsifié, cet acte soit rec-

tifié, et que sa véritable filiation y soit rétablie.

905. Ses ad versadres ne pourraient lui opposer

l'art. 45 du Code Napléon , qui porte que les

actes de naissance font foi jusqu'à inscription

de faux, pour en conclure qu'il n'est pas

recevable dans sa demande jusq u'à ce que le titre

ne soit détruit par un jugement ; car on
peut,

comme nous l'avons observé ci-dessus, n° 852 ,
sans inscrire en faux un acte de naissance,

soutenir que l'enfant a un autre père ou une

autre mère que ceux qui ont été déclarés et

inscrits sur les registres de l'état civil.

D'ailleurs, l'art. 327 ne permet aucune pour.

suite criminelle avant le jugement définitif sur

la question d'état.

906. Quelque ponctualité que l'on mette dans

l'observation de l'article 327, qui défend de

commencer l'action criminelle avant le juge-

ment définitif sur la question d'état , cette

disposition ne serait pas applicable et ne

pourrait arrêter l'action du ministère
public,

s'il s'agissait d'un délit qui ne fût pas néces-
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saireinent lié avec la question d'état, tel, par

exemple, que l'exposition d'un enfant. (1)

La poursuite d'un pareil délit n'a pas pour

objet de rechercher quel est l'état de l'enfant,

mais de punir la faute de celui qui l'a exposé

à la mort en l'abandonnant. Il s'agit de savoir,

dans un tel procès, si telle personne a exposé

un enfant en tel endroit, et non pas de savoir

quel est cet enfant, à quels parens il doit la

naissance.

907. On avait cru trouver entre l'art. 527 du

Code Nap. et l'art. 32, (2) tit. 2, sect. 1 du

Code pénal du 6 octobre 1791 , une contrariété

qui se trouverait également aujourd'hui entre

le même art. 327 et l'art. 545 du nouveau Code

des délits et des peines , qui prononce la peine

de la réclusion contre les personnes coupables

d'avoir, par un moyen quelconque, fait perdre

à un enfant l'état que la loi lui garantissait; (3)

car comment punir ces crimes, si l'on ne peut

agir au criminel, avant que le tribunal civil

(1) Malleville,t. I, p. 322; Locré, t. 5, p. 178, édit. in-8°.

(2)Cet articleordonnequequiconqueseraconvaincud'avoirvolon-
tairementdétruitla preuvede l'état civil d'unepersonne, sera puni
dedouzeannéesde fer.

(3) C'estainsique les orateursdugouvernementont expliquél'art.

345, quineparlequede la suppressiond'unenfant; expressionsobs-
cures quine paraissentpasd'abordcomprendrela destructif de 1*

preuvedel'étatcivild'unepersonne.
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ait prononcé sur une question d'état qui lié

pourra peut. - être jamais être formée ?

Mais il est facile de concilier ces lois; si le

plaignant n'est pas en possession de l'état dont

il se plaint, que la preuve a été détruite, s'il

réclame cet état, son action criminelle ne peut

être admise qu'après le jugement définitif sur

la question d'état ; car il est évident que la

plainte n'a pour objet que d'éluder les disposi-

tions de l'art. 323, qui défend d'admettre la

preuve testimoniale en cette matière sans un

commencement de preuve.

Si au contraire le plaignant est en posses-

sion de son état, si cet état ne lui est pas con-

testé , s'il se plaint seulement qu'on en ait dé-

truit la preuve qui peut lui être nécessaire urt

jour à lui ou à ses descendans, pour établir son

droit à des successions futures, son action cri-

minelle ne peut être arrêtée par le jugement sur

la question d'état qui n'existe point et qui ne

peut exister,

908. Nous avons vu que les art. 316 et 517

ont établi des délais fixes, après lesquels on

n'est plus admis à désavouer l'enfant et a con-

tester sa légitimité ; mais, à son égard, l'action

en réclamation d'état est imprescriptible ; (art.

328) il ne peut acquérir ni perdre son état

par la prescription.
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L'état de fils légitime n'est pas autre chose

que la qualité de fils de telle mère et de tel

père; or, il est évident qu'une telle qualité ne

peut être dans le commerce, Elle ne peut être

ni acquise ni aliénée , ni par conséquent s'ac-

quérir ou se perdre par la prescription ; elle

est essentiellement inhérente à la personne et

ne peut finir qu'avec elle.

Il est encore évident que les droits attachés à

cette qualité, tel que celui de succéder, ne

peuvent, avant d'être ouverts, s'acquérir ni

se perdre par la prescription.

909. Mais après leur ouverture, l'exercice

de chaque droit particulier est soumis aux

règles ordinaires de la prescription. Si, par

exemple, un individu, après s'être fait déclarer

par un jugementfi's légitime d'un père qui avait

droit à une succession ouverte plus de trente

ans avant le jugement, voulait revendiquer les

biens sur les héritiers qui les ont recueillis avant

que ses droits fussent connus, il serait repoussé

par la prescription, à moins qu'elle n'eût été

suspendue en sa faveur par l'une des causes

déterminées par la loi.

910. L'imprescriptibilité de l'action en récla-

mation d'état n'est établie qu'en faveur de l'en-

fant. C'est un privilège qui lui est personnel et
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qui ne passe point à ses héritiers, ni même à

ses enfans, quoique leur état personnel dé-

pende en partie de celui de leurs père et mère,

puisqu'ils ne peuvent avoir d'autre famille que
celle des auteurs de leur naissance.

Mais l'intérêt général de la société, toujours

intimement lié au repos des familles, l'a em-

porté sur l'intérêt particulier des enfans de

l'individu dont l'état a été supprimé. Il importe
de ne pas prolonger l'inquiétude des familles et

l'incertitude des propriétés.

Aucune demande n'est plus favorable que
celle d'un enfant qui veut recouvrer son état

civil. Mais les exemples d'enfans qui se trou-

vent injustement dans cette position malheu-

reuse, sont moins nombreux que les exemples

d'individus qui cherchent à troubler injus-

tement la tranquillité des familles ; il y a

plus de gens excités par la cupidité, que de

père et mere dénaturés. Que deviendrait la

paix des familles , si, même après la mort de

ces individus, leurs en fans ou leurs héritiers

pouvaient encore exercer l'action imprescrip-

tible en réclamation d'état ? Il ne s'agit plus

pour eux de recouvrer le rang honorable d'en-

fans légitimes, mais seulement les droits utiles

de la famille où ils voudraient entrer. Le Code

fait dépendre leurs prétentions contre cette fa-ç

mille de la conduite de leur auteur
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S'il n'a point réclamé avant de mourir, la

la loi présume qu'il a cru n'être pas en droit de

le faire ; et comme il est le premier et le meil-

leur juge de ses droits, ses héritiers, ses en-

fans même ne doivent pas être admis à venir

trou bler une famille, à laquelle leur auteur s'est

lui même regardé comme étranger.

On pourrait dire à la vérité que c'est moins

par défiance de son droit, qu'il a gardé le si-

lence , que parce qu'il a ignoré son état, parce

qu'il n'en avait pas encore découvert ou recou-

vré les preuves. La chose est en effet possible.

Mais l'intérêt général et le repos des familles

l'ont encore emporté sur une possibilité qui

aurait conduit à rendre l'action imprescrip-

tible en faveur des héritiers, aussi bien qu'en

faveur de l'enfant. Ils ne pouvaient donc pas

être admis à prouver que le défunt est mort

dans l'ignorance de ses droits.

911. Mais ils sont recevables à intenter l'ac-

tion en réclamation d'état, s'il est mort en mi-

norité, (329) parce qu'il était incapable d'exer-

cer ses droits en justice,

Ou s'il est mort dans les cinq ans depuis sa

majorité. C'est l'espace de tems que la loi a jugé

nécessaire, pour qu'il n'ait pu rester dans

l'ignorance de ses droits.

S'il est mort après cinq ans écoulés, ses
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héritiers ne sont plus recevables à exercer

l'action en réclamation d'état.

912. Mais il faut remarquer que cette pres-

cription de cinq ans ne peut être opposée aux

héritiers, que lorsque l'enfant qui n'a pas ré-

clamé son état, n'a eu de son vivant, ni titre

ni possession constante aux termes de l'art.

520.

Si l'enfant décédé avait été constamment en

possession de son état, et que l'on opposât à

ses descendans les erreurs de son acte de nais-

sance, ils pourraient toujours en demander la

rectification , quelque laps de tems qui se soit

écoulé depuis sa mort. (1)

913. Si l'enfant qui n'a pas réclamé son

état meurt dans les cinq ans depuis sa majorité ,

l'action en réclamation d'état passe à seshéritiers.

Mais nous avons vu qu'elle n'est point im-

prescriptible en leur faveur. Or, le Code n'ayant

fixé aucun délai particulier pour l'exercer, il

en résulte qu'elle ne peut être prescrite, comme

toutes les actions personnelles et réelles , ( art.

2262) que par le laps de trente ans, à compter

du jour de sa mort.

La même prescription de trente ans s'appli-

que au cas inverse. Si un étranger ou un fils

(1) Ainsil'a fort bienjugélacourd'appeld'Aix, le 17août ISCi.
Sirey , an 1809, 2t part. , p. 272.
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naturel, qui passait pour fils légitime des deux

époux, avait recueilli leurs successions à l'ombre

de cette possession dont ils l'auraient laissé

jouir, leurs héritiers pourraient l'en évincer

en lui contestant son état, et en prouvant

qu'il n'a pas la qualité qu'il usurpait, mais

ils devraient former leur action, soit contre

lui, soit contre ses enfans, dans les trente ans

du jour de son entrée en jouissance des biens
,

parce que la pétition d'hérédité est une action

personnelle qui ne se prescrit que par trente ans.

914. Les héritiers peuvent encore suivre

l'action en réclamation d'état, lorsqu'elle a

été commencée par l'enfant, à moins qu'il ne

s'en fût personnellement désisté; (330) car

alors il a reconnu l'injustice de sa réclama

tion } ou à moins qu'il n'eût laissé passer trois

années sans poursuites, à compter du dernier

acte de procédure ; car alors l'instance est péri-

mée, et il est censé avoir tacitement reconnu

que son action était mal fondée.

-
Mais il faut remarquer que cette présomp-

tion n'écarte que les héritiers, et n'élève pas

de fin de non recevoir contre l'enfant qui

pourrait, s'il était encore vivant, recommen-

cer, même après la péremption acquise, (1)

(1) Loré, tom. 5, p. lSS
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son action qui est imprescriptible, et sur

laquelle il ne peut transiger ni compromettre.

(C. P. 1004.)

L'action en réclamation d'état, lorsque l'en-

fant est mort après l'avoir commencée, ou

dans les cinq ans depuis sa majorité, est accor-

dée aux héritiers sans distinction ; ainsi elle

appartient aux héritiers collatéraux aussi bien

qu'aux héritiers directs, aux héritiers testa-

mentaires ou légataires uni versels, aussi bien

qu'aux héritiers du sang, avec cette distinction

que les collatéraux et les héritiers testamen-

taires ne peuvent l'exercer que pour recueillir

des droits utiles ouverts avant la mort de

l'enfant ; car l'intérêt est la mesure des actions,

et il faut que cet intérêt soit présent et actuel.( 1)

Les héritiers directs, au contraire, peuvent

exercer l'action en réclamation d'état, quoiqu'il

n'y ait aucuns droits ouverts avant la mort

de l'enfant ; (2) car ils ont un très grand intérêt,

un intérêt présent et actuel, à faire reconnaître

(1) V. le nouveaurépertoire. V. Légitimité, sect. 4, §. 1

n.2, p. 284.

(2) Cecis'éclaircitpar unexemple: Seia,épousedeCaïus,homme

soupçonneuxet violent, accouche d'unfils dont son mari, dans

lin accèsde jalousie, force la mèreà supprimerl'état. L'enfantest

inscrit sur les registres publicssous le nom de Titius. né d'une

jiière inconnue, et est mis dansun hospice.Seiameurt sansautre

enfant, sa successioncollatéraleest recueilliepar ses frères. Titius
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l'état de leur auteur pour le représenter dans

les successions qui pourront s'ouvrir par la

suite , et pour jouir de tous les autres droits

de famille.

On pourrait donc dire que les enfans peu-

vent exercer cette action, quoiqu'ils aient

renoncé à la succession de leur père; cepen-

dant le Code ne parle que des héritiers. Il

serait donc imprudent aux enfans qui vou-

draient exercer l'action en réclamation de

l'état de leur père, de renoncer à la succession;

ils devraient, pour lever toute difficulté, se.

porter héritiers par bénéfice d'inventaire.

Il ne paraît pourtant pas que la disposition

des articles 529 et 330, qui parlent des héri-

tiers, soit limitative; on peut même remarquer

meurt en minorité; ses oncles découvrent que son état a été

supprimé, et ils recouvrent les commencemensde preuve les plus
forts dansune correspondancedu mari et de la femmequecelle-ci
en mourantavaitdéposée en main-tierce.Ces onclespourront-ils
formercontreCaïus, père de Titius, l'actionenréclamationd'état?

Non; car ils sont sans intérêt, puisqu'en faisantdéclarer Titius

légitime, ils ne pourraient espérerderecueillir aucune succession
dans !a famillede Caïus.

Mais si Titius avait survécu à son père , ses onclespourraient
alors éleverla réclamationd'état, parce qu'en le faisant déclarer

légitime, ils recueilleraientla moitié de la successionouverteavant

sa mort.

Si Titius avant de mourirs'était marié etavait laissé un enfant,

celui-ci pourrait réclamerl'état de son père, même quand il n'y
aurait aucunesuccessionouverte à recueillir.
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qu'ils sont conçus dans une forme énonciative î

» Les actions peuvent être intentées par les

héritiers, etc. Il est difficile de croire , par

exem ple, lorsque l'action a été commencée par

l'enfant, qu'il soit interdit à ses créanciers de

la poursuivre au défaut des héritiers qui renon.

cent ou négligent de reprendre les suites. L'an-

cienne jurisprudence (1) accordait ce droit aux

créanciers du défunt, et on ne voit aucune

raison plausible pour la leur refuser lorsqu'il

y a des droits utiles à recueillir.

Cependant les tribunaux interprètent aujour-

d'hui la loi d'une manière tellement restric-

tive , que la question pourrait souffrir des

difficultés. (2)

Il paraît encore qu'on ne pourrait, dans la

même cas, refuser cette action aux héritiers

irréguliers, puisque le Code parle des héritiers,

sans distinction.

(i, V. d'Aguesseau, t. 2, p. III et ÏJO; le nouveaureperd

V.légitimité,sect. 4, §.X.

(2) V. Proudhon, t. 2, p. 83.
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CHAPITRE III.

Des enfans naturels.

NOTIONS GÉNÉRALES.

SOMMAIRE.

915. Ce qu'on entend par enfans naturels.

916. On les divise en deux classes.

917. C'est l'époque de la conception qui fixe l'état de

l'enfant.

918. Les enfans adultérins et les incestueux moins bien

traités queles a'utres.

915. ONappelle enfans naturels ceux qui

sont nés hors mariage, pour faire entendre

qu'ils ne tiennent à ceux dont ils sont issus

que par les liens de la nature, au lieu que

les enfans légitimes ou nés dans le mariage,

tiennent à leurs parens par les liens de la loi et

par ceux de la nature.

La dénomination d'enfans naturels est fort

ancienne; on la trouve dans les écrits du ju-

risconsulte Paul , 1. 6, ff. de in jus vocando.

Elle est employée par Constantin au Code de

naturalibus liberis.
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916 On divise les enfans naturels en deux

classes; la première comprend ceux dont le

père et la mère pouvaient, sans nul empêche-

ment, contracter un mariage légitime au mo-

ment de la conception ;

La seconde comprend ceux qui sont nés d'un

commerce adultérin ou incestueux, c'est-à-dire,

de père et mère, parens ou alliés dans un degré

prohibé , ou dont l'un était marié au tems de la

conception.

917. Car c'est l'époque de la conception qui

fixe l'état de l'enfant, en sorte que, si, depuis la

conception, mais avant sa naissance, son père

se mariait à une autre femme que la mère, l'en-

fant ne serait pas adultérin, quoique né pen-

dant le mariage de son père; et si au contraire le

père était marié à l'époque de la conception ,

l'enfant resterait adultérin, quoique le père fût

libre au moment de sa naissance. (1)

918. L'adultère et l'inceste ont toujours été

en horreur chez tous les peuples civilisés, et

rangés par la plupart des législateurs au nombre

des délits. Les enfans malheureux qui leur doi-

vent la naissance , n'ont jamais joui des mêmes

avantages que les enfans naturels nés de l'union

de deux personnes libres qui ont vécu dans

(1) Voyez Merlin, nouv. répertoire au mot légitimation,page

7£o,n9 7.
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un concubinage illicite, il est vrai, et réprouvé

par la morale, mais dont le scandale peut

être réparé par un mariage légitime.

La loi écoute leur repentir ; elle le provoque

en accordant la légitimité dans toute sa plé-

nitude aux enfans issus de cette union, mais

avant le mariage.

C'est ce qu'on appelle la légitimation par

mariage subséquent, dont il faut expliquer

l'origine et les motifs, comment elle s'opère,

quels effets elle produit et quels enfans ne

peuvent participer à son bienfait.

Section première,

De la légitimation des enfans naturels.

§ I.

Origine et fondement de la légitimation par

mariage subséquent.

SOMMAIRE.

919. Elle fut introduite par les Empereurs Romains,

étendue par le droit canonique, et adoptée en

France.

920. Rejettéeen Angleterre, et pourquoi.

921. Elle n'est pas fondée sur une fiction.

922. La loi nefeint rien, elle commande.

919. LA légitimation par mariage subsé-

quent fut d'abord introduite par les Empereurs
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Romains ,
dans le dessein de supprimer le

concubinage. Elle fut étendue par le droit

canonique, adoptée en France où elle est con-

sidérée comme propre à favoriser le repentir

et le retour aux bonnes mœurs, et par con-

séquent comme sollicitée par la morale et par

l'honnêteté publique, et comme fondée sur

l'équité.

920. Tandis que depuis long-tems elle est

rejettée avec dédain en Angleterre, où on

la considère comme propre à favoriser le con-

cubinage et la licence des irioeurs, et à troubler

l'ordre des familles.

Tant il est vrai que la même institution peut

être diversement envisagée.

921. Pour expliquer les effets de la légiti-

mation par mariage subséquent, les docteurs

ont coutume de la fonder sur une fiction

de rétroactivité au moment de la conception

des enfans, la loi, dit-on, présume en faveur

des enfans que les père et mère ont toujours

eu intention de s'engager par les liens d'un

mariage solemnel; elle suppose que le mariage

a été contracté, au moins de vœu et de désir,

dès le tems de la naissance des enfans ; et, par

une fiction respectable, elle donne un effet

rétroactif au mariage.
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Un profond jurisconsulte allemand,Boehmer,

a combattu cette fiction , qui n'est due qu'aux

efforts des interprètes du droit canonique, pour

dériver la légitimité d'un principe unique,

celui d'un mariage existant. Cette fiction le

plus souvent contraire à la vérité, et détruite

par la loi même qui introduisit la légitimation

par mariage subséquent, ne peut s'appliquer

au cas où il y a eu un mariage intermédiaire;

c'est-à-dire, lorsque le père, abandonnant sa

concubine, épouse une autre femme, après

la mort de laquelle il épousela mère de son

fils naturel.

922. La fiction est la ressource de la faiblesse

ou de l'impuissance. La loi ne feint rien, elle

n'a pas besoin de feindre. Elle commande,

elle donne aux enfans naturels légalement

reconnus tous les droits de la légitimité , lors-

que leurs père et mère réparent, en contractant

un mariage solemnel , le scandale qu'ils ont

donné à la société ; elle n'examine point si,

dans le principe, leur faute fut excusée par

l'intention de former une union légitime.

Quand ils n'auraient pas eu cette louable in-

tention , licet non ab initio affectione maritali,

dit la loi 11, Cod. de natur. lib., leurs enfans

n'en jouiraient pas moins du bienfait que la

loi leur confère en retour du repentir de leurs
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père et mère. Il faut donc écarter une fiction

inutile qui n'a existé que dans l'esprit des

commentateurs , et dont les conséquences

pourraient égarer.

§. II.

Comment elle s'opère.

SOMMAIRE.

923.Elle s'opère, quand même il y aurait eu un mariage
intermédiaire. ,

924. Il faut quel'enfant soit reconnu avant le mariage,
et pourquoi.

925. Quid si un seul des épouxavait reconnu l'enfant?

926. Il n'est pas nécessaireque la reconnaissance soit

publique.

927. Mais elle doit être expresse, et non pas seulement

tacite.

928. Elle peut être faite séparément par le père et par
la mère, à l'insu l'un de l'auú"o.

923. LA légitimation s'opère à quelque épo-

que que le mariage ait été contracté, quand

même il ne l'aurait été que peu de jours

avant la mort, ou comme on disait autrefois,

in extremis; (1)

(1) Locré, tom. 5, pag. 205et suiv. Merlin, nouveaurépert.
V. légitimation,pag. 758.
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Quand même il y aurait eu un mariage

intermédiaire (1) entre la conception des

enfans naturels et le mariage des père et mère

Le Code n'a fait à cet égard aucune exception,

sa disposition est générale. L'art. 331 porte:

Les enfans nés hors mariage pourront être

légitimés par le mariage subséquent de leurs

père et mère.

924. Mais la légitimation ne s'opère plus

de plein droit comme dans l'ancienne juris-

prudence. Il est indispensable aujourd'hui que

l'enfant soit d'abord reconnu pour être ensuite

légitimé.

Le Code exige même que la reconnaisance

précède le mariage, ou qu'elle soit faite dans

l'acte même de célébration. (331.)

La reconaissance postérieure au mariage ne

serait pas nulle ; ( art. 337) elle ne pouvait

conférer à l'enfant les droits de légitimité ,

mais seulement les droits d'enfant naturel sur

les biens des deux époux, comme nous le ver-

rons dans la section suivante.

Il n'y a point à craindre que les époux se

concertent avant le mariage ou au moment

de la célébration, pour introduire, par une

reconnaissance simulée, un enfant étranger

dans leurs familles ; et ce concert est possible.

(1) Merlin, nouveaurépertoire, pag.766, n. 11.
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après le mariage, entre deux époux qui ont

perdu l'espérance d'avoir des enfans : ce serait

laisser les familles dans l'incertitude, et donner

aux époux la faculté de créer des enfans par

consentement mutuel. (i)

925. Si l'un des époux seulement avait

reconnu; l'enfant avant le mariage , la recon-

naissance faite par l'autre époux depuis le

mariage ne pourrait opérer la légitimation.

Le Code exige que les deux époux aient reconnu

l'enfant avant le mariage, ou qu'ils le recon-

naissent dans l'acte de célébration : (331) nous

venons d'en dire la raison.

926. Il n'est pas nécessaire que la recon-

naissance soit rendue publique avant le mariage,

si des motifs particuliers, que le législateur

ne doit pas prendre en considération, empê-

chaient les époux de reconnaître publique-

ment leur enfant naturel au moment de leur

mariage, la loi indulgente leur laisse une res-

source. Elle ne leur {Jéfend pas de tenir leur

reconnaissance secrète; (2) et l'enfant qui aurait

en sa faveur un acte secret, mais authentique et

antérieur au mariage, pourrait être reconnu par

ses père et mère après leur mariage; et s'ils refu-

saient de le reconnaître, il lui serait permis

(1) L'Empereur.V. Locré, tom. 5, pag. 2igt

(2) Locré, ibid. p. 230et 231,
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Tom. II. *7

de faire valoir son titre et de prendre la qualité

d'enfant légitime.

927. Mais si la reconnaissance peut être

secrète , il faut qu'elle soit expresse : on n'ad-

mettrait pas les reconnaissances tacites. (1)

Cependant le principe pourrait peut-être

souffrir exception. Si l'un des époux, le père,

par exemple, dans la reconnaissance de l'en-

fant faite avant le mariage avait déclaré r Jur

mère la femme qu'il a épousée dans la suite,

sur-tout si cette femme avait eu connaissance

de la déclaration sans la désavouer, il sem ble

que l'enfant qui, en vertu d'un pareil titre,

aurait été traité dans la maison comme fils

légitime, serait en effet légitimé par le mariage

subséq uent.

928. Le Code n'exige point que la recon-

naissance des père et mère soit faite simulta-

nément et dans le même acte. Il suffirait donc

que la reconnaissance du père et celle de la

mère fussent faites par des actes séparés, quand

même ils auraient été faits à l'insu l'un de

l'autre,

Toujours néanmoins sous la condition essen-

tielle qu'elles soient faites avant le mariage ;

car la légitimation n'est point un effet nécessaire

(1) Locré,t. 1, p. 236et 237,
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du mariage, c'est l'ouvrage de la loi, c'est

un bienfait qu'elle n'accorde qu'aux conditions

qu'elle a prescrites. (1)

5 Ill.

Ses effets, et quels enfans participent à ses

avantages.

- —————————————?

SOMMAIRE.

929. Les enfans légitimés ont les mêmes droits que
s'ils étaient nés du mariage subséquent, mais sans

effet rétroactif.

930. Conséquence de ceprincipe relativement aux majorais
et aux successions éclllti's avant le mariage.

931. La légitimation s'étend aux descendans des enfans
décédés.

932. Elle ne s'étend ni auxadultérins ni aux incestueux.

933. Y a-t-il une distinction à faire relativement à ces

derniers ?

934. Le mariage putatif ne
légitime point les enfans

nés auparavant.

935. La légitimation par lettres du prince est devenue

, inutile, parce que les enfans naturels jouissent

de tous les droits politiques et civils, ceux de

famille exceptés.

92g. LES effets de la légitimation par inariago

subséquent sont que les enfans légilimés ont

(1) D'Aguesseau,t. 4, p. 2771Portais, v. Locré, p. 228.
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les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce

mariage. Art. 555.

Il faut seulement observer que l'effet de la

légitimation n'est point rétroactif, (1) et qu'elle

ne remonte pas à la naissance de l'enfant. La

légitimation n'opère son effet que du moment

où existe le mariage qui l'a produite : tout ce

qui s'est passé dans la famille du père ou de la

mère avant leur mariage, est étranger aux

enfans légitimés par ce mariage. C'est ce que

la loi exprime d'une manière énergique ein

disant que les enfans légitimés par mariage

subséquent auront les mêmes droits que s'ils

étaient nés de ce mariage.

930. De ces principes on concluait, dans

l'ancienne jurisprudence, 1° que dans le cas

d'un mariage intermédiaire dont il était issu

des enfans mâles, ceux-ci conservaient le

droit d'aînesse (2) sur leur frère consanguin,

quoique né avant eux parce qu'il n'avait pas

d'autres droits que ceux qu'il aurait eu s'il fût

(1) On en doutait autrefois.V. Lebrun,des successions,liv.I,
ch.2, sect.1, dist.1,n. 22, p. ij. Duparc-Poullain, principes
dudroit, t. i, p. 143.Dumoulin,sur l'anc.cout.de Paris,art. S, éti.
de 1576, fol. 190.

(2) V. le nouveaurépert. V. légitimation,p. 774, n.5. Lebrun

pensait le contraire; [ dessuccessions,p. 22.] maisson opinion
était rejettée. V. Duparc-Poullain,principesdu droit, t. i, pag.
143. LenouveauDénisart, au mot aînesse, § 6, n, 4, p. 387.
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né du mariage qui opérait sa légitimation,
et qui était postérieur à la naissance de ses

frères.

Cette observation est encore aujourd'hui fort

importante à l'égard des majorats qui sont

déférés à. l'aîné; mais s'il n'était né que des

filles du premier mariage, l'enfant naturel,

légitimé par mariage subséquent, recueillerait

le majorat par droit de masculinité.

20 De ce que la légitimation n'a point d'effet

rétroactif, il s'ensuit que l'enfant légitimé par
le mariage postérieur à sa naissance ou à sa

conception ne devient capable de succéder qu'à

compter du jour de la célébration du mariage de

ses père et mère : il ne peut prétendre aucun

droit aux successions ouvertes avant cette

époque. Ceux qui étaient habiles à les recueillir

au moment de leur ouverture en sont de plein

droit et irrévocablement saisis ; or, ce qui est

une fois entré dans notre patrimoine n'en peut

sortir par le fait d'autrui. C'est à l'instant

physique où s'ouvre une succession qu'on doit

s'arrêter pour déterminer à qui elle appartient,

si l'enfant conçu est réputé né pour tout ce

qui lui est avantageux ; tout ce qu'on peut de

plus en sa faveur, c'est de lui accorder tous

les droits qu'il aurait eus s'il était né au moment

de sa conception. Or, il n'était alors qu'un
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enfant naturel, capable d'être légitime par

mariage subséquent, mais non capable de

succéder.

Ces principes ont été consacrés par un arrêt

de la cour de cassation du 11 mars 1811, (1)

sur les conclusions de M. Merlin.

931. La légitimation peut s'étendre même

aux enfans décédés, qui ont laissé des descen-

dans, et dans ce cas elle profite à ces descen-

dans. Art. 532.

932. L'art. 331 exclut du bienfait de la légi-

timation les enfans nés d'un commerce adulté-

rin ou incestueux , mais il ne définit point ce

qu'il faut entendre par un commerce inces-

tueux ; et ni le Code pénal de 1791, qui était la

loi vi vante au moment où le Code Nap. fut

rédigé, ni le nouveau Code des délits et des

peines , ne peuvent servir à fixer nos idées,

parce qu'ils ne contiennent aucune disposition

relative à l'inceste.

955. L'ancienne jurisprudence (2) dis tin-

(1) Rapportépar Sirey, an n, p. 129.Voici l'espèce: Primrs1
épousePrima; decemarine naît Secundus.Primusmeurt, et soit
filsmeurtdeuxansaprèslui. Le27juillet, quinzejoursaprès ii ino-,t
decedernier, sa mèreseremarie , et accoucheleJer janviersuivit
d'un filsréputéconçuavant lamort de Sccundus; son frère t!'r¡a
pouvait-ilparticiperà sa succession?Lacour d'Orléansavait juge
l'affirmative;maissonarrêt a été cassé.

( 2) Lebrun,des successions, liv. l, chap.1, sect. Ire. dist.r;
n. 12.D'Héricourt, lois ecclésiastiques, édit.1771, lettre G, p. 69
et 70; cetteopinionétaitconfirméeparunarrêt du parlementdePa-
ris du 4 juin 1725.V. D'Héricourt, ubi sup., et par un seconddu
n301111738.V. Lacombe,v. légitimation.
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guait. entre les enfans nés de parens ou alliés

dans les degrés où l'on obtenait des dispenses ;

ceux - là étaient légitimés par le mariage que

leurs père et mère contractaient après les dis-

penses obtenues. On ne voit dans le Code aucune

disposition contraire à cette distinction raison-

nable ; car si l'article 531 exclut en général du

bienfait de la légitimation tous les enfans nés

d'un commerce incestueux, il ne définit pas

l'inceste.

Cependant M. Merlin (1) pense que cette

distinction ne peut plus être admise aujour-

d'hui, et que cela résulte, d'une part, de ce

«( que l'art. 551 du Code Nap. excepte indé-

y> finiment les bâtards incestueux de la classe

» de ceux que le mariage subséquent légitime ;

y> de l'autre, de ce qu'il ne peut pas y avoir

» de mariage sans dispense entre leurs père
)> et mère. »

954. Nous avons vu au titre des nullités ,

en parlant du mariage putatif et de l'effet de la

bonne foi des pères et mères, que le mariage

putatif n'a pas la force de légitimer les enfans

naturels nés des deux époux avant le mariage,

parce que, comme le dit d'Aguesseau, on n'est

jamais de bonne foi dans le concubinage. (2)

(1) Nouveaurépertoire. V. légitimation,pag. 764, n.9.

(J.) Merlin) ubi sup., pag. 759, n. 4 et 764, n. 10.
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935. On connaissait autrefois une seconde

espèce de légitimation qui s'opérait par lettres

du Prince. Elle avait pour objet de faire cesser,

en faveur des impétrans , l'incapacité dont

étaient frappés tous les enfans naturels que

les anciennes lois déclaraient incapables de

remplir des dignités et des emplois.

Mais cette incapacité a été regardée comme

une proscription injuste et même nuisible à

l'ordre social, contre des enfans à qui on ne

peut reprocher le vice de leur naissance.

Le préjugé qui tenait les enfans naturels

dans l'avilissement, a été détruit par la raison

et par l'humanité. Ils jouissent aujourd'hui de

tous les droits politiques et civils, à l'excep-

tion des droits de famille que ne pouvait leur

donner la légitimation par lettres du Prince,

laquelle a disparu de notre législation comme

devenue parfaitement inutile.
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SECTION II.

De la reconnaissance des enfans naturels.

S O M M A I R E.

936. C'est par la reconaissance volontaire on forcée des

père et TlJèrr-,que les enfans naturels prouvent
leur filiation.

936. CETTE section, qui traite des preuves

de la filiation des enfans naturels, est inti-

tulée de la reconnaissance des enfans naturels ;

car ce n'est que par la reconnaissance volon-

taire ou forcée du père et de la mère que ces

enfans peuvent prouver leur filiation, à la

différence des enfans légitimes, dont la filia-

tion se prouve par les actes de naissance,

quand même ces actes ne contiendraient point

de reconnaissance de l'enfant, quand même

le père voudrait le désavouer.

s- I.

De la reconnaissance forcée.

SOMMAIRE.

q?7. Différence sur ce point entre le père et la mère;

abus de la recherche de paternité.

938 Elle est abolie par la loi du 12 brumaire an 2',

et par le Code Napoléon.
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939. Sans distinction entre la voie d'action et celle

d'exception.

940. Excepté lfl cas de l'enlèvement et du viol.

g41. Ce qui est requis pour faire usag; de cette exception.

§42, La recherche de la maternité est conservée, et

pourquoi.

943. L'accouchement doit être prouvé par écrit; mais

l'identité de l'enfant peut être prouvéepar témoins)

lorsqu'il y a commencament de preuve par écrit.

944 Conséquence de ces principes.

945 Veux différences entre les enfans légitimes et les

enfans naturels relativement à la preuve de leur

filiation.

946. Motifs de ces différences.

947, La recherche de la maternité a luu mêmeaprès

le mariage de la mère.

948. L'acte de naissance est-il un commencement dè

de preuve de l'identité?

937. LA reconnaissance des enfans naturels

peut être volontaire ou forcée.

Elle est forcée lorsque l'enfant est obligé de

recourir à la justice pour contraindre son père

ou sa mère à le reconnaître.

Mais il ya sur ce point une grande différence

entre le père et la mère. Dans l'ancien droit,

une fille était libre de diriger une action en dé-

claration de paternité contre celui qu'elle

croyait ou qu'elle disait être l'auteur de sa
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grossesse ou le père de son enfant. II suffisait

j our réussir, de donner des preuves de fréq uen-

tation et de familiarité entre elle et celui qu'elle

accusait. L'homme dont la conduite était la

plus pure, n'était point à l'abri des attaques
d'une femme impudente, ou d'enfans qui lui

étaient étrangers. Ce genre de calomnie laissait

toujours des traces affligeantes. Ces actions ex-

posaient les tribunaux aux débats les plus scan-

daleux et aux jugemens les plus arbitraires,

parce qu'ils n'étaient fondés que sur des pré-

somplions, des indices ou des conjectures.

Pour une infortunée qui réclamait des secours

au nom et aux dépens de l'honneur , mille

prostituées spéculaient sur la publicité de leurs

désordres cherchaient un père à l'enfant que

vingt pères pouvaient réclamer, et cherchaient

toujours le plus honoré ou le plus riche, pour

taxer le prix du silence au taux du scandale.

En un mot, les recherches de paternité

étaient regardées comme le fléau de la société.

958. La loi du 12 brumaire an 2, fit cesser

ces abus, en ordonnant que la preuve de

5* la possession d'état des en fans naturels ne

» pourrait résulter que de la représentation

)) d'écrits publics ou privés du père, ou de la

» suite de soins donnés à titre de paternité et

» sans interruption, tant à leur entretien qu'à
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» leur éducation , et qu'il en serait de même à

» l'égard de la mère. y>

Le Code est allé plus loin. Il établit en prin-

cipe, que la reconnaissance des enfans natu-

rels, lorsqu'elle n'est pas faite dans leur acte de

naissance , ne peut résulter que d'une déclara-

tion expresse et positive, consignée dans un

acte; en conséquence il interdit la recherche de

la paternité non avouée , art 340, tant à cause

de l'incertitude qui reste toujours sur le fait de

la paternité, qu'à cause des abus et des scan-

dales qu'entraînait une pareille recherche.

939. La disposition de cet article est absol ue,

et la recherche dela paternité est interdite, sans

distinction , entre la voie d'action et celle d'ex-

ception. Par exemple, des héritiers ne seraient

pas reçus à contester un legs uni versel fait à des

enfans, en demandant à prouver qu'ils sont

enfans du testateur, quoiqu'en ce cas il en ré-

sulte une fraude à la loi. (1)

- g40 Le père naturel ne peut être forcé de

reconnaître son enfant, si ce n'est dans un

seul cas excepté par le même article, celui

où il a enlevé la mère de l'enfant à une époque

qui se rapporte à celle de la conception. Dans

ce cas le ravisseur, sur la demande des par-

(i) Arrêtde la cour de cassationdu24mai1810.Su-ey,aniSio,
p. 272.
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ties intéressées, peut être déclaré père de

l'en faut; et cette déclaration prononcée par la

justice, a la même force et les mêmes effets

qu'une reconnaissance Volontaire.

941. Pour faire usage de cette exception,

il faut considérer, 10 que l'enlèvement de la

mère ne donne pas le droit de diriger d'abord

contre le ravisseur une déclaration de mater-

nité dans le nom de l'enfant, il faut avant

tout que le rapt soit jugé ;

a* Que le seul fait du rapt, même jugé,

n'autorise pas la recherche de la paternité;

il faut de plus que l'époque de l'enlèvement

se rapporte à celle de la conception, suivant

les règles établies par les art. 512 et 515.

Si la mère accouchait avant le cent quatre-

vingtième jour de l'enlèvement, ou après le

trois centième jour depuis qu'elle a cessé d'être

en la puissance du ravisseur, l'enfant ne serait

pas admis à rechercher la paternité en deman-

dant à prouver des faits de fréquentation qui

auraient dû exister entre sa mère et le ravis-

seur avant l'enlèvement ou depuis qu'il a cessé;

5° Que ni la preuve de l'enlèvement, ni

la coincidence de l'époque où il a eu lieu, avec

celle de la conception , ne suffisent pas pour

constater la paternité. Elles suffisent seu lement

pour autoriser le juge à chercher sa convie-
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tion dans les circonstances qui ont précédé et

suivi l'enlèvement. (1) Ainsi, le ravisseur peut

proposer tous les moyens qui peuvent tendre

à prouver qu'il n'est pas le père de l'enfant.

Ce qu'on vient de dire de l'enlèvement,

s'applique au cas du viol. Le viol est une

sorte d'enlèvement momentané. C'est le but

que se propose souvent le ravisseur. Ce cas

fut toujours comparé à celui de l'enlèvement,

dans les conférences tenues au conseil d'état

pour la discussion du Code. La raison de décider

est même plus forte que dans le cas de l'en-

lèvement, où la cohabition n'est que présumée

entre le ravisseur et la personne ravie.

942. Les raisons qui ont fait proscrire la

recherche de la paternité, ne s'appliquent point

à la recherche de la maternité. Il ne s'agit

point, à l'égard de la mère, de pénétrer les

mystères de la nature ; la mère est toujours

certaine. Son accouchement et l'identité de

l'enfant sont des faits positifs qui peuvent être

constatés. L'art. 541 porte : « La recherche de

m la maternité est admise. » Il ajoute : a L'en-

)) fant qui réclamera sa mère, sera tenu de

» prouver qu'il est identiquement le même

» que l'enfant dont elle est accouchée. »

(1) Locré,pag. 289et 290,
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Cette disposition paraît supposer que, pour

admettre la recherche de la maternité, il faut

que le fait de l'accouchement soit déjà cons-

tant , en sorte que l'enfant n'ait plus à prouver

que son idenlité.

La maternité résulte de deux faits qui sont

à prouver; l'accouchement de la mère et

l'identité entre le réclamant et l'enfant qui est

né à telle époq ue.

C'est l'identité seulement que notre article

permet de prouver par témoins, sous la con-

dition d'un commencement de preuve par
écrit. La disposition finale porte : « Il (l'enfant

» naturel ) ne sera reçu à faire cette preuve
» par témoins, que lorsqu'il aura déjà un

») commencement de preuve par écrit. »

La preuve que cette disposition permet de

faire par témoins, c'est manifestement celle

de l'identité. Cela devient évident en réunis-

sant cette disposition à la précédente , dont

elle n'est qu'une suite et une explication.

Mais la preuve de l'accouchement comment

sera-t-elle faite? Notre article garde le silence

sur ce point. Elle doit donc être faite par écrit ;

car en matière d'état, la preuve par témoins

n'est reçue que dans le cas où la loi la permet

par une disposition expresse.

Or, notre article ne permet de prouver par
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témoins que le fait de l'identité , et non celui

de l'accouchement; ce dernier fait ne peut

donc être prouvé par témoins. Qui dicit de

uno rwgat de altéra. (1)

g43. Il suit de là que l'enfant naturel ins-

crit sur les registres de l'état civil sous le

nom d'une fausse mère, ou d'une mère inconnue,

lie pourrait, même en présentant des com-

mencemens de preuve par écrit du fait de

l'accouchement de la femme qu'il réclamerait

pour mère, demander à completter cette preuve

par témoins, pour prouver ensuite ou en même

tems qu'il est le même enfant dont elle est

accouchée.

944. Sa condition est différente en cela de

celle de l'enfant légitime qui manque de titre,

soit parce que sa naissance n'a pas été inscrite

sur les registres, soit parce qu'il a été inscrit

sous de faux noms, ou comme né de père et

mère inconnus. L'art. 525 l'admet à prouver

par témoins sa filiation, - c'est à-dire, qu'un

en tant est né de telle femme qu'il réclame

pour mère; il l'admet même à faire cette

preuve sans commencement de preuve par

(1) Voyez l'arrêt de la cour de cassation, du 28 mai ïSto,
rendu sur les conclusionsde M. Merlin, rapporté par Sirey, an

pag. 195—202.
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écrit, sous la condition qu'il existe des pré-

somptions ou indices assez graves pour déter-

miner l'admission.

Au contraire, l'art. 341 ne permet point à

l'enfant naturel, qui réclame sa mère, de prou-

ver par témoins autre chose que son identité;

encore ne permet-il cette preuve que sous la

condition qu'il existe non pas seulement des

présomptions ou des indices graves, mais un

commencement de preuve par écrit.

Voilà donc deux différences établies entre

les droits des enfans légitimes et ceux des

enfans naturels.

La première , en ce que les enfans légitimes

peuvent être admis à prouver par témoins,

tant leur filiation, c'est-à-dire l'accouchement

de la mère qu'ils réclament, que leur identité

avec l'enfant dont elle est accouchée.

Tandis que les enfans naturels ne sont admis

à prouver par témoins que leur identité :

l'accouchement de leur mère doit être prouvé

par écrit.

La seconde, en ce que les enfans légitimci

sont admis à la preuve testimoniale sur do

simples présomptions ou indices, tandis que

les enfans naturels n'y sont admis que sur un

commencement de preuve par écrit.
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Tom, II. 18

946. La première différence est fondée sur

lé danger d'admettre une recherche de mater-

nité contre une fille de qui l'accouchement

n'est pas constant et prouvé. C'est parmi les

femmes déjà reconnues pour mères qu'il est

permis à l'enfant naturel de chercher la sienne,

et non parmi les vierges , de qui la pureté est

couverte d'un voile que la loi ne doit pas per-

mettre de soulever. Il vaut mieux laisser un

enfant naturel dans l'obscurité, que d'exposer

les filles de famille aux recherches déshono-n

rantes que la malveillance pourrait diriger

contre elles, sous le prétexte de quelque écrit

indiscret que la malignité voudrait mésinter.'

prêter.

Cet inconvénient n'existe point à l'égard

des femmes mariées, qui ne font que remplir

le vœu de la loi et de la nature en devenant

mères ; on ne leur fait point injure en deman-

dant à prouver qu'elles ont accouché pendant

leur mariage. L'injure n'existerait que dans le

cas où l'on prétendrait que l'enfant a un autre

père que le mari; mais cette prétention ne

serait pas admise.

On ne peut assigner d'autre raison à la

seconde différence, si ce n'est que la loi accueille

l'action de celui qui réclame l'inestimable avan-

tage de la légitimité avec plus de facilité que
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celle de l'enfant naturel qui réclame sa mère;

d'ailleurs, en recevant plus difficilement l'action

de ce dernier, la loi garantit les filles de famille

des attaques téméraires ; ce qui rentre dans

la raison sur laquelle est fondée la première

différence.

947. Au reste, les enfans naturels nés avant

le mariage de leur mère peuvent la réclamer,

même après le mariage qu'elle a contracté avec

un autre individu que leur père, comme le

décida le conseil d'état dans la séance du 26

brumaire an 10. (1) On ne peut admettre une

exception ou limitation qui n'existe point dans

le Code.

948. On a demandé si l'acte de naissance

forme un commencement de preuve par écrit

de l'identité de l'enfant qui prétend se l'appro-

prier.

Il suffit, pour répondre, de remarquer que

le commencement de preuve par écrit doit

avoir un rapport direct au fait qui est à prou-

ver. (2) Or, le fait à prouver n'est pas l'accou-

ç hement de la mère; ce n'est pas la naissance

d'un enfant inscrit tel jour sur les registres

de l'état civil : ces faits sont prouvés par les

(1) V. Locré, p. 301, édit. in-8*.

(a) ÇçcnhJt toiTi,4» p. , ccwsede la dameBnûx*
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registres. La seule chose à prouver, c'est que

l'enfant qui réclame est le même que celui

dont la mère est accouchée tel jour, c'est l'iden-

tité de cet enfant ; or, l'acte de naissance ne

peut donner aucune lumière sur cette identité

à laquelle il n'a aucun rapport. La questioii

est de savoir si l'acte de naissance s'applique

à cet enfant. On ne peut donc tirer de cet acte

les premiers traits de lumière sur cette appli-

cation; (1) car cet acte peut être applicable

à un autre individu que le réclamant.

f 11.

De tel reconnaissance 'volontaire.

SOMMAIRE.

fjig. La reconnaissance volontaire doit être faitè par
acte authentique.

950. La reconnaissance faite par la mère peui être faite
sous seing-privé.

95.. La reconnaissancefaite par le père sous seing privé
est-elle nulle ?

§52. La cour de cassation paraît avoir décidé l'affirmative.

953. La reconnaissance faite dans un testament ologra-

phe est valide.

gSi. Mais si Icidate n'en était pas assurée3 il n'opérerait

pas la légitimation par mariage subséquent.

(I) Locré, t. 5 , p. 305, édit. in-8°. Ces principe ont été

doptés par la cour de cassation dans un arrêt du 18 mai lSioi

Sirey, an 1810, p. 2024
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955. La reconnaissance peutêtre faite avant la naissance

de l'enfant.

956. Le père peut reconnaître l'enfant sans l'aveu de-

là mère.

957. De la reconnaissance,faite par l'un des épouxpen-
dant le mariage.

958. De la reconnaissanceforcée faite pendant le mariage.

959. De la reconaissance faite après la dissolution dt*

mariage.

960. De la reconnaissance faite par les époux d'un enfant
commun antérieur au mariage.

bGi. Si la femme peut reconnaître un enfant sans l'auto-

risation de son mari.

962. Si la reconnaissancefaite par un mineur pourrait
être rescindée.

963. Nullité des reconnaissancesfaites par transactions
sur procès, dans les tems où la recherche de la

paternité. était admise.

964. Les reconnaissances peuvent être contestées par tous
ceux qui y ont intérêt.

96). Mais il faut prouver qu'elles sont fausses ou con-

traires à la loi.

966. La mère peut contester la reconnaissance faite peup-
le père et vice versa.

967. Les héritiers du père ou de la mère peuvent com.

battre la reconnaissance lorsque la succession est

ouverte.

968 Conciliation des articles 3^5, 342, 762 et yf)3

relatifs aux enfans adultérins ou incestueux.

969 Héponse à l'objection tirée de l'art. 342.

970. Arrêt rendit par la cour de cassation.

971. Les enfans naturels ne peuvent prouver leur filiation

par la possession d'état.
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APRÈSavoir vu quand et comment les enfans

naturels peuvent contraindre leur père et

mèreà les reconnaître,il faut examiner comment

doit être faite la reconnaissance volontaire.

949. L'art. 354 porte : oc La reconnaissance

» d'un enfant naturel sera faitepar acte authen-

» tique, lorsqu'elle ne l'aura pas été dans sou

» acte de naissance. »

La disposition de cet article est générale

et s'applique à la mère aussi bien qu'au père

de l'enfant. La reconnaissance faite par la mèra

aussi bien que celle faite par le père doit donc

l'être par un acte authentique.

Mais la reconnaissance faite par un acte sou

seing-privé est-elle nulle ?

960. Il faut d'abord distinguer entre le père,

et la mère. On convient généralement que la

reconnaissance faite par la mère dans un acte

sous seing
-

privé est valide : si l'écriture en

était contestée, l'enfant pourrait la faire recon-

naître ou vérifier en justice contradictoirement

avec sa mère, et le jugement qui interviendrait

produirait les mêmes effets qu'une reconnais-

sance authentique. D'un côté, la recherch e

de la maternité est admise, et, d'un autre côté,

l'acte sous seing-privé reconnu ou légalement

tenu pour reconnu a la même force que l'acte

authentique. Art. 152. On ne peut donc s'em-
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pêcher d'admettre comme valable la recon..

naissance faite
par la mère dans un acte sous

geing-privé.

951. Mais en est-il autrement de la recon-

naissance par acte sous seing-privé fait par le

père ?

En disant en général que la reconnaissance

sera faite par un acte authentique, l'art. 5^4 ne

prononce point la peine de nullité ; il n'est

point conçu en forme de disposition prohibi-

bitive. Or, on tient pour principe qu'il n'y a

que les lois prohibitives qui emportent de plein

droit la nullité des actes, lorsqu'ils ne sont

pas
conformes à leurs dispositions.

Suivant l'art. 1520, l'acte, soit authentique,

soit sous seing-privé , fait égalernent foi entre

les parties. L'art. 1322 ajoute que l'acte sous

eingprivé, reconnu par cel ui auquel on l'op-

pose, ou légalement tenu pour reconnu, a,

entre ceux qui l'ont souscrit et leurs héritiers,

la même, foi que l'acte authentique,

Tels sont, en matière de preuve, les principes

généraux;
el lorsque le Code a voulu y déroger,

il a eu soin d'avertir que la disposition déro-

gatoire
serait observée sous peine de nullité

C'est ainsi que l'art. 951 ne s'est pas contenté

de dire que les donations seront passées devant

notaires, il ajoute sous peine de nullité.
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Cette peine n'étant point prononcée par l'art.

534, qui porte que la reconnaissance sera faite

par acte authentique, il semblerait avoir laissé

les reconnaissances sous seing-privé dans les

termes du droit commun.

On objecte que la recherche de la paternité

est interdite ; mais cette objection n'est point

pressante. L'enfant reconnu par un acte sous

seing-privé n'a point à chercher son père; ce

père s'est fait connaître volontairement par

un acte qu'il ne peut rejelter : s'il contestait

la signature, la demande de vérification ne

serait point une recherche de paternité ; la

question serait de savoir si le père a signé ou

non l'acte qu'on lui présente. Un acte authen"

tique peut aussi faire naître cette question.

L'orateur du gouvernement donne pour motif

à la disposition de l'art. 554, qu'il faut une re-

connaissance authentique pour que les familles

soient à l'abri de toute surprise. Mais sont-

elles moins à l'abri des surprises, quand la

reconnaissance est consignée dans un écrit sous

seing privé fait avec réflexion, écrit par le

père, déposé, par exemple, chez un notaire ?

Si la reconnaissance faite sous seing-privé

est nulle, elle ne donnera pas aux enfans
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reconnus même une action en alimens ; (1) car la

paternité est indivisible. Un homme ne saurait

être père pour un cas et ne l'être pas pour

l'autre ; c'est un principe consacré par la cour

de cassation. (2)

Il ya donc de fortes raisons pour penser que

les reconnaissances sous seing-privé ne sont

pas nulles.

952. Cependant la cour suprême a cassé, le

6 mai 1809, un arrêt de la cour d'appel de

Bordeaux, qui avait ordonné de vérifier l'écri-

ture du sieur Gombault, lequel, dans une

déclaration présentée à la municipalité relati-

vement à l'emprunt forcé, avait mis au nombre

de ses charges une pension de 1000liv. pour

Rosalie; sa fille naturelle. Le motif de cassation

a été qu'une déclaration sous signature privée,

transmise à la municipalité de Bordeaux, n'était

ni un acte émané de cette municipalité elle-

même, ni un acte reçu par un officier public qui

eût qualité pour lui imprimer un caractère

d'authenticité, tel qu'il dût faire foi jusqu'à

inscription de faux; qu'ainsi, en attribuant à

cette déclaration l'effet d'une reconnaissance

(1) Commel'a jugé la cour d'appel de Pau, par arrêt du ig

juillet1810, rapporté parSirey, an 1811 2 part. p. 13.
M. Proudhon, t. :lJ p. 112,est d'uneopinioncontraire.Il croit

la reconnaissancesous seing-privé insuffisantepour prouver la
filiation,et suffisante pour donnerà l'enfantuneaction en alimens.

(2) Danssonarrêt ou3 ventôsean 10, Sirey,an 11, p. 185-192.
Dans un mitre arrêt du 26mars 1806. V. le nouveaurépertoire.
tUmotHiation, p-M7-
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par acte authentique, il y avait violation des

art. 334 et 1^17 du Code Nap. (1)

955. Dans les considérans d'un arrêt du 5

septembre 1806, (2) la cour de cassation a

regardé comme suffisant et conforme à l'art.

554, la reconnaissance d'un enfant naturel dans

un testament olographe fait à Paris, et réputé

solennel par l'art. 289 de la coutume, qui

confiait au testateur, et son autorité pour dis-

poser, et un caractère pour rédiger sa volonté.(5)

Le Code Napoléon confère au testateur la même

autorité , le même caractère. On ne peut donc

douter que la reconnaissance portée dans un

testament olographe, fait sous l'empire du Code,

soit valide et légale.

954. Mais si le testament ologra phe n'était pas

déposé, chez un notaire, ou si la date n'en était

pas assurée d'une autre manière, il n'aurait

pas la force de légitimer l'enfant naturel par

le mariage subséquent de ses père et mère ;

autrement, ce serait laisser aux testateurs le

moyen de frauder par une antidate l'art. 551,

qui n'accorde la légitimation qu'aux enfans

naturels reconnus avant le mariage, ou dans

Facte de célébration, et l'art. 557 qui ne veut

(1) V. Sirey, an 1S09, p. 377—3S0.

(2) RapportéparM. Media, nouveaurépert. V. filiation, p. 247,
ru 3 ; et par Sirey, an 1806,p. 414.
W(V Merlin, questionsde droit. V. testament, §. 7.
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pas que les reconnaissances d'enfans naturels

faites pendant le mariage soit du père, soit

de la mère, puissent nuire ni à l'autre époux

ni aux enfans légitimes.

955. La reconnaissance d'un enfant naturel

peut être faite avant sa naissance; car y toutes

les fois qu'il s'agit de son intérêt, l'enfant conçu

est réputé né.

Les actes de reconnaissance doivent être

inscrits à leur date sur les registres de l'état

civil, et il doit en être fait mention en marge

de l'acte de naissance, s'il en existe un. Art. 62.

956. Le père de l'enfant naturel peut recon-

naître son enfant, sans l'aveu de la mère, art.

556; et celle-ci ne peut, par son seul témoi-

gnage, désavouer cette reconnaissance et dé-

truire l'effet qu'elle doit produire par rapport

au père. (1)Disposition singulière adoptée contre

l'avis de l'Empereur, et qui peut occasionner

le spectacle scandaleux d'un enfant réclamé

par plusieurs pères.

Mais quand la reconnaissance du père con-

tiendrait l'indication d'une mère non reconnue,

elle ne produirait aucun effet contre cette der-

nière qui pourrait même, si elle trouvait l'in-

dication calomnieuse, poursuivre en justice la

réparation d'une pareille inj ure, et le décla-

(D Locré, p. 272 Préaraneu, p. 24, exposé desmotifs, édit.

de Didot.
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rant ne pourrait éviter la condamnation en

demandant à prouver que son indication est

conforme à la vérité, à moins qu'il ne formât,

dans le nom de l'enfant, une action en recon-

naissance de maternité.

957. La reconnaissance faite pendant le

mariage par l'un des époux au profit d'un

enfant naturel qu'il aurait eu avant le mariage

d'un autre que de son époux, ne peut nuire ni

à celui-ci ni aux enfans nés de ce mariage,

(art. 357) parce qu'il ne peut dépendre de

l'un des époux de changer, après son mariage,

le sort de sa femme ni de ses enfans légitimes.

Néanmoins la reconnaissance produirait son

effet après la dissolution du mariage, s'il n'en

restait pas d'enfans.

958. L'article 557 ne parle que de la recon-

naissance volontaire faite par l'un des époux

pendant le mariage ; il paraît donc qu'on ne

doit pas l'appliquer au cas d'une reconnais-

sance forcée. Si, comme nous l'avons prouvé

n? 946, l'enfant naturel peut réclamer sa

mère, même après le mariage qu'elle a con-

tracté avec un autre homme que le père , le

jugement qui la force à le reconnaître ne doit

pas rester sans effet. (1)

(1) La cour d'appelde Rennesl'a ainsi jugé pour des alimens,
le ai mars 1810; et, quoiquecet arrêt soit resté sans exécution,
parce que l'arrêt qui jugeait la maternitéa été cassé. le pria,
cipe reste, ,
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g5g. Mais la reconnaissance d'un enfant

naturel antérieur au mariage, faite par l'un

des époux après la dissolution, peut-elle nuire

aux en fans légitimes issus de ce mariage? La:

cour d'appel de Pau a décidé l'affirmative, et

avec raison, par un arrêt du 3 prairial an 13,

par le motif que l'art. 337 ne parlant que de

la reconnaissance faite avant le mariage, on

ne peut étendre les dispositions de cet article

au cas d'une reconnaissance faite après la dis-

solution du mariage. Qui dicit de uno negat

de altero.

Nous avons vu qu'un mariage intermédiaire,

dont il reste des enfans, n'empêche pas que

les enfans naturels antérieurement nés ne

puissent être légitimés par le mariage de leur

père devenu veuf avec leur mère. Or, s'il peut

leur conférer la légitimité qui leur donne les

droits de famille et celui de succéder, il peut
à plus forte raison , leur donner en les recon-

naissant les droits beaucoup moi ns étendue

que la loi accorde aux enfans naturels.

C'est sans doute par ce motif qu'on a retran-

ché de l'art. 557 la disposition proposée par la

commission dans l'art. 5i du projet de Code,

qui ne permettait à l'époux devenu veuf de

reconnaître les enfans naturels qu'il aurait cua
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avant son mariage, que dans le cas où il ne

resterait pas d'enfans issus du mariage.

960. L'art. 557 qui déclare sans effet la recolle-

naissance des cnfans naturels, faite pendant le

mariage de leur père ou mère, est expressé..

ment limité au cas où les enfans seraient nés

avant le mariage d'un autre que de son époux.

Ainsi la reconnaissance aurait tout son effet

à l'égard des enfans naturels issus des deux

é poux avant le mariage, elle n'opérerait pas

leur légitimation; mais elle leur conférerait les

droits que la loi attribue aux enfans naturels.

961. L'art. 537 qui parle dela reconnaissance

faite pendant le mariage par l'un des époux

au profit de ses enfans naturels nés avant le

mariage, ne dit point que le concours ou

l'autorisation du mari soit nécessaire pour que

la reconnaissance faite par l'épouse produise

son effet après la dissolution du mai iage,

lorsqu'il n'en reste point d'enfans ; et l'art. 1124

ne déclare les femmes mariées incapables de

contracter, que dans les cas exprimés par la loi.

D'ailleurs, il s'agit ici d'une obligation natu-

relle. Il paraît donc que la reconnaissance d'un

enfant naturel faite par la femme mariée est

valide sans l'autorisation de: son mari. (i)

(1) C'estaussi l'opinionde M. Pr^udhen, t. 2, p. tpx<
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962. Le seul fait de la minorité ne suffirait

pas pour faire annuller la reconnaissance d'un

enfant naturel faite par un mineur ; il faudrait

prouver qu'elle est l'effet de la séduction, du

dol ou de la violence. Une pareille recon-

naissance n'est que l'accomplissement d'un

devoir ; c'est la suite d'une obligation naturelle

à laquelle il ne faut pas étendre l'incapacité

prononcée contre les mineurs par l'art. 1124 :

la reconnaissance faite par un mineur même

non émancipé est donc valide, (1) pourvu

qu'elle soit faite avec liberté et réflexion.

965. Car la reconnaissance même faite par

les majeurs doit être entièrement libre. C'est

par ce motif que la jurisprudence de la cour

de cassation ne donne aucun effet aux recon-

naissances même authentiques qui, dans le

tems où la recherche de la paternité non avouée

était permise, ont été faites par des transac-

tions sur procès : on les rejette même lorsqu'elles

ont été faites sur des contestations apparentes
-

ou déjà formées, mais non encore portées en

justice. (2)

964. Toute reconnaissance de la part du père

ou de la mère, de même que toute réclamation de

(1) Ainsi jugé par la courdeBruxelles,le 4 février 1808. Sirey1
part. p. 199.

(2) V. le nouveau répertoire. V. bâtard, sect. 2, §. 3 , et V*

filiation, p. 248( n, 4, -
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la part de l'enfant, peut être contestée par tous

ceux qui y ont intérêt, ( art. 339) parce qu'on.

ne peut blesser impunément les droits d'autrui

par la supposition d'une fausse maternité ou

d'une fausse paternité.

Ainsi l'enfant, comme premier interessé,

peut contester l'acte par lequel un père ou une

mère, qu'il croirait lui être étrangers , le recon-

naîtraient pour leur fils. (1)

965. Mais son opposition à la reconnaissance

ne suffirait pas pour la Tendre sans effet; il

devrait prouver que le père ou la mère qui

l'ont reconnu ne sont point réellement les

siens, ou que l'acte de reconnaissance est con-

traire à la loi. Car le Code n'exige point le

consentement de l'enfant pour valider les recon-

naissances faites par les père-ou mère; et si

l'art. 33 permet de
contester

la reconnaissance,

c'est à celui qui conteste à prouver que sa

contestation est fondée : il n'y a point sur cela

(1) On a vu, sous l'anciennejurisprudence, Marie-Aurore,qui
avait étébaptiséecommefillelégitimedeJean-Baptistede laRivière,

bourgeoisde Paris, et de MarieRinteau, sa femme, demanderà

être dégradéede la qualité de fille légitime pour être réduite à

celle de bâtardedu comtede Saxe: les nomsdes père et mère
étaient réellementsupposés; elle était l'un des fruits de l'incon-

tinence du Maréchal. Un comtede Horne consentit à l'épouser,
mais sous la conditionqu'elleseraitreconnuebâtardedu Maréchal

deSaxe, et que sn acte de naissanceserait rectifié; ce qui fut

fait, V.le nouveauDémsart, au mot bâtard,g. a, p. 27$.
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d'exception en faveur de l'enfant. Il faut donc

qu'il prouveque l'acte de reconnaissance énonce

une fausse paternité ou une fausse lllaternité;

ou bien que cet acte est contraire à la loi.

Par exemple, si la reconnaissance tendait à

ranger l'enfant au nombre des adultérins, il

pourrait s'y opposer, et la faire déclarer nulle

comme contraire à l'art. 335

La mère qui a reconnu son enfant, peut

également contester la reconnaissance faite par

un homme avec qui elle n'a point eu de com-

merce. Mais sa simple contestation ne suffirait

pas, comme nous l'avons déjà dit ci-dessus.

Elle pourrait aussi faire rejetter comme con-

traire à la loi, la reconnaissance faite de la

part d'un homme marié.

Le père pourrait aussi contester la recon-

naissance faite par une fausse mère, car il a

intérêt de conserver à son enfant les droits

que peut lui procurer la reconnaissance de la

véritable mère, qui peut avoir des raison;

pour demeurer encore inconnue.

966. Les héritiers du père et de la mère

peuvent aussi corn battre la reconnaissance à

l'ouverture de leur succession.

Mais ils ne pourraient demander à prouver
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Tom. II.
-

19

qu'un enfant reconnu par un père libre, est

àd ultérin du côté de sa mère restée inconn ue.( 1)

967. L'article 55 porte que oc la recon-

» naissance ne pourra avoir lieu au profit des

» enfans nés d'un commerce incestueux ou

» adultérins. »

L'article 342 ajoute que ces enfans ne seront

jamais admis à la recherche, soit de la pater-

nité, soit de la maternité.

Et cependant les art. 762 et 763 accordent

à ces enfans des alimens qui doivent être

réglés, eu égard aux facultés du père ou de

la mère, au nombre et à la qualité des héri-

tiers légitimes.

Cette contrariété apparente a paru d'abord

difficile à concilier, et cependant rien de plus

facile au moyen d'une distinction très-simple.

En disant qu'un enfant adultérin ou inces-

tueux ne peut être reconnu par acte authen-

tique , l'art. 555 a pour objet d'empêcher que

cette reconnaissance ne lui confère les droits

de succession irrégulière que les art. 757 et

758 assurent aux enfans naturels légalement

reconnus.

Mais il n'entend point par-là dispenser ceux

qui ont reconnu un enfant de l'obligation

(1) Locré,pag. 277,édit. in-S°.
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naturelle de le nourrir. Ainsi la reconnaissance

d'un enfant adultérin ou incestueux ne peut

lui conférer les droits de succession irrégulière,

mais elle peut fonder une action en aliment.

Il est nécessaire de conserver cette distinc-

tion conforme à l'ancien droit. Car enfin les

enfans adultérins ou incestueux n'en sont pas

moins des hommes? et tout homme a droit de

recevoir au moins des alimens de ceux qui

lui ont donné la vie. (1)

968. On ne peut objecter que Farticle 54z

défend à l'enfant adultérin ou incestueux de

rechercher quel est son père ou sa mère; cette

défense n'a plus d'objet, lorsqu'il a été reconnu

par l'un ou l'autre. Il n'a.point à les recher-

cher, mais à les contraindre d'être justes en

remplissant l'obligation que la nature leur

impose.

969. C'est en conformité de ces principes,

que la cour de cassation a confirmé, par son

arrêt du 28 prairial an i3, un arrêt de la

cour de Montpellier, qui avait jugé qu'il était

dû des alimens à une fille adultérine reconnue

par son père dans un testament olographe,

par lequel il lui faisait don de telle portion

de ses biens^ dont il pourrait disposera l'époque

de sa mort.
-

(i) Merlin, nouveaurépertoire,V. filiation,pag.249,
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970. Le Code qui a voulu qua deiaut ae

titre la possession constante de l'état d'enfant

légitime fût une preuve suffisante de filiation,

( art. 620) n'a point appliqué cette disposition

aux enfans naturels. La commission chargée

de présenter un projet de Code, avait pro-

posé d'admettre la preuve testimoniale, lorsque

l'enfant aurait une possession constante de sa

qualité de fils naturel de la mère qu'il réclame.

Mais cette proposition fut retranchée du.

Code. Il ne paraît donc pas que l'enfant natu-

rel puisse présenter pour commencement de

preuve de sa filiation la possession de son état.

Il est vrai que Portalis, (1) qui combattait

la proposition de la commission, dit qu'il serait

absurde de présenter la possession constante

comme un simple commencement de preuve,

puisque cette sorte de possession est la plus

naturelle et la plus complette de toutes les

preuves. Il ajoutait que des faits de possession

isolés, passagers et purement indicatifs, peu-

vent n'être qu'un commencement de preuve,

mais qu'il y a preuve entière lorsqu'il y a

possession constante.

Mais cette opinion ne fut point admise. L'art.

541 n'admet l'enfant naturel à la preuve testi-

(0 Locré, pag.304.
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moniale, que lorsqu'il a déjà un commencemerit

de preuve par écrit.

971. La possession même constante de la

qualité d'enfant naturel, possession qui ne peut

être prouvée que par témoins, ne peut donc

être présentée ni comme un commencement de

preuve, ni comme une preuve complette de

filiation. ( 1 ) Il doit arriver rarement que

l'enfant naturel qui a une possession constante

de sa qualité, n'ait pas quelque commencement

de preuve par écrit,

J. III.

Effets de la reconnaissance volontaire ouforcée.

SOMMAIRE.

972. Ces effets sont relatifs à la personne ou aux biens.

973. L'enfant porte le nom de sa mère; mais s'il a été

reconnu par son père il porte le nom de ce dernier.

974. Il passe sous la puissance de ses père et mère.

975. Mais ils n'ont point l'usufruit de ses biens.

976. Il est dû des alimens aux enfans naturels.

977. Droit de ces enfans sur les biens des père et mère;
renvoi.

978. Ils n'ont point les droits de famille.

97g. Les enfans naturels de la maisonimpériale ne,

peuvent être reconnus sans le consentement dt

l'Empereur.

(i) M. Proudhonpense le contraire, tom, z, pag. IOQ",
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g72. Les effets de la reconnaissance volon-

taire on forcée sont les mêmes. Elle ne donne

pas à l'enfant naturel les mêmes avantages que

s'il était légitime. Art. 558.

Les effets qu'èlle produit sont .relatif à la

personne ou aux biens.

975. Quant à la personne, l'enfant naturel

porte le nom de sa mère; et s'il a été reconnu

-par son père, il en prend le nom comme s'il

l'avait reçu dans son acte de naissance. (1)

974. Il passe sous la puissance de ses père

et mère quant à son mariage, qu'il ne peut

contracter sans leur consentement, art. i58,

et quant au droit de détention correctionnelle.

Art. 583.

975. -Mais la puissance des père et mère sur

leur enfant naturel ne s'étend point aux biens

de ce dernier. Le Code ne leur en donne point

rusufruit, accordé aux père et mère légitimes

sur les biens de leurs enfans, jusqu'à ce qu'ils

aient atteint dix-huit ans.

976. Il est dû des alimens aux enfans natu-

rels qui sont dans le besoin, par les père et

mère qui les ont reconnus, (2) C'est une obli-

(1) V. l'arrêt du18juin1707, rapportéparAugeardjle nouveau

répertoire, VOnOIn, pas. -545.

(•s)Arrêt de la courde cassationdu 16octobre iSoS. Sirey, aR

1S09,pag.110.
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gation qui dérive du droit de la nature, et

que le Code consacre même en faveur des

enfans adultérins ou incestueux. (762-763 )

Mais un enfant nature] ne serait pas reçu

en justice à former une action en alimens

contre son prétendu père, qui l'aurait (1)

reconnu par acte sous seing-privé, parce que

Ja recherche de la paternité est interdite, et

que., suivant l'article 53/11, la reconnaissance

doit être faite par un acte authentique.

977. Après la mort des père et mère, les

enfans naturels ne sont point leurs héritiers;

mais ils ont sur leurs biens des droits qui sont

.fixés, et qui seront expliqués au titre des suc-

cessions irrégulières.

978. Les enfans naturels n'ayant point les

droits de Emilie que donne la légitimité ,

n'ont aucun droit sur les biens des parens do

leurs père et mère.

979. Observons, en finissant, que les mem-

bres de la maison impériale ne peuvent recon-

naî tre leurs enfans naturels sans le consentement

de l'Em pereur.

( i) Ainsi,jugé parla cour impérialedeParis, le 22 juillet iSti.

V, le recueil de Sirey, an 1S11»2e part., pag. 3S9 et suiv.
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TITRE VIII.

De VAdoption et de la Tutelle officieuse.

CHAPITRE PREMIER.

De 1'Adoption-

SOMMAIRE.

980. Liaison de ce titre avec le précédent;

981. Division dutitre.

980. OUTRE la paternité réelle divisée en

paternité légitime et en paternité naturelle,

il existe une paternité légale et fictive qui

dérive de l'adoption. Il était naturel d'expli-

quer les règles de cette paternité, après celles

de la paternité réelle.

Telle est la liaison de ce titre avec les pré-

cédens.

981. La matière de l'adoption est nouvelle

dans la législation française, et pour la bien

entendre il faut considérer, 10 l'origine de

l'adoption, et la différence qui existe entre

notre adoption et celle des Romains; 20 ce

qu'est l'adoption sui vant le Code Napoléon,
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s'il y en a plusieurs espèces; 3° les conditions

requises pour l'adoption, tant de la part de

l'adoptant que de l'adopté ; 4° les formes de

l'adoption; 5° ses effets ; 6° si elle peut être

révoquée , et comment on peut se pourvoir

contre une adoption irrégulière ou illégale.

SECTION Iere.

Or igine de l'adoption. Différence entre l'adop-

tion du Code Napoléon et celle des Romains.

SOMMAI R E.

98s. L'adoption usitée sous les Roia de la première race,
a été rappeltée par décret du 18 août 1792.

983. Comparaison de notre adoption et de celle des

Romains. Sa source.

982. L'ADOPTION remonte à des tems fort

reculés ; elle était en usage chez les Grecs et

chez les Romains. On trouvera les formes de

l'adoption expliquées d'une manière très-

curieuse dans les antiquités d'Heineccius.

L'adoption fut aussi usitée sous nos Rois

de la première race, (1) sans qu'on voie bien

clairement quelle en était alors la nature.

(0 Voyezles formulesde Marculfe, lib. 1, cap. 13; les Capi.

tukires,édit. de Baluze,tom.a, p.ig. 413,420et 5-3.6.
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Quelle qu'elle fût, l'adoption avait entièrement

cessé d'être usitée.

Le 18 août 1792, l'assemblée nationale dé-

créta en principe que l'adoption aurait lieu en

France. Mais elle n'en détermina ni la nature,

ni la forme, ni les effets; ces points n'ont été

réglés que par le Code Napoléon.

g35. L'adoption telle qu'elle existe aujour-

d'hui, n'a presque rien de commun que le

nom avec l'ancienne adoption des Romains.

Les causes , les effets caractéristiques , les

formes, tout est différent. Nos législateurs ont

même déclaré que l'adoption des Romains ne

pouvait convenir à nos mœurs, et qu'elle

devait rester bannie de nos institutions.

Le principal effet de l'adoption chez les

Romains, son effet caractéristique, était de

faire passer l'adopté dans la famille de l'adop-

tant, et de conférer à celui-ci tous les droits

de la puissance paternelle sur la personne et

sur les biens de l'adopté, qui éprouvait à ce

moyen un changement dans son état, minimain

capitis diminutionem, s'il était alors maître do

ses droits, sui juris, ou qui, s'il était fils do

fanlÎHe, sortait de la puissance et de la famille

de son père naturel, pour entrer sous la

puissance et dans la famille de son père adoptif.
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Au contraire, suivant le Code Napoléon,

l'adopté reste dans sa famille nature! le, il y

çonserve tous ses droits; (548) il demeure

donc sous la puissance de ses père. et mère

naturels, sans passer sous la puissance ni dans

la famille de l'adoptant, aux parens duquel

il ne peut jamais succéder.

Il se fit sous Justinien, un changement total

dans les effets de l'adoption. Ce prince ne les

laissa subsister que dans le cas où l'adoptant

était un des ascendans de l'adopté, par le

son aïeul maternel; dans tous les autres cas,

Justinien voulut que l'adopté ne pas.Ji ni dans

la famille ni sous la puissance Je l'adoptant,

auquel seulement il acquérait le droit de suc-

céder ab intestat, sans que ce droit fût réci-

proque. C'est cette adoption de Justinien que

les docteurs ont appellée imparfaite.

Cette adoption imparfaite a servi de type ou

de modèle à celle qui fut admise par le Code

prussien, ( 1 ) adopté définitivement en 1791,

revu et promulgué en 1794. C'est là que nos

législateurs ont puisé une grande partie des dis-

positions du Code; c'est là qu'ils ont pris l'idée

d'une adoption qui no rompt pas les liens de

famille entre l'adopté et ses parens naturels,

qui ne fait point entrer l'adopté dans la famille

(1) z* partie , tit. 2, section 10.
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de l'adoptant, et qui n'est qu'un contrat personnel

dont les effets circonscrits entre eux seuls ,

n'atteignent aucun autre membre de la femille

de l'adoptant..

SECTION II.

Définition de l'adoption ; ses différentes espèces

suivant le Code Napoléon.

SOMMAIRE.

984. Définition de l'adoption.

985. Trois sortes d'adoptions; l'adoption ordinaire
la rémunératoire, la testamentaire.

984. L'ADOPTION, dans les principes du Code

Napoléon, est un acte solemnel qui, sans

faire changer de famille à l'adopté, établit

entre lui et l'adoptant plusieurs des droits et

des devoirs attachés à la paternité et à la

filiation.

C'est ordinairement un contrat qui se forme

par un engagement réciproque devant le juge

de paix.

C'est un acte solemnel , parce qu'il doit être

revêtu du sceau de l'autorité publique.

Mais l'adoption peut aussi, dans un cas par-

ticulier que nous expliquerons bientôt, être

faite par testament;
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985. Quoiqu'elle soit une quant à ses effets,

on peut, à raison de la différence des conditions

requises , distinguer trois espèces d'adoptions ;

l'adoption ordinaire, l'adoption rémunératoiro

et l'adoption testamentaire.

La première, qui a le caractère d'une pure

libéralité de la part de l'adoptant, est soumise

à toutes les conditions établies par la loi.

La seconde, qui se fait dans la vue de recon-

naître un grand service de l'adopté qui a sauvé

la vie à l'adoptant, est dispensée de plusieurs

de ces conditions.

La troisième n'est permise qu'au tuteur offi-

cieux qui meurt avant la majorité de son

pupille, mais après cinq ans révolus depuis

le commencement de la tutelle.

SECTION III.

Conditions requises pour l'adoption.

Ces formes n'étant pas les mêmes pour les

trois espèces d'adoptions, nous di viserons cette

section en trois paragraphes.
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$. Ier.

Des conditions requises pour l'adoption

ordinaire.

SOMMAIRE.

986. Six conditions sont requises pour pouvoir adopter.

987. Trois conditions sont requises pour pouvoir être

adopté.

988. On peut adopter ses enfans naturels;

>

986. Six conditions sont requises pour pou-

voir adopter,

1° L'adoptant, de quelque sexe qu'il soit,

doit être âgé de plus de cinquante ans.

On a craint que la faculté d'adopter avant

cet âge ne détournât du mariage ; mais après

cinq uante ans, il y a peu à espérer que l'adop-

tant se marie et qu'il ait des en fans.

2° Le Code ne veut pas que les pères et

mères puissent partager leur affection entre

leurs enfans et un étranger. Il faut que l'adop.

tant n'ait, au moment de l'adoption, ni enfans

ni descendans.

Mais la survenance d'enfans n'annullerait

pas l'adoption faite avant leur naissance,
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à moins que l'enfant ne fut conçu avant

l'adoption.

Un premier enfant adoptif n'empêche point
d'en adopter d'autres ; et les enfans naturels

même reconnus ne font point d'obstacle a

l'adoption d'un autre enfant: (1)

3° L'adoptant doit avoir au moins quinze
ans de plus que l'adopté , (545.)

Parce que, suivant un ancien principe du

droit romain, l'adoption doit imiter la nature.

4° Si l'adoptant est marié , il ne peut

adopter qu'avec le consentement de l'autre

époux, art. 344, si ce n'est dans le cas de

l'adoption testamentaire. Art. 566.

L'adoption entraîne des charges qui pour-

raient blesser les conditions de l'association

conj ugale.

5° Il faut que l'adoptant ait donné a la

personne adoptée, pendant qu'elle était mi-

neure , des soins et des secours non interrom-

pus pendant six ans au moins.

C'est un tems d'épreuve établi pour nour-

rir et garantir, entre l'adoptant et l'adopté, les

sentimens naturels qui doivent répondre au

titre honorable de père et d'enfant.

6° La personne qui se propose d'adopter

(1) Art. 348qui supposequ'onpeut avoirplusieursenfansàOp-
tifs. D'ailleursle Codene le défendpas.
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doit jouir d'une bonne réputation. Ainsi non-

seulement ceux qui auraient subi une peine

infamante ne doivent pas être reçus à adopter,

mais les tribunaux sont chargés de vérifier si

l'adoptant jouit d'une bonne réputation dans

l'opinion publique; et, dans le cas contraire,

ils doivent rejetter l'adoption. C'est un pou-

voir censorial que la loi leur confie; et, pour

y donner plus de latitude, elle les dispense

d'énoncer les motifs de rejection. (356.)

Au défaut de ces six conditions, l'adoption

doit être rejettée.

987. Les conditions requises pour pouvoir

être adopté , sont au nombre de trois.

10 La majorité de l'adopté, art. 546;

Car il faut être majeur pour souscrire un

contrat qui opère des engagemens irrévocables.

2° Le consentement du père et celui de la

mère de l'adopté, s'ils sont tous deux vivans

ou du survivant du père ou de la mère, sont

nécessaires à l'adoption, si l'adopté ou l'adop-

tée n'ont pas encore atteint l'âge de vingt-cinq

ans accomplis.

Le consentement des autres ascendans n'est

point requis après la mort des père et mère.

Après l'âge de vingt-cinq ans, l'adopté ou

l'adoptée ne sont tenus qu'à requérir le conseil
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de leur père et celui de leur mère, ou du sur-

vivant des deux.

Mais le Code n'exige point que cette réquisi-

tion soit faite trois fois. Il suffit donc d'un seul

acte de réquisition dans la forme des actes res-

pectueux.

5° Il faut que l'adopté ou l'adoptée ne l'aient

pas déjà été par une autre personne, si ce n'est

par le conjoint de l'adoptant ;

Car l'adoption imite la nature. Personne ne

peut avoir pl usieurs pères ni plusieurs mères ,

ni appartenir légitimement à un père et à une

mère qui ne seraient pas unis par les liens dix

mariage.

988. Le Code n'ayant point défendu aux

pires et mères d'adopter leurs enfans naturels ,

reconnus ou non reconnus, cette adoption est

permise, ( 1) quoiqu'elle puisse devenir un

moyen d'éluder les dispositions du Code, qui

défendent aux enfans naturels, (908) et sur-tout

aux adultérins., de rien recevoir par donation

entre-vifs, ou par testament, au-delà de ce

qui leur est accordé au titre des successions.

(1) V. Locré, t. 5, p. 418et suiv. On ena long-temsdouté;
maisla jurisprudenceparaît enfinfixée. V. Merlin, nouveauré-

pertoire. V. adoption.
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Tom. II 20

§. II.

Des conditions requises pour l'adoption rérnû-

nératoire.

SOMMAIRE.

989 L'adopté, doit avoir sauvé la vie à l'adoptant, en

courant lui-mêmedes dangers.

990. Conditions dont cette adoption est dispensée.

"-"-"-
"-'

989. CETTE adoption n'est admise qu'en

faveur de celui qui a sauvé la vie à l'adoptant,

mais seulement dans l'un des trois cas suivans ;

soit dans un combat, soit en le retirant des

flammes, soit en le retirant des flots.

La raison de cette limitation vient sans

doute de ce qu'on n'a voulu étendre l'excep-

tion qu'au cas où l'adopté a pu lui -même

courir des dangers pour sauver la vie à

l'adoptant.

990. Cette adoption soumise d'ailleurs aux

conditions de l'adoption ordinaire, est dis-

pensée
des trois suivantes,

la De la nécessité que l'adoptant soit âgé

de cinquante ans. Il suffit qu'il soit majeur;

2° De la nécessité qu'il y ait quinze ans de

différence entre l'adoptant ou l'adopté. Il suffit
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que le premier soit plus âgé, ne fût-ce que
d'un mois ou d'une semaine;

5° De la nécessité d'avoir donné des soins

et des secours à l'adopté pendant six ans. II

peut l'adopter de suite et sans aucun délai.

5. III.

Des conditions requises pour l'adoption testa-

mentaire.

SOMMAIRE.

991 Il faut avoir été tuteur officieux de l'adopté.

592. Ce qu'a de particulier cette adoption.

991. CETTE adoption qui n'est permise qu'à

celui qui s'est rendu tuteur officieux d'un

mineur, de la manière que nous verrons dans

le chapitre suivant, a de particulier,

992. 1° Qu'elle peut être faite par un acte

testamentaire, soit public, soit mystique ou

olographe ;

2" Qu'elle peut être faite en faveur d'un

mineur ;

5° Qu'elle peut être faite après cinq ans

révolus depuis le commencement de la tutelle

officieuse, tandis que l'adoption ordinaire ne



Tit. VIII. De l'adoption, etc. Chap. Ier 507

peut être faite qu'après six ans au moins de

secours fournis à l'adopté pendant sa minorité ;

4° Que l'adoptant n'a pas besoin du con-

sentement de l'autre époux , comme pour

l'adoption ordinaire et rémunératoire.

$. IV.

Des formes de l'adoption.

SOMMAIRE.

993. Les formesdes adoptionsordinaires et rémunératoires

sont les mêmes.

994. Il faut passer un acte devant le juge de paix.

995. En remettre une expédition au procureur-impérial.

996. Le tribunal vérifie si les conditions sont remplies.

997. Il admet ou rejette l'adoption sans énoncer ses

m.otif,rr.

998. Le jugement est soumis à la cour impériale, qui

prononce aussi sans énoncer de motifs.

999. Comment l'arrêt doit être délibéré, quand il doit

être rendu public et comment.

1000.Il doit être inscrit sur les registresde l'état civil

dans les trois mois,

1001. Sans quoi l'adoption reste sans effet. Elle n'est

opérée que par cette inscription.

1002. Force du contrat passé devant le juge de paix 1

n° 221.

1003. Après l'inscription, l'adoption nepeut être révoquée
même d'un consentement mutuel.
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1004. Le contrat devant le juge de paix confère un

droit qui ne s'évanouit pas par la mort de l'adop-

tant. C'est à l'époque de ce contrat qu'il faut

considérer sa capacité.

1005. Forme de l'adoption testamentaire, qui s'évanouit

si l'adoptant laisse des enfans.

993. LES formes de l'adoption ordinaire et

de l'adoption rémunératoire sont les mêmes.

994. La personne qui se propose d'adopter

et celle qui veut être adoptée, se présentent

devant le juge de paix du domicile de l'adop-

tant, pour y passer acte de leur consentement

respectif. (353.)

Cet acte forme un contrat synallagmatique,

qui ne peut être dissous que par le consen-

tement des deux parties. Mais il ne suffit pas

pour consommer l'adoption, sans le concours

de l'autorité publique.

995. La partie la plus diligente doit, dans

les dix jours sui vans, remettre une expédition

de cet acte au procureur
-

impérial près le

tribunal de première instance dans le ressort

duq uei se trouve le domicile de Vadoptant,

pour être soumis à l'homologation de ce

tribunal. (554.)

Ç9& J!12q1901 r!Wj dans. la chambre du
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conseil, doit vérifier, 1° si toutes les condi-

tions de la loi sont remplies;

20 Si l'adoptant jouit d'une bonne réputa-

tion. (555.)

997. Après cette vérification, qui ne doit

pas être faite par enquête juridiqe, mais par

les renseignemens particuliers que chaque juge

peut se procurer, et par ses connaissances per-

sonnelles sur les mœurs et sur la probité de

l'adoptant, le tribunal, après avoir entendu

le procureur-impérial, et sans autre forme de

procédure, prononce en ces termes .• Il y a

lieu ou il n) a pas lieu à l'adoption.

Mais il ne doit point énoncer de motifs,

(556) parce que leur énonciation pourrait gêner

la liberté des juges, ou nuire à la réputation

de l'adoptant si le rejet était fondé sur son

inconduite.

998. Dans le mois qui suit le jugement du

tribunal de première instance, ce jugement

est soumis sur les poursuites de la partie la

plus diligente à la cour d'appel, qui, après

avoir instruit suivant les mêmes formes, pro-

nonce aussi, sans énoncer de motifs, que le

jugement est confirmé, ou que le jugement est

réformé ; en conséquence , il y a lieu ou il

n'y a pas lieu à l'adoption. (557.)
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999. L'arrêt doit être délibéré secrettement

en la chambre du conseil, après avoir entendu

le procureur général, et il ne reçoit de publicité

que lorsque l'adoption est admise. Dans ce

cas il doit être prononcé à l'audience, et affiché

en tels lieux et en tel nombre d'exemplaires,

que le tribunal jugera convenable. (558.)

1000. Cet arrêt ne suffit point encore pour

consommer l'adoption : dans les trois mois qui

sui vent, elle doit être inscrite à la réquisition

de l'une ou de l'autre des parties sur le registre

de l'état civil du lieu où l'adoptant a son do-

micile. ( 559 )

1001. Cette inscription ne peut avoir lieu

que sur le vu d'une expédition en forme du ju-

gement de la cour d'appel, et l'adoption reste

sans effet, si elle n'a pas été inscrite dans ce

délai : ( 559) l'adoption n'est donc pas opérée;

elle n'existe réellement que par l'inscription

sur les registres de l'état civil,

1002. Il est vrai que le premier acte passé

par devant le juge de paix, a la nalure d'un

contrat qui ne peut être révoqué par l'une des

parties , sans le consentement de l'autre , c'est

pourquoi toutes les suites ultérieures peuvent

être faites par la partie la plus diligente, sans

le concours des deux ; mais si toutes les deux
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négligent de les faire dans les délais prescrits et

qui paraissent de rigueur, elles sont censées

avoir renoncé l'une et l'autre au droit que leur

avait donné, soit l'acte passé devant le juge de

paix soit le jugement de la cour d'appel.

1003. Au contraire, après l'inscription sur

le registre de l'état civil, l'adoption est irrévo-

cable ; les parties ne peuvent plus abdiquer

volontairement, même d'un consentement mu-

tuel, ( 1 ) les qualités de père et de fils adop-

tifs que la loi leur a con férées par le ministère

de l'autorité publique, ni rompre les rapports

de paternité et de filiation civile établis entre

elles.

1004. Mais si l'inscription sur le registre de

l'état civil est nécessaire pour consommer l'a-

doption, le contrat passé devant le juge de

paix n'en confère pas moins un droit irrévo-

cable , qui ne peut plus être enlevé à une des

parties, sans son consentement, par quelque

événement que ce soit. La mort même de l'a-

doptant arrivée depuis que ce contrat a été pré-

senté aux tribunaux, et avant que ceux-ci

aient définitivement prononcé , n'empêche

point l'instruction d'être continuée et Padop-

doption admise, s'il y a lieu. Les héritiers de

(1) Voyez Loçré, tom. j , pag. 450, édit. in-S*-
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l'adoptant peuvent seulement remettre au pro-

cureur-impérial des mémoires et des observa-

tions , s'ils croient avoir des motifs pour la

faire rejetter. ( 56o.)

Si la mort même n'a pas la force de rompre
le contrat passé devant le juge de paix, ce con-

trat ne peut, à plus forte raison, être rompu

par un changement survenu dans l'état ou dans

la capacité de l'adoptant. Par exemple , s'il

lui survenait un enfant avant que l'adoption

fût définitivement admise ou inscrite sur les

registres de l'état civil, cet événement n'empê-

cherait point l'adopté de faire continuer l'ins-

truction, à moins que la conception de l'enfant

ne fût antérieure à l'acte passé devant le juge

de paix.

Car la naissance d'un enfant ne révoque

point l'adoption, comme elle révoque les dona-

tions entre-vifs. (Art. 548.)

C'est donc à l'époque du contrat passé

devant le juge de paix, qu'il faut considérer

la capacité de l'adoptant.

ioo5. L'adoption testamentaire n'est soumise

à aucune autre forme qu'à celle des testamens.

Il n'est nécessaire ni de la faire homologuer

parles tribunaux, ni de l'inscrire sur le registre

des actes de l'état civil ; mais elle n'est valable

qu'autant que le tuteur ofifcieux ne laisse point

d'enfans légitimes.
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SECTION V.

Des effets de l'adoption.

SOMMAIRE.
,

1006. On ne peut étendre les effets que la loi donne

à Vadn/iilon.

1007. Elle confère le nom de l'adoptant à l'adopté.

1008. Elle produit une affinité civile qui empêche le

mariage entre l'adoptant et l'adopté, etc.

1009 Elle produit l'obligation mutuelle de se fournir
des alimens.

ÎOIO. Elle donne à l'adopté le droit de succéder à

l'adoptant, comme les enfmzsnés d'un mariage.
1011.yîinsi l'adopté a comme eux un droit de réserve.

1012. L'adopté n'acquiett pas le droit de succéder aux

parens de l'adoptant.
loj3. Droit de retour en faveur de l'adoptant et de ses

descendans légitimes.
1014. Le surplus des biens de l'adopté appartient à

ses parens.

1015. Les enfans de l'adopté ont le droit de le repré-
senter.

1016. Droit de retour personnel à l'adoptant sur la

succession des descendans de l'adopté.

1017. L'adopté ne change point de famille.

1006. L'ADOPTION étant une institution qui

sort des règles du droit commun; elle ne peut
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produire d'autres effets que ceux que la loi

y a expressément attachés, sans qu'on y puisse

donner d'extension.

Les effets qu'elle produit suivant le Code

Napoléon sont les suivans :

1007. 1" Elle confère le nom de l'adoptant

à l'adopté, (1) en l'ajoutant au nom propre

de ce dernier.

1008. 2° Elle opère une sorte d'affinité civile

qui fait prohiber le mariage,

Entre l'adoptant, l'adopté et ses descendans

Entre les enfans adoptifs du même individu,

Entre l'adopté et les enfans qui pourraient

survenir à l'adoptant,

Entre l'adopté et le conjoint de l'adoptant,

et réciproquement entre l'adoptant et le con-

joint de l'adopté; (548.)

1009. 5° Elle produit entre l'adoptant et

l'adopté l'obligation naturelle de se fournir des

alimens dans les cas où cette obligation a lieu

entre les père et mère et leurs enfans; (349.)

1010. 4° Elle confère à l'adopté, sur la suc-

cession de l'adoptant, les uaêmes droits que

(1) Quid si l'adoptantest une femrwe? L'adopté n'enprendpU

moinsson nom suivantle Code prussien, t. 2, p. 2.16,n«688»

et la dispositiondu CodeNapoléonn'excepte point ce cas.
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ceux qu'y aurait l'enfant ne en mariage, (1)

même quand il y aurait d'autres enfans de

cette dernière qualité nés depuis l'adoption.

(55o.)

1011. D'où il résulte que l'adopté a comme

eux le droit de réserve légale, sans néanmoins

pouvoir, s'il est seul, exercer ce droit sur les

donations faites par l'adoptant antérieurement

à l'adoption , (2) qui n'opère pas la révocation

des donations entre-vifs, comme la naissance

d'un enfant légitime ; mais si les donations se

trouvaient révoquées par la survenance d'en-

fans légitimes et naturels, l'adopté partagerait

avec eux les biens rentrés dans la succession

de l'adoptant, sur laquelle il a les mêmes droits

qu'eux.

(1) Quid des donations intermédiairesentre le contrat passé
devantle jugede paixet l'inscriptionde l'adoptionsur les registres
de l'état civil? L'adoptéavaitun droit acquispar le contrat, ainsi
je pense que la réserve s'étendrait sur cesbiens: M. Grenierest
d'une cupinioncontraire, traité de l'adoption, n. 26 et 40.

(2) L'adoptionprive-t-elle les père et mère de leur droit de
réserve dansla successionde l'adoptant? Non, suivant le Code

prussien,2 part., tit. 2, se et. 6, n. 673,t. 2, p. 214,à niohi*
que les père et mère n'aient consentià l'adoption. Cette dispo-
sitionparaît infinimentsage, et dansl'esprit du Code Napoléon.

CependantM. Grenier, n" 42, pense que les père et mère de
l'adoptant perdentleur droit de réserve, parce que, dit-il, on
pe peut considérer l'adoptig à̂u même çeil qu'une disposition
gratuite. ,1 - ,
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1012. L'adopté n'entrant point dans la famille

de l'adoptant, il n'acquiert aucun droit à la

succession des parens de ce dernier, et ces

parens ni l'adoptant lui-même n'acquièrent

aucun droit à la succession de l'adopté.

1015. Mais s'il meurt sans descendans légi-

times, les choses données par l'adoptant ou

recueillies dans sa succession , et qui existent

en nature lors du décès de l'adopté, retour-

nent à l'adoptant ou à ses descendans, à la

charge de contribuer aux dettes, et sans pré-

judice des droits des tiers. Art. 551. Les héri-

tiers, autres que les descendans, sont exclus

de ce droit de retour, qui ne s'exerce, sui-

vant l'art. 35i, que sur les biens existans en

nature lors du décès de l'adopté.

D'où l'on peut conclure que ce droit ne

s'exerce pas sur les actions en reprise , s'il en

existe, ou sur le prix de ces biens aliénés

s'il est encore dû, comme dans les cas des

art. 747 et 766. (1)

joi4. Le surplus des biens de l'adopté appar-

tient à ses parens, qui excluent toujours,

même pour les objets provenus de l'adoptant,

les héritiers de celui-ci, autres que ses des-

cendans.

(1) Ainsile pe4se aussi Grenier, pag. JZQ.M. Malleville, pag.

355, est d'uneopinion contraire.
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1015. Si l'adopté mourait avant
l'adoptant

mais laissant des desceridans légitimes, ceux-

ci recueilleraient par représentation les droits

qu'il aurait eus dans la succession de l'adop-

tant. C'est ce qui paraît résulter de l'art. 551 ,

qui n'accorde à l'adoptant le droit de retour

que dans le cas où l'adopté meurt sans descen-

dans (1) légitimes.

1016. Si, du vi vant de l'adoptant, mais après

le décès de l'adopté, les en fans ou descendans

laissés par celui-ci mouraient eux-mêmes sans

postérité, l'adoptant succéderait aux choses

par lui données par droit de retour; mais ce

droit serait inhérent à sa personne et non trans-

missible à ses héritiers, même en ligne descen-

dante. (552.)

1017. L'adopté ne changeant point de famille,

il reste sous la puissance de ses père et mère,

qui ont seuls le droit de consentir à son mariage.

(1) La loi 27, ff. de adopt., le décide également.Mais on ne

peut en argumenter, parceque lesprincipesde l'adoptionromaine
.sonttotalementdifférentdes nôtres.

M. Proudhon, tom. i, pag. 139, pense aussi que'les enfancde

l'adoptéontle droit de représentation.M. Grenier est d'uneopinion
'Qo.traireJ a. 37, pag. 546.
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SECTION VI.

Si l'adoption peut être révoquée} et comment

l'adoption illégale peut être attaquée en justice

SOMMAIRE.

1018. Il paraît naturel depenser que l'adoption peut être

révoquée de la même manière qu'elle a été faite ;

cependant il est fort douteux que les juges aient
le pouvoird'en prononcer la révocation.

1019. C'est dans tous les cas à la cour de cassation

qu'il faut sepourvoir contre un arrêt qui a admis

une adoption illégale.

1018. Nous venons de dire qu'après l'ins-

cription sur le registre de l'état civil l'adoption
est irrévocable, et que les parties ne peuvent

plus abdiquer volontairement, même d'un

consentement commun, les qualités de père et

de fils adoptifs, ni rompre les rapports de

paternité et de filiation civile établis entre

elles. La raison en est que l'autorité publique

est intervenue pour confirmer le contrat d'adop-

tion passé entre les deux parties. Il ne leur

suffirait donc pas de paraître une seconde fois

devant le juge de paix, et d'y déclarer que

leur volonté est de révoquer l'adoption et de
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rompre réciproquement le contrat qu'elles

avaient passé.

Mais ne pourraient-elles pas le rompre en

faisant homologuer le second contrat par le

mèule tribunal qui avait homologué le premier,

en déclarant qu'il y avait lieu à l'adoption?

Il n'y a rien de si naturel que de dissoudre

un contrat de la même manière qu'il a été

formé. L. 35, ff. de R. J.

C'est sur ce fondement que le Code Prussien

(n° 7-14) ordonne que l'adoption une foia

légalement opérée, ne peut être révoq uée que

comme elle a été effectuée; c'est-à-dire, avec

l'agrément des intéressés, et sous la sanction

des tribunaux.

Nous citons le Code Prussien comme la

source où ont été puisées les dispositions de

notre Code sur l'adoption. Il est vrai qu'on ne

trouve en ce dernier aucune disposition sur la

révocation de l'adoption , mais on n'en trouve

point de contraire. Il ne dit point que les liens de

l'adoption seront indissolubles comme les liens

du sang; ce qui ne saurait être, puisque l'adop-

tion n'est qu'un contrat. Ce contrat doit donc

être soumis à la règle ordinaire de tous les

contrats qui, peuvent être dissous de la même

manière qu'ils ont été passés. Le Code n'a point

excepté de cette règle le contrat d'adoption.
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Il y a dune lieu de penser que l'adoption

pourrait être révoquée de la même manière

qu'elle a été faite par un contrat; ou, pour

employer un tenue ancien , mais énergique et

propre, par un distract passé devant le juge
de paix, et homologué par le tribunal qui

aurait admis l'adoption. Cependant on ne peut

dissimuler que le conseil d'état considértâ

l'adoption comme irrévocable. Voyez Locré,

tom. 5, pag. 450.

Mais le Code n'ayant rien décidé sur ce point,

les tribunaux pourraient-ils suppléera son

silence sans excès de pouvoirs?

1019. Cette question se présentera rarement.

En voici une qui peut devenir plus fréquente :

Comment ceux qui y ont intérêt, par exemple

les héritiers de l'adoptant, peuvent ils attaquer

et faire annuller les adoptions irrégulières et

illégales, et les arrêts qui les ont admises

ou rejettées ?

Il paraît d'abord évident qu'on ne peut se

pourvoir
en cassation contre l'arrêt qui rejette

une adoption, par la raison que les juges n'ayant

point dit et ne devant point dire leurs motifs ,

il est impossible de juger s'ils ont eu tort ou

raison en rejcttant l'adoption ; mais quand ils

auraient eu tort, aucune loi ne serait violée.

Il n'en est pas de même lorsqu'ils ont admis
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une adoption contre les dispositions de la loi ;

par exemple, si l'adoptant n'avait pas cin-

quante ans, ou si le tribunal était incompétent,

comme n'étant pas celui du domicile de

l'adoptant.

Il est évident qu'on peut se pourvoir contre

un pareil arrêt, autrement les dispositions du

Code deviendraient illusoires.

Mais comment doit-on se pourvoir ? M.

Grenier, dans son traité de l'adoption, pag.

527, prétend qu'on ne peut pas se pourvoir

à la cour de cassation, parce qu'on n'est, dit-il,

obligé à se pourvoir que lorsqu'il s'agit d'un

jugement dans lequel on a été partie, et qui a

été notifié d'une manière juridique. En con-

séquence, il pense que les héritiers de l'adop-

tant devraient se pourvoir à la cour d'appel

qui a admis l'adoption, comme dans le cas

d'un arrêt sur requête auquel on s'oppose

comme étant subreptice, et surpris sur un

faux exposé, et cela parce que l'instruction

n'est pas contradictoire.

Cette opinion nous parait souffrir beaucoup

de difficultés. Si c'est l'adoptant qui a poursuivi

la confirmation du jugement qui admettait

l'adoption, et fait rendre l'arrêt de confirmation,

on ne peut pas dire que cet arrêt n'ait pas été

contradictoire avec lui; et, d'un autre côté,
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comment dire que l'arrêt était obreptice, si

par exemple l'acte de naissance était joint aux

pièces ? Comment dire que l'arrêt est surpris
sur un faux exposé, s'il s'agit de l'incompé-

tence du premier tribunal ?

M. Grenier reconnaît que le pourvoi en

cassation est nécessaire dans le cas de l'art. 560,

lorsque l'adoptant étant mort avant l'arrêt,

ses héritiers ont remis des mémoires et obser-

vations tendant à faire rejetter l'adoption. Dans

tous les autres cas. il pense que c'est à la cour

d'appel qui a rendu l'arrêt qu'il faut s'adresser.

Quant à nous, il nous paraît que c'est dans

tous les cas à la cour de cassation qu'il faut

se pourvoir contre un arrêt qui a confirmé une

adoption contraire à la loi. La voie d'oppo-

sition n'est admise que contre les arrêts par

défaut. Or, on ne peut considérer comme tel

l'arrêt qui confirme un jugement rendu en

initière d'adoption.

L'opinion de M. Grenier tendrait à faire revi-

vre les propositions d'erreur proscrites il y a

plus d'un siècle par l'ordonnance de 1667.
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CHAPITRE II.

De la Tutelle officieuse.

SOIMAIRE.

1020. Définition.

1021. C'est un contrat inventé par les auteurs du Codé

Napoléon, et pourquoi.
1022. Comment il diffère de la tutelle ordinaire,.

1023. Privilèges qu'il procure au tuteur officieux.
102i. La survenance d'enfans révoque l'adoption testa"

mentaire.

1025. Conditions requises de la part du tuteur pour la

tutelle officieuse.
1026. Latutelle officieusen'est point intérdite aux femmes.

1027. Conditions requises du côté du pupille.

1028. Où et comment doit êtrefait le contrat de la tutell

officieuse.

102). Effets de la tutelle officieuse; le tuteur gère gra-
tuitement les biens dit pupille.

1030. Il ett tenu de le nourrir, et de le mettre en état

de gagner sa vie.
1031. Cette obligation passe aux héritiers du tuteur.

1032. Le pupille devenu majeur peut refuser l'adoption,

1033. Le tuteur n'est point obligé de l'adopter.

1034. Mais s'il refuse, il peut être condamné à une

indemnité.

1035. Il est censé y avoir renoncé s'il n'a pas requit
1 l'adootion dans les trois lûois de sa majorité*
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1036. Le tuteur nedoit point d'indemnité s'il n'est point

en faute.

1037. L'indemnité peut être due par la succession.

1038. Rareté de la tutelle officieuse.

1020. LA tutelle officieuse est un contrat de

bienfaisance par lequel on s'oblige de nourrir

et élever gratuitement un mineur, de le mettre

en état de gagner sa vie, et d'administrer aussi

gratuitement sa personne et ses biens.

1021. C'est un contrat dont on ne trouve le

modèle ni dans les lois romaines ni dans les

législations des peuples voisins. L'invention en

est due toute entière à nos législateurs.

Leur but a été de faciliter l'adoption à ceux

qui, voulant adopter un mineur, craignent de

mourir avant qu'il ait atteint sa vingt-cin-

quième année.

1022. Elle diffère de la tutelle ordinaire, qui

est une charge de famille qu'on ne peut refuser

sans un motif d'excuse légitime, au lieu que

la tutelle officieuse est un contrat purement

volontaire.

Elle en diffère encore, en ce que les tu-

teurs ordinaires ne sont obligés ni de nourrir,

ni d'élever le mineur , ni d'administrer gratui-

tement ses biens , au lieu que le tuteur offi-

cieux est obligé de remplir gratuitement tous
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ces devoirs, et de plus de mettre le mineur en

état de gagner sa vie.

1023. Les seules compensations de ces obli-

gations onéreuses sont,

10 Qu'il peut adopter un mineur, au lieu

que l'adoption ordinaire ne peut avoir lieu

qu'en faveur d'un majeur de vingt un ans;

2° Qu'il peut adopter après cinq ans depuis

la tutelle , au lieu des six ans de soins qui sont

exigés pour l'adoption ordinaire;

3° Enfin, après les cinq ans, depuis la

tutelle, s'il craint de mourir avant la majo-

rité de son pupille, il peut l'adopter par testa-

ment, et cette disposition sera valable, pourvu

qu'il ne laisse point d'enfans légitimes.

- 1024. D'où il résulte que. la survenance

d'enfans légitimes révoquerait la disposition du

testament, relati ve à l'adoption.

1025. Les conditions requises pour la tutelle

officieuse sont, de la part du tuteur, 1° qu'il ait

plus de cinquante ans; (36r ) 2° qu'il n'ait ni -

enfans ni descendans légitimes; 3° un époux

ne peut devenir tuteur officieux qu'avec le

consentement de l'autre conjoint. (362.)

1026. Il paraît résulter de la disposition de cet

article, qu'à la différence de la tutelle ordinaire,

la tutelle officieuse n'est point interdite aux

femmes.
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1027. Les conditions requises du côté du

pupille sont, 1° qu'il soit âgé de moins de

quinze ans, art. 564 ;

2° Il faut le consentement de ses père et

mère, ou du survivant d'entre eux , ou à leur

défaut d'un conseil de famille.

Si l'enfant n'a point de parens connus, il faut

obtenir le consentement des administrateurs de

l'hospice où il aura été recueilli, ou de la mu-

nicipalité du lieu de sa résidence. (367.)

1028. C'est devant le juge de paix du domi-

cile de l'enfant qu'est passé le contrat de la tu-

telle officieuse. L'acte consiste dans le procès-

verbal que dresse le juge de paix des demandes

et consentemens relatifs à la tutelle officieuse ;

(363) le procès-verbal doit être souscrit par

le tuteur officieux, s'il sait signer, ou mention

doit être faite qu'il ne sait pas signer.

1029. Les effets de la tutelle officieuse sont,

io que si le pupille a quelque bien, et s'il

était antérieurement en tutelle, l'administra-

tion de ses biens, comme celle de sa personne,

passera au tuteur officieux, qui dès-lors doit

remplir les fonctions d'un tuteur ordinaire,

chargé de rendre compte dans tous les cas,

sans pouvoir néanmoins imputer les dépenses

de l'éducation sur les revenus du pupille,

( 565- 370.)
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Les pères et mères qui consentent qu'un de

leurs enfans passe sous une tutelle officieuse ,

n'en conservent pas moins tous les droits de

puissance paternelle , et l'administration des

biens, dont la loi leur donne l'usufruit, n'est

point déférée au tuteur officieux.

1030. 2° Sans préjudice de toutes stipulations

particulières qui peuvent être insérées au con-

trat de la tutelle officieuse, elle emporte de

plein droit l'obligation de nourrir le pupille,

de l'élever, de le mettre en état de gagner

sa vie. ( 564. )

1031. 3° Cette dernière obligation passe

même aux héritiers du tuteur. S'il vient à

mourir, soit avant les cinq ans, soit après ce

tems, sans avoir adopté son pupille, il doit

être sur la succession fourni à celui-ci, durant

sa minorité, des moyens de subsister, dont la

quotité et l'espèce seront réglées, soit amiable-

mententre les représentans respectifs du tuteur

et du pupille, soit judiciairement en cas de,

contestation. (367.)

Mais il est permis de régler dans le contrat

les conditions de la tutelle officieuse par des

stipulations particulières qui font la loi des

parties, et sur lesquelles les art. 564, 367 et

369 leur laissent une liberté entière.
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1052. 4° Le pupille parvenu à sa majorité,

n'étant engagé à rien, peut refuser l'adoption

que voudrait lui conférer le tuteur officieux;

et, dans ce cas, il n'a point d'indemnité à

prétendre.

1033. Le tuteur officieux n'est point non

plus obligé de conférer l'adoption que le

pupille a le droit de req uérir dans les trois

jpiois qui suivent sa majorité.

1034. Mais si les réquisitions par lui faites

à son tuteur officieux afin d'adoption, sont

restées sans effet, et que le pupille ne se trouve

point en état de gagner sa vie, le tuteur

officieux peut être condamné à indemniser le

pupille de l'incapacité où celui-ci pourrait se

trouver de pourvoir à sa subsistance. Cette

indemnité se résout en secours propres à lui

procurer un métier.

Mais cette indemnité peut être réglée

d'avance dans le contrat de tutelle officieuse;

elle est due quelle que soit la cause qui fait

rester sans effet les réquisitions afin d'adop-

tion, même dans le cas d'un empêchement

involontaire de la part du tuteur ;par exemple,

s'il lui était survenu des enfans, parce que

c'est sa négligence à mettre le pupille en état

de gagner sa vie qui donne lieu à l'indemnité.
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1035. Le pupille devenu majeur est censé

avoir renoncé à l'adoption, s'il ne l'a pas requise

dans les trois mois qui suivent sa majorité,

et alors il ne lui est dû aucune indemnité.

1036. Enfin, il faut remarquer que l'art.

369 dit que le tuteur pourra être condamné

à une indemnité , et non pas qu'il y sera

condamné ; d'où résulte que le tuteur ne doit

pas être condamné s'il n'y a de sa part ni

faute ni négligence; par exemple, si l'indo-

cilité et la mauvaise conduite du pupille l'ont

empêché de profiter de l'éducation que lui a

donnée le tuteur, et des dépenses faites pour

lui donner un état.

1037. Comme c'est la négligence du tuteur

qui donne lieu à l'indemnité , il paraît que,

s'il mourait dans les trois mois accordés au

pupille pour requérir l'adoption, l'indemnité

serait due par la succession.

1038. Comme on n'aime pas à être gêné dans

des actes de bienfaisance, et qu'on répugne

à se lier d'avance et sans nécessité par un

titre irrévocable qui peut exposer à des regrets,

il y a apparence que la tutelle officieuse sera

fort rare ; on n'en connaît encore aucun

exemple.
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TITRE IX.

De la puissance paternelle.

NOTIONS GÉNÉRALES.

SOMMAIRE.

1039. Transition.

1040. Excès de la puissancepaternelle chez les Romain.

1041. Ce qu'elle était en France anciennement et dans

les pays de droit écrit.

1042. Presque nulle dans les pays de coutume.

îoiô. Rétablie par le Code en faveur de la mère aussi

bien que du père.

1044. Sa définition.

1045. Division du titre, et ce qu'il contient.

1039. LE titre du mariage constitue la famille;

celui de la paternité et de la filiation indique

les individus qui la com posent; le titre de

la puissance paternelle donne les moyens d'y

maintenir l'ordre en réglant sur des principes

sages la première et la plus sacrée des magis-

tratures, la puissance paternelle, établie par

la nature même, et antérieure aux lois et aux

conventions.
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] 040. Mais cette puissance, qui ne doit être

que de protection et de direction, fut éten-

due par les anciens Romains fort au-delà de

ses bornes légitimes ; elle était chez eux un

droit de propriété ; les fils de famille qui, dans

leurs rapports avec la république , étaient des

personnes capables d'en remplir toutes les

charges, n'étaient plus, relativement à leurs

pères, que des choses, comme leurs esclaves

et leurs bêtes de somme : les pères eurent

long-tems sur leurs enfans le droit même de

vie et de mort, et celui de les vendre.

Les fils de famille étant la propriété de leurs

pères, tout ce qu'ils pouvaient acq uérir appar-

tenait aux pères par droit d'accession.

La femme, soumise elle-même à la puis-

sance de son mari, ne partageait point son

autorité, quoique, suivant la nature, elle ait

le même intérêt à la conservation des enfans,

les mêmes obligations à remplir envers eux ,

et ordinairement une tendresse plus grande.

La puissance paternelle, tant sur la personne

que sur les biens des enfans, fut très-réduite

par les constitutions des Empereurs Romains,

qui ne laissèrent aux pères qu'un droit de

correction modéré , et qui établirent différens

pécules dont les enfans avaient la propriété.



352 Liv. I. Des personnes.

1041. Dans les premiers tems de la monar-

chie française, la puisssance paternelle fut

aussi portée à l'excès : le père pouvait vendre

jses enfans, comme on le voit par les capitu-

laites de Charlemagne. 0)

Dans nos provinces méridionales, appellées

pays de droit écrit, la puissance paternelle

s'était soutenue à- peu-près telle qu'elle était

réglée par les dernières lois romaines. Un décret

du 28 août 1792 ordonna que les majeurs ne

seraient plus soumis à la puissance paternelle ,

et qu'elle ne s'étendrait que sur les personnes

des mineurs : on craignait que la prudente

autorité des pères de famille ne pût arrêter

les excès de la révolution, en contenant une

jeunesse ardente, avide de nouveautés, et

toujours séduite par de fausses espérances.

1042. Dans les pays de coutume, la puis-

sance paternelle était presque nulle ou telle-

ment affaiblie , qu'on y tenait pour maxime,

que droit de puissance paternelle n'a lieu. (2)

1043. Le Code a rétabli la puissance pater-

nelle sur ses véritables fondemens ; la mère

y jouit, aussi bien que le père, des droits

que donne cette puissance protectrice. Il était

(1) V.deLaurière,sur Loisel, liv. I , tit. I, reg, 37, le nouv.

répertoire, v° puissancepaternelle, sect. t, n. 3.

( I ) Loisel, ubisup.
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juste (1) d'établir un droit égal, une égale
indemnité en faveur de la mère, à qui la na-

ture a imposé des obligations égales, et qu'elle

a chargée de soins plus pénibles et plus assidus.

Mais la mère ne peut exercer cette puissance

pendant le mariage, parce qu'elle est elle-même

sous la puissance de son mari; ses droits, après

la mort de ce dernier, sont même, à certains

égards, moins étendus que ceux du père.

1044. La puissance paternelle telle qu'elle est

établie par le Code, est un droit fondé sur la

nature et confirmé par la loi, qui donne au

au père , et, à son défaut, à la mère, avec un

droit de correction sur leurs enfans, la sur-

veillance de leurs personnes, l'administration

et la jouissance de leurs biens.

1045. On n'a point entendu réunir sous ce

titre toutes les dispositions qui ont trait à la

puissance paternelle, et qui se trouvent mieux

placées dans d'autres titres d'où l'on ne pourrait

les écarter, sans y laisser une lacune trop

marquée.

On s'est borné à rappeller briévement les de-

voirs généraux des enfans envers leurs pères

et mères, et à développer les deux droits princi-

paux que donne la puissance paternelle, le droit

( 1) Wolff.inst. jur. nat., §. SSS.Thomasius,dissert, de usu juris

paterni, &c. , §. 5, tom.l , dissert.23.
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de correction sur la personne de l'enfant, le

droit de jouissance ou d'usufruit sur ses biens.

Nous di viserons donc ce titre en trois sections,

auxq uelles nous en ajouterons une quatrième,
relative à la puissance paternelle sur les enfans

naturels.

Section Iere.

Devoirs généraux des enfans envers leurs pères
et Tllères.

SOMMAIRE.

1016 Devoirs généraux des enfans.

1047. Droits et devoirs générauxdes pères et mères.
1048. Les enfans mineurs ne peuvent quitter la maison

paternelle, si ce n'est pour enrôlement volontaire à

dix-huit ans.

lo4g. Effets de la puissnncepaternelle après la majorité

1046. LA puissance paternelle ne cesse

jamais entièrement que par la mort. A tout

âge, l'enfant doit honneur et respect à ses père

et mère. (371.) (1)

Ce principe de morale, consigné dans le Code

comme un point d'appui pour le juge, et

comme une règle de conduite pour les enfans,

contient le germe de tous les devoirs de ces der-

(1) Honorapatremet matrem, ut sis longævussuper terram.
Exod., ch. 20, v. 12.
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niers. Ils restent sous l'autorité des pères et

mères jusqu'à la majorité ou l'émancipa-

tion. (572. )

L'enfant mineur ne peut quitter la maison

paternelle sans la permission de sonpère. (574.)

1047 C'est une conséquence de droit qu'ont les

pères et mères de diriger son éducation. La na-

ture et la loi leur imposent l'obligation de nour-

rir , d'entretenir et d'élever leurs enfans. (203.)

Ils doivent former leurs mœurs, cultiver leur

esprit, les préparer à une profession particu-

lière, assortie à leurs fortunes, à leurs goûts,

à leurs facultés ; la leur faire embrasser , c'est

ce qu'on appelle leur donner un état. Le choix

en appartient à la prudence et à l'autorité des

pères et mères, (1) qui ont le droit d'exiger de

leurs enfans l'obéissance sur ce point important.

1048. Les enfans ne peuvent donc quitter ,

2ans permission, ni la maison paternelle, ni

celle où ils ont été placés pour leur éducation

Le Code n'a fait d'exception que dans un seul

cas, celui de l'enrôlement volontaire. On ar

voulu que la conscription devînt, le moins

qu'il serait possible, le moyen de recruter

l'année :
(1)

c'est par cette raison qu'on as-

(1) Pothier, traité despersonnes, tit, 6 sect

(2) Cambacérés, v. Locré,t. 5, p. 587.
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permis les remplacemens, et c'est par la même

raison qu'on a permis les enrôlemens volon-

taires contre le gré des pères et mères.

Néanmoins l'enfant ne peut quitter la mai-

son paternelle pour s'enrôler volontairement

qu'après dix-huit ans révolus, (574) âge auquel

il peut être émancipé par le conseil de famille. Le

père ou la mère pourraient réclamer leur fils

qui se serait enrôlé volontairement avant dix-

huit ans révolus.

1049. Après la majorité, la puissance ater-

nelle n'est plus que de conseil et d'assistance.

L'enfant ne peut ni se marier ni s'engager

dans les liens de l'adoption sans avoir obtenu

le consentement de ses père et mère, ou du

moins sans les avoir consultés.

Nous avons parlé, au titre du mariage, des

alimens que les enfans doivent fournir à leurs

pères et mères.
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Tom. II sa

SECTION II.

Du droit de correction attaché à la puissance

paternelle.

SOMMAIRE.

1050. Ce droit ne peut être exercé sans le concours du

magistrat civil, et pourquoi.
1051. Distinction entre la détention par voie d'autorité

et par voie de réquisition.
1052. La détention par voie d'autorité a lieu lorsque

l'enfant est âgé de moins de seize ans.

1053 Excepté en trois cas,

1054. De la détention par voie de réquisition.
1055. Il ne doit y avoir aucune écriture ni formalité

judiciaire.
1056. L'enfant peut recourir au procureur - général -

impérial,

1057. La mère ne peut faire détenir son enfant que pat
voie de réquisition.

1058. Elle perd ce droit en se feniariant.

1050. CE droit, qui s'étend jusqu'à la déten-

tion pendant un tems limité, ne peut être

exercé sans le concours du magistrat public,

parce que tout ce qui concerne la liberté des

citoyens, sort des bornes du droit privé. Le

magistrat public , qui représente l'Empereur,
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peut seul donner l'ordre d'exécuter le juge-
ment émané du tribunal domestique. D'ailleurs

il doit connaître le lieu de la détention.

1051. Mais dans certain cas il n'est que

simple exécuteur des volontés du père de

famille, sans pouvoir lui demander compte

de ses motifs : le père de famille agit par voie

d'autorité.

Dans d'autres cas, le magistrat civil a le

droit d'examiner et de juger les motifs du

père de famille , qui n'agit plus alors que par

voie de réquisition.

Il faut donc distinguer la détention par voie

d'autorité et la détention par voie de réqui-

sition.

L'une ou l'autre est autorisée d'après des

considérations prises de l'âge de l'enfant, de

sa situation , de la présomption plus ou moins

forte de l'impartialité et du désintéressement

du père.

1052. La détention par voie d'autorité, est

autorisée lorsque l'enfant est âgé de moins de

seize ans commencés ; le père peut le faire

détenir pendant un tems qui ne peut excéder

un mois, sans rendre compte à personne de

ses motifs. Sur sa seule demande et sans pou-

voir le refuser, le président du tribunal civil
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de l'arrondissement doit délivrer l'ordre d'ar-

restation. Il peut seulement exiger que le père

souscrive une soumission de payer tous les

frais, et de fournir les alimens convenables.

(576.)

1053. La détention par voie d'autorité n'est

plus autorisée , même contre l'enfant âgé de

moins de seize ans, dans les trois cas suivans :

1° Si le père est remarié. ( 580. ) De nou-

velles amours et les artiifces d'une marâtre

n'altèrent que trop souvent la tendresse et les

sentimens du père pour ses enfans ;

2° Si l'enfant a des biens personnels. (582.)

Il serait possible que la détention devînt un

moyen d'exiger des sacrifices;

5° Si l'enfant exerce un état. (382.) Celui qui

a déjà une existence dans la société, doit être

traité avec plus de ménagement que celui qu'on

ne peut encore considérer que 'comme un

enfant. La détention trop légèrement ordonnée,

pourrait nuire à sa réputation et à son état.

Dans ces trois cas, le père ne peut faire

détenir son enfant pour un mois que par voie

de réquisition.

1054. C'est par la même voie qu'il doit agir.

Lorsq ue l'enfant a atteint l'âge de seize ans

commencés, et jusqu'à la majorité ou l'éman-
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cipation, le père peut seulement requérir la

détention de son enfant pour six mois au plus,

en s'adressant au président du tribunal, qui ,

après en avoir conféré avec le procureur-

impérial, peut refuser l'ordre d'arrestation,

le délivrer pour le tems requis, ou en abréger

la durée. (377 )

1055. Mais dans le cas de la détention par

voie de réquisition, comme dans celle par voie

d'autorité, il ne doit y avoir aucune écriture

ni formalité judiciaire , si ce n'est l'ordre

même d'arrestation, dans lequel les motifs ne

doivent pas être énoncés. (S,B.)

1056. L'enfant détenu par voie de réquisi-

tion, peut adresser un mémoire au procureur-

général-impérial en la cour d'appel, lequel

se fera rendre compte par le procureur-impérial

du tribunal de première instance, et fera son

rapport au président dela cour d'appel, qui,

après en avoir donné avis au père, et après

avoir recueilli tous les renseignemens, pourra

révoquer ou modifier l'ordre délivré par le

président du tribunal de première instance.

(082.)

Le père est toujours maître d'abréger la

durée de la détention par lui ordonnée ou re-

quise, ou de la renouveller dans la même
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forme, si l'enfant, après sa sortie, tombe

dans de nouveaux écarts. ( 379. )

1057. La mère survivante, et non rema-

riée, ne peut faire détenir son enfant que par

voie de réquisition et avec le concours des deux

plus proches parens (1) paternel ( 531 ) qui

garantissent son impartialité et la pureté de

ses motifs.

On a craint que, trop légèrement alarmée,

elle ne recourût trop facilement à des moyens

extrêmes.

1058. En se remariant, elle perd le droit de

requérir la détention des enfans de son premier

lit, parce qu'elle passe sous une domination

étangère suspecte de partialité envers ses

enfans : elle recouvrerait son droit après la

mort de son second mari.

( 1) S'iln'en existaitpoint, perdrait-elleson droit, commesubor-

donnéà une conditionqu'ellene peut remplir? Il estdifficiledelt
croire , ellepourraitrecourirà deux amisdu père.
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SECTION III.

Vu droit de jouissance ou d'usufruit légal sur

les biens des enfans.

SOMMAIRE.

1059' Son origine.

1060 Motifs des dispositions du Code.

1061. Usufruit accordé ait survivant des père et mère sur

les biens de leurs enfans jusqu'à dix-huit ans,

ou jusqu'à leur émancipation.

1062 Il est attaché à la puissance paternelle et indépen-
dant de la tutelle.

1063. Les pères et mères qui négligentde rapporter inven-

taire, en sont privés.

1064. Celui contre lequel le divorce a été prononcé, en est

aussi privé.

1065. Tous les deux en sontprivés dans le cas du divorce

par consentement mutuel.

1066. Sur quels biens s'étend l'usufruit.

1067 Quid si le prédécédé avait donné tous ses biens à

ses enfans à condition que le survivant n'en aurait

pas Tusufruit?

jo68- La condition l.'Ueles pères et mères n'auront pas

Vadministration des biens donnés à leurs enfans.t
est nulle.

1069. Chargesde l'usufruit accordé aux père et mère.

1070 Ils doivent faire inventaire,
maisils sont dispensés

de vendre les meubles et de donner caution.

3071. Comment finit l'usufruit.

1Q]2. Il finit par la mort de l'enfant mineur.
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îoôg. LE droit romain donnait aux pères

l'usufruit des biens provenus à leurs enfans ,

soit de la succession de leur mère, soit

d'ailleurs ; cet usufruit ne finissait qu'à la mort

du père. ( 1 )

Les pécules castrenses et quasi castrenses

étaient exceptés de cet usufruit. Ces disposi-

tions du droit romain étaient suivies dans les

pays de droit écrit.

Plusieurs coutumes de France avaient éta-

bli ce qu'on appellait le droit de garde, qui

donnait à l'un des parens du mineur le gou-

vernement de sa personne jusqu'à ce qu'il eût

atteint un certain âge avec un droit d'usufruit

sur ses immeubles sous différentes charges, et

principalement celle de fournir à ses besoins et

de lui procurer une éducation convenable à

sa naissance (2)

Cet usufruit finissait lorsque les filles mi-

neures avaient atteint quinze ans pour les

nobles et douze ans pour les roturières ou non

nobles, et lorsque les garçons nobles avaient

atteint vingt ans et les non nobles quatorze

ans. (5)
(l) L. ult., c. de usuf.L.I, L.ult., coi.debon.mat. L. ().., cod;

de bonis, quae.lib. nov.22, ch. 4. V.Lacombe,au mot puissance
paternelle.

(2) V. te nouveauDénisart, au mot garde, p. 183—aci. Les
traitesdeRepussonet dePothier, surle droitdegarde-nobleet bqur*
gcoise.

(3)" C<»lt.de Paris, art. 168
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Certaines coutumes accordaient ce droit

même aux parens collatéraux des mineurs, au

défaut des pères et mères. D'autres , comme la

coutume de Paris, ne l'accordaient qu'aux

père et mère à l'égard des non nobles, et à tous

les ascendans à l'égard des nobles. (1 )

Ce droit, qui prenait sa source dans le régime

féodal, n'avait pas été établi en faveur des

mineurs, mais en faveur des seigneurs, afin

quele service du fief fût fait pendant la minorité

du vassal, (a)

La plupart des coutumes, et celle de Bretagne

entre autres , n'accordaient aux pères et mères

aucun droit sur les biens de leurs enfans.

Ainsi le droit romain accordait trop ; la

coutume de Bretagne et les autres semblables

accordaient trop peu aux pères et mères qui

n'étaient, pendant la durée de la tutelle, que

des administrateurs comptables, soumis à une

responsabilité effrayante. Le droit de garde

devait disparaître avec le régime des fiefs.

3,060. Le Code n'a voulu rétablir ni le droit

de garde, ni la jurisprudence
des pays de droit

écrit, qui dépouillait les enfans pendant la

ie de leurs pères., sans rien accorder aux

(I.) Cout. de Paris,art. 1.65 et 1.66.

(î) V..de Laud.rc::sup le tit. U de la mêmecoutume.
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mères; mais il a voulu accorder aux pères et

aux mères une indemnité des peines, des soins

et des responsabilités qu'entraînent l'éducation

des enfans et l'administration de leurs biens.

Il n'est pas juste que la garde des enfans no

soit, dans tous les cas, qu'une charge pour

les pères et mères.

D'un autre côté, il est contraire à la morale

de ne présenter aux enfans le survi vant, de

leurs père et mère que sous l'aspect d'un tuteur

ou d'un homme d'affaires, dont les comptes

doi vent être rendus de clerc à maître, et suivis

de discussions , souvent de procès qui ne peu-

vent s'accorder avec la piété filiale, et qui

exposent toujours les enfans à un très-grand

mal, la perte de la bienveillance et de l'affec-

tion de leurs père et mère.

1061. L'art. 384 du Code ordonne que « le

y> père, durant le mariage et après la disso-

y) lution du mariage, le survi vant des père et

y> mère, auront la jouissance des biens de leurs

» enfans jusqu'à l'âge de dix-huit ans accom-

» plis, ou jusqu'à l'émancipation qui pourrait

y> avoir lieu avant l'âge de dix-huit ans. »

Sur cette jouissance, que les art. 589 et

601 qualifient d'usufruit, nous avons à exami-

ner à qui elle appartient, quand les pères et

mères en sont privés, sur quels biens elle
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s'étend , quels en sont les charges, et quand

elle finit.

1062. En général, l'usufruit des biens des

cnfans est un droit utile qui suit la puissance

paternelle à laquelle il est attaché. C'est au

père qu'il appartient pendant qu'il vit, et après

sa mort à la mère. Ce droit est indépendant
de la tutelle. La mère qui n'accepte point la

tutelle de ses enfans, le père dispensé pour

çxcuse légitime ou exclus à raison d'incapa-

cité ou pour autre cause, ne perdent point

le droit d'usufruit sur les biens de leurs enfans.

1065. Mais la loi en prive celui des époux

qui, à la mort naturelle ou civile de l'autre

époux, n'a point fait rapporter inventaire des

biens dépendans de la communauté. (1442.)

Il semble qu'il faut étendre cette disposition

au cas où le père ou la mère tuletirs de leurs

enfans , auraient omis de faire inventaire

à l'ouverture des successions échues à ces

derniers.

Mais dans l'un comme dans l'autre cas, la.

privation du droit d'usufruit ne doit s'étendre

qu'aux biens dépendans de la communauté ,

ou des successions dont l'inventaire a été omis;

car, hors le cas et l'objet précis de la priva-

tion prononcée par la loi, les jpère et iiière
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conservent le droit de puissance paternelle dans

son intégrité.

C'est ainsi que l'art. 730 prive celui qui s'est

rendu indigne de succéder, de l'usufruit des

biens recueillis à son défaut par ses enfans

venant à la succession de leur chef, quoi-

qu'il conserve sur leurs autres biens le droit

d'usufruit attaché à la puissance paternelle.

1064. La loi prive encore de cet usufruit

celui des père et mère contre lequel le divorce

a été prononcé. (586.)

Mais s'il l'avait été contre le père, l'usufruit

des biens des enfans ne passerait point à la

mère avant la mort du mari, parce que tandis

qu'il est vivant elle n'a pas la puissance pater-

nelle. (1) Elle n'acquérerait donc cet usufruit

que par le décès du mari.

1065. Si le divorce a été prononcé d'un

consentement mutuel, la privation du droit

d'usufruit est encourue par les deux époux sur

les biens de leurs enfans ; mais cette privation

ne s'étend pas à la moitié des biens des pères

et mères, dévolue aux enfans en vertu de

l'article 505. (2)

1066. L'usufruit légal des père et mère

(1) VoyzLocré, pag. 640et pag. 160,

(2) VoyezMerlin, nouveau répertoire, VOusufruit paternel,

$> 5» n. 3. Pa5>
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s'étend en général sur tous les biens des en-

fans; ( 584) il n'y a d'exceptés que ceux ,

i" qu'ils peuvent acquérir par un travail et

et une industrie séparés ; 2° ceux qui leur sont

donnés ou légués sous la condition expresse

que les père et mère n'en jouiront pas. (587.)

1067. Mais le père ou la mère peuvent-ils

anéantir le droit du survivant d'entre eux,

en donnant tous leurs biens à leurs enfans par

donation entre-vifs ou testamentaire, sous la

condition que le survivant n'en aura pas

l'usufruit ?

On n'en saurait douter en ce qui concerne

la portion disponible que les enfans ne tiennent

que de la libéralité du donateur, qui pouvait

en disposer en faveur d'un étranger.

Mais, quant à la réserve légale que les père

et mère ne peuvent ôter à leurs enfans, on

peut douter que l'un des époux ait le droit

de priver le survivant de l'usufruit des biens

qui la composent.

Il paraît qu'il faut distinguer d'abord entre

les donations entre-vifs et les testamentaires.

Quant aux premières, il faut distinguer encore

si elles ont été acceptées par le père ou la

mère au nom des enfans donataires ; car cette

acceptation faite sans réserve serait considérée
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comme une renonciation tacite au droit d'usu-

fruit qui s'ouvre en faveur du père au moment

même que les enfans acquièrent la propriété

des biens donnés.

Mais si ces donations avaient été acceptées

avec réserve , ou seulement par les aïeux, ou

s'il s'agit de donations testamentaires, il est

difficile de croire que l'époux donateur puisse

priver le surv i vant de l'usufruit des biens

composant la réserve, parce que les enfans

ne tiennent ces biens que de la loi, et non

de la libéralité de leur père ou de leur mère

qui ne pouvait les leur ôter.

1068. Il faut remarquer que l'art. 387 , qui

permet au donateur d'imposer la condition que

les père et mère de l'enfant n'auront pas la

jouissance ou l'usufruit des biens donnés, ne

lui permet pas de leur interdire l'administra-

tion en qualité de tuteurs, que leur donne

l'art. 389. La cour d'appel de Bezançon en

a conclu avec raison, dans un arrêt du 15

novembre 1807, (1) qu'on devait regarder

comme non écrite la condition par laquelle

un testateur avait interdit au père l'adminis-

tration des biens donnés à l'enfant, pour la

(1) Rapportédansle nouveaurépertoire, VOpuissancepaternelle.
sect, 5. Cet arrêt est conformeà l'anciennejurisprudence.V. un

arrêt du 9 février 1764, rapportéau mêmeendroit.
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confier à un exécuteur testamentaire ou cura-

teur ad hoc.

Une pareille condition est considérée comme

contraire aux art. 389, 390 et 391, qui défèrent

aux pères et mères sans distinction l'adminis-

tration des biens de leurs enfans, et même

contraire aux bonnes mœurs, en ce qu'elle

tend à inspirer à ces derniers du mépris ou

de la défiance contre les auteurs de leurs jours,

et à affaiblir la puissance paternelle, l'une des

bases de l'ordre social.

1069. Les charges de l'usufruit légal des

biens des enfans, suivant l'art. 585, sont,

1° Celles auxquelles sont tenus les usu-

fruitiers;

2° La nourriture, l'entretien et l'éducation

des enfans selon leur fortune;

5° Le payement des arrérages ou intérêts

des capitaux;

4° Les frais funéraires et ceux de dernière

maladie des personnes dont les enfans ont

hérité.

1070. Les père et mère sont obligés de

constater par un inventaire les choses mobi-

liaires soumises à leur usufruit légal, (1442)

sous peine d'en être privés ; mais ils sont

dispensés de donner caution. (601.)
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Ils sont aussi dispensés de vendre les meUa

bles, s'ils préfèrent les garder pour les remettre

en nature.

Dans ce cas, ils doivent faire faire à leurs

frais une estimation à juste valeur par un expert

nommé par le subrogé tuteur, et qui prête le

serment devant le juge de paix. A la fin de

l'usufruit, ils rendent la valeur estimative de

ceux des meubles qu'ils ne peuvent représenter

en nature. (455.)

1071. Cet usufruit finit,

1° Lorsque l'enfant a atteint l'âge de dix-

huit ans accomplis;

2° Par l'émancipation qui aurait lieu avant

l'âge de dix-huit ans;

5° Il cesse à l'égard de la mère (586) dans

le cas d'un second mariage, parce qu'elle ne

doit pas porter dans une autre famille les reve-

nus de ses enfans du premier lit, ni enrichir

son nouvel époux à leurs dépens.

1072. 4° Enfin, il finit, comme autrefois le

droit de garde, par lamort de l'enfant mineur,( 1)

quoiqu'il soit contre la nature de l'usufruit de

s'éteindre par la mort du propriétaire, et

quoique l'usufruit accordé jusqu'à ce qu'un

tiers ait atteint un âge fixé dure jusqu'à cette

(1) Jaubert, discourssurle titre desdonations, tom.4 del'exposé
des motifs, pag. 319, édit. de Didot.
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époque, encore que le tiers soit mort avant

cet âge.

L'usufruit des pères et mères n'étant point

établi à titre purement lucratif } mais aussi à

titre d'indemnité des soins qu'ils se sont donnés

pour leurs enfans, l'effet doit cesser avec sa

cause ; il est attaché à la puissance paternelle,

il se perd avec elle.

S'il n'existe point de texte positif qui fasse

cesser cet usufruit par la mort des enfans avant

dix huit ans, cette cessation résulte de l'esprit

du Code: elle paraît même supposée dans

plusieurs de ses dispositions, lorsqu'à la mort

de son enfant le père ou la mère succède

concurremment avec des collatéraux autres que

des frères ou soeurs, il recueille la moitié des

biens de la succession , et l'art. 754 lui accorde

l'usufruit du tiers de l'autre moitié, à laquelle

il ne succède pas en propriété. Cet article est

général, et s'applique au cas où l'enfant est

mort avant ou après dix-huit ans; il ne fait

aucune distinction. On peut donc en conclure

que le premier usufruit attaché à la puissance

paternelle est éteint, sans quoi le père ou la

mère le conserverait sur la moitié entière des

biens à laquelle il ne succède pas.

Ce nouvel usufruit du tiers n'est point

accordé au père ou à la mère qui concourt à
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Tom. II. 23

la succession de l'un de ses enfans avec les

frères et sœurs. (Art. 751. ) Mais-si ces der-

niers étaient mineurs, le père ou la mère

auraient, en vertu de la puissance paternelle,

l'usufruit de la totalité des biens échus à ceux

qui seraient âgés de moins de dix-huit ans.

S E C T I 0 N I V.

De la puissance paternelle sur les enfans

naturels.

SOMMAIRE.

1073 Les pères et mères n'ont pas l'usufruit des biens

de leur enfant naturel.

1074. Peuvent-ils lui demander des alimens?

1075. Droits des père et mère sur la personne de leur

enfant naturel , et devoirs du celui-ci envers eux,

1076. A qui du père ou de la mère appartient la garde

de l'enfant.

1073. LES effets de cette puissance sont moins

étendus sur les enfans naturels que sur les

enfans légitimes, sur-tout en ce qui concerne

les droits utiles La loi n'accorde ni au père

ni à la mère la jouissance des biens de leurs

enfans naturels. Ils ne peuvent administrer

ces biens qu'à la charge d'en rendre compte.
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1074. Mais peuvent-ils du moins, Iôirsqu'ili

sont dans le besoin, demander des alimens à,

leurs enfans naturels?

Le Code est muet sur cette question. La

nature et le droit romain se réunissent pour

favoriser la demande de la mère: Neutrum

agemus vulgo quœsitos liberos alere, necnon

ipsos eam. Liv. 5, §. 4, ff. de agnosc. et

alend, lib.,

Cette disposition équitable serait sans doute

suivie dans les tribunaux. L'action alimentaire

doit être réciproque. ;

Quant aux pères, on ne trouve aucune

disposition qui leur accorde le même droit;

et il faut avouer qu'en général ils méritent

moins de faveur que les mères, qui sont

toujours certaines. On ne pourrait avec justice

accorder indistinctement une action en alimens

à des pères qui n'auraient d'autres preuves

de leur paternité qu'une déclaration ou recon-

naissance qu'ils sont autorisés à faire sans

« l'aveu, ou même contre l'aveu de la mère. Il

- faudrait donc distinguer ceux dont la pater-

nité est moralement certaine, et reconnue par

la mère avec laquelle ils ont vécu dans cette

espèce d'union que les Romains appellaient

concubinage, et à laquelle il ne manquait

que
les solemnités du mariage ; ceux qui,
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dès le tems de sa naissance, ont reconnu,

secouru, élevé l'enfant, et l'ont mis en état

de gagner honorablement sa vie; ceux, en

un mot, dont la conduite a toujours été celle

d'un père, de ceux qui ont abandonné la mère

et l'enfant, et qui ne se portent à le reconnaître

qu'en vue des avantages qu'ils peuvent espérer

de leur reconnaissance tardive.

C'est sans doute par cette raison que le Code

n'a rien prononcé sur cette question, qui de-

meure abandonnée à la prudence du magistrat.

1075. Quant aux droits des père et mère

sur la personne des enfans naturels, et aux

devoirs de ceux-ci envers les auteurs de leurs

jours, ils sont à-peu-près les mêmes que pour

les enfans légitimes. Comme ces derniers, les

enfans naturels doivent, à tout âge, honneur

et respect à leurs père et mère : « Una est

» enim omnibus parentibus ( etiam naturalibus )

i,) servanda reverentia. » L. 6, ff. de in jus voc.

Comme les enfans légitimes, l'enfant naturel

ne peut se marier sans avoir obtenu le con-

sentement de ses père et mère s'il est mineur,

ou sans l'avoir requis dans les formes légales

s'il est majeur. ( 158. )

Enfin, l'article 383 accorde au père et à

la mère, sur leurs enfans naturels légalement
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reconnus, le même droit que sur les en fans

légitimes.

1076. Mais à qui du père ou de la mère

doit appartenir la garde de l'enfant, lorsqu'ils

la réclament tous les deux?

Ce n'est que dans le cas d'un mariage exis-

tant que la loi donne la prépondérance au

mari ( 313—314) et au père l'exercice exclusif

de l'autorité paternelle. Dans le cas de di vorce,

( 302) c'est au magistrat de décider à qui les

enfans seront confiés pour leur plus grand

avantage.

Mais le Code ne parle point de la garde des

enfans nés hors mariage. La nature semble

donner la préférence à la mère, qui est tou-

jours certaine, et qui peut seule connaître

quel est le père de son enfant. Mais lorsqu'elle

a reconnu le père, pourquoi aurait-elle un

droit exclusif sur l'enfant ?

Qu'il reste sous la garde de la mère tandis

qu'il a besoin de ses soins, rien de plus juste;

on ne peut, sans contrarier la nature, ôter

la mère à l'enfant.

Mais après la première enfance, lorsqu'il

peut se passer des soins maternels, lorsqu'une

éducation plus mâle lui devient nécessaire,

ou ne voit pas de raison décisive pour confier
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la garde de l'enfant à la mère plutôt qu'au

père.

On ne peut cependant diviser entre eux

l'exercice de cette garde. C'est donc au magistrat

de prononcer s'ils ne peuvent s'accorder, et

c'est le plus grand avantage de l'enfant qui

doit déterminer à en confier la garde à l'un

plutôt qu'à l'autre des père et mère, par une

juste extension de l'art. 302. (1)

Mais lorsque la mère d'un enfant naturel

conteste la paternité de cel ui qui s'en dit le

père et qu'il s'agit de décider à qui de la

mère ou du prétendu père l'éducation et la

garde de l'enfant doivent être confiées, la mère

doit être préférée, sans qu'elle soit obligée

d'indiquer le véritable père de l'enfant ; car

si la contestation seule ne suffit pas pour priver

l'enfant de l'avantage qu'il peut retirer de la

reconnaissance faite par celui qui s'en dit le

père, la simple allégation de celui-ci ne peut

suffire pour dépouiller de son droit la mère

qui est certaine, et qui doit être considérée

comme étant en possession de la garde de

l'enfant à qui elle a donné le jour. (2)

(1) C'est aussi ce qui a été jugé par la cour d'Agen, le i6

frimairean 14. Sirey, 1806, 2e part., pag.49.

hf V. le nouveauDénisart, yOéducation,p. 431.
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TITRE X.

De la minorité , de la tutelle et de

l'émancipation.

CHAPITRE PREMIER.

De la minorité.

SOMMAIRE.

1077, Nécessité de la tutelle.

1078, Sa définition.

1079. L'âge où finit la minorité naturelle n'est pas 1.

même pour tous les individus

1080. Le droit romain, suivi en Franco, avait fixé la

majorité à vingt-cinq ans.

1081. Elle fut fixée à vingt-un ans, en 1792, par la

constitution de l'an 8, et par le Code Nap.

1082. Le mineur est celui qui n'a pas vingt-un ans.

1083. On distingue deux degrés de minorité.

1084. De la minorité considérée en elle-même, et th

ses privilèges. Renvoi au troisième livre.

1077. LE développement entier des forces

physiques de l'homme exige plusieurs années ;

celui de ses facultés morales est encore pl us lent.

Il n'est point d'être plus faible, plus incapable

de se défendre que l'homme dans son enfance ;
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parvenu à un certain âge, il a déjà des forces,

de l'intelligence, des passions naissantes, et

point encore assez de raison ni d'expérience

pour les régler.

Il est donc nécessaire, pour son propre inté-

rêt, que l'homme dans son enfance, et même

jusqu'à ce qu'il ait atteint une maturité suffi-

sante pour conduire ses affaires, soit confié

aux soins, soumis à la direction ou aux con-

seils de gardiens capables de le protéger et de

lui servir de guides.

De là l'institution des tuteurs et des cura-

teurs , dont la loi règle les devoirs et les droits

plus ou moins étendus suivant l'âge des pupilles.

1078. On peut définir la tutelle une charge

de famille fondée sur la nature, et confirmée

par le droit civil, qui donne à celui qui en

est pourvu le pouvoir de gouverner la per-

sonne et les biens des individus incapables de

se défendre et de se gouverner eux-mêmes :

c'est un mandat légal de les représenter dans

toutes leurs affaires.

1079. L'âge où l'homme n'a plus besoin do

secours ni de conseils pour se conduire, ou

il peut sans danger être abandonné à lui-même,

et devenir maître de sa personne et de ses

droits , n'est point le même pour tous les indi-
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vidus ;mais la loi ci vile, qui ne peut consulter

ces diversités , a déterminé cette époque d'une

manière uniforme, même à l'égard de ceux

chez qui la raison pourrait être plus précoce

ou plus tardi ve.

1080. Le droit romain, suivi dans presque

toute la France, avait fixé la majorité à vingt-

cinq ans pour les individus des deux sexes :

on appellait mineurs de vingt-cinq ans, ou

simplement mineurs, ceux qui n'avaient pas

atteint cet âge, et majeurs ceux qui l'avaient

passé.

1081. La loi du 20 septembre 1792 en rap-

procha le terme à vingt-un ans, à l'exemple

de quelques coutumes particulières. (1)

La constitution de l'an 8 , art. 2, a aussi fixé

à vingt-un ans accom plis l'âge auquel on peut

exercer les droits de citoyen français, et le Code

Napoléon a fait coincider la majorité civile

avec la majorité politique.

1082. Ainsi le mineur est l'individu de l'un

et de l'autre sexe qui n'a point encore atteint

l'âge de vingt-un ans accomplis (588.)

1083. Les Romains distinguaient deux degrés

de minorité, le premier, qui s'appellait l'âge

(1) Normandie,art. 213, sur la majorité. V. l'art. 518 de la
coutume de Bretagne, et ibid. Duparc- Poullain; Loisel, inst.
cout.liv. 1, tit. 1 , reg. 34, et ibid.de Laurière.
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pupillaire, s'étendait depuis l'enfance jusq u'à

la puberté , fixée par Justinien à quatorze ans

accomplis (i) pour les garçons, et à douze ans

aussi accomplis pour les filles j jusqu'à cet âge,

les pupilles étaient sous la puissance d'un

tuteur. :

Le second degré s'étendait depuis la puberté

jusqu'à la majorité, fixée à vingt-cinq ans par

la loi Ldoria. (2) Dans cette seconde période,

les mineurs reprenaient l'administration de

leurs biens , mais ils ne pouvaient agir sans

l'autorité d'un curateur.

A vingt-cinq ans finissait la jeunesse et

commençait la virilité ou l'âge mûr, la matu-

rité de l'âge et de la raison.

Le Code Napoléon distingue aussi deux

degrés de minorité.

Dans le premier, le mineur, considéré comme

absolument incapable de se conduire lui-même

et de régir ses biens, est placé sous la garde

et la direction d'un tuteur.

Dans le second , il recouvre la liberté de sa

personne et la simple administration de ses

biens ; mais il ne peut agir pour le surplus

sans l'assistance d'un curateur.

f (1) Inst. liv.i, tit. 22, in princ. quibus modis, tutela finit.

V. aussiTaylor.

(;:) V. Heinec.elementajuris civ., S. 275.L. ult., if.de min..
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Le premier degré de minorité qui finissait

à Rome, de plein droit par la puberté, no

finit en France que par l'émancipation, sui-

vant la forme expliquée au chapitre 5.

1084. Le Code ne traite de la minorité dans

le premier livre que sous ses rapports avec

la tutelle. Il n'examine point l'état de mino-

rité en lui-même ; l'incapacité plus ou moins

grande du mineur dans les degrés de minorité;

les nullités plus ou moins absolues qui peuvent

affecter les actes faits par le mineur ou dans

son nom; la manière dont ils peuvent être

annullés, rescindés ou ratifiés; enfin, les

privilèges attachés à la minorité, relativement

à la prescription et à d'autres objets : toutes

ces choses ont été traitées dans le troisième

livre, où nous en renvoyons l'explication.

CHAPITRE II.

De la Tutelle.

SOMMAIRE.

1085. Le Code reconnaît quatre espèces de tutelles.

lo8G. Division du chapitre.

1085. OUTRE la tutelle officieuse dont nous

avons ci-devant parlé, et qui est d'une nature
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particulière, le Code reconnaît quatre espèces

de tutelle.

La tutelle naturelle des père et mère; la

tutelle déférée par le père ou la mère; la

tutelle légitime des ascendans, et la tutelle

dative déférée par le conseil de famille.

1086, Ce chapitre est divisé en cinq sections

Les quatre premières traitent des quatre

espèces de tutelles et du conseil de famille,

la cinquième du subrogé tuteur qui doit être

nommé dans toute tutelle.

Section F".

De la Tutelle des pères et mères.

SOMMAIRE.

1087. Pourquoi cette tutelle est appellée naturelle.

LOBS.Pendant le mariage le père est administrateur

des biens de ses enfans.

1089. De quoi il est comptable.

1090. Son a:lministration ne porte point le nom de

tutelle pendant le mariage. S'il s'élevait des

discussions entre lui et ses enfans, il faudrait

nommer un tuteur ad hoc.

109t. La tutelle peut être séparée de la puissance pa.

ter nette.

ÏG93. En quoi elles diffèrent.
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1093. Ce n'est quepar la mortnaturelle ou civile d'un

des époux que la tutelle des enfansappartient de

plein droit au survivant.

1094.. Quid si le mariage est dissous par le divorce?

ioy5. Il faut après le divorce nommer un subrogé-tuteur.
iac$(>.La mère peut refuser la tutelle.

1097.. Les pouvoirs de la mère tutrice peuvent être
limités par le père, et en quoi.

logg. La mère qui se remarie doit se faire maintenir
dans la tutelle.

IO<J. Si à la mort du mari la femmeest enceinte, art
nomme uncurateur au ventre.

11OO.Ses]H>uvoirs, ses services; il est saisi des biens;

c'est sur sa tête que reposent les actions actives
et passives de la

succesjsiort.

1087. ON appelle cette tutelle naturelle,

parce qu'elle est déférée par la nature même

qui fait naître les enfans sous la garde de leurs

père et mère. Il ne faut cependant pas con-

fondre la tutelle avec la puissance paternelle,

quoiqu'elles soient toujours confondues pen-

dant le mariage.

1088. Le père est durant le mariage admi-

nistrateur des biens personnels de ses enfans

IDuumrs.

1089. Il est comptable, quant à la propriété

seulement, de ceux dont la loi lui donne
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l'usufruit ; et quant aux revenus de ce us

dont il n'a pas la jouissance, soit qu'ils-aient

été donnés aux enfans sous cette condition,

soit qu'ils les aient acquis par un travail et

une industrie séparés, (587) car le Code- ne

distingue point, et ce n'est qu'après l'éman-

cipation que le mineur est réputé majeur pour

son commerce. (487.) L'enfant non émancipé

peut avoir assez d'in tel ligc-nce. pour acquérir,

et non pas assez d'expérience pour administrer

et pour conserver.

1090. Mais l'administration des b iens de seslogO. Mais l'admillistraiol1 des biens de B:

enfans mineurs, que la loi donne au père pen-
dant le mariage, ne porte point le nom de

tutelle. Ce Ü'cst qu'après la mort de l'un des

père et mère que commence la tutelle pro-

prement dite? et que le survivant, qui est

tuteur de droit, doit faire nommer un subrogé-
tuteur aux en fans mineurs, si pendant le

mariage il s'élevait des discussions entre eux

et le pèrè; par exemple , si on léguait au père
et aux enfans des biens dont le premier voulut

demander le partage, il devrait leur faire nom-

mer un tuteur ad hoc, comme dans l'action

en désaveu.

1091. Après la mort de l'un des époux, ta:

tutelle, quoique le plus souvent réunie, à la
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puissance paternelle sur la tête du survivant,

peut néanmoins en être séparée, comme nous

l'avons déjà remarqué au titre 9; elle en diffère

en plusieurs points.

109a. La puissance paternelle est en grande

partie instituée en faveur des père et mère ;

la tutelle ne l'est qu'en faveur des enfans. La

puissance paternelle est un droit, la tutelle

est une charge.

Le tuteur, lorsqu'il agit en cette qualité,

n'est que le mandataire légal du mineur; il

agit dans le nom du
itineur, il est comptable

de tout ce qu'il fait. y|

En exerçant les actes de la puissance pater-

nelle, les pères et mères usent de leur droit

personnel, d'un droit qui leur est propre. II.

n'agissent que dans leur nom, ils ne doivent

compte à personne de l'usage qu'ils font do

leur puissance, pourvu qu'ils n'en abusent pas,

logS* Ce n'est que dans le cas de la disso-

lution du mariage arri vée par la mort naturelle

ou civile de l'un des époux , que la tutelle des

enfans mineurs appartient de plein droit au

survivant des père et mère.

1094. Si le mariage est dissous par le divorce

prononcé d'un consentement mutuel, comme

les époux n'ont pu l'obtenir sans être aupa"
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ravant convenus par écrit à qui les enfans

seront confiés, c'est leur convention qui fait

la loi.

Nous avons vu au chapitre qui traite des

effets du divorce, que, dans le cas du divorce

par consentement mutuel, on doit nommer un

tuteur ou subrogé-tuteur dans les cas où les

père ou mère sont grévés de restitution envers

eux.

Si le divorce est prononcé pour cause déter.

minée, l'art. 502 veut que les enfans soient

confiés à l'époux qui a obtenu le divorce, à

moins que le tribunal n'ordonne, pour le plus

grand avantage des enfans, que tous ou quel-

ques-uns d'entre eux seront confiés aux soins,

soit de l'autre époux , soit d'une tierce

personne.

Si le tribunal a le droit de prononcer sur

l'a gardée de la personne des enfans, il semble

qu'il peut également prononcer sur l'adminis-

tration des biens. C'est donc au magistrat de

prononcer sur la tutelle, en cas de divorce

pour cause déterminée.

1090. Et comme dans toute tutelle il doit y

avoir un subrogé-tuteur nommé parle conseil

de famille, il faut en nommer un aux enfans

après le divorce prononcé, suf-tout Iprsqu'ils

se trouvant avoir des bien..
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1096. La mère peut refuser la tutelle natu-

relle de ses enfahs, mais elle doit en remplir

les devoirs jusqu'à ce qu'elle ait fait nommey

Un tuteur. (594.)

1097. Il y a cette différence entre la tutelle

naturelle
du.père et celle de la mère, que la

première ne peut être limitée par personne.

Mais comme les femmes sont souvent peu

papables d'administrer par elles-mêmes , si le

père de famille conçoit de l'inquiétude sur la

capacité de son épouse, il peut, sans lui ôter

la tutelle, lui désigner, soit par.acte de dernière

volonté , soit par une déclaration faite devant

notaires, ou devant le juge de paix du lieu

où il se trouve, assisté de son greffier, (592)

un conseil spécial sans l'avis duquel elle ne

pourra faire aucun acte relatif et la tutelle. (591.)

li en est autrement des actes relatifs à la puis

sance paternelle et au gouvernement de la

personne du mineur; l'art, 591 ne permet au

père de soumettre à la direction du conseil.

qu'il nomme, que les actes relatifs à la tutelle

et au gouvernement des biens. (1)

,

Si le père spécifie les actes pour lesquels le

conseil est nommé, la mère tutrice est habile

à faire les autres sans son assistance. (Sqi.)

il) v. Locré, t. 6, p. 49,
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Torn. II, 24

3098. Une autre différence entre la tutelle

naturelle du père et celle de la mère consiste

en ce que le père qui se remarie n'en conserve

pas moins la tutelle naturelle , sans être obligé

de se faire confirmer tuteur.

Au contraire, la mère tutrice qui veut se

remarier doit, avant la célébration du mariage,

convoq uer le conseil de famille, qui décide

si la tutelle doit lui être conservée. (5g5.)

A défaut de cette convocation elle perd la

tutelle de plein droit, et son nouveau mari

est solidairement responsable de toutes les

suites de la tutelle qu'elle aura induement

conservée. (390.)

Si le conseil de famille conserve la tutelle

à la mère qui se remarie, il lui donne néces-

sairement pour cotuteur le second mari qui

dev ient solidairement responsable de la gestion

postérieure au mariage. (396.)

1099. cc Si, lors du décès du mari, la fémme

» est enceinte , il sera nommé un curateur au

3) ventre (t) par le conseil de famille.

y> A la naissance de l'enfant, la mère en

y> deviendra tutrice, et le curateur en sera de

» plein droit le
subrogé-tuteur. » (093.)

(1) Sur le curateur an ventre. V. le nouveau Dénisart, v"

curateur au ventre.Locré, t. 6, p. 41 et suiv. Domat,liy. a»

lit. 2, sect. i , n. 14.
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- 1100. L'enfant conçu est réputé né en tout

ce qui concerne ses intérêts ; mais il est incer-

tain s'il naîtra vivant ou viable, et, par con-

séquent, s'il aura des droits à la succession ;

la mère qui n'est point encore tutrice ne peut

gérer la succession. Il est donc nécessaire, en

attendant l'événement, de commettre un agent

à la conservation des biens et des droits des

personnes qui pourront en avoir. C'èst cet

agent, qu'à l'exemple des lois romaines, le Code

nomme curateur au ventre , et non curateur

à l'enfant à naître, parce qu'il n'est pas chargé

seulement de veiller aux intérêts de cet enfant,

mais encore à ceux des personnes qui doivent

recueillir les biens à son défaut : les droits à

la succession étant incertains, il en est cons-

titué provisoirement le gardien ou le séquestre.

C'est lui qui est en possession des biens;

c'est sur sa tête que réposent, pendant la

courte durée de sa gestion , les actions actives

et passives de la succession, dans le cas de

nécessité. Les créanciers, qui ne sont pas obli-

gés d'attendre l'événement, ou qui ont des

droits à conserver, peuvent agir contre lui;

il peut payer les dettes exigibles et pressées,

pour éviter des frais à la succession.

Il peut recouvrer les capitaux exigibles ,

recevoir les revenus, exercer toutes les action.
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conservatoires , et administrer les biens de la

succession.

Mais, comme sa gestion ne doit durer que

pendant quelques mois, il doit borner son

administration aux actes nécessaires.

Il rend son com pte à la mère devenue tutrice

par la naissance de son enfant, dont il devient

de plein droit le subrogé-tuteur ; et en cas

que l'enfant ne naisse pas viable, il le rend

aux héritiers qui succèdent à son défaut.

Il est aussi chargé d'empêcher la supposition

de part, sans néanmoins exercer sur la mère

la surveillance inquisitoriale qu'autorise lé

droit l'onlain, et que proscrivent nos mœurs.

SECTION IL

De la tutelle déférée par le père ou la mère.

S 0 M M A 1 R E.

1101. Le survivant des père et 7nère peut choisir un

tuteur de trois manières.

1102. Si le survivant peut nommer un tuteur pour le

remplacer de son vivant, en cas d'excuse.

1103. La mère remariée ne peut nommer un tuteur.

1104. Le tuteur nommé par les père et mère n'est pas
tenu, d'accepter s'il n'est du nombre de ceux que
le conseil de famille pouvait nommer.

1io5. Les père et mèrepeuvent nommer un tuteur ôOUIl

condition ou à tems.
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I 101. LE Code donne au survivant des père
et mère le droit de choisir à ses enfans un

tuteur parent, ou même étranger à la famille.

(597.)

On a donné à cette tutelle le nom de tutelle

testamentaire, qui ne paraît pas lui convenir,

et que le Code a évité de lui donner, quoique

cette dénomination eût été plus concise.

En effet cette tutelle peut ctre déférée de

trois manières,

10 Par testament t ;

2° Par acte passé devant le juge de paix

assisté de son greffier;

3° Par acte devant notaire dans les formes

ordinaires.

1102. La dénomination de testamentaire ne

peut donc convenir qu'improprement à cette

tutelle, et ce n'est point ici une simple dispute

de mots. Il s'agit de savoir si le survivant des

père et mère, qui peut nommer un tuteur pour

le remplacer après sa mort dans la tutelle do-

ses enfans, n'en peut pas aussi nommer un

pour le
remplacer

de son vivant, lorsqu'il a

un motif d'excuse légitime pour quitter la

tutelle.

On ne voit aucune disposition qui le lui

défende. La permission accordée par l'art. 597
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n'est point limitée au cas de mort du survi-

vant des père et mère, et on ne trouve pas

de raison pour lui refuser .le droit de se faire

remplacer par un tuteur de son choix en cas

d'excuse légitime, plutôt qu'en cas de mort.

M. Malleville pense qu'on doit accorder à

la mère qui trouve la gestion de la tutelle au-

dessus de ses forces, le droit de choisir un

tuteur à ses enfans, parce que ce choix n'est

interdit par l'art. 599 qu'à la mère relnariée

et non maintenue dans la tutelle.

Cette opinion paraît raisonnable et conforme

à l'esprit du Code. Comment, par exemple,

refuser à un père appellé à un emploi public,

incompatible avec ses fonctions de tuteur, le

droit de se nommer dans la tutelle de ses

enfans un successeur qu'il pourra surveiller,

pour accorder ce droit à un père débile et

mourant, dont le choix moins éclairé peut
être surpris ?

Cependant l'art. 397 dit que ce droit n'ap-

partient qu'au dernier mourant des père et

mère; et ces expressions, qu'on peut regarder
comme n'étant pas synonimes du survivant,

font une difficulté qui arrête même de bons

esprits. Ainsi, la question peut être consi-

dérée comme douteuse.

iio3. La mère remariée et non maintenue
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dans la tutelle des enfans de son premier

mariage, est privée du droit de leur choisir

un tuteur. (399.)

Si elle a été maintenue dans la tutelle,

elle peut choisir un tuteur ; elle peut même

choisir son second mari. Mais son choix, quel

qu'il soit, n'est valable qu'autant qu'il est con-

firmé par le conseil de famille. (400.)

1104. Le tuteur élu par le père ou la mère

n'est pas tenu d'accepter la tutelle, s'il n'est

d'ailleurs dans la classe des personnes que le

conseil de famille eût pu en charger à défaut
-

de cette élection spéciale. (401.)

1105. Il faut observer que le survivant des

père et mère peut donner à ses en fans un tuteur

sous condition ou jusqu'à un certain tems 3

de manière que la tutelle finisse par l'expi-

ration du tems fixé, ou par l'événement de

la condition. (1) Par exemple, je veux que

Titius soit tuteur de mes enfans pendant dix

ans, ou jusqu'au retour de Mevius, actuel-

lement dans les colonies; et en cas de retour

de Mevius, je veux qu'il soit tuteur.

Au contraire, le conseil de famille ne peut

nommer un tuteur à tems ni sous condition.

(1) Tels sontles principesdu droit romain.L. 6, §. 1, ff. de

tutelis instit.qui testam. Tut,dari possunt, §. 3. Meslé,des

tutelles, pag. 312. Le droit françaisne contientrien de contraire

à ces principes.
1 -
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SECTION 111.

De la tutelle légitime des ascendans, et d'une

autre espèce de tutelle légitime.

SOMMAIRE.

1106. Elle nest déférée qu'aux ascendans mâles.

1107. Dans le cas seulement où il nJr a pas de tuteur

fi- choisi par le survivantdes père et mère.

1108. Du cas où il se trouveplusieurs aïeux ou bisaïeux.

1109. De la tutelle des enfans admis dans les hospices.

1106. LORSQU'IL n'y a ni père ni mère, ni

tuteur choisi par le survivant d'entre eux,

la tutelle appartient de droit à l'aïeul paternel

des mineurs ; à défaut de celui-ci à l'aïeul

materiel, et ainsi en remontant, de manière

que l'ascendant paternel soit toujours préféré

à l'ascendant maternel du même degré. (402)

C'est ce qu'on appelle la tutelle légitime,

qui n'est déférée de plein droit qu'aux ascen-

dans mâles.

1107. Mais cette tutelle n'est admise que

dans le cas où le survivant des père et mère

est mort sans avoir choisi un tuteur; (1) si

(1)Arrêtdelacourdecassationdu26février1807.Sirey,an1807,
art.405.
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le tuteur choisi refuse ou est excusé, s'il meurt

avant la fin dé la tutelle, si la mère survi-

vante se remarie, et n'est pas maintenue tutrice,

si elle refuse la tutelle ; dans tous ces cas, il

faut recourir à la tutelle dative déférée par le

conseil de famille; les ascendans ne sont plus

tuteurs de droit.

1108. Si plusieurs aïeux se trouvent en

concurrence, l'aïeul paternel est préféré au

matèrnel. A défaut d'aïeul paternel, le maternel

est préféré au bisaïeul paternel.

Si à défaut d'aïeux la concurrence se trouvait

établie entre deux bisaïeux qui appartinssent

tous deux à la ligne paternelle du mineur,

la tutelle passe de droit à celui des deux qui

se trouve être l'aïeul paternel du père du

mineur. (403..)

Mais si la même concurrence avait lieu

entre deux bisaïeux de la ligne maternelle, la

nomination sera faite par le conseil de famille,

qui ne pourra néanmoins choisir que l'un de

ces deux ascendans. (404.)

1109. Il existe une autre espèce de tutelle

légitime établie par la loi du 15 pluviôse an 13,

qui ordonne, article 1er , que les enfans admis

dans les hospices , à quelque titre et sous quel-

que dénomination que ce soit, seront sous la

tutelle des commissions administratives de ces
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maisons, lesquelles désigneront un de leurs

membres pour exercer , le cas avenant, les

fonctions de tuteur, et les autres formeront

le conseil de tutelle, On peut voir les autres

dispositions de cette loi qui, relativement à la

tutelle, paraît déroger à celle du 27 frimaire an 5.

Section IV.

Du conseil de famille et de la tutelle dative

déférée par le conseil de famille.

SOMMAIRE.

1110.Division de la section.

ï 111. Commentest composéle conseil de famille.
1112. Dans quelle distance les parens doivent êtrepris.

1113. Du conseil de famille des enfans naturls.

1114. Chez quel juge de paix s'assemblele conseil.

1115. Commentil est convoqué.
1116. Devoirs des membresconvoqués.

1117. Amendeprononcée,contre les absens.

1118. Faculté deproroger l'assemblée.

1119. Si l'inobservationdes dispositions du Code sur la

compositiondu conseilentraîne la nullité.

1120.Compétence du conseil ou objets dont il s'occupé.
1121. Commentil doit délibérer.

1122. Le tuteur peut êtrepris hors les membresdu conseil.

1123. S'il peut être nomméplusieurs tuteurs.

1124. La délibérationn'est point soumiseà l'homologation;
commentelles'exécute.

1125. Commentelle peut être réformée;renvoi.
1126. La tutelle ne passe point aux héritiers du tutellr.

1127. Des tuteurs des princes de la famille impériale.
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1110. Au défaut des trois premières tutelles,

on a recours à la tutelle dative, qui est dé-

férée par les parens assemblés en conseil de

famille. Nous examinerons,

If) Comment est composé le conseil de famille;

2° Où il s'assemble et comment il est con-

voqué ;

5° Ses devoirs et sa compétence :

4° Comment il doit délibérer et nommer

let tuteur ;

5° Comment ses délibérations peuvent être

exécutées ou reformées ;

6° A quelle responsabilité ses membres sont

assujettis.
ni I. Le conseil de famille est composé du

juge de paix et de six parens ou alliés qui,

pour prévenir l'influence d'une ligne sur l'au-

tre, doivent être pris moitié du côté paternel,

moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre

de proximité dans chaque ligne. (407.)

Le parent doit être préféré à l'allié du même

degré, et parmi les parens du même degré,

le plus âgé à celui qui le sera moins.

Les frères-germains du mineur, et les maris

-,des- sœurs-germaines sont seuls exceptés de

Iii. limitation du nombre de six parens appellés

pour com poser le conseil.

Si les frères-germains sont six ou en plus
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grand nombre , ils sont tous membres du con-

seil de famille , qu'ils composent seuls avec

les veuves d'ascendans , et les ascendans vala-

blement excusés s'il y en a.

Ainsi les ascendans non valablement excusés,

font partie du nombre des six parens néces-

saires pour composer le conseil de famille.

Quant aux ascendans excusés et aux veuves

d'ascendans, ils doivent être convoqués ; ils

sont mem bre du conseil de famille, mais ils n'en

sont point membres nécessaires. Ils sont libres

d'y assister ou de n'y pas assister , et c'est par

cette raison qu'ils ne sont point compris dans

le nombre des six parens nécessaires à sa

com position.

Si donc les frères-germains sont en nombre

inférieur à six, il faut, outre les ascendantes

et les ascendans excusés, appeller d'autres

parens pour completter le conseil.

Si le nombre qu'il faudrait appeller était un

nombre pair, il conviendrait de prendre un

nombre égal dans chaque ligne.

S'il était impair, on pourrait en prendre deux

dans une ligne et un dans l'autre, car les frères-

germains appartiennent également aux deux

lignes.

Les parens appellés au conseil de famille

doivent être mâles et majeurs, à l'exception
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du père et dela mère qui sont admis quoique

mineurs , et des ascendantes qui peuvent même

malgré leur sexe être nommées tutrices. (442.)

Nous verrons aux sections VI et VII quels

parens sont dispensés d'assister aux conseil

de famille ou en sont exclus.

1112. Les parens appcllés pour composer le

conseil doivent être pris, tant dans la com-

mune où s'ouvre la tutelle, que dans la dis-

tance de deux myriamètres ( quatre lieues six

cents et quelques toises environ , ) afin que

les intérêts du mineur ne souffrent point du

retardement que pourrait occasionner l'éloi-

gnement des autres parens. (407.)

Mais, lorsqu'il n'y a pas d'inconvéniens à

retarder, le juge de paix peut et doit, quand

le bien des mineurs l'exige, lors même qu'il

y aurait sur les lieux un nombre suffisant de

parens ou alliés présens, permettre de citer,

à quelque distance qu'ils soient domiciliés,

des parens ou alliés plus proches en degré ou

de même degré que les parens ou alliés pré-

sens, de manière toutefois que cela s'opère

en retranchant quelques-uns de ces derniers,

et sans excéder le nombre de six.

S'il ne se trouve pas sur les lieux, ou dans

la distance de deux myriamètres, un nombre
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suffisant de parens ou alliés, dans l'une ou

l'autre des lignes, le juge de paix doit ap-

peller, soit des parens ou alliés domiciliés

à de plus grandes distances y soit des citoyens

connus pour avoir eu des relations habituelles

d'amitié avec le père ou la mère du mineur,

et résidant dans la commune même.

Car ceux qui ne sont appellés qu'à raison

de leurs relations d'amitié avec le défunt, ne

sont pas obligés de se rendre à la convocation,

s'ils ne résident pas dans la commune où la

tutelle est ouverte et où le conseil s'assemble.

iix3. Les enfans naturels n'ayant point

d'autres parens que leurs père et mère, on

ne peut leur appliquer les articles du Code,

qui ordonnent de prendre six parens, moitié

dans chaque ligne , pour composer le conseil

de famille. Ce conseil, à leur égard, est com-

posé de citoyens connus pour avoir eu des

relations habituelles d'amitié avec le père ou

la mère; et c'est en cette qualité que les parens

de ces derniers y peuvent être appellés. (1)

1114. C'est le domicile du mineur, au mo-

ment où s'ouvre la première tutelle, c'est-à-

dire le domicile des ses père et mère, s'il

(1) Arrêt de la cour de cassation, du 3 septembre1804,
Denevert, an 1806, pag.633et suiv.
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s'agit d'un mineur d'âge, qui fixe la compé-

tence du juge de paix. C'est chez ce juge de

paix, à moins qu'il ne désigne lui-même un

autre local, que le conseil doit s'assembler

pendant tout le tems que dure la tutelle. Le

ponseil de famille ne doit point suivre les

divers domiciles que pourraient prendre (1)

successivement les tuteurs et curateurs du

mineur. Si après la première assemblée tenue

pour
l'établissement de la tutelle, il était néces-

saire d'assembler le conseil, soit pour rem-

placer le premier tuteur décédé, soit pour

procéder à sa destitution, soit pour toute

autre cause, l'assemblée devrait être con-

voquée devant le juge de paix du lieu où

se serait faite la première nomination d'un

tuteur.

Nous disons la première nomination d'un

tuteur, car il en serait autrement si le conseil

dé famille ne s'était assemblé que pour nom-

mer un subrogé-tuteur au survivant des père

et mère. Dans ce cas, si le survi vant avait

changé de domicile , et venait à mourir avant

la majorité de ses enfans, sans avoir nommé

un tuteur, ce serait devant le juge de paix

de son dernier domicile qu'il faudrait con-

(1) Arrêt de la courde cassation,du29 novembrei Scg.Sirey,

an 10, pag. 62 et suiv.
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voquer le conseil pour nommer un tuteur

pendant tout le tems de la minorité.

1115. La convocation du conseil de famille

peut être faite à la diligence, soit des parens

du mineur, soit de ses créanciers, soit de

toute autre personne intéressée, soit. même

d'office et à la poursuite du juge de paix; et

toute personne peut lui dénoncer le fait qui

donne lieu à la nomination d'un tuteur, (406)

afin qu'il y pourvoie.

Il fixe le jour et le lieu de Passem blée; et

si les parens ne sont pas sur les lieux, ou

ne veulent pas comparaître volontairement

pour éviter des frais inutiles, ils doivent

être assignés de manière qu'il y ait toujours,

entre la citation notifiée et le jour indiqué

pour la réunion du conseil, un intervalle Oe

trois jours au moins, quand toutes les parties

citées résident dans la conlmune, ou dans la

distance de deux myriamètres ; et toutes les

fois que, parmi les parens cités, il s'en trouve

qui sont domiciliés au-delà de cette distance r

le délai doit être augmenté d'un jour par trois

myriamètres ( environ six lieues. ) (4ii.)

1116. Personne ne peut, sans excuse légi-

time, se dispenser d'assister au conseil de fa-

mille, lorsqu'il est convoqué.
Les parens,
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alliés ou amis, ainsi convoqués, sont tenus de

se rendre en personne, ou de se faire repré-
senter par un mandataire spécial ; et chaque
mandataire ne peut représenter plus d'une per-

sonne, (412) afin qu'il y ait toujours six

votans.

1117. Tout parent, allié ou ami convoqué", et

qui, sans excuse légitime, ne com paraît pas ,

est condamné à une amende prononcée sans

appel par le juge de paix, et qui ne peut

excéder cinquante francs. (4i3)

1118. S'il y a excuse suffisante, et qu'il

convienne , soit d'attendre le membre absent,

soit de le remplacer ; en ce cas, comme en

tout autre, où l'intérêt du mineur l'exige,

le juge de paix peut ajourner l'assemblée ou

la proroger. (4i4. )

1119. La commission chargée de la rédac-

tion du projet de Code, y avait inséré une

disposition qui déclarait les membres du con-

seil de famille responsables de la gestion du

tuteur; (1) mais cette disposition fut rejettée

comme déraisonnable. Les parens nominateurs

ont rempli leur devoir quand ils ont choisi

un tuteur avec les précautions de la bonne foi.

(0 Voyez le nouveaurépertoire, v6 tutelle, pag. 183.
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Tom, II, 2

11 faut observer que le Code n'a point pro-

tioncé la peine d'une nullité absolue pour

contravention à ses dispositions, sur la com-

position et sur la convocation du conseil de

famille, afin de laisser aux tribunaux le pou.-

voir de décider si les circonstances impriment

à ces contraventions un caractère assèz gravé

pour prononcer la nullité des actes où elles

ont été commises. C'est toujours le plus grand

bien des mineurs qui doit servir de guide a

leurs décisions. Ainsi la cour de cassation

a pensé que la délibération d'un conseil de

famille , dans la composition duquel on n'avait

pas préféré lé parent à l'allié du même degré,

avait pu n'être pas annulléc. (i)
,

1120. Les objets dont s'occupe le conseil dé

famille sont très - nombreux. C'est lui qui

nomme au besoin les tuteurs. cotuieurs et

les curateurs. C'est aussi le conseil de famille

qui prononce la destitution des tuteurs qui ont

mal versé. (<*46.) Le coJiseliteluent; l'avis ou

l'autorisation du conseil de famille, sont requis
eh plusieurs occasions, pour le mariage des

ntinears, (160) pour l'opposition à y former y

(175) pour la tutelle officieuse ; (56i) en cas

de divorce, pour le choix de la personne a

qui les enfans doivent être confiés, (3oa) potff

(1) Arrêt du 22 juillet1807. Siréy, an 1S07, pag. 130-13$,'
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conurmer le tuteur nommé par la mère rrnia.

riée maintenue dans la tutelle, (4oo) pour

régler les dépenses du mineur et les frais d'admi-

nistration , (454) pour autoriser le tuteur à

prendre à ferme ou acheter le/biens du mi-

neur, (46o) pour les aliéner ou les hypothé-

quer, (467) pour accepter ou répudier les

successions ou donations) (461—463) pour

introduire une action, relative aux intérêts

immobiliers du mineur, ou pour acquiescer

à
f

une demande relative aux mêmes droits,

(464) pour provoquer
un partage, (405—817)

pour transiger , (467) pour faire détenir le

mineur par voie de correction, (458) pour

l'émancipation (478) ou pour révoquer l'éman-

cipation y (48b) pour l'interdiction (4g4) ou la

nomination d'un conseil judiciaire, (5i4) pour

régler les Conventions matrimoniales des en-

fhns des interdits, (5n) pour restreindre ou

rayer les hypothèques des mineurs. ( 2i4i—

2143.)
1121. L'assemblée du conseil de famille est

présidée par le juge de paix, qui a la voix pré-

pondérante en cas de partage. (4i6.) Pour

délibérer, il faut la présence des trois quarts

au moins des membres convoqués; (4i5) et

toutes les fois que les délibérations ne sont

pas unanimes, ravis de chacun des membres
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qui le composent doit! être mentionné dans
J

le procès-verbal. CArt 883, C. P. )

La majorité absolue des suffrages n'est pas!

tlécessairë pour former la délibération ; la

majorité relative suffit ,1 car ce n'est qu'à cette

majorité que peut s'e "rapporter la prépondé*

rance du juge dé paix.

Si d one trôfs des sM membres con voq ués

donnaient leurs voix à un candidat, deux

an!i <'9' à un second candidat, et le sixième à

un troistème, te second ferait nommé
si le

juge dè paix lui donnait son suffrage.
: 1

1122. Le conseil de famille n'est point

astreint a prendre dans son sein le tuteur qu'il

doit choisir ; il peut
nommer tous ceux qui

n'ont pas d'excuse ou de dispense légitime i

comme nous le verrons à la section 6 , et le ,l' '-J' S:,'
.#

parent Homme ne peut s excuser (1) sur ce

qu'il y avait l.
dans le conseil de famille des

parens plus procnes qui
ne l'ont pas été.

(i)_CeIa <deuç« que le éônsçiljd'étafrejetta un articledu

projet dela.commissionainsi conçu: HNul ne peut être contraint,
» &accepterÙ tutelle, s'il n'estpas du nombrede ceux qui ont

été assignés'pôuilcdntfotjixerle èbhsfcHde famille.

Mallevilledit, tom. i., ». consentît à lasuppression
4e l'article, pourva que l'absentelit le droit de s'excuserlorsqu'il

y a tléfrparéns tilu prochescapables de ta tutelle; maisceîter

«xcu'sefn'est pomtaidrriisedansla seet.6, ètJ'art,4320fournitutle

inductioncontraire. Voyez le nouveau répertoire', htféUl,

4 » §•5> Paz, :.dJ.'
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1123. Suivant le droit romain, on pouvait

nommer plusieurs tuteurs au
pupille, i,

instit. de Satisd. tut. Cette pluralité faisait

naître des difficultés. D'ailleur' s , 7 une a dmi-

nistration partagée entraîne nécessairement

beaucoup d'inconyéniens.

Suivant le Code Napoléon,, ij, ne peut être

nommé
qu'un seul,tuteur. On regard

e comme

de l'essence de la
tutelle,

(lre
donnée îà une

seule personne, (i) Il y a cep
en dant une excep-

tion, quand le mineur domicilié en France

possède des biens dans les colonies, ou réci-

proquement. L'administration de ces biens "est
) > *- L

confiée à un protuteur nommé parle conseil

de famille.
,

Et, dans ce cas, le tuteur et le protuteur

sont indépendans et non responsables l'un

envers l'autre pour, leur gestion respective.

Art. 417. -

On peut induire de. cette disposition, qu'il

ne faut point nommer clé protnteur lorsque le
-

mineur est sous la tutelle naturelle de son père
ou de sa mère, qui ont l'usufruit légal de ses,,

biens en vertu de la puissance paternelle. *

Car il serait contraire à cette puissance de

nommer au fils un administrateur indépendant

du père. La personne chargée d'administrer >

(1) ObservatiQnde la cour de cassation; Locré, t. 6,p. uS.
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les biens du pupille au delà des mers, ne peut

donc tenir ses pouvoirs que du père ou de la

mère, dans le cas de la tutelle naturelle; ce

qui est conforme à l'ancien droit La décla-

ration du xer février 17^3, (art. 2) voulait

que dans ce cas il n'y eût qu'une jseule tutelle,

sans protutelle.

S'il était nécessaire de pourvoir à l'adminis-

tration des biens avant que le père ou la mère

eussent nommé un mandataire, ce serait le

cas de recourir à l'art. 112 du Code Nap.

Mais où le protuteur doit-il être nommé?

La commission proposait de le faire nommer

dans le lieu de la situation des biens qu'il

devait administrer. Si le mineur domicilié en

France avait des biens dans les colonies, le

protuteur, suivant ce projet, aurait été nommé

par les parens, et à leur défaut par les amis

demeurant dans la colonie, et vice versa.

Ce projet fut rejetté au conseil d'état, où

M. Tronchet proposa de décider que le pro-

tuteur serait toujours nommé par le conseil

de famille dans le lieu où la tutelle serait

ouverte; et M. Cambacérès proposa d'ajouter

que si le protuteur nommé dans le lieu de

l'ouverture de la succession s'excuse, il serait

remplacé sur les lieux de la situation des

biens.
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Cet amendement fut adopté, (1) et cepen-

dant le Code n'en dit rien. Il résulte de ce

pilénee que le protuteur doit régulièrement

être nommé dans le lieu où s'assemble le cou,

seil de famille pour choisir un tuteur.

Mais si le protuteur nommé s'excuse, ou

ce qui est la même chose, si le conseil de

famille du lieu du domicile n'en a point nommé,

il doit en être nomnié un dans le lieu de la

situation des biens.

1124. La délibération qui nomme le tuteur

est exécutoire par elle-même et sans homo

Ipgation.

Le tuteur doit agir et administrer en cette

qualité du jour de sa nomination, si elle a

lieu en sa présence, sinon du jour qu'elle lui

a été notifiée. (18.)

L'assemblée doit désigner un de ses inem*

fares, à la diligence de qui cette notification

doit être faite dans les trois jours de la déli.,..

bération, outre un jour par trois myriamètres

de distance entre le lieu où s'est tenu l'assem-

blée et le domiçile du tuteur. ( C. P. 882. )

U25. Nous verrons à la section 7, comment

on peut se pourvoir contre la délibération dw

conseil de famille, et la faire réformer,

Ci)V,le proçès-VÇFÎ?&icî?s cpnférenççs,tpm,2, pag. 75,
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1126. La tutelle est une charge personnelle

qui ne passe point aux héritiers du tuteur. Ils

sont seulement tenus de rendre le com pte de

la gestion de leur auteur, et de répondre de

ses fautes : (419) s'ils sont majeurs, et sur

les lieux, ils sont tenutf défaire nommer un

non veau tuteur, et de continuer de gérer la

tutelle jusqu'à cette nomination , du moins

dans le cas d'urgence et de nécessite.

1127. C'est l' Empereur qui nomme les tuteurs

des Princes et Princesses de la maison Impé-

riale dont le père est décédé; voyez les statuts

du 5o mars 1806 , où l'on peut voir les règles

particulières au conseil de la Famille Impériale.

SECTION V.

Du Subrogé - Tuteur.

SOMMAIRE.

1128. Motifs de l'institution du subrogé-;u:cur; ses fonctions»

1129. Par qui il est nommé.

1130. Peine contre les tuteurs qui n'ont point fait nommer.
un subroge-tuteur.

1131. Quandil doit être nommé.

1132. Où il doit être pris.

n33, Le tuteur ne peut voter pour la nominationdu subrogé-
tuteur,

1134. Ni PQursa destitution.
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Ii35. Si le subrogé-tuteur et le juge de paix peuvent votfr

pour la destitution du tuteur.

ji136. Les fonctions de subrogér-tuteurcessent quand la tutelle

est vacante.

1137. Il doit provoquer la nomination d'un nouveau tuteur,

1138.Etendue de la responsabilité du subrogé-tuteur,

113g. Causes de dispense, etc. Renvoi.

1128. L'INSTITUTION de la tutelle ne pourvoi-

rait qu'imparfaitement aux intérêts du mineur,

§'il n'existait pas un contradicteur légitime,

çhargé de surveiller l'administration du tuteur

çt d'agir pour le pupille dans tous les cas ou

ses intérêts sont ep opposition avec ceux du

tuteur,

Telles sont les fonctions du su brogé-tuteur,

qui est aussi chargé de provoquer la nomi-

nation d'un nouveau tuteur, lorsque la tutelle

devient vacante, ou qu'elle est abandonnée

par absence ; (424) de convoquer le conseil

de famille pour délibérer sur la destitution

du tuteur, lorsqu'il y aura lieu, (446) et de

poursuivre l'homologation de la délibération

devant le tribunal de première instance , ainsi

que de répondre, même en cas d'appel, au

auteur qui veut se faire maintenir dans la

tutelle dont il a été destitué. (1148,) (1)

Le subrogé-tuteur est encore spécialement

( ?) Maisle Code de procéduredérogeà cet article, V. çi-«iprè$
?.>VTJx
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chargé d'obliger le survivant des père et mère

de faire inventaire des effets mobiliers de la

communauté, (144-2) et de veiller à ce que

les inscriptions de l'hypothèque légale, accor-

dée aux mineurs à raison de la gestion du

tuteur, soient prises sans délai sur les biens de

ce dernier, même de faire faire lesdites ins-

criptions (2107)

C'est encore le subrogé
- tuteur qui doit

répondre à la demande en réduction d'hypo-

thèque formée par le tuteur, lorsque l'hypo-

thèque n'a pas été restreinte par l'acte de

tutelle.

112g. C'est toujours le conseil de famille qui

nomme le subrogé-tuteur, et il doit en être

nommé un dans toute espèce de tutelle.

Dans les tutelles naturelles ou légitimes,

le tuteur doit, avant d'entrer en fonctions ,

faire convoquer le conseil de famille pour

nommer un subrogé-tuteur.

1 [30. Et, s'il s'est ingéré dans la gestion sans

avoir rempli cette formalité, le conseil de

famille convoqué , soit sur la réquisition des

parens, des créanciers ou autres parties intéres-

sées, soit d'office par le juge de paix, peut, s'il

y a
eu dol de la part du tuteur, lui retirer la

tutelle sans préjudice
des indemnités dues au

mineur.
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i i5 i. Dans les autres tutelles, la nomi-

nation du subrogé- tuteur doit être faite immé-

diatement après celle du tuteur. (422.)

ii52. Hors le cas des frères-germains qui

appartiennent aux deux lignes, le subrogé-

tuteur doit être pris dans celle à laquelle le

tuteur n'appartient point (420.) Il semble donc

que, si le tuteur vient à mourir , et que son

successeur soit pris dans la ligne à laquelle le

subrogé-tuteur appartient, il faut nommer un

subrogé-tuteur dans l'autre ligne.

S'il n'y a de parens que dans une seule ligne,

et que le tuteur ait été choisi parmi eux, le

subrogé-tuteur doit être pris parmi les amis

qui représentent l'autre ligne.

Celui qui serait nommé ne pourrait alors

s'excuser , en vertu de l'art. 45a, sur ce qu'il

existe des parens, parce que ces parens sont

écartés de la tutelle subrogée.

1155, Le tuteur ne peut voter pour la nomi-

nation du subrogé-tuteur, (425) que la loi

lui donne pour surveillant; et, afin que cette

disposition ne soit pas éludée, l'art. 422 veut

que l'élection du subrogé-tuteur ne soit faite

qu'après celle du tuteur, et immédiatement

après.

Il peut en résulter que. si le tuteur est pris
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parmi les six mem bres convoqués, le conseil

ne reste plus com posé que de cinq personnes,

outre le juge de paix; mais l'art. 415 n'exige,

pour la validité des délibérations, que les

trois quarts des membres convoqués.

113<*. L'art. 426 défend aussi au tuteur de

provoquer la destitution du subrogé-tuteur,

et de voter dans les conseils de famille qui

seront convoques pour cet objet,

u55. Mais le Code n'ayant fait la même

défense ni au subrogé tuteur ni au juge de

paix, chargés d'ailleurs de provoquer la des-

titution du tuteur qui mal verse, il paraît qu'ils

peuvent voter dans l'assemblée du conseil de

iamilie convoqué pour délibérer sur cette des-

titution , (1) en supposant que le subrogé-

tuteur soit membre du conseil, car alors il

peut y voter. (2)

1156. Le subrogé-tuteur n'est point le sup-

pléant du tuteur, qu'il ne remplace pas de plein

droit; ses fonctions, qui ne sont qu'acces-

soires à la tutelle , cessent lorsqu'elle devient

vacante ou abandonnée par absence. (425.)

0) Ainsijugé parla courd'appel deRennes, le 14février1S10.
V. le journaldes arrêts de cette cour, p. 27.

(2) Arrêt dela cour decassationèu3 septembre1806, rapporté
par Dçnevçrs, an 1806, p. 653 et swir.
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; 11 57. Mais il doit, en ce cas, provoquer
la nomination d'un nouveau tuteur, sous

peine des dommages et intérêts qui pourraient

en résulter pour le mineur. (422.)

1138. Cette responsabilité personnelle du

subrogé-tuteur est étendue par le Code à deux

autres cas; cel ui où il aurait négligé de con-

traindre le survivant des père et mère à faire

inventaire des effets mobiliers de la commu-

nauté, (1442) cel ui où il aurait négligé de

faire inscrire sans délai l'hypothèque légale du

mineur sur les biens du tuteur; mais il n'est

point responsable de la gestion de ce dernier.

1159. Les causes des dispenses d'incapacité

ou de destitution, relativement au subrogé-

1 1\ , l,. l dtuteur, sont les melnes qu'à l'égard du tuteur.

(426. ) Elles seront expliquées dans les deux

sections suivantes.
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SECTION Y I.

Des causes qui dispensent de la iztielle.

,, ¡
NOTIONS GE ORALES.

SOMMAIRE.

1140. Pourquoi les dispenses ont été introduites.

tutelle avec les exclusions%

la

1142. Division de la matière. > •

1140. LES o iffces de tuteur et de subroge-

tuteur , sont considérés comme des charges

publiques (1) que personne ne peut refuser,

sans excuse ou. dispense légitime. ,

Cependant il est des cas où l'intérêt public

et la justice nécessitent des exceptions et au-

torisent à dispenser de la tutelle ceux à qui

elle
serait déférée. -,

1141. Sous le nom général d'excuses les

jurisconsultes romains comprenaient égale-

ment les causes qui dispensent de la tutelle,

et cellps qui en excluent ou en rendent! rica-t

pables* Ainsi ils distinguaient les excuses* volon-

taires et les excuses forcées ou nécessaires. (2)

11) Tutelaest munuspublicum.Inst. <5e excus. tut. velcurin pr.
"fcîbnus^autémest propriè quod necessarioobimuslege. more.

imperioveejus 'lu.qb.endi habet-potestatem.L.114, ff,- de V. S.

(z; Heiaec, element. jure civ., i. 2S8.
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Notre Codej avec plus de raison , a séparé

ces deux choses absolument différentes. Il traite

dans cette section des causes qui dispensent

de la tutelle ou des excuses proprement dites ;

et dans la section suivante, des incapacités,

des exclusions, des destitutions de la tutelle.

Les dispenses que la loi admet n'ôtent point

à celui qui est nommé la capacité de gérer la

tutelle ; elles n'ont d'effet qu'autant qu'il veut

s'en servir.
>

II42. Nous avons à examiner quelles sont

les différentes causes d'excuses, quand et com-

ment elles doivent être proposées et
jug< es.

Les dispenses dela tutelle sont fondées sur

J'intérêt public, ou sur la justice et l'intéiêt

privé. "; ,..

1.. '1;
f. I. , J

Des dispenses fondées
sur

Vintérêt'public.
, "",. !,.':'

.1" ! .I.t,
- :j(,C"r ";

s OM M ai RE. w, ,1:-';

litâ.Sbnt dispensés tmx qui ont des devtifrs*publics,

incompatiblesapeç les f onctions d'e tttUêrsd~i »

ii 44. Quelles sont ces personnes. 1 > - :

1145. Les juges, etc., ne sont pas dispensés.

1146. Sont dispensées lespersonnes exerçant unejfonctïan

publique dans un autre départements
v -

1147. Lesmilitaires j etc*
- • : ',"
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Ïl48. Ceux qui ont accepté une tutelle postérieurement

aux functions qui les dispensaienty ne peuvent

plus s'en faire décharger

i 149. Seciissi les fonctions leur ont été déférées depuis

la tiitello,

----

n45. LA tutelle étant établie ponr l'intérêt

particulier du miucur, elle doit céder à J'intérêt

général , qui im pose à certaines personnes des

devoirs publics réputés incompatibles avec les-

fonctions de tuteur.

Ainsi la loi dispense de la tutelle

Les personnes revêtues de dignités émi-

nentes qui les consacrent tout entières au ser-

vice public; ..,

Les personnes chargées de fonctions pu-

bliques qui ne leur permettent pas de partager

leurs soins entre les devoirs de leurs places

et l'administration des affaires particulières,

Ou de fonctions à exercer dans des lieux

trop éloignés de la tutelle, ou qui les forcent

à se tenir prêtes au premier appel.

1144. Ces personnes, suivant l'art. 427 du

Code Napoléon, sont, io les personnes dési-

gnées dans les titres 5, 5, 6, 8, g, 10et il

de l'acte des constitutions du 18 mai 1804;

c'est-à-dire, *

io Les membres de la famille impériale 5
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2° Les princes grands dignitaires de l'empire;

qui sont: Le prince grand électeur, le prince

archi-chancelier de l'ernpire, le prince archi-

chancelier d'état, le prince archi - trésorier i

le prince connétable , le prince grand amiral

et les princes vice-grand électeur, et vice*

grand connétable 5 (l)

5° Les grands officiers de l'em pire, qui

sont :

Les maréchaux de l'empird )

Les inspecteurs et colonels -
généraux de

l'artillerie et du génie , des troupes à cheval

et de la marine ,

Les grands officiers civils de la couronne t

savoir ;

Le grand aumônier, le grand chambellan i

le grand maréchal du palais , le grand véneur,

le grand maître des cérémonies, le grand

chancellier et le grand trésorier de la légioil

d'honneur , sont assimilés aux grands officiers

de l'empire;

4° Les sénateurs ;

5° Les conseillers d'état, au nombre desquels

il faut comprendre les ministres ;

6° Les membres du corps législatif.

L'article 427 range encore au nombre des

personnes dispensées de la tutelle, les con-

seillers en la cour de cassation, le procureur-*

( 1) Locré, tom. 6 , pag. 160.
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Tom.11. aë

général
-

impérial en la même cour et ses

substituts, les préfets et les commissaires de

la comptabilité impériale. Ces commissaires

ont été remplacés par une cour des comptes,

en vertu de la loi du 16 septembre 1807,

qui n'a point dit quels sont les membres de

cette cour qui sont dispensés de la tutelle.

n45. Le conseil d'état a rejetté les dispenses

proposées en faveur des membres du conseil

des prises, des procureurs-généraux et impé-

riaux, des juges d'appel et de première instance,

des juges de paix. (1)

-

1146. Sont encore dispensés de la tutelle,

par l'art. 428, io tous citoyens exerçant une

fonction publique dans un département autre

que cel ui où la tutelle s'établit, art. 4*27; ce

qui s'applique aux ecclésiastiques desservant

des cures ou des succursales, et à toutes per-

sonnes exerçant pour les cultes des fonction

qui exigent résidence , dans lesquelles ils sont

agréés par Sa Majesté y et pour lesquelles ils

prêtent serment. (2)

1147. 20 Les militaires en activité de service,

et tous autres citoyens qui remplissent hors

(l) Locré, tom.6, pàg. ï5J.

(2) Avisou conseild'état, approuvé par l'Empereur le 20
novembre1S06,
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dit territoire de l Empire ou hors du continent

une mission de l'Empereur, (428) et non

d'une autorité secondaire ou locale.

Si la mission était non authentique ou con-

testée, la dispense ne serait prononcée qu'après

la représentation faite par le réclamant du

certificat du ministre dans le département

duquel se place la mission alléguée pour

excuse. (429.)

1148. Nous avons vu que les dispenses de

tutelle n'ont d'effet qu'autant que les per-

sonnes dispensées veulent s'en servir. Ainsi'

toutes les personnes dont on vient de parler,

qui auraient accepté la tutelle postérieurement

aux fonctions, services ou missions qui les

en dispensent, ne seraient pas admises à s'en

faire décharger, (45o) parce qu'elles peuvent,

sans que le service public en souffre, se faire

rem placer par des fondés de pouvoirs, sous

leur garantie et responsabilité personnelles.

1149. Ceux au contraire à qui lesdites fonc-

tions , services ou missions ont été conférés

postérieurement à l'acceptation et gestion d'une

tutelle, peuvent, s'ils ne veulent pas la con-

server , faire convoquer dans Je mois un

conseil de famille, pour y être procédé à leur

remplacement.
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Et si, à l'expiration de ces fonctions, ser-

vices ou missions, le nouveau tuteur réclame

sa décharge, ou que l'ancien redemande la

tutelle, elle pourra lui être rendue par le

conseil de famille. (451.)

1 L

Des dispenses fondées sur la justice et

Vintérêt privé.

S O M M A I il Ê.

1150. La non parenté, quand il existe des parens darîo

les quatre myriamètres.

1151. L'âge de soixante-cinq ans.

1152. Une infirmité griève.

1]53. Deux tutelles ou une seule pour celui qui est époux
oti père.

il 54. Le nombre de cinq enfané légitinuG.

i i 5o. 10 Si la tutelle est une charge publique^

c'est principalement une charge de famille,

Il est donc juste d'en dispenser toutcitoyeri

qui n'est ni parent ni allié du mineur, lors-

que, dans la distance de quatre myriamètres,

il existe des parens ou alliés en état de géref

la tutelle. (45 a.)

n5i, o Tout individu âgé de soixante-cinq
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ans accomplis peut refuser d'être tuteur. Celui

qui aura été nomme avant cet âge pourra se

faire décharger de la tutelle à soixante-dix

ans. ( 453. )

il52. 5° Tout individu atteint d'une infir-

mité griève et dûment justifiée, est dispensé

de la tutelle, et peut même s'en faire décharger,

si cette infirmité est survenue depuis sa nomi-

nation. (4§4.)

1153. 4° Deux tutelles dispensent même les

célibataires d'en accepter une troisième.

Une seule tutelle dispense celui qui est

époux ou père d'en accepter une seconde,

excepté celle de ses enfans. (435.)

1154. 5° Ceux qui ont cinq enfans légitimes,

sont dispensés de toute tutelle autre que celle

desdits enfans.

Les enfans morts en activité de service dans

les armées de l' Em pereur , sont toujours

com ptés pour opérer cette dispense; car ceux

qui sont morts pour la patrie, sont réputés

éternellement vivans par la gloire qu'ils se

sont acquise.

Les autres enfans morts ne sont pas comptés,

à moins qu'ils n'ayent eux-mêmes laissé des

enfans actuelleiiieiit - uej
- stans, (456) les q ue ls
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ne sont comptés que pour Ull, quel que soit leur

nom bre.

L'enfant qui n'est que conçu n'est pas

cOlnpté, car il n'est réputé né que lorsque

s'agit de ses intérêts, (1)

S. III.,

Quand et comment doivent être proposées et

jugées les dispenses de tutelle.

SOMMAIRE.

1155.L,e tuteur présent doit proposer ses excuses sur-

le champ, r
1156. S'il était absent y dans les trois jours,de la noti..

fication de sa nomination.

11,57. Si l'excuse est rejettée3 il doit administrer provi-

soirement; mais il peut se pourvoirt et où.

1155. CELUI qui a des excuses légitimes

pour être dispensé de la tutelle, doit les

proposer au conseil de famille sur-le-champ,

s'il est présent à la délibération qui lui défère

la tutelle, sous peine d'être déclaré non-

recevable dans ses réclamations ultérieures.

(458.)

1156.S'il n'était pas présent, il doit faire

convoquer le conseil de famille pour délibérer

(1)Locré, tom.6, p. 195.
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sur ses excuses, et faire ses diligences à ce

pujet dans le délai de trois jours, à partir de

3# notilipatipn qui lui a été faite de sa nomi-

iiatiori. (459.)
-

Ce délai doit être augmenté d'un jour par

trois myriamètres de distance du lieu de son

domicile à celui de l'ouverture de la tutelle ;

passé ce délai, il est noii-recevable. (459.)

nôy. Si ses excuses sont rejettées, il doit

administrer provisoirement ; (44o) mais il peut

se pourvoir devant le tribunal de première

instance contre la rejection, en dirigeant sa

demande contre les membres qui ont été d'avis

de la délibération, sans qu'il soit nécessaire

d'essayer la conciliation. ( Art. 885 C. P. )

Et si l'excuse est admise par le tribunal,

ceux qui l'avaient rejettée peuvent
être con*

çlamnés aux dépens. (44i C. Nf) 132C. P.)

Quel que soit le jugement du tribunal; H

pst soumis à l'appel. ( Ç. P. 889.) ?
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SECTION III.

De tincapacité -' des exclusions et destitutions

de la tutelle.

NOTIONS GÉNÉRALES.

SOMMAIRE,

1158.Les incapables ne peuvent être tuteurs quand ils

y consentiraient.

1159. Différence des causes d'exclusion et des incapacités.

1160. Division de la section.

n58. Nous avons dit que les excuses dif-

fèrent des incapacités, en ce que celui qui a une

excuse n'est pas inhabile à gérer la tutelle,

et qu'il peut être tuteur s'il ),10veut pas user

de la dispense que la loi lui accorde.

Au contraire , les incapables ne peuvent être

tuteurs quand ils le voudraient, quand même

les parens y consentiraient, parce qu'ils n'ont

pas ou sont censés ne pas avoir une capacité

suffisante" pour l'administration de la tutelle.

Prohibendi à præside etiamsi ultro se ojferant»

Lib. 5 , §. 10, de jure Ímln,

11.59. Les causes d'excl usion et de destitu-

tion diffèrent des incapacités, en ce que ceux
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qui se trouvent dans le cas d'être exclus ou

destitués, sonthabilesà gérer la tutelle, comme

ceux qui en sont dispensés ; mais ils se sont

rendus suspects par leur conduite.

L'exclusion a lieu si les causes en sont con-

nues avant l'ouverture de la tutelle ; si elles

ne surviennent ou ne sont connues que depuis,

elles donnent lieu il la destitution : les inca-

pacités sont aussi des motifs d'excl usion.

13 6o. Après ces notions générales, nous

examinerons, IDles causes d'incapacités; 2°

les causes d'exclusion ou de destitution ; -5°

comment l'exclusion ou la destitution sont

prononcées*

5. Ier.

Des incapacités.

SOMMAIRE.

IL6R. Quatre causes d'incapacités.
ï 162.Mlles s'opposent à La nomination si elles existent

auparavant, elles la révoquent si elles surviens
Tient depuis.

1161. L'ATITICLE 44a déclare incapables d'être

tuteurs ou membres des conseils dé famille ,

i° Les mineurs, excepté le père et la mère

qui, étant émancipés par le mariage, ont le

droit de faire tous les actes d'administration ;

(481.)
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2° Les interdits, qui sont eux-memes en

tutelle ;

5° Les femmes, autres que les mères et

les ascendantes ;

4° Tous ceux qui ont ou dont les père ou

mère ont avec le mineur un procès dans lequel

l'état de ce dernier, sa fortune ou une partie

considérable de ses biens sont compromis ,

parce qu'il ne faut pas mettre les devoirs

de l'homme en opposition avec ses intérêts.

1162. Si ces causes existent au moment de

l'ouverture de la tutelle, elles font obstacle

à la nomination de l'incapable, Si elles sur-

viennent depuis qu'il est nommé, elles font

révoquer la tutelle, qui se trou vealors vacante;

par exem ple, si le Luteut-tioiiiiiié était interdit

pour cause de démence. Mais le tuteur dont

la nomination est révoquée, n'est pas considéré

comme destitué, car la destitution imprime

toujours une tache dans l'opinion. La révo-

cation n'en imprime aucune. h.
,

$.11.

Des causes d'exclusion ou de destitution.

SOMMAIRE.

1163. Ces causes sont3 t° la condamnation à unepeine

ajJJictiflc ou infamante.
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1164. 20L'inconduite notoire; étendue de cette expression,
1165. 30 L'incapacité ou l'infidélité.

1d.6. 4" L'interdiction d'être tuteur, prononcée correc-

tionnellement.

1167. Le survivant despère, et mèrepeut-il exclure un

individu de la tutelle de ses enfans ?

1168. Celui qui a été exclu ou destitué de la tutelle,
ne peut être membre du conseil de famille.

1169. Les membres d'un conseil de famille dont les

actes ont été annulés, ne peuvent voter dans la.

seconde assemblée.

1170. Les pères et mères exclus ou destitués, ne sont
:

pas privés des droits attachés à la puissance
•
paterne lle. '1

1171. Il n'y a point d'autres causes d'exclusions ni

d'autres incapacités quecelles prononcées par

le Code. : 1 1 ; 1{r

------- .>¡

1163. LES causes d'exclusion énoncées dans

le Code sont, L »

10 La condamnation à une peine afflictive

ou infamante ; elle emporte même la desti-

tution du tuteur de plein droit, et sans qu'il

soit nécessaire de la faire juger. Il suffit de

convoquer le conseil de famille pour nommer

un autre tuteur. (445.)

1164. 2° Sont aussi exclus de la tutelle, et

même destituables s'ils sont en exercice, les

gens d'une inconduite notoire. (444.)
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Expressions qu'il ne faut pas seulement

entendre du défaut d'ordre dans les affaires;

comme si un homme avait fait faillite, s'il avait

été soumis à un conseil judiciaire, mais encore

d'un dérèglement de mœurs notoire; comme si

un homme avait subi à la police quelque

condamnation pour des actions scandaleuses,

s'il vivait dans un libertinage notoire; par

exemple si, vivant avec sa concubine, il s'était

reconnu le père de ses enfans. On ne pourrait

laisser des mineurs, et sur-tout des filles, sous

la garde d'un homme ainsi noté.

lInS. 5° Sont encore exclus, ceux dont la

gestion attesterait l'incapacité ou l'infidélité.

(444.)

Tel serait le tuteur qui se serait emparé

des biens sans inventaire.

Si Fincapacité qui résulte du défaut de con.,

naissance des affaires n'a rien de repréhen-

sible en elle-même, celui qui a la connais-

sance de son incapacité a dû faire gérer et

administrer par un mandataire capable. Ses

fautes graves dans l'administration dela tutelle,

approchent du dol. (i)

1166, 4° Ceux à qui un jugement en ma-

(1) Si fraus non sit admLhd., sed tota negligentia, quia ista

propè fraudemaccedit, removeri hune quasi suspectumopoMet,
ht 71 § 1, ff de suspect, tut.
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tière correctionnelle a interdit d'être tuteur

et curateur. (Art. 42, Code des délits et des

peines. )

1167. Suivant le droit romain, (1) si le

père ou la mèrè ont défendu de donner à

leurs enfans telle personne pour tuteur, cette

personne est exclue de la tutelle , sans que

sa répqtation puisse en souffrir.

Cette disposition paraît d'abord dans l'esprit

du Code Napoléon, qui, en permettant au

survivant des père et mère de nommer un

tuteur à leurs enfans, semble lui permettre à

plus forte raison d'excl ure de la tutelle une

personne en qui il n'a pas confiance- Cependant

le silence du Code ne permet pas d'admettre

pour cause d'exclusion la volonté d'un tuteur.

Voyez ci-après le o 1171.

1168. Tout individu qui-a été exclu ou

destitué d'une tutellene peut être membre

d'un conseil de
famille, art. 445 dans la tutelle

dn mineur dont il. s'agit mais
il peut l'être

en certains cas dans une autre tutelle , par

exemp le, s'il n'avait été exc l u qu'à cause

d'un procès avec le mineur.

1169. Les parens et le juge de paix qui ont

pris part aux délibérations d'un premier con-

(1) L, ZI, §. I , ff. de tut. vel cur.dat.
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seil, dont les opérations ont été annulées, ne

sont point exclus du conseil qui doit être

rassemblé pour procéder à de nouvelles opé-

rations, afin de réparer les irrégularités du

premier, (1)

1170. Les causes d'exclusion ou de desti-

tution s'appliquent également à toutes les

espèces de tutelles.

Mais les père ou mère exclus ou destitués,

ne sont pas privés des droits résultant de la

puissance paternelle , qui peut être séparée

de la tutelle, ainsi que nous l'avons déjà

observé. La tutelle est une charge qui n'est

établie qu'en faveur des pupilles. La puissance

paternelle est un droit personnel des père et

mère.

En permettant d'exclure ou de destituer les

tuteurs contre lesquels il existe des motifs

d'exclusion ou de destitution, le Code n'a

point prononcé contre les père ou mère la

déchéance des avantages que leur donne la

puissance paternelle, et les tribunaux ne peu-
vent prononcer une peine qui n'a pas été

prononcée par la loi.

1171. Au reste, il faut observer qu'il n'y

(T) Arrêt de la cour de cassationdu 13 octobre1807.Sirey, ait

1807,pag. 37j et swiv.
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a plus d'autres causes d'exclusion, d'autres

incapacités que celles qui sont prévues par le

Code, dont les dispositions à cet égard sont

limitatives et non démonstratives, sans que
les tribunaux puissent se permettre d'écarter

de la tutelle ou du conseil de famille les indi-

vidus dont la loi n'a pas prononcé l'incapacité

ou l'exclusion.

Les personnes appellées à l'exercice d'un

droite d'une charge ou d'une fonction quel-

conque, n'en peuvent être exclues à raison

d'incapacité ou d'indignité, que par un texte

formel de la loi qui n'a rien voulu laisser en

cette matière à l'arbitraire des juges : ils ne

peuvent étendre les causes d'exclusion d'un

cas à l'autre; par exemple, l'inconduite notoire

et l'infidélité sont déclarées par l'art. 444 causes

d'exclusion ou de destitution d'une tutelle.

Les tribunaux ont donc le droit le plus étendu

d'examiner les actions d'un tuteur et dé les

jugerj mais ce pouvoir ne leur est pas donne

à l'égard des membres d'un conseil de famille.

L'art. 445 ne permet d'en écarter pour incon-

duite que ceux qui ont été exclus ou desti-

tués d'une tutelle. Ce fait d'exclusion est donc

le seul que les tribunaux aient à examiner

sans pouvoir connaître des faits qui tendent

à inculper la moralité des membres du con-
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seil de famille, qu'on ne peut exclure que

dans les cas spécialement prévus par les art.

442 et 445. (1)

§. III.

Comment sont prononcées l'exclusion ou la

destitution.

SOMMAIRE.

1172. C'est au conseilde famille à prononcer sur te..

clusion ou la destitution.

Ilj3. Qui doit provoquer la destitution,

1174. Comment doit être prise la délibération.

1175. Si la destitution est prononcée, on nomme de

suite un nouveau tuteur.

1176. Si le tuteur n'adhère pas, il continue ses fonc,
tions jusqu'au jugement.

1177. Comment la délibération doit être notifiée ait

tuteur destitué.

1178. Contre qui il doit diriger sa demande.

1179. Comment il peut s'opposer à l'homologation.
1180.Si lq, destitution n'est pas prononcée, fm peut

se pourvoir contre la délibération.

1181. Le jugement est soumis à l'appel,

1172. C'EST le conseil de famille qui doit

prononcer sur la destitution ou l'exclusion d.

tuteur.

(1) Arrêtde la courde cassationdu 13octobreiS©7s capporté
dans le niitiveaurépertoire, tutelle, p. 17i
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1173. Lorsque le subrogé-tuteur a connais-

S'allee que le tuteur est dans le cas d'être exclu

ou destitué, il doit faire ses diligences pour

convoquer le conseil de famille.

Le juge de paix peut et doit également faire

cette convocation quand il apprend qu'il existe

des motifs de destitution ; il ne peut même

se dispenser de faire la convocation, lorsq u'elle

est requise par un ou plusieurs parens ou

alliés du mineur au degré de cousin-ger-

main, ou à des degrés plus, proches, (446)

quand même les req uérans ne seraient pas

mem bres du conseil.

1174. La délibération ne peut être prise

qu'après avoir entendu ou appellé le tuteur,

(447) qu'il faut citer à comparaître au jour

fixé par le juge de paix, en observant les

délais prescrits par l'art. 411, de manière qu'il

y ait toujours, entre la citation notifiée et le

jour indiqué pour comparaître, un intervalle

de trois jours au moins, quand le tuteur réside

dans la commune ou dans la distance de deux

myriamètres; au-delà de cette distance, le délai

est augmenté d'un jour par trois myriamètres.

La délibération doit être motivée; et, si

elle n'est pas unanime, l'avis de chacun des

membres qui la composent doit être référé

dans le procès-verbal, (C. P. 883. )
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Tom. IL 37

1175. Si la destitution est prononcée, on

doit de suite procéder à la nomination d'un

nouveau tuteur.

Si le tuteur destitué est présent, et qu'il

adhère à la délibération, il en est fait mention

dans le procès-verbal, et le nouveau tuteur

entre aussitôt en fonction.

1176. S'il n'adhère pas, il doit continuer

l'administration jusqu'au jugement à inter-

venir, puisque, suivant l'art. 448, ce n'est

qu'en cas d'adhésion du tuteur destitué, que

le nouveau entre aussitôt en fonction. (1)

1177. Si le tuteur était absent, la délibé-

ration doit lui être notifiée à la diligence du

membre de l'assemblée qui aura été désigné

par elle, conformément à l'art. 882 du Code

de procédure, qui déroge en ce point à l'art.

448 du Code Napoléon, par lequel le subrogé-

tuteur était chargé de poursuivre Fhomolo"

gation.

1178. Il y déroge encore en ce que, sui-

vant le Code Napoléon , le tuteur qui réclame

devait diriger sa demande contre le subrogé-

(1) Ceci est contraire au droit romain, §. 7, inst. desuspect.
tut. Meslé, desminorités, p. 294.MaisBourjonattesteque, suivant

l'usagedu châtelet, le tuteur continuaitde gérerla tutelle; DuparcoS
Poullain, dans ses principes, t. I, p. HIÎ atteste le mêmeusaja

pour la Bretagne.
-
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tuteur, pour se faire déclarer maintenu dans

la tutelle; au lieu que, suivant l'art. 885 du

Code de procédure, c'est contre les membres

qui ont été d'avis de la délibération, que le

tuteur doit diriger son action.

Si l'homologation de la délibération était

poursuivie avant que le tuteur eût formé sa

demande, il doit s'opposer à l'homologation;

car, lorsque le tuteur n'adhère pas, la déli-

bération qui le destitue doit être homologuée ;

et si le membre nommé pour suivre l'homo-

logation ne le faisait pas dans le délai fixé

par la délibération , ou, à défaut de fixation ,

dans le délai de quinzaine , un autre membre

pourrait poursuivre l'homologation contre le

tuteur. ( C. P. 887. )

1179. Le tuteur destitué , qui veut s'opposer

à l'homologation, peut le déclarer par acte

extrajudiciaire à celui qui est chargé de la pour-

suivre , et qui doit alors appeller le tuteur à

l'homologation ; s'il n'était pas appellé , il

pourrait former opposition au jugement.

1180. Si la destitution n'est pas prononcée ,

les membres qui ont été d'avis de la pro-

noncer peuvent se pourvoir, en dirigeant leur

action contre les parens qui ont été d'avis de

la delibéralion, sans que ni dans ce cas ni



Tit. X. De la minorité, etc. Chap.ll. 4iq

dans celui du tuteur destitué qui réclame,

il soit nécessaire d'essayer la conciliation.

( C. P. 885. )

Les parens ou alliés qui ont requis la con-

vocation peuvent intervenir dans la cause

qui doit être instruite et jugée comme affaire

urgente (449) et sommairement. (C. P. 884. )

Le procureur-impérial doit toujours être

entendu. ( C. P. 886. )

1181. Le jugement est soumis à l'appel. Ceux

qui ont été d'avis de la délibération, peuvent,

si elle est réformée, être condamnés aux dépens.

(441.)

SECTION VIII.

De l'administration du tuteur.

L'ADMINISTRATION du tuteur s'étend sur la

personne et sur les biens du pupille. Voyons

d'abord ce qui concerne la personne.

5, I.

De l'administration de la personne pupille.

SOMMAIRE.

1182. Onpeut réduire 1" pouvoirs du tuteur à ttulj

points.
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1183. L'entretien et l'éducation du mineur ne sont point
à l'arbitraire du tuteur.

1184. Le conseil peut délibérer sur l'éducation du mi-

neur et sur le lieu où il doit être élevé.

1185. Le tuteur même légitime ne peut exercer le droit

de correction qu'avec l'autorisation du conseil.

1186. Droit de représenter le mineur.

3182. CETTE administration est la partie

principale de la charge de tuteur, et cependant

le Code ne nous trace que peu de règles sur

ce sujet important.
1

Nous avons vu aux titres de la puissance

paternelle et de la tutelle naturelle , quelle est

l'autorité des père et mère sur la personne de

leurs enfans.

Le pouvoir des autres tuteurs, sur la per-

sonne des pupilles, est beaucoup moins étendu.

On peut le réduire à ces trois points. (Art.

450 et 468. )

Prendre soin de la personne du mineur;

Provoquer au besoin l'exercice du droit de

correction ;

Représenter le pupille dans les actes civils.

1185. Le soin de la personne emporte l'obli-

gation de pourvoir à l'entretien et à l'éduca-

tion du mineur ; mais ce. point ne paraît pas

abandonné à la seule volonté du tuteur.
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Si l'art. 108 porte que le mineur aura son

domicile chez son tuteur, ceci doit s'entendre

d'un domicile de droit, plutôt que d'une rési-

dence de fait ; car le tuteur n'est pas le maître

de retenir le pupille dans sa maison, de

choisir celle où il doit demeurer, ni le genre

d'éducation qu'il faut lui donner.

Suivant le droit romain, tous ces points

étaient soumis à la décision du magistral, (1)

Suivant le droit français antérieur au Code,

c'était aux parens du mineur à délibérer sur

son éducation , sur son entretien, sur la

profession qu'il convenait de lui faire em-

brasser. ( 52)

Mais lorsque la mère existait, c'était à elle

seule qu'appartenait l'éducation desesenfans,

quand même elle n'eût pas été tutrice. (5)

Sous l'empire du Code, la mère qui refu-

serait la tutelle n'en conserverait pas moins

(1) Voyez le titre du digeste, ubi pupillus educari vel morari

debant, etc. et ibi Heinec; Meslé, traité des minorités, pag.
284, n. 17 et suiv.,et p. 253.Lacombe,yOtuteur, sect. S, dist.
Jo, et V éducation.L. I , C. ubi pupilli educaridebcant.

(2) Coutumede Bret., art. 485, art. 17 de l'édit. des tutelles,
de décembre1782.Le réglementdes tutellespour la Normanèie;
Duparc-Poullain, principesdudroit, tom. I , pag. 291.

(3) Voyez l'arrêt du 7 février 1753, en faveurde la comtesse

de Prie; dans le nouveau Dénisart, au mot éducation; Duparc,

ubisupt
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seule l'éducation de ses enfans , en vertu de la

puissance paternelle.

1184. Si l'on ne trouve aucune disposition

particulière sur l'éducation du mineur , dans

le cas de la tutelle ordinaire, il n'en faut pas

conclure que le tuteur soit en droit de la di-

riger suivant sa volonté seule, et contre le gré

des parens ; mais seulement que le Code aban-

donne ce soin important à la prudence du

conseil de famille qui a droit de délibérer sur

le lieu où le pupille doit être élevé, et sur l'édu-

cation qu'il convient de lui donner. Sans cela,

comment pourrait-il régler la somme à laquelle

peut et doit s'élever la dépense annuelle du,

mineur y comme le veut l'art. 454 ?

C'est donc le conseil de famille qui doit

régler tous ces points importans par sa déli-

bération , et c'est au tuteur de la faire exécu-

ter, en surveillant l'éducation du pupille, et

en prenant soin de sa personne-

Si le conseil ne les a pas réglés ? il est censé

s'en être rapporté à la prudence du tuteur.

1185. Mais, dans ce cas la même, le tuteur

ne peut exercer ni même requérir l'exercice

du droit de correction sans l'autorisation du

conseil de famille, auq uel il doit porter ses

plaintes ; et ce n'est qu'en vertu de cette auto-
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risation accordée par le conseil, mais qu'il

peut refuser, que le tuteur peut requérir la

détention du mineur dans la forme que nous

avons expliquée au titre de la puissance pater-

nelle. (468.)

Le Code n'a même pas fait à cet égard, en

faveur des tuteurs légitimes, c'est-à-dire, des

aïeux , une exception qu'ils auraient peut-être

méritée. 1

1186. Le droit de représenter les mineurs
dans les actes civils, rentre à beaucoup d'égards

dans l'adm inistration de ses biens, puisque

les actes civils dans lesquels le pupille est

représenté par le tuteur, sont les contrats et

les procès qui peuvent intéresser son état ou

sa fortune.

< Mais tous ces actes sont passés dans le nom

du tuteur,, et sans le concours du mineur :

c'est en ce sens que le tuteur le représente

-
dans les actes civils. Il y en a d'autres où le

mineur comparaît seul; par exemple, à l'acte

de son mariage, après avoir obtenu le con-

sentement du conseil de famille ; en justice,

lorsqu'il y est appellé en témoignage.
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§. ii.

De l'administration des biens du mineur.

SOMMAIRE.

1187.Division des actes du tuteur en trois classes.

1188. Il fait seul les actes d'administration sous sa respon-

sabilité,

1189. Son premier devoir.

1190.Qu'est-ce que l'inventaire?

1191. Le tuteur ne doit rienfaire avant l'inventaire.

1191.Il est utile que les immeublesy soientréférés.

1193, Les meublesdoivent être prisés.

11194.Déclaration que le notaire doitfaire faire au tuteur,

1195. Suites fâcheuses du défaut d'inventaire.

1196. Même en certains cas pour le subrogé-tuteur,

1197. Commentsontévaluésles dommageset intérêtsdumineur,

et du serment in litem.

ï 198, Le testateur peut-il dispenser le tuteur de finventaire ?

1199, Le tuteur doit faire vendre les meubles, mais non /M

rentes,

12.00. Commentles meublesdoivent être vendus.

";0'. Les pères et mçrçs en sont dispensés; suites de cçttç

dispense.

2202, Peine du tuteur qui néglige de vendre.

1203. Le tuteur reçoit les revenus et les capitaux du mineurx

et en fait le recouvrementsous sa responsabilité.

,i04. Il Peut recevoirle rachat des rentes; comment se fait

ce rachat.

1;95. Sur quelspoints il doit consulter le cçnsçilen entrant

m [oll'f¡o'lf
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1206. Il ne peut passer des baux par anticipation.

107. Il n'est pas astreint à exigrr un cautionnementou une

hypothèque.
! 108. Commentil peut se rendre fermierdesbiensdu

mineur.

1209. Commentil doit faire les réparations.
1210. Ce qu'ilpeut faire dépenser au mineur.

1211. Si le mineur peut abandonner ses revenus pouf faire

rayer la dépensedu compte.
1212. Si le tuteur est tenu de nourrir le mineurpauvre.

1213. Obligation d'employer dans six mois les capitaux du

mineur.

1214. Le tuteurpeut garder une sommepour lesavances, et

comment.

1215. Il doit les intérêtsfaute d'emploi, et de quel jour.
1216. Même des sommesqu'il doit au mineur.

1217. Les intérêts sont capitalisés chaque année.

1218. Il en résulte un comptepar échelle, onéreux pour le

tuteur qui n'a pas colloqué.

1119. Le premieremploiest le payementdes dettes. Le tuteur

peut se payer à lui-même.

1220. Il est obligé de faire la remise accordéeparles autres

créanciers.

1221. S'il doit consulter le conseil de famille sur les collo-

cations.

1222. Actes parlesquels l'autorisation du conseilest nécessaire.

1223. Quand il faut que l'autorisationsoit homologuée.Dis..

tinctions.

1224. Causespour aliéner ouhypothéquerles biens du m¡neu

1225. Des donations faites par le mineur dans son contrat

de mariage.
1226. Il peut tester à seize ans.

13,27. Conditionsnécessairespour vendreiçs bins du mineur,
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i 22g. Inconvénient de la multiplicité des formes.

1229. Des ventes forcées par licitation.

1230. Défense aux juges, etc., dese rendre adjudicataires des-

biens des mineurs,

t"}I. Même défenseau tuteur

1252. Il ne peut accepter la cession d'aucun droit contre

le pupille, , -

1235, Si ce n'est avec l'autorisation dit conseil de famille.

1234, La prohibition ne s'étend pas à la subrogation légale

1 3. Commentle tuteurpeutaceepter une succession,

1236. Ou la répudier,

1237, Ou accepter une donation.

1238. Il peut défendreauxactions immobilières, et intenter

fil mobilières.

1239. Disposition de l'ancien droit relativement au procès,

174°. Pouvoir du tuteur relativement aux partages.

1241. Commentil peut transiger.

1242. Il ne peut compromettre.

"-'W

1187. Les actes du tuteur, relativement aux

biens du mineur, peuvent être divisés en trois

classes : dans les uns il agit seu l , dans d'aritres

il a besoin de l'autorisation du conseil de

famille; enfin, il en est d'autres pour lesquels

il faut de plus l'homologation des tribunaux.

j 188,,IL a le droit de faire seul tous les

actes de simple administration ; et comme il

est dans tous ces actes le mandataire l'égal et

le représentant du pupille, ils ont la même
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force que s'ils avaient été faits par le mineur

émancipé ou devenu majeur. De là cette

maxime, tutor domini loco liabetur. (1)

Mais il doit administrer en bon père de

famille , et il répond des dommages et intérêts

qui pourraient résulter de sa négligence ou

de sa mauvaise gestion. ( 45o. )

1189. Son premier devoir est de faire cons-

tater les biens dont l'administration lui est

confiée. Si les scellés n'avaient pas été apposés

avant sa nomination, il devrait se hâter d'en

req uérir l'apposition.
:: r

S'ils ont été apposés, il doit, dans les dix

jours qui suivent sa nomination, requérir la

levée des scellés , et faire immédiatement pro-

céder à l'inventaire des biens du mineur y en

présence du subrogé-tuteur. (451.)

1190. L'inventaire est un acte notarié qui

contient le détail des biens de la succession ,

des meu bles, effets, marchandises, argent,

comptant, crédits, billets, titres et papiers

laissés par le défunt; c'est, en un mot, le

tableau de la succession.

1191. C'est par l'inventaire que le tuteur

doit commencer sa gestion. (2) Il ne doit rien

(1)L.27 , ff. deadm.et peric. tut.

(2) Nihil gerere antè inventariumfactumeum oportet. L, 77
ff. de adra. et peric, tut.
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faire auparavant, si ce n'est les actes qui ne

peuvent être différés. C'est l'inventaire qui

est le fondement du compte de tutelle ; c'est

le titre qui justifie ce dont le tuteur a été

chargé, et sur lequel est fondé le premier

article de recette dans le compte qu'il doit

rendre. C'est au moyen de la levée des scellés

et de l'inventaire qui doit la suivre immédiate-

ment, que le tuteur reçoit de la justice les

biens qu'il doit administrer, et dont il doit

rendre compte.

1192. Ainsi l'inventaire doit être exact,

fidèle et complet; il doit contenir tous les

biens ; l'on devrait y référer même les im-

meubles. (1) Il peut y avoir des inconvéniens

à ne le pas faire ; et si l'on est dans l'usage

abusif de ne pas les y référer, c'est que l'in-

ventaire des titres de propriété, des baux

à ferme et autres papiers, supplée le plus

souvent à l'indication et à la description des

immeubles, en mettant à même d'en faire

l'état.

ïig3. En faisant l'inventaire des meubles,

il faut en faire faire le prisage, à leur juste

valeur, par un expert qui prête serment devant

le juge de paix. Les formalités de l'inventaire

(1) Montanus, de jure tutelarum, cap.32. Meslé, des mino-

rités, pag.175.
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sont expliquées dans le Code de procédure,

art. 951 et suivans.

Il doit être fait par deux notaires, ou par

un notaire assisté de deux témoins ayant les

qualités requises par la loi du 25 ventôse an 11.

1194. Le notaire appellé pour recevoir l'in-

ventaire, doit requérir le tuteur de déclarer

s'il lui est dû quelque chose par le mineur ;

et faute de satisfaire à cette réquisition qui

doit, ainsi que la déclaration, être consignée

dans le procès-verbal, le tuteur est déchu de

sa créance, (451) quand même elle serait

constatée par un titre authentique.

La formalité de cette réquisition a été établie

pour mettre le tuteur dans le cas de ne point

ignorer la peine dont il est menacé. Il paraît

donc que la déchéance ne serait pas éncourue ,

si le notaire oubliait de faire la réquisi-

tion. (1)

1195. Le tuleur qui se serait emparé des

biens du mineur sans inventaire, pourrait

être destitué comme suspect. (2)

Le défaut d'inventaire fait perdre au sur.

vi vant des père et mère la jouissance des biens

des enfans, que la loi lui donnait en vertu

de la puissance paternelle. (1442.)

(1) Locré, pag.267.
(2) L. 3, §. 6, ff. de suspect, tut. L. 13, §. 1, Cod.arbitr.

ut. Mesié, desminorités,pag. 138,
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Le tuteur qui se serait emparé sans inven-

taire des papiers du mineur, pourrait être

déclaré déchu des sommes qu'il prétendrait
lui être dues par le mineur. Il est même dans

un cas moins favorable que celui qui aurait

négligé de répondre à la réquisition du notaire

en s'emparant des papiers sans inventaire ; il

est présumé avoir supprimé la quittance.

1196. Le
subrogé-tuteur, qui n'a point obligé

le survivant des père et mère à faire inventaire,

est tenu solidairement avec lui de tous les dom-

mages et intérêts, et de toutes les condamna-

tions qui peuvent être prononcées au profit

du mineur. Cette responsabilité n'est point

étend ue au cas où le subrogé-tuteur n'a point

obligé les autres tuteurs de faire inventaire,

quoiqu'il y ait même raison de le décider.

1197. Suivant le droit romain, ces dom-

mages et intérêts étaient évalués par le mi-

neur devenu majeur, auquel le juge déférait

le serment in litem. (1) Le mineur estimait

lui - même la perte qu'avait pu, dans son

opinion , lui occasionner le défaut d'inven-

taire, et affirmait par serment que sa perte

pouvait être telle. Le juge pouvait réduire

cette estimation , et ordonner que le mineur

(1) L. 7 , ff. de adm. et peric. tut. L. 14, L. de in litem

jurando.
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en serait cru à son serment jusqu'à la con-

currence seulement de telle somme.

Suivant notre coutume de Bretagne, (1)

dans les cas où le serment in litern était

admis, on exigeait qu'il ftit précédé de la

preuve par commune renommée ; c'est-à-

dire, que le demandeur faisait entendre des

témoins pour attester que, suivant leur con-

naissance, la perte du demandeur pouvait

s'élever à la somme qu'il fixait ; et comme

toute enquête est respecti ve, le défendeur était

ad mis à prouver le contraire, c'est-à -dire à

informer de la moindre quotité de la perte.

Le juge, après avoir entendu les témoins p

pouvait dans sa prudence réduire la somme

demandée, et ordonner que le demandeur

serait cru à son serment, jusqu'à la concur-

rence de telle somme.

Cette marche qui était sui vie dans tous les pays

de droit coutumier, dans les cas où le survi vant

des époux avait négligé de faire rapporter un

inventaire des biens de la (2) communauté,

a été adoptée par l'art. 1442 du Code Nap. ,

aussi pour le cas du défaut d'inventaire à la

mort naturelle ou civile de l'un des époux.

et cette disposition doit être appliquée à iutif,

(1) Art. 160et ibi. Duparc-Poullain.

(2) Pothier, de la communauté,n. SÎ2, tam.2.
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les tuteurs. Ce n'est que dans le cas où il est

impossible de constater autrement la valeur

des biens, qu'il faut, suivant l'article 1569,

recourir au serment in litem (1) sur la valeur

de la chose demandée.

1198. La loi j3, §. 1, C. arbitrium tutelæ ,

permet au testateur de dispenser le tuteur de

faire l'inventaire. L'art. 607 de la coutume du

Poitou, portait au contraire que la confection

d'inventaire ne pouvait être prohibée par

testament, et plusieurs auteurs pensaient que

cette disposition devait être préférée à celle

du droit romain , en sorte que les opinions

et les autorités étant partagées, la question

était douteuse. (2)

M. Malleville pense que le doute est levé

par l'art. 451, qui n'a dispensé aucun tuteur,

dans aucun cas, de faire un inventaire ; mais

cet article ne parle que des cas ordinaires, et

non de ceux où le testateur a dispensé le tuteur

de faire inventaire : ainsi la question reste

entière.

Les motifs de douter sont moindres sous

l'empire du Code que sous l'ancienne juris-

prudence, parce qu'il a beaucoup étendu la

faculté de donner; on reconnaissait autrefois,

(1) Sur ceserment, voyezPothier, desobligations,n. 837, t. 2,

(2) V. Duparc-Poullain,principesdu droit, tom. 1, pag. 360.



Tit. X. De la minorité, etc. Chap. II. 433

Tom. 11. 28

même sous la coutume de Poitou, (1) que le

testateur pouvait, en nommant un .exëcute'uT.

testamentaire , le dispenser de faire inventaire,

par la raison que le testateur pouvant donner

tous ses meubles à son exécuteur testament

taire , lorsqu'il est capable de recevoir, il

peut, à plus forte raison, lui en confier l'admis

nistration sur sa bonne foi. (2)
.., :"t,:('.;

Cette raison paraît décisive pour sui vre

la volonté du testateur dans tous les cas où

il peut , suivant le Code civil, disposer de tous

ses biens. * u ;: ,,';¡(.;;.:

Mais lorsqu'il est soumis à une réserve

légale, c'est-à-dire, lorsqu'il ne peut disposer

d'une certaine quotité, l'inventaire est néces-

saire pour connaître 3'ii n'a point excédé cette

quotité.

1199. Dans le mois qui suit la clôture de

l'inventaire, le tuteur doit faire vendre, en.

présence du subrogé - tuteur, aux enchères

reçues par un officier public, et après des

affiches ou publications dont le procès-verbal

de vente doit faire mention, tous les meubles,

à l'exception de ceux que le conseil de famille

l'aurait autorisé à conserver en nature. (452.)

M Boucheul,sur Poitou, art. 307, n. 7.

[2] Qui potest majus, potest et minus, dit Boucheul, L. 21,
if.de R. J. Ricard, des donations, part, ", chap. 2, n. 87 et suiv.
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; Cet article n'excepte pas même les rentes

dues au mineur, et qui sont déclarées meubles

tpar l'article 529 du Code; mais la loi du 24

mars 1806 contient une disposition relative

aux rentes sur l'état. L'article 5 veut que les

inscriptions ou promesses d'inscriptions au-

- dessus de 50 fr. de rente, ne puissent être

vendues par les tuteurs ou curateurs, qu'avec

l'autorisation du conseil de famille , et suivant

le
cours légalement constaté. La vente peut

.être faite sans publication ni affiches, et

l'autorisation du conseil de famille n'a pas

besoin d'homologation. j £ ai. I/L

.r,'. Le motif de cette disposition est que la

vente des meubles du mineur n'étant ordonnée

t que pour en placer le prix qui ne doit pas

rester stérile, l'obligation de vendre ne doit

pas s'étendre à des capitaux qui produisent

une rente annuelle. 1 , ^l(! »t., lU

- Quoique cette disposition n'ait été étendue

.par aucune loi aux rentes constituées et aux

rentes foncières sur des particuliers, la raison

de décider est la même. Il paraît donc
que

,te tuteur ne peut vendre ces rentes sans l'au-

torisation du conseil de famille. Le silence

de la loi à cet égard vient sans doute de ce

qu'en discutant le, titre de la minorité, on
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ignorait que les rentes seraient déclarées

meubles.

Quant aux rentes sur l'état de 50 francs

ou au dessous, les tuteurs peuvent, suivant

l'article premier de la loi citée, en faire le

transfert, sans qu'il soit besoin d'autorisation

spéciale, ni d'affiches , ni de publication, mais

seulement d'après le cours constaté du jour,

et à la charge d'en compter comme du produit

des meu bles.

1200. Le Code Napoléon n'a point ordonné

que les formalités prescrites pour la vente

des meubles saisis fussent observées pour la

vente des meubles des mineurs.

Le Code de procédure (945) n'a ordonné

de suivre ces fornlalités, et encore avec des

modifications , que dans le cas des ventes faites

des meubles dépendant d'une succession , en

exécution de l'art. 86 du Code; c'est-à-dire,

lorsq u'il y a des créanciers saisissans ou op-

posans , ou bien si la majorité des cohéritiers

juge la vente des meubles nécessaire pour

l'acquit des dettes de la succession, et veut

empêcher la minorité de prendre sa part en

nature ; parce qu'au premier cas la saisie ou

opposition des créanciers, et au second l'in-

sistance de la minorité des héritiers, rend la

vente en justice nécessaire.
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Mais ces formalités n'ont point été ordonnées

pour la vente des meubles du mineur, lors-

qu'il n'y a point de créanciers opposans ou

suisissans ; et on peut observer que le Code

Napoléon fait une différence marquée entre

les ventes faites suivant les lois de la pro-

cédure, et les ventes simplement faites aux

enchères, après les affiches et publications

accoutumées.

L'art. 805 porte que l'héritier bénéficiaite

ne peut vendre les meubles de la succession

que par le ministère d'un officier public, aux

enchères, et après les affiches et publications

accoutumées.

L'article suivant, au contraire, porte qu'il
ne peut vendre le s immeubles que dans les

formes prescrites par les lois sur la procédure;

expressions qu'emploie aussi l'art. 791 , pour

la vente des meubles susceptibles de dépérir,

autorisée par la justice, avant que l'habile à

succéder ait pris qualité.

Des expressions si différentes dans des arti-

cles si rapprochés, prouvent qu'il existe une

différence réelle entre la vente des meubles,

faite suivant les lois de la procédure , et la

vente aux enchères, après les affiches et les

publications accoutumées.
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Or, c'est ce dernier mode seulement que

prescrit pour la vente des meubles du mineur

l'art. 452, qui porte que « le tuteur fera vendre,

D en présence du subrogé - tuteur, aux en-

)> chères reçues par un officier public, et après

» des affiches ou publications dont le procès-

» verbal de vente fera mention, etc. » (J)

Il n'est donc pas nécessaire de sui vre pour

ces ventes les formalités prescrites au titre

des saisies-exécutions; et, dans l'usa ge, on ne
-

les observe point.

On n'est obligé de les suivre que dans les

cas où l'observation en est prescrite. V. les

art. 945 et 952 du Code de
procédure.

1201. Les père et mère, pendant qu'ils ont

la jouissance des biens de leurs en fans mi-

neurs, sont dispensés de vendre les meubles,

s'ils préfèrent de les garder pour les remettre

en nature, en les faisant priser à leur juste

valeur par un expert nommé par le subrogé-

tuteur, et qui prête le serment devant le juge

de paix.

Mais ce droit, accordé au survivant des père

et mère, n'empêcherait pas les créanciers de

l'obliger à vendre les meubles pour payer les

(1) Au contraire, l'art. 619 du Codedeprocédure exige que

l'appositiondes placardssoit constatéepar exploit auquel sera

annexé un exemplairedu placard.
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dettes, s'il veut prévenir la saisie-exécution,

dont les frais pourraient retomber personnel-

lement sur lui.

Lors de l'émancipation ou de la majorité des

enfans, les père et mère rendent la valeur

estimati ve de ceux des meubles qu'ils ne pour-

raient représenter en nature. (453,) ;

Il résulte de cet article qu'ils ne peuvent se

dispenser de rendre en nature les meubles

encore existant au moment de l'émancipation

ou de la majorité de leur enfant; mais, s'ils

en ont disposé, l'enfant ne pourrait pas les

revendiquer vers ceux qui en seraient posses-

seurs ; et si ces meubles avaient été mis à

garnir la maison occupée par le survivant des

père et mère, ils seraient affectés au privilège

que l'art. 2102 accorde au propriétaire sur

tout ce qui garnit la maison louée ou la ferme.

Maisle m ineur pourrait réclamer les meub les

encore existant en nature, de préférence aux

autres créanciers, puisqu'il en reste proprié-

taire, et que le survi vant des père et mère

n'en est que le gardien, à la charge de les

rendre en nature.

1202. Le Code ne prononce point de peine

particulière contre le tuteur qui a négligé de

vendre les meu bles; il était autrefois obligé

de payer ce qu'on appelait la crue ou parisis
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qui consistait dans un quart de la valeur des

meubles en sus du prisage. Cet usage était

venu de ce qu'autrefois la monnaie de Paris

valait un quart de plus que celle de Tours.

Si les meubles étaient prisés 2000liv., le tuiteur,*

qui ne les avait pas fait vendre, était obligé de

prendre charge d'un quart en sus, c'est-à-dire,

d'un capital de 2500 liv. : c'était l'indemnité

légale au moyen de laquelle on croyait atteindre

la juste valeur des meubles non vendus.

Le Code Napoléon et le Code de procédure

ont abrogé cet usage, en ordonnant que les

meubles seront prisés à leur juste valeur et

sans crue. ( C. N., art. 453, 825 et 268 ; C.

P., art. 945, §. 3. )

Il n'en faut pas conclure que le tuteur, qui

a négligé de vendre les meubles , en soit quitte

pour se charger du montant du prisage : sa

condition serait alors égale à celle des père ett

mère, en faveur desquels la loi a fait une

exception. Si le Coden'a point, comme l'avait

fait l'ancienne jurisprudence , fixé au quart de

l'estimation l'indemnité ou les dommages et

intérêts dus par le tuteur qui n'a pas vendu

les meubles, c'est qu'il a laissé à la prudence

des tribunaux le soin d'évaluer ces dommages

et intérêts suivant les circonstances, soit au-

dessus, soit au-dessous du quart du prisage.
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Il pourra souvent arri ver que la difficulté de

les fixer, d'une manière précise, engagera les

tribunaux à les porter, comme autrefois, au

quart en sus du prisage, et en cela ils n'excé-

deraient pas leurs pouvoirs : il y aurait même

peu à craindre que cette fixation renfermât

une injustice contre le tuteur; car, quelque

chose qu'on fasse, il n'arrive presque jamais

que les priseurs estiment une universalité de

meubles à sa juste valeur.

12O3. Le tuteur, en sa qualité d'adminis-

trateur et de mandataire légal du mineur, a

le droit de recevoir non-seulement tous ses

revenus , mais encore le prix dela vente des

meubles , l'argent trouvé à la mort du défunt ;

en un mot, tous les capitaux qui sont dus à

son pupille, et dont il doit suivre le recou-

vrement, sous peine de répondre personnel-

lement de sa négligence, des insolvabilités et

des prescriptions qui pourraient survenir.

Cependant, si le tuteur était un ascendant

personnellement intéressé dans une portion

des crédits du mineur, on n'exigerait pas,

avec la même rigueur, ni la preuve de l'in-

solvabilité des débiteurs, au commencement

de sa gestion, ni la preuve des diligences,

parce qu'outre la présomption d'affection, on
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présumerait facilement que le défaut de pour-

suites , pour un crédit dans lequel l'ascendant

était intéressé, a eu pour objet de prévenir

les frais dont il n'eût pu obtenir le recouvre-

ment, non plus que du capital.

Maisy en général, le tuteur n'est point en

sûreté, s'il n'a pas agi en tems utile et avant

l'insolvabilité survenue; s'il n'a pas obtenu

une condamnation , fait notifier et exécuter

le jugement, sauf à l'huissier à rapporter un

procès-verbal de carence de meubles.

- Le tuteur serait excusé si l'insolvabilité

était notoire, parce qu'en ce cas les frais auraient

été en pure perte pour le mineur; mais comme

cette notoriété peut devenir difficile à prouver

au tems de la reddition du compte, la pru-

dence exige que le tuteur fasse approuver son

inaction par le conseil de famille.

1204. Le tuteur a droit de recevoir même

le remboursement

des rentes constituées ou

foncières, parce que ce remboursement étant

forcé, c'est un acte d'administration que de

le recevoir ; mais il ne peut liquider le rachat

des rentes foncières dues à son pupille, que

dans la forme et au taux prescrit par la loi

du 39 décembre 1790; et les débiteurs, qui

ne veulent pas demeurer garans du remploi,

peuvent consigner le prix du rachat, lequel
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Ge" doit être délivré au tuteur ou curateur

qu'en vertu d'une ordonnance du juge, ren-

tlue- sur les conclusions du procureur-impérial,

auquel il doit être justifié du remploi, (Titre 2,

art. 4 )

Le taux du rachat, lorsqu'il n'a pas été

évalué par le contrat, est fixé au denier vingt

pour les rentes dues en argent, et au denier

vingt-cinq pour les rentes dues en grains,

volailles, denrées, fruits de récoltes, services

d'hommes, chevaux ou voitures. On ajoute

un dixième aux capitaux, lorsque les rentes

ont été créées sous la condition de non retenue

des contributions.

L'évaluation du prix des grains se fait d'après

les mercuriales ou appréciations du lieu où

doit se faire le payement, ou du lieu le plus

prochain, s'il n'y en a pas dans le lieu. Pour

former l'année commune, on prend quatorze

années antérieures à l'époque du rachat; on

retranche les deux plus fortes et les deux

plus faibles, et l'année commune est formée

sur les dix années restantes.

Il en est de même des rentes en volailles,

agneaux, cochons, beurre et autres denrées,

s'il en a été fait des estimations sur les regis-

tres des marchés.

S'il n'a point été tenu de registre du prix
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de ces sortes de denrées, l'évaluation se fait

d'après le tableau estimatif qui a dû être formé

par les administrateurs; le tout sans déroger

aux évaluations portées par les titres , cou-

tumes et réglemens.

Les rentes stipulées en journées d'homme,

chevaux ou voitures, sont également évaluées

d'après le tableau estimatif qui a dû être formé

par les administrateurs.

Quant aux rentes qui consistent en une cer-

taine portion de fruits récoltés annuellement

sur le fonds, on procède par des experts à

une éval uation de ce que le fonds peut produire

en nature dans une année commune; la quo-

tité de la rente est ensuite fixée dans la propor-

tion de l'année commune , et ce produit annuel

est évalué dans la forme ci-dessus expliquée.

Pour éviter une estimation d'experts entre

parties qui ont la liberté de traiter de gré à

gré, le débiteur de la rente peut faire au

propriétaire, par un acte extrajudiciaire, une

offre réelle d'une somme déterminée ; en cas

de refus d'accepter l'offre, les frais de l'ex-

pertise sont supportés par celui qui l'a faite,

ou par le refusant , selon que l'offre sera

jugée suffisante ou insuffisante.

L'offre est faite au domicile du créancier ,

lorsque la rente est portable, et lorsqu'elle
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est quérable au domicile que le créancier

aura ou sera tenu d'élire dans le ressort du

lieu où la rente devait être payée, et, à défaut

d'élection , à la personne du procureur-

impérial.

Si l'offre est faite à un tuteur, il doit con-

sulter le conseil de famille; et si le conseil

est d'avis de refuser, les frais de l'expertise

resteront au compte du mineur, si l'offre est

jugée suffisante, et le tuteur pourra les em-

ployer en frais d'administration.

Si le débiteur n'a point fait d'offre, c'est

lui qui doit les frais d'expertise.

Les tuteurs et curateurs peuvent liquider

à l'amiable le rachat des rentes foncières, et

sans être obligés de recourir à des estimations

par experts, pourvu que les évaluations soient

faites par articles séparés , lorsque les rentes

sont composées de redevances de diverses

quotités et natures , et que chacun des arti-

cles indique la conformité de l'évaluation ,

avec le mode et le taux prescrits; mais pour

être à l'abri de toutes recherches personnelles ,

les tuteurs doivent faire approuver les liqui-

dations par un avis de parens. Art. 11,

titre 2.

1205. Lors de son entrée en exercice, le

tuteur, autre que les père et mère, doit faire
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régler tous les points de son administration

sur lesquels le conseil de famille doit déli-

bérer, tels que l'éducation des mineurs, le

lieu où ils doivent demeurer, la somme à

laquelle pourra s'élever leur dépense annuelle ,

ainsi que celle d'administration de leurs biens ;

faire décider s'il est besoin qu'il soit aidé dans

sa gestion par un ou plusieurs régisseurs sala-

riés, et gérant sous sa responsabilité.

Il est aussi prudent, s'il croit que l'intérêt

des mineurs l'exige, qu'il se fasse autoriser

à faire faire, jusqu'à une certaine somme, les

réparations par économie ou marchés conven-

tionnels, ainsi qu'à passer des baux conven-

tionnels , sans être astreint d'affermer au plus

offrant. Sans cela, les baux que le tuteur

aurait faits sans formalités ne seraient pas

nuls ; mais il pourrait être, sui vant les cir-

constances , exposé à voir critiquer son admi-

nistration.

1206. Il ne peut passer de baux par anti-

cipation. Il faut sui vre à cet égard les règles

prescrites pour l'administration des maris,

par les art. 1429 et 1430; c'est-à-dire que le

tuteur ne peut passer des baux pour un tems

qui excède neuf ans, ni les renouveller plus

de trois ans avant l'expiration du bail cou-

rant, s'il s'agit de biens ruraux, et plus de
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deux ans avant la même époque, s'il s'agit

de maisons. (Art. 1718. )

1207. Aucune loi ne lui prescrit d'exiger,

pour sureté des baux, des cautionnnemens

qui peuvent souvent écarter de bons fermiers.

On ne pourrait donc, sur le seul motif qu'il

a négligé d'exiger un cautionnement ou une

hypothèque, le rendre responsable des insol-

vabilités survenues à des fermiers qui n'étaient

pas insolvables lorsqu'ils ont entré.

1208. Le tuteur, au reste, ne peut se rendre

fermier des biens du mineur, à moins que le

conseil de famille n'ait autorisé le subrogé-

tuteur à lui en passer bail. (450.)

1209. Il doit entretenir les biens en bon

état et comme un bon père de famille. Les

réparations ordinaires et de simple entretien

doivent être faites sans formalités ; quant aux

grosses réparations, elles doivent être faites

par adjudication au rabais, après affiches, à

moins que le tuteur ne soit autorisé par le

conseil de famille à les faire par économie.

1210. Si la dépense annuelle des mineurs

a été réglée par le conseil de famille, le tuteur

ne peut leur faire dépenser au-delà. Ce règle-

ment est une loi qu'il ne peut excéder, sauf

à convoquer le conseil pour délibérer sur une
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augmentation, en cas qu elie devienne né-

cessaire~~ !~<; im .> i /•> > «i!

, S'il avait négligé de la faire régler, cette

faute ne le priverait pas d'avoir la reprise

dans son compte, des dépenses légitimes qu'il

aurait faites pour les pensions, entretien et

éducation des mineurs ; pourvu qu'elles n'excé-

dassent pas leurs revenus. , J .t\ ¡ , ..:!

Si elles étaient débattues, elles seraient
*1 (
réglées par la justice, eu égard au revenu,

à la qualité des mineurs, et à ce qu'il en a

pu coûter.
Ces dépenses seraient extrêmement

réduites, si le tuteur ne représentait pas de

quittances. , , ? 't.o ôJitr. »
t

En fixant la dépense du mineur, on doit

en
général

la régler d'une manière tellement

modérée, qu'il y ait toujours, s'il est possible,

quelque économie sur les
revenus, efin dtt

pourvoir aux cas imprévus. ,

On tient pour maxime en cette matière que
la dépense' du

mineur
ne peut en aucun cas

excéder son revenu net, déduction faite des

c harges, rentes et réparations. (1) Mais cette

maxime est sans application quand il s'agit des

'.,
(1) Meslé, traité des minorités, pag. 250et suiv.; Bourjon,
droit commundela France, pag.49; Lacombe,jurisprudenceciv.,
v. tuteur, sect. 8, dist. 2; Duparc-Poullain,principesdu droit,
t. 1, p. 292; les arrêtés de I*m«igngD,Pigeau, procéd.civile,
t.~p.;8j.
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dépenses utiles ; (1) c'est au juge à examiner

ce qui est de l'intérêt du pupille, et s'il était

du devoir du tuteur de faire la dépense qu'il

a faite ; et c'est par cette raison qu'on retran-

cha du projet de Code un article qui proposait

de faire une loi de la maxime, qu'on ne peut

faire dépenser au mineur au-delà de son

revenu. Une règle trop rigoureuse sur ce

point, aurait gêné les juges dans les exceptions

raisonnables que la loi ne peut prévoir ; par

exemple, (2) lorsque les biens d'un mineur

opulent, ou qui a l'espérance d'une grande

fortune, se trouvent tellement chargés d'usu-

fruits ou de rentes viagères, que ses revenus

sont momentanément insuffisans pour lui

donner une éducation convenable à son état,

on peut alors vendre ou emprunter.

Mais, dans tous les cas, le tuteur se ferait

difficilement allouer des dépenses supérieures

aux revenus du mineur, s'il n'avait pas con-

sulté le conseil de famille.

1211. Du principe que le tuteur ne peut

faire dépenser au mineur plus que le revenu

net de son bien, on a conclu que, lors de la

reddition du compte, le mineur a le choix

[1] Meslé,p. 438.

[2] Meslé,ibid.
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Tom, II, 29

d'abandonner tous ses revenus à son tuteurj (i,)

pour faire rayer tout le chapitre de la dépense

et se tenir respectivement quittes, au moyen

de quoi le surplus de la dépense devient une

perte pour le tuteur, pourvu néanmoins que

le mineur abandonne ses revenus pour tout

le tems de la tutelle; car il ne pourrait faire

cet abandon pour quelques années seulement,

et refuser de le faire pour les autres.

Mais cet abandon même général de tous les

revenus ne serait point admis, si le tuteur

prouvait que l'excédant de la dépense a été

employé d'une manière utile ou nécessaire

pour le mineur, par exemple, à payer des

dettes légitimes,

1212. Si les mineurs étaient sans biens, le

tuteur ne serait pas obligé de les nourrir (2)

du sien. Il n'y a que les ascendans qui soient

tenus de fournir des alimens à leurs enfans

et petits-enfans

Dans notre ancienne jurisprudence ,, leà

parens étaient obligés de contribuer à la l10urM

riture et à l'entretien des mineurs pauvres. (5)

(1) Meslé, pag.150et 194.Bourjon, pag.49.

M Si qui egenisint pupillide suo eos aleretutornoncomptllitur.
L. 3»§• ult., ff.ubi pupilluseduc. Malleville,pag.457; Meslé,
pag.250.

[3] Voyezl'art. 532dela coutumedeBretagne,et ibi., Dupant
Poullain. 1
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Cette action en contribution, dont le Code

ne parle point, a paru abrogée par ce silence

même, et la cour d'appel de Rennes a déchargé

les parens de toute contribution, à compter

de la promulgation du Code, quoiqu'il existât

des rôles de contributions antérieurs à cette

promulgation.

L'abrogation des coutumes qui obligeaient

les parens à contribuer à la nourriture des

pauvres mineurs, est due originairement au

beau projet de supprimer la mendicité en

France, projet malheureusement resté sans

exécution.

En attendant, si les mineurs restés sans

revenus avaient des capitaux ou des espé-

rances en fortune, le conseil de famille trou-

verait le moyen de subvenir à leur éducation,

soit en permettant de prendre sur les capi-

taux, soit en autorisant un emprunt, (1)

A l'égard des mineurs absolument pauvres

et sans espérance, il ne reste plus que la

ressource de les mettre en service, ou de les

faire recevoir dans un hospice.

Il serait à désirer que les pauvres orphelins

en bas âge fussent admis dans les hospices

destinés aux enfans abandonnés au moment

de leur naissance , qui, suivant la loi du 27

[1] Malleville,sur l'art. 45:4.;
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frimaire an 5, sont nourris gratuitement aux

frais de l'état.

1213. Le tuteur est obligé d'employer utile-

ment, dans le délai de six mois, tous les

capitaux du mineur , c'est-à-dire, l'argent

comptant, le produit de la vente du mobilier,

de la rentrée des crédits, des remboursemens

de rente ; enfin, l'excédant des revenus sur

la dépense que la loi met au rang des capi-

taux. (1)

Il doit faire déterminer, par le conseil de

famille, la somme à laquelle commencera l'obli.

gation d'employer l'excédant des revenus sur

la dépense; faute de quoi, il doit, après le

délai de six mois, en payer les intérêts, quel-

que modique que soit la somme. (455 et 456.)

1214. Comme il n'est pas obligé de faire

des avances pour le mineur, il peut faire

ordonner qu'il lui restera en main, et sans in-

térêts , une somme (2) suffisante pour subvenir

aux dépenses imprévues ; faute de quoi, il est

tenu de tout colloquer.

1215. Le délai de six mois pendant lequel

le tuteur peut garder les capitaux sans intérêts

n'étant établi que pour lui donner le tems de

(1) L. 58, §. 1., ff. de administr.et peric. tut.

(2) V.in pandect.deadmin.et peric.tut. , n. 10.
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trouver une collocation solide, on ne doit pas

l'accorder aux tuteurs qui ont employé à leur

usage les deniers du pupille : « Quod spatium

* seu laxamentum temporis tribui non oportet,

» his qui nummos impuberutn, aut adolescen-

* tium in suos usus converterunt. B L. 7y §.

11 ff. de admin. et peric. tut. (1)

Le tuteur qui n'a pas colloqué dans les six

mois, est présumé avoir employé les deniers

à son usage, s'il n'a pas eu soin de prendre

une délibération du conseil de famille, qui le

dispense de colloquer les deniers , et l'autorise

à les garder sans intérêts. (2) Ainsi, faute de

collocation ou d'une délibération du conseil

de famille qui en dispense, l'intérêt dû par

le tuteur doit commencer au jour qu'il a reçu

les sommes, et les articles 455 et 456, qui accor-

dent six mois pour garder ces sommes sans

intérêts, ne s'appliquent qu'au cas où le tuteur

a colloqué.

1216. Au reste, le tuteur doit également de

plein droit l'intérêt des sommes dont il est

débiteur envers son pupille , faute d'en faire

l'emploi, debuit à se ipso exigere. (5)

[1] Meslé,p. 204.

[11 Domat, des engagementdes tuteurs, n. 23 et27; Malles

vilie,sur l'article 456.

(3) Bourjon,droit communde la France,tom. 1, p. 48, édit,

de1746.
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..- 1217. Les intérêts des deniers pupillaires

qui sont payés au tuteur sont réunis chaque

année aux capitaux et à l'excédant des revenus

sur la dépense pour produire de nouveaux

intérêts, parce qu'ils deviennent eux-mêmes

des capitaux. (1)

Il en est de même des intérêts dus par le

tuteur. On distingue deux personnes dans le

tuteur qui est débiteur du pupille.
,',,

Tout administrateur qui est en même tems

débiteur, doit chaque année porter en compte

les intérêts des sommes qu'il doit et qui se

trouvent ainsi capitalisés. ( 2) Ces intérêts

entrent dans l'excédant des revenus sur la

dépense; cet excédant doit être employé, l'in-

térêt en est dû faute d'emploi. (5)

1218. Il en résulte un com pte par l'échelle,

dont la progression rapide et effrayante doit

avertir les tuteurs d'être fort exacts à faire,

déterminer la somme à laquelle commencera

pour eux l'obligation de colloquer.

1219. La première collocation doit être le

payement des dettes exigibles, même de ce

(1) L. 7, §. 12 et 58; §. ult., ff. de admin.et periç.tut.

(2) Brunnemansur la loi 7, ff. de admin.et peric. tut.

(3) Malleville, sur l'art. 456.
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qui peut être dû au tuteur, car il peut se

payer lui-même. (1)

Ainsi la créance du tuteur est éteinte par

compensation du moment où il a en main une

,SOInnle disponible suffisante pour se payer ;

mais l'extinction légale ne s'opère j que du

moment où il a cette somme, car il n'est pas

obligé de se rembourser par parties.*

1220. Mais le tuteur créancier du mineur,

qui traite avec les autres créanciers moyennant

une remise à laquelle le mauvais état des

affaires les fait consentir, est obligé de faire

lui-même une remise égale, (2) à moins qu'il

ne fût créancier privilégié ou hypothécaire ;

car alors il aurait un motif pour ne pas subir

la loi commune. - ','- ? 't ';'

1221. Le tuteur n'a pas besoin de prendre

l'avis du conseil de famille pour employer

les deniers du mineur à payer les dettes ;

mais la prudence ne lui permet pas de faire

les autres collocations sans le consulter, sur-

tout lorsqu'elles sont importantes. L'ordon-

nance d'Orléans, (art. 202) qui était sur cé

point la loi générale, l'édit des tutelles de

[1] L. 9, S. 5, ff. de admin.et perie. tut. L. 8. C. qui dar.
tut. Duparc-Poullain, principesdu droit, t. l, p. ').7°.r 4

[2] L. 59, ff. de admin. et peric. tut. Bourjon, ubi.sup. p. 5t.
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1732 , qui était la loi particulière en Bretagne,

ne permettaient de faire aucune collocation

sans l'avis des parens ; (1) faute de les avoir

consultés, la col location était aux risques du

tuteur; le mineur pouvait la lui abandonner

et rester créancier de la somme colloquée

'>
dont

le tuteur
t
payait les intérêts sauf à lui à dis-

poser de l'emploi.

Si Ton ne trouve dans le Code aucune dis-

position sur ce point, il n'en faut pas conclure

que le tuteur soit dégagé de toute responsa-b aD , 1 4

bilité, et libre d"einl)loyer, coiunie il lui plaît,"

les deniers du mineur. Si le tuteur avait prêté'

sans hypothèque suffisante ou sans caution

solvable" il serait exposé à répondre des insol-

vabilités, suivant les circonstances. (2) ;.
*

Les collocations en terres pourraient aussi

donner lieu à des contestations , si elles étaient

faites à un prix trop élevé, si le tuteur les

avait faites dans le dessein de favoriser le

vendeur, si elles n'étaient pas à la convenance

du mineur. (5)
- k , Il

j Dans le silence du Code, ces questions sont

abandonnées à la prudence du magistrat. Le

[1] Bourjon, ibid; Mesfé, pag. 200 et suiv.Duparc-Poullain,
t. 1, p. a68. >

(1) Car il pourrait aussin'être pas jugé responsable.L. 50. ff.
de admin.et peric. tut. Meslé, p. 201et p.1S1; Bourjon, p. 4?.

(3) L. 7, §. ff. de admin.et peric. tut. Meslé,p. 202.
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tuteur qui aurait négligé de consulter le conseil

de famille, au moins d'une manière générale ,

Jors de son entrée en exercice, ( art. 454 )

devrait être jugé avec rigueur,

1222, Les tuteurs, même le père ou la mère,

Je peuvent, sans y être autorisés par le conseil

de famille, emprunter pour les mineurs, aliéner

pi hypothéquer leurs immeubles , ( 4§7 ) s'en

rendre adjudicataires, ni accepter la cession

d'aucun droit ou créance contre leurs pupilles,

( 45o, 596 ) accepter ni répudier une suc-

cession ( 46i ) ou une donation, ( 463 )

introduire en justice une action relative aux

droits immobiliers des mineurs, ni acquiescer

à une demande relative aux mêmes droits ,

( 464 ) provoq uer un partage, ( 465 ) tran

riger ( 467 ) com promettre ni déférer Ip

rfllent,

1225. Entre les actes que nous venons

d'énumérer, et qui excèdent les pouvoirs des

tuteurs, il y en a pour la validité desquels

l'autorisation du conseil de famille ne suffit

pas; il faut de plus l'autorité de la justice.

Il y en a d'autres, au contraire, pour les*

quels il suffit que le tuteur soit autorisé par

lé conseil de famille , sans qu'il soit nécessaire

« faire froroQlQgtier te délibération,
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L'art. 457 met sur la même ligne, et comme

ne pouvant être faits sans l'autorité de la

justice, les actes d'emprunt faits pour le

mineur les actes d'aliénation ou de création

d'hypothèque sur ses immeubles. Il y a cepen-

dant, à l'égard des emprunts, des distinctions

à faire pour l'intérêt même des mineurs, s'il

s'agissait de faire un emprunt sans hypothèque,

pour payer une dette certaine et exigible; il

suffirait de consulter le conseil de famille pour

lui faire voir que le tuteur n'a pas en; mains

des deniers suffisâns , et pour régler les condi-

tions de l'em prunt, sans qu'il fût besoin des

frais onéreux et inutiles d'une homologation, :J

S'il s'agissait de rembourser une dette hypo-

thécaire et exigible, le tuteur
pourrait

em-

prunter sur la même hypothèque, après avoir

consulté le conseil' de famille. Il suffirait do'

faire de l'une des manières prescrites' par

l'art. 1260 , subroger le prêteur dans les droits

et hypothèques du créancier auquel la somme

serait comptée ; car la situation du mineur

restant la même, il 11e pourrait critiquer un

emprunt dont l'emploi utile serait prouvé,
et cela quand même le conseil de famille

n'aurait pas été consu l té.

Hors ces cas, le tuteur ne peut emprunter

pour le
mineur 111 hypothéquer ses immeubles
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sans* une autorisation du conseil de famille,

motivée sur une cause de nécessité absolue

op d'un avantage évident, et prise après avoir

constaté, par un compte sommai re présenté

patr le, tuteur , que les deniers, effets mobi-

liers et; ,^evçnus du mineur sont insuffisans.

Cette;, délibération ne peut être exécutée

qu'après que
le tuteur en a demandé et ob-

tenu l'homologation devant le tribunal civil

de première instance, qui statue en la chambre

du conseil sur les concl usions du procureur-

impérial, (à £ 8) lequel fipit s'opposer à l'homo-

lJt\)..,Jprsqu'il trouve que ces formes ont

ëté, 'ou, quo; la délibération est con.

Irairf intérêts dqi mineur.

Mais :ne peut en aucun cas se porter

::tHPIIapf.:qL! jugement d'homologationparce

cijiTaa piyil il ne peut exercer son ministère

p^r( voi^ ^l'aption, (1) maj^ seulement par

if/yfe de réquisition, dans les procès dont les

trqa{l,\ pont saisis. ,

(I) L3¡lx>i,d;24 ao&t1790,tit. 8, art. 2. V.l'arrêt rendu

la cour fa cassation, le ],6ao(1« 1807. Siey, an 1807,..¡ , :. , J-
FSr 4?7-4«r°-

ït font excepter les trois cas suivans: 1" ïï peutfaire annuîfer

îef «wariagesfaits en contraventionà l'art. 184; z" requérir que
ïes enfanssoient confiés à un autre qu'à l'époux qui a obtenu

le divorce; [art. 302] 30provoquerl'interdiction des furieuxet

mEmedes personnesattaquéesde démence, qui n'ont ni époux,

.1ttévouses, ni parensconnus.Art. 491.
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1224. Les causes les plus ordinaires pour

autoriser l'hypothèque ou l'aliénation des

biens des mineurs, outre le payement d'une

dette exigible et pressante, sont l répara-

tions d'une nécessité urgente et constatée ,

le besoin de procurer au mineur une pro-

fession ou un établissement avantageux, (1).

1225. Cette dernière cause est tellement

favorable , que, suivant le Code, le mineur

habile à contracter mariage est, habile, à con-

sentir, sans l'autorité de, la justice, toutes

les conventions dont ce contrat est susçeptible.;' J. -
Les conventions et donations qu'il y fait sont

valables ? pourvu qu'il ait été assisté dans le

contrat des personnes dont le consentement

est nécessaire pour la validité du mariage. (i 598.), r -
Il peut donner de cette manière tout ce que

la loi permet à l'époux majeur
J
de donner à

O * *
l'autre conjoint, (3096)

et sans être resti-

tuable contre les conventions portées, en son

contrat de mariage. (i5ôg. ) 1

, : , : ; , , ;
ac-

1226. Le mileu' p;renu à ,s;e!zf1 ,a'ns, ac.'

complis peut aussi par testament, et sans

aucune autorisation, donner jusqu'à concur-

rence seulement de la moitié des biens dont

la loi permet au majeur de disposer. (904.)

[ 1] MaUeville,sur l'art. 457. ,
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1227. Quant à la vente des biens du mineur"
faite soit par le tuteur, soit par le mineur

émancipé, il faut, pour qu'elle soit valable,
1 ° UahtorisaHon du conseil de famille ;

(457—484.)

20 Une cause d'une nécessité absolue ou

d'un avantage évident j ( 457. )

50 Le conseil doit indiquer les immeubles

qui doivent être vendus1 de préférence, et

toutes les conditions qu'il jugera utiles ; ibid.

4° L'homologation de la délibération ,

comme
dans

le cas de l'emprunt; ibid.

5° En, homologuant la délibération, le

tribunal nomme, par le même jugement un

ou trois experts , suivant que l'importance

des bienâ paraît l'exiger, et ordonne que sur

leur estimation les enchères seront publi-

quement ouvertes devant un membre du

tribunal ? ou devant un notaire commis par le

même jugement ; (Ç. P.,

-

955. )

6° Enfin, la vente doit être faite en pré-

sence du subrogé-tuteur, après toutes les

formalités prescrites par le tit. 6, liv. 2 du

Code de procédure.

Les ventes ainsi faites sont irrévocables et

ne peuvent être rescindées même pour lésion

d'outre moitié. (1684.)
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1228. Mais ces formalités sont si multi-

pliées et si minutieuses, qu'au lieu d'être

avantageuses aux mineurs , elles leur devien-

nent onéreuses , ruineuses même, lorsque

* ére uses estL modique. é'me , lorsquel'objet â vend
re est mo d ique. r

D'ailleurs elles dégoûtent les acquéreurs

qui craignent devoir un jour attaquer la

vente, sous prétexte d'omission de quelques-

unes des formalités.

.a 122g. Lorsqu'il s'agit d'une vente provo-

quée par un copropriétaire, en vertu d'un

jugement qui ordonne la licitation, l'autori -

sation du conseil de famille est mutité, parce

que la vente est forcée ; (46o) mais il faut

suivre les autres formalités , et procéder de la

manière prescrite au titre des partages et licita-

tions dans 'le Code de procédure.

i 25o. Il est défendu aux juges, suppléansy

procureurs
-

généraux et impériaux , aux

substituts et aux greffiers du tribunal où se

poursuit et se fait la vente, de se rendre adju-

dicataires, à peine de nullité de l'adj udication f
et de tous dommages et intérêts, ( art. 710,
C. P., junct., art. 965) même dans le cas où

les enchères sont reçues devant un notaire à

ce commis par le tribunal. ( C. P., 965. )

1231. Il est également défendu au tuteur cfo
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se rendre adjudicataire des biens du mineur,

par lui ou par personne interposée, sous peine
de nullité; (1596, 450) et l'art. 450 n'a pas

même étendu à ce cas l'exception qu'il a faite

relativement aux baux à ferme qu'il permet

au tuteur de prendre, lorsque le conseil de

famille a autorisé le subrogé-tuteur à les lui

passer.

1202. Le Code défend encore (art. 450)

au tuteur d'accepter la cession d'aucun droit

ou créance contre son pupille. Cette disposi-

tion est originairement tirée de la nov. 72,

chap. 5, (1) qui voulait même que le tuteur

cessionnaire perdît son droit et ses avances,

sans pouvoir rien exiger du mineur, et sans

aucun recours contre le cédant.

Cette rigueur n'avait jamais été suivie dans

nos pays de coutume. On accordait au tuteur

la reprise de la somme qu'il avait débo.urséo

pour le prix du transport; mais la nullité de

la cession empêchait le tuteur d'être subrogé

dans les droits et hypothèques du créancier

avec lequel il avait traité, (2) et cela quand

même il eùt prouvé qu'il n'avait pas en maire

des deniers du pupille suffisans pour acquitter

(i) D'où est tirée l'authentiqueminoressur la loi 8, Cod. qui

daretut. V.Meslé,pag. 310.

(2) V, Duparc-Poullain,principes du droit, tom. 1, pag. 310.
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la dette au moment ou la subrogation :a'Y;a1!

été faite parce qu'il était en faute de n'avoir

pas consulté les pareils qui auraient putrouviér

des arrangement plus avantageux, ou qui

auraient j pu, par tendresse pour le mineur.,

faire des avances gratuites. Ainsi, malgré là

subrogation, le tuteur ne pouvait ni demander

les intérêts de ses avances, comme eût fait

le subrogeant, ni exercer les hypothèques

de ce dernier sur les biens du pupille.1
•r ;..*' # T

i
/*'

il55. Mais la cession ou subrogation étaiit

valide (i) jusqu'à la concurrence seulement de

la somme avancée par le tuteur, s il rie l'avait

acceptée qu'avec l'autorisation des parens, et

après leur avoir prouvé, par un bref état de

compte, qu'il n'avait pas en mains de deniers

appartenant au pupille. t..3 .v -

C'est encore ainsi que cette question devrait

être décidée dan,s l'esprit du Code, et par une

juste extension de l'exception contenue dans

l'art. 45o, relativement aux baux à ferme.. ,

1254. Il ne paraît pas que la prohibition

d'accepter la cession d'aucun droit ou créance

contre le pupille, doive être étendue a là

subrogation légale qui se fait de plein droit,

sans cession de la part du créancier, dans le

(i) Renusson,de la
subrogation^

ch. 9, n° aa; DU'parcPoul.

ubi sup., p. 310^
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cas de l'art. ia5i; par exemple, le tuteur qui!

serait obligé solidairement avec le mineur,

pourrait , sans consulter le conseil de famille,

acq uitter de ses deniers la dette commune,

pour se délivrer d'une solidarité onéreuse ;

et il serait subrogé dans les droits et hypo-

thèques du créancier, non par la cession de

ce dernier, mais par la force de la loi.

Cependant s'il était prouvé dans la suite,

par le compte qu'il doit rendre, qu'il avait

en mains des deniers suffisans pour acquitter

la portion du mineur, la subrogation légale

n'aurait aucun effet, et le tuteur ne pourrait

employer dans son compte que le capital qu'il

aurait avancé, et non pas les intérêts, comme

subrogé aux droits du créancier commun.

125.5. Suivant l'art. 461, le tuteur ne peut

accepter les successions échues au mineur que

sous bénéfice d'inventaire : il doit même pren-

dre l'avis du conseil de famille, quoique cette

formalité ne serve, en ce cas, qu'à occasionner

des frais inutiles. La défense d'accepter pure-

ment et simplement, a eu pour objet de retran-

cher les procès que faisait naître la restitution

accordée au mineur contre l'acceptation d'une

succession onéreuse.

1256. Le Code permet (46i) au conseil de
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Tom, IL 50

famille d'autoriser le tuteur à répudier une

succession, parce qu'il peut arriver que led

biens soient insuffisans pour payer les fraio

qui seraient alors une perte pour le mineur.

Mais si la succession répudiée n'a pas été

acceptée par un autre, elle peut être reprise

par le mineur devenu majeur, ou par le tuteur

autorisé par une nouvelle délibération dit

conseil de fanlille; sanS pouvoir néanmoins

attaquer les ventes et autres actes légalement

faits durant la vacance. ( 462. )

Au reste, quoique la répudiation d'une

succession soit une sorte d'aliénation d'un

droit acquis, l'art. 461 n'exige point que la

délibération, qui autorise le tuteur à répudier,

soit homologuée en justice, (1) pour être

exécutée comme le veut l'art. 453, dans la

cas d'une aliénation d'immeuble. Ainsi la

mineur ne pourrait pas reprendre la succes-

sion au préjudice de l'acceptation d'un autre

héritier, sous prétexte que la délibération n'a

pas été homologuée.

1237. L'art. 465> contraire à l'art, 7 dé

l'ordonnance de 1^51, ne permet pas au tuteur

d'accepter une donation pour le rnjneur, sans

l'autorisation du conseil de famille. Nous en

(t) Dans l'anëiendroit, il fallaitun décretde justice. Duparc^i
Poullain, principesdudroit, t. I, p. 287.
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parlerons plus longuement au titre des dona-

tions.

1258. En défendant au tuteur d'introduire

en justice aucu. 3 action relative aux droits

immobiliers du mineur, ni d'acquiescer à une

demande relative aux mêmes droits, sans

l'autorisation du conseil de famille, ( 464) le

.Code lui permet implicitement d'intenter seul

les actions relatives aux droits mobiliers; car

il peut faire tous les actes d'administration

que la loi ne lui interdit point.

C'est un des devoirs du tuteur de poursuivre

tous les droits appartenant à son pupille, et

de le défendre dans les procès qu'il peut avoir.

Les lois romaines laissaient sur ce point des

droits très-étendus aux tuteurs. (1) Cepen-

dant ils pouvaient être personnellement con-

damnés aux frais, s'ils avaient fait un mauvais

procès dans le nom du mineur, si ratio liti-

gandi non fuit, dit la loi 78, 2, ff. de

leg. aV (2)

1239. L'ancienne jurisprudence française

défendait au tuteur d'intenter un procès pour

le mineur sans l'avis d'un conseil, sous peine

d'être condamné à dédommager le mineur

(1) V.Meslé,p. 182et suiv.

(2) V. aussi L. 6. cod..de admin,tut. et ibi Gothof. L. 6. fI.

de admin,et peric. tut.
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contre lequel la condamnation était exécutée,

sauf son recours. (1)

La coutume de Bretagne, art. 5i3, en avait

fait une disposition positive, et l'art. 17 de l'édit

des tutelles permettait de nommer des conseils,

par l'avis desquels, le tuteur serait obligé de

se conduire dans l'administration de la tutelle.

Les administrateurs en général, (2) tels

que les maires et officiers municipaux, les

administrateurs des hospices , des fabriques ,

etc., ne peuvent intenter ni suivre un procès

sans autorisation et sans conseil.

Dans le silence du Code, pour éviter les

reproches en cas de mauvais succès, le tuteur

fera prudemment de consulter des avocats de

réputation. Le conseil de famille pourrait même,

comme autrefois, désigner cel u i ou ceux par

l'avis desquels le tuteur devra se conduire.

124o. Le Code fait à l'égard des partages

la même distinction qu'à l'égard des actions

immobilières. Le tuteur ne peut provoquer

un
partage sans l'autorisation du conseil de

famille, mais il n'en a pas besoin pour ré-

pondre à une demande en partage dirigée

(1) Meslé,p. 437; Bourjon,t. i, p. 46.

(2) V.les articles54 et 56de la loi du 14 décembre1790,
telle du 29 vendémiairean 5 , le recueilde Sirey, an 12, pag.
180 et suiv.j an 13, pag. 220 et 246.
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contre le mineur ; ( 465) c'est un acte d'ad-

ministration nécessaire et forcé, qui entre

dans les attributions du tuteur.

Quant à la forme que doivent avoir les

partages dans lesquels les mineurs sont in-

téressés, nous renvoyons au titre des succes-

sions , chapitre 6. ,

4
1241. Le pouvoir de transiger a toujours

été considéré comme excédant les bornes de

l'administration des tuteurs. (1) La coutume

de Bretagne leur défendait expressément de

compromettre, transiger et déférer serment

dans les causes relatives à des immeubles ou

à des meubles riches et précieux, sans la

do ible formalité de l'avis des parens et de

l'autorité de la justice. Les transactions passées

sans ces formalités étaient nulles.

L'article 467 du Code ne permet au tuteur

de transiger qu'après y avoir été autorisé

par le conseil de famille , et de l'avis de trois

jurisconsultes désignés par le procureur-impé-

rial au tribunal de première instance.

La transaction n'est valable qu'autant qu'elle

a été homologuée par le tribunal de première

(1) Inest enim transactionialienatio. D'Argentré, sur l'artè

à5o9de la nouv. coutume de Bretagne.Meslé, pag. 190, nO11.

L. 46 , §. ult, de admin.et peric, tut. L. 28,*If. de pact.L. 21,
Cod. eod.

--..

js ; -
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instance, après avoir entendu le procureur-

impérial.

En suivant la marche tracée par cet article,

le tuteur doit commencer par faire nommer

les trois jurisconsultes , prendre après cela leur

avis sur les conditions auxquelles il peut et

doit transiger, le présenter ensuite au con-

seil de famille, qui peut alors donner son

autorisation en connaissance de cause, puis

passer la transaction, et enfin la faire homo-

loguer sur les conclusions du procureur-

impérial.

Dans l'usage, l'ord re de cette marche est

souvent interverti. Le tuteur commence par

se faire autoriser du conseil de famille, rédige

ensuite
le projet de transaction, puis fait:

nommer trois jurisconsultes pour l'examiner,

et avoir leur avis;

Ou bien il rédige d'abord le projet de tran-

saction , le présente au conseil de famille pour

se faire autoriser, fait ensuite nommer les trois

jurisconsul tes pour prendre leur avis, et fait

enfin homologuer la transaction. t~

Cette interversion dans la marche légale

n'est pas sans inconvéniens, puisq n'il en résulte

nécessairement que le conseil de famille déli-

bère sans avoir sous les yeux l'avis des juria-
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consultes qui doivent l'éclairer dans les affaires

épineuses.

Néanmoins cette irrégularité n'opère pas la

nullité de la transaction , et ne serait pas un

motif pour la faire rescinder lorsqu'elle a été

homologuée par le tribunal civil, sur les con-
•

clusions du procureur - impérial chargé de

veiller à l'observation des formes.

1242. Les lois romaines ni l'ancienne juris-

prudence française ne permettaient point aux

tuteurs de compromettre dans les affaires de

leurs pupilles : le Code civil garde le silence sur

ce point, mais le Code de procédure y supplée
et défend, art. ioo4, de compromettre sur

aucune des contestations qui seraient sujettes

à communications au ministère public.

Or l'art. 85, §. 6, met au nombre de ces

contestations les causes des mineurs, et géné-

ralement toutes celles où l'une des parties est

défendue par un curateur.

Compromettre, c'est se choisir des juges

dans la place de ceux que la loi a nommés :

cette faculté n'est accordée aux citoyens que

dans leurs propres affaires, et seulement à

ceux qui jouissent de la plénitude de, leurs

droits.

Cependant, dans les affaires compliquées,

dont les plaidoiries et l'instruction seraient



Tit. X. De la majorité, etc. Chap.II. 471

dispendieuses, les parties conviennent souvent

de remettre respectivement leurs pièces et

mémoires à un ou à pl usieurs jurisconsultes,

pour s'en rapporter à leur avis, qui est rédigé

en forme de jugement, qu'on passe ensuite

par expédient sur les conclusions du minis-

tère public. Les tribunaux favorisent, indiquent

même, en certains cas, cette manière d'épar-

gner des frais qui pourraient souvent sur-

passer le principal. -

SECTION IX.
t

Des comptes cle la tutelle.

SOMMAIRE.

1243. Tous tuteurs sont comptable.
J244. Quels sont ceux qui doivent des états de situation.

1245. Par qui doit être rendu le compte définitif.
1246.A qui il est rendu. 1

1247. Où il doit l'être.

1248. Il peut l'êtn: à lamiable si le pupille est devenu,

majeur.

Î24g. Nullité destraités faits entre le tuteur et le pu-

pille sils n'ont été précédés d'un compte.
1250 Comment le compte est rendu, si le pupille est

mineur.

1251. Aux frais de qui, en quoi consistent cesfrais.

1252. Le jugementdoit commettre un juge pour recevoir
le co/npte. (

1253.Le comptable doit affirmer son compte.
1254. Marche à suivre par celui quidésire le rendre,
1255. Gommant il peut être contraint à le rendre.
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1256. De la présentation et affirmation de compte;
>125], La Tendant doit payer de suite le reliquat s'il y

en a unt

3 258. Forme du compte.

j~5g. Methode a suivre dans chaque chapitre.
,1260 Si toutes les dépenses doivent être justifiées par

des pièces.
1261, A quelle époque on juge del'utilité des dépenses.
Ï262. Comment se comptent les intérêts.

1SÇ3. Avantage de distinguer en chapitres les objets de
même nature.

1264. Il y a quatre objets de recette.

1265: On distingue aussi plusieurs espèces de dépenses.

:J,Q66. 'oyant ne peut exiger la refonte du comptex

lorsqu'il contient la recette, la dépense et la

balance.

1267. Pièces dispensées de l'enregistrement.
3268. Toutes les pièces doivent être communiquées.

130g. Marche de la procédure.

1270. Comment le résultat du compte est fixé.

1371. Le tuteur Peut payer au mineur émancipé, assisté
de son curateur.

I272, Lesrevisions de compte sont défendues.

J:J73. Quand le tuteur doit les intérêts dit reliquat sans

demande.

1274. Quand les intérêts courent en faveur du tutellr

J275. L'ciotion de compte se prenait par dix ans.

3376, Cette prescription ne s'applique pqint au reliquat

de comptey

J7" Ni à l'action en rectification pour erl'eur, etc.

5378. L'action en nullité des traités faits entre le tuteur

et le mineur, se prescrit par dix ans9

jgjrcj. Ainsi que i'açeion du tuteur contre le mineur*
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1243. TOUT tuteur, même le père ou la

mère, doit rendre compte de sa gestion lors-

qu'elle finit. (469)

1244. Mais, outre ce compte définitif, les

tuteurs, autres que les père ou mère, peuvent

être obligés de remettre au subrogé-tuteur

des états de situation aux époques fixées par

le conseil de famille, sans qu'ils puissent être

astreints à en fournir plus d'un chaque année.

(470.

Ces états sont rédigés sans frais, sur papier

non timbré, sans aucune formalité de justice.

Ils remplacen t les comptes provisoires auxquels

l'édit des tutelles assujettissait les tuteurs , (1)

et que la commission, chargée de rédiger le

projet de Code, proposait de rétablir, mais

qui furent rejettés. Les états de situation ont

moins de solemnités ; mais ils suffisent pour

mettre le subrogé-tuteur en état d'exercer,
sur la conduite du tuteur, la surveillance

dont la loi le charge, et de provoquer sa

destitution s'il apperçoit de l'infidélité ou de

l'ineptie.

Mais il résulte de l'art. 470, que le subrogé-

tuteur ne peut exiger ces états lorsque le

conseil de famille n'a pas imposé au tuteur

l'obligation d'en remettre à des époques fixées.

(1) Duparc-Poullain,preincipesdu droit, t. I, pag. 297.
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A l'égard du compte définitif, il faut exami-

ner par qui à qui, où et dans quelle forme

il doit être rendu, et quand est prescrite

l'obligation de le rendre.

1245. Ce n'est pas seulement le tuteur, mais

tous ceux qui ont géré même provisoirement

les biens du mineur, qui doivent rendre compte.

Ainsi cette obligation est imposée,

1° A la mère qui n'accepte pas la tutelle

naturelle, mais qui doit gérer jusqu'à la nomi -

nation d'un autre tuteur; ( 394. )

2° A la mère remariée, à son nouveau

mari , pour le tems qu'elle a indûment géré

la tutelle; ( 394. )

5° Au tuteur dont les excuses rejettées

d'abord par le conseil de famille , ont été

admises par le tribunal, et qui doit admi-

nistrer provisoirement pendant le litige ; (440.)
4° Au curateur au ventre, qui doit gérer

les biens jusqu'à l'accouchement de la femme

qui se trouve enceinte au décès du mari;

5° Aux héritiers du tuteur, qui sont res-

ponsables de la gestion de leur auteur, et

tenus de la continuer jusqu'à la nomination

d'un nouveau tuteur.

1246. Le compte est rendu au mineur devenu

majeur, si la tutelle finit par la majorité; à
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ses héritiers, si elle finit par la mort du mineur;

au mineur émancipé, mais assisté d'un cura-

teur, (480) si elle finit par l'émancipation ;

enfin, au nouveau tuteur, si elle finit par la

mort, par la destitution ou l'excl usion du

premier tuteur. Mais le compte doit alors être

rendu en présence du subrogé-tuteur; car si,

d'un côté, il est du devoir du nouveau tuteur

d'exiger le compte de la gestion de son pré-

décesseur , de faire rentrer ce qui est dû, et

de se faire délivrer les biens, les titres et les

papiers du mineur ; }
D'un autre côté, ce compte tient lieu, à

l'égard du nouveau tuteur, de l'inventaire qui

est fait à l'ouverture de la première tutelle,

et auquel le subrogé-tuteur doit nécessaire-

ment assister. C'est ce. compte qui constate

l'état dans lequel le nouveau tuteur prend la

tutelle et les biens dont il est chargé. Il se

trouverait donc n'avoir point eu de contra-

dicteur dans l'acte qui constitue sa charge,

s'il pouvait recevoir et arrêter seul le compte

C.e la gestion de son prédécesseur : il faut donc

le concours du nouveau tuteur ; mais il n'est

pas besoin de consulter le conseil de famille.

1247. Le compte étant une suite de la tutelle,

l'action en reddition de compte doit être pour-

suivie devant les juges du lieu où la tutelle
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a été déférée, ( C. P. 527) ou devant les juges

du lieu où le subrogé-tuteur a été nommé i

dans le cas des tutelles naturelle ou légitime.

1248. Si le mineur est devenu majeur, il

n'est pas nécessaire que le compte soit rendu

en justice; (1) il peut l'être à l'amiable, ou

devant des arbitres, sous seing-privé, ou devant

notaires : maître de ses droits, le majeur peut

adopter la forme qui lui plaît.

1249. Pourvu néanmoins que le compte soit

détaillé et soutenu de pièces; car tout traité,

et par conséquent tout arrêté de compte entre

le tuteur et le mineur devenu majeur est nul,

s'il n'a pas été précédé de la reddition d'un

compte détaillé et de la remise des pièces jus-

tificatives , le tout constaté par un récépissé

de l'oyant compte, dix jours au moins avant

le traité. (472.) Ce récépissé doit contenir

l'inventaire (2) des pièces communiquées ;

il ne suffirait pas d'un reçu dans lequel la

mineur devenu majeur reconnaîtrait en général

avoir été ressaisi des pièces justificatives, ou

de la liasse de son compte.

1250. Si le pupille est encore mineur, quand

[1] Ordonnancede 1667,tit. 29, art. M. Malleville,sur
l'arc. 473.

(2) Duparc-Poullain,principesdu droit, t.1, p. 304; arrêt

du 17 décembre1706, journal des audiences,t. 5.
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même il serait émancipé, le compte ne peut

être rend u qu'en justice, sauf, après la red-

dition , à transiger sur les débats dans la forme

prescrite par l'art. 467.

1251. Le compte est rendu aux frais du

mineur, et le tuteur en fait l'avance. (417. )

On appelle les frais du compte dépenses com-

munes , ( C. P., 532 ) parce qu'elles sont faites

tant pour satisfaire l'oyant, que pour dé-

charger le rendant compte. Ces frais ne peu-

vent consister que dans les frais de voyages,

s'il y a lieu, les vacations de l'avoué qui a

mis en ordre les pièces du compte, les grosses

et les copies, les frais de présentation et affir-

mation. ( C. P., p. 532. )

Les contestations qui naissent sur les débats

du com pte, la procédure faite et le jugement

obtenu pour contraindre le tuteur à rendre

son compte , sont dans le cas ordinaire des

dépens auxquels celui qui succombe doit être

condamné. ( 473. )

1252. Le jugement qui condamne à rendre

compte doit fixer le délai dans lequel il sera

rendu, et commettre un juge pour le recevoir

( C.P., 530. )

1253. Le comptable ou le tuteur, soit qu'il

provoq ue
la réception de son compte, soit
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que la demande de le rendre lui ait été for-

mée, doit présenter et affirmer son compte

devant un juge commis par le tribunal.

1254. Si le comptable rend son compte de

son propre mouvement, il peut prendre du

président du tribunal une ordonnance qui

nomme un commissaire pour cette opération ;

et en vertu de cette ordonnance, il fait don-

ner assignation à l'oyant aux jour et heure fixés

par le commissaire, pour voir présenter et

affirmer le com pte, et en même tems assigner

aux délais ordinaires, pour voir juger ledit

compte.

1255. Si le rendant laisse passer le délai fixé

par le jugement pour présenter son compte,

il peut y être contraint par saisie et vente de

ses biens, jusqu'à la concurrence d'une somme

que le tribunal doit arbitrer. Il peut même y

être contraint par corps, si le tribunal le juge

convenable. ( C. P., art. 534. )

1256. La présentation et affirmation du

compte est un procès-verbal du juge-commis-

saire , lors duquel le comptable en personne,

ou son procureur spécial, présente le compte

et affirme qu'il est véritable.

Cette formalité qui doit son origine à l'ancien

usage de faire prêter aux parties différens
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sermens dans le cours des procédures, fut

insérée dans l'ordonnance de 1667, d'où elle

a passé dans le Code de procédure civile,

quoique depuis long-tems reconnue pour inu-

tile, (1) puisque le compte n'en doit pas moins

être signifié. ( 556. )

1257 Après le compte présenté et affirmé,

si la recette excède la dépense, le tuteur doit

payer l'excédant ou le reliquat, sans attendre

le jugement du compte ; sinon l'oyant peut.,

sans approbation du compte , requérir du

juge commissaire un exécutoire de cet excé-

dant; c'est-à-dire, une ordonnance qui enjoint

au tuteur de payer, et qui est rendue exécu-

toire par la formule ordinaire au nom de

l'Empereur. (C. P., 532.)

Disposition tirée de notre ancienne juris-

prudence , et d'une justice évidente. Le ren-

dant qui se reconnaît débiteur par son compte ,

ne peut avoir de prétexte pour retarder le

payement de ce reliquat.

1258. Le préambule du compte ne doit pas

contenir plus de six rôles ; l'excédant ne pas-

serait pas en taxe. ( C. P., art. 531. )

Le compte doit nécessairement être com-

posé de deux chapitres; le premier, des recettes

effectives, qui doit énoncer, article par article,

(1) Duparc-Poullain, principesdu droit, t, 10, p, 750,
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et date par date, ce que le tuteur a reçu

effectivement ;

Le second , des dépenses ; il doit aussi être

rangé article par article, et date par date. (1)

Ces deux chapitres doivent être terminés

par la récapitulation ou la balance des recettes

et dépenses. On fait ensuite un chapitre par-

ticulier des objets à recouvrer s'il en existe,

(C. P., 553) dans lequel on détaille aussi,

article par article, ce que le comptable n'a pu
recevoir et qu'il rend à l'oyant.

Suivant l'ordonnance de 1667, le compte

devait être composé de trois chapitres. Le

premier devait contenir non-seulement les

recettes effectives, article par article, mais

encore ce que le tuteur avait dû recevoir;

c'est-à-dire, tous les objets à recouvrer dont

il se chargeait fictivement.

Le second chapitre contenait la dépense,

le troisième les reprises qui consistaient dans

les objets non recouvrés par le tuteur, et qu'on

appellait reprises, parce qu'il les reprenait dans

le chapitre de la recette pour s'en décharger

et les rendre à l'oyant.

Ensuite on faisait la balance de la somme

à laquelle montait la recette, avec celle à

laquelle s'élevaient la dépense et les reprises

(1) Meslé, desminorités, p.402.) et ibi. Dumoulin.
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réunies, et, si la recette excédait, l'oyant

pouvait prendre un exécutoire de l'excédant.

Le motif de cette méthode, que la com-

mission avait proposé de suivre dans le projet

de Code , était que, s'il y avait faute ou négli-

gence du tuteur dans le recouvrement des

crédits, l'article était rayé du chapitre de

reprise et par ce moyen la charge que le

tuteur en avait prise dans le premier chapitre

devenait réelle et effective.

Enfin , le chapitre de la reprise faisait voir

d'un seul coup-d'œil s'il y avait des négli-

gences de la part du tuteur. C'était, de plus,

un état des recouvremens qui restaient à faire,

et qui servait de mémoire à l'oyant.

La méthode adoptée par le Code de procé-

dure civile revient au même. On a cru qu'elle

avait l'avantage de faire appercevoir plus

promptement l'excédant de la recette effective

sur les dépenses. Ce chapitre particulier des

objets à recouvrer, que le rendant doit aj outer

ou qu'à son défaut l'oyant peut faire, tient

lieu du chapitre de la reprise ; il indique égale-

ment et les négligences du tuteur et les re-

couvremens qui restent à faire; et si le tuteur

est jugé en faute sur l'un des articles de ce

chapitre, on l'ajoute à la recette. -'
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1259. La méthode la plus claire à suivre

dans chacun des chapitres de la recette et de

la dépense, est d'expliquer les objets en détail,

article par article, et suivant l'ordre chrono-

logique de chaque recette et de
chaque dépense,

en indiquant sur chaque article les pièces au

soutien : les articles de la dépense doi vent
1 ¡. 1. ¡. --",j. )

être justifiés, autant qu'il se peut, par des

pièces cotées par nombres ou par lettres. , r

1260. Il y a néanmoins toujours quelques

menues dépenses qu'on ne peut prouver par

pièces, et qu'on alloue sur l'assertion du comp-

table. (1) C'est pour cela qu'on a introduit la

formalité de l'affirmation du compte, exigée,

par le Code de procédure, art. 555. P

C'est aussi par cette raison que le conseil

d'état rejetta la proposition insérée dans le

projet de Code, de n'allouer au tuteur qu&

les dépenses justifiées par pièces. Le Code (417)

se borne à
dire qu'on

allouera toutes dépenses

suffisamment justifiées, sans fxer le genre de

preuves par lesquelles elles doivent l'être.
: l -: J l t

1261. Il ajoute que leur obj et
doit être

utile ; sur quoi il faut remarquer que c'est au

moment où la dépense a été faite qu'il faut

(1) Rodier, sur l'article S, titre 29 de l'ordon. de 1667, et

ibi Dumoulin.
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juger de l'utilité, et non par l'événement. Si

une maison réparée par un tuteur était con-

sumée par le feu, ou renversée par un ouragan ,

les frais - de la réparation n'en seraient pas

moins alloués, quoique devenus inutiles, au

mineur.

'J
1262. L'ordre chronologique, où l'on suit

exactement celui des dates, est sur-tout né-

cessaire pour distinguer ce qui doit produire

des intérêts , et de quel jour ils doivent courir.

On fait année par année le calcul de la dépense

,et de la recette , afin que l'excédant produise

des intérêts pour l'année suivante; et comme

les intérêts de l'année précédente entrent tou-

jours dans l'excédant de la recette sur la

dépense, il se trouve que le tuteur paie l'in-

térêt des intérêts , s'il a négligé d'employer

les deniers du pupille ; ce qui est une con,

séquence nécessaire des articles 455 et 456.

1265. On peut aussi, lorsque l'administra-

tion de la tutelle est fort étendue et embrasse

une grande variété d'objets , distinguer par

des chapitres ou paragraphes les différens
-

genres de recette et de dépense. Cette méthode

a l'avantage de réunir, sous un seul point

de vue, ce qui est relatif à la suite d'une

même affaire.
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1264. En général, on peut distinguer quatre

objets de recette, 1° le dépouillement de l'in-

ventaire qui est la base du compte ; on y

comprend l'argent comptant, le prix de la

vente des meubles ou leur juste valeur, s'ils

n'ont pas été vend us.

La comparaison du cahier de vente avec

l'inventaire sert à découvrir ceux qui ne

l'ont pas été.

2° Les revenus ordinaires du mineur, c'est-

à-dire les loyers et fermages, les arrérages

de rentes et les intérêts des capitaux placés,

et même de ceux qui n'ont pas été employés

en tems utile ;

5° Les crédits du mineur que le tuteur a

recouvrés ou dû recouvrer; les rembourse-

mens des rentes s'il en a été fait, etc.;

4° Les dommages et intérêts dont le tuteur

est tenu, soit pour avoir laissé dégrader les

immeubles, soit par d'autres fautes dont il

doit répondre.

1265. On peut aussi distinguer plusieurs

espèces de dépenses :

10 Dans le cas de la tutelle naturelle , les

reprises et droits matrimoniaux du père ou

de la mère, qui doivent avoir été réglés con-

tradictoirement avec le subrogé-tuteur, et



Tit. X. De la minorité, etc. Chap. II. 485

qui, s'ils ne l'ont pas été, doivent l'être avec

le mineur devenu majeur ;

k 2° Les frais de scellés , d'inventaire, et les

dépenses communes dont nous avons parlé, ,
- 3° Les dépenses annuelles pour l'entretien

et la conservation des biens, les réparations
• et contributions, les arrérages des rentes

f
pass ives et les intérêts des capitaux du's par

le mineur; ,.,' ,!
r

:¡4° Les capitaux des dettes passives, et les

dépenses imprévues causées par accident ou

force majeure;

, -

'---- 5° Enfin, les nourriture, pension et entretien

du pupille.

1266. Pourvu que le tuteur ait mis dans
1
son compte les deux chapitres de recette et

}

de dépense, et la récapitulation ou la balance

*de ces deux chapitres, ainsi que l'exige l'art.

533; le surplus de la forme dépend de lui,

le compte est son ouvrage ; il n'est pas obligé
-

de le composer au gré de son pupille, qui

n'a que la voie d'exposer dans ses débats les

fautes et les omissions que son tuteur à faites,

sans pouvoir exiger qu'il refonde le compte

dans une forme nouvelle.

Mais le désordre et la confusion qui règnent

dans un compte, élèvent toujours contre le

rendant une prévention désagréable, parce
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qu'on he peut les attribuer qu'à l'incapacité

ou à la mauvaise foi.

A l'incapacité, s'il n'a pas su y mettre l'ordre

et la clarté nécessaires pour en
rendre l'in-

telligence et la discussion faciles.

A la mauvaise foi, s'il y a mis une
, con-

fusion artificieuse, à dessein de cacher e':

fautes ou de

-
1267. Les quittances de fournisseurs, :;ou-.

vriers, maîtres de pension et autres de même

nature, produites comme pièces justificatives

du compte, sont dispensées de renregistre-

ment. ( C. P., art. 657. ) j JI .ni,.il

1268. L'oyant compte peut exiger que toutes

les pièces, sans exception, soient communi-

quées à son avoué sous récépissé, ( C. P, > >,

art. 556 ) même celles qui sont de nature à

ne pouvoir se recouvrer quand une fois elles

s'égarent, la loi n'ayant point fait de distinc-

tion sur ce point. , jr~m"~ et

! Mais dans le cas où ces pièces seraient per-

dues, il en serai t responsable, et tenu d'allouer,

tels qu'ils sont présentés, les articles du compte

qui y ont rapport ; il doit s'imputer d'avoir

égaré les pièces fournies parle rendant. (1) b

1269. La marche de la procédure à suivre

dans l'instance de compte, est tracée par le

(I) V. le nouveauDénisart, Vocompte, pag. 50. -
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Code de procédure, qui offre aux parties un

moyen d'abréger les écritures, de s'entendre

et de s'accorder sur les points contentieux du

compte, en leur ordonnant de se présenter

devant le juge-commissaire aux jour et heure)

par lui indiqués , pour fournir débats,
sou-

tenemens et réponses sur son procès verbali

(C. P., 538.)
- ¡Ilc, ii

Ainsi le commissaire, après avoir entend ut

les parties, dresse un procès-verbal des con-

sentemens donnés par l'oyant sur tous les

articles; qui sont admis ou alloués, de ses

débats sur ceux qu'il refuse d'admettre, des

soutenemens du rendant, c'est-à-dire des rai-

sons qu'il a pour soutenir ces articles, et enfin

des réponses faites aux souteneinens par l'oyant,

qui doit toujours parler ou écrire le dernier,

parce, que le rendant com pte est considéré

comme demandeur. (1)

Si les parties ne s'accordent pas, le com-

m
issaire ordonne qu'il en sera par lui fait

rapport à l'audience, et les parties sont tenues

de s'y trouver sans aucune sommation. ( C. P.,

559. ),L

L'ordonnance de 1667, (tit. 29, art. 14et 15)

défendait
aux juges

- commissaires de faire

aucun procès-verbal d'examen de compte, et

(1) Meslé,pag. 386et 404.
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aux parties de s'assembler dans la maison du

juge - commissaire, pour mettre par forme

d'apostille, en marge de chaque article, les con-

sentement , débats et soutenemens des parties.

Cette défense venait sans doute de ce que

les commissaires étant érigés en titre d'office,

procédaient à ces procès - verbaux par vaca-

tion , dont les salaires étaient onéreux aux

mineurs.

Néanmoins, comme l'ordonnance avait dé

claré ne point déroger à l'usage observé par

les commissaires du châtelet de Paris, on avait

continué d'y dresser des procès-verbaux, et

de mettre en apostilles les consentemens, les

débats et soutenemens. C'est cet usage qui a

été adopté pour tous les tribunaux; il ne peut

plus entraîner d'abus , aujourd'hui que les

commissaires sont des juges salariés par l'état,

qui ne perçoivent point de vacations.

1270. Le résultat du compte est fixé, soit

par un jugement qui doit contenir le calcul

des recettes et des dépenses , et le reliquat

précis s'il y en a, ( 530, C. P.) soit par un

traité ou, transaction qui ne peut être valide,

à moins qu'il ne soit passé dans la forme pres

crite par l'art. 467 ci - dessus expliqué, si le

pupille
est encore mineur, mais qui, s'il est

mjçlu, peut être passé dans quelque forme
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que ce soit, pourvu qu'il ait été précédé d'un

compte détaillé et de la remise, des pièces

justificatives, le tout constaté par un récépissé

de l'oyant, dix jours au moins avant le traitée

(472.)

*

,of",!

1271. Dans l'ancienne jurisprudence, fondée

sur l'édit des tutelles, le tuteur ne pouvait

remettre le reliquat de son compte au mineur

émancipé. Il était obligé de le colloquer, sous

peine de devenir responsable de l'administra-

tion des biens du mineur après son éman-

cipation, et de tous dépens, dommages et

intérêts. :

Suivant l'art. 482 du Code civil, c'est le

curateur qui est chargé de surveiller l'emploi
des capitaux mobiliers que le mineur émancipé
ne peut recevoir sans son assistance,

"',

Mais la responsabilité rigoureuse établie

contre les tuteurs par l'ancienne loi, n'a point
été prononcée contre les cutateurs ¡ J[';'l..

* - -or. : > - :

1272. Le Code de
procédure, (541) con-

forme en cela à l'ordonnance de 1667, défend
de procéder à la révision d'aucun

compte
sauf aux parties, s'il y a erreurs, omissions,
faux ou doubles emplois, à en former leurs

demandes devant les mêmes juges, sans que

la partie lésée ait le choix de se pourvoir par
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appel de la clôture du compté, comme le PCr-

mettait l'ordonnance de 1667.

3273. Lorsque le com pte est rendu contra-

dictoirement avec le mineur, le reliquat dû

par le tuteur porte intérêt sans demand e du

jour de la clôture du com pte; ( 494) et depuis

cette époque , les intérêts des intérêts cessent

de courir contre le tuteur, qui n'est plus obligé

de colloquer. La seule masse du reliquat pro-

duit des intérêts jusqu'au jour du payement.
-

Mais siy au lieu de se présenter pour de-

mander ou recevoir son compte, le mineur

émancipé ou devenu majeur, appellé pour

recevoir son compte , laissait défaut , le

ft.lt.a;tr7/!'?H. se trouvait reliquataire par fissue

du compte qui serait reçu sur le défaut de

l'oyant, garderait, les. fonds comme déposi-

taire, -fans intérêt, et sans être obligé de

d«nnerrçautipn ,. quoiq.tfen ce cas les autres

rendant compte soienttenus de donner cau-

tion ou de consigner pour se dispenser de

payèit les intérêts. C. P., 542.) (1)

"lia' rAisôh de différence vient de ce que ce

n'est point en vertu
d'un nouvel engagement

[1] Cetarticle est tiré de l'ordonnancede 1667, tit. 29, art.

:%-1;'maisil est rédigé avecmoins de clarté, et plus généra!.
Le Code deprocédure n'exigepoint que l'oyant compte soit

absent, comme l'exigeaitl'ordonnance, il suffit qu'il soit dé-

faillant.
,,,.,' -,



Tit. X. De la minorité etc Chap.II. 491

que, les deniers restent entre ses mains, mais,

en vertu de son ancien mandat et de sa qualité

de tuteur. Le choix des parens, ou la loi qui

lui a déféré la tutelle, font présumer sa fidé-,

lité, : ; .::

1274. Les intérêts de ce qui est dû au tuteur

par le mineur ne courent que du jour de la

sommation de payer, faite après la clôture

du compte. ( 4^4, ) ; c
-

1275. L'action de compte, et toute action

relative aux faits de la tutelle, se prescrit

par dix ans, à compter du jour de là ma-

jorité. (476.) ! i .!

Cette action durait autrefoi s trente ans;

mais le Code n'a pas; voulu prolonger pen-

dant un tems aussi long, la responsabilité des

tuteurs, dont la condition est d'ailleurs fort

onéreuse. Il assure leur tranquillité et celle

de leurs héritiers, en proscrivant les recher-

clics, du majeur par venu à l'âge de

trente-un ans révolus, sans avoir demande

compte. :,.:;; ::.-,: .--

1276. Mais description de dix ans

ne s'applique qu'a l'action de com pte, et aux

autres actions pour faits de la tutelle, comme

celles, qui tendent à rendre le tuteur respon-

sable de sa gestion : lorsque ces actions ont
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été exercées, et que le tuteur s'est teconnu

débiteur d'une somme, ou a été condamné

de la payer., la dette qui en résulte ne se

prescrit que par trente ans. La réclamation

de cette dette n'est pas relative aux faits de
;

la tutelle qui ont été discutés ; c'est une action

qui ,naît de l'arrêté du compte.

1277. L'action en rectification des erreurs,

omissions, faux ou doubles emplois qui se

sont glissés dans le compte, ne se prescrit égale-

ment que par trente ans. -

1278. Quant à l'action en nullité de traités

faits entre le tuteur et le mineur devenu

majeur; sans avoir observé les formalités

prescrites par l'art. 472 , c'est-à-diré, sans avoir

été précédés d'un compte détaillé et de la remise

des pièces dans .les dix: j&urs ^réôëdens , etc.,

elle se prescrit par dix-ans:ën vertudë l'art.

150; et le délai se compte du jour que le

traité a été passé, et non du joubdë la màjorité

du mineur. ;:;r. ';,' ,;::,.:

La demande en nullité d'un pareil traité

n'est point une action, rél^tiv^ 4uxL faits de

la tutelle, mais à un fait postérieur une

action qui naît de la surprise faite au mineur

devenu majeur. On ne peut donc appliquer

ici la disposition de l'art, 476; autrement, iL
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en résulterait que les dix ans accordés pour

faire annuler un pareil traité auraient couru

avant même qu'il existât ce qui retombe dans

l'absurdité.

1279. Il reste à voir si l'action du tuteur

contre le m ineur devenu majeur se prescrit

par dix ans, aussi bien que celle du mineur

contre le tuteur. Supposons que le mineur

ait laissé passer dix ans depuis sa majorité

sans demander son compte , par l'issue duquel

il craignait de se trouver débiteur, le tuteur

peut-il l'assigner pour voir présenter, affir-

mer et juger son compte, et être condamné

d'en faire le reliquat?
,'.

La raison de douter est que l'article 475

ne soumet à la prescription de dix ans que les

actions du mineur devenu majeur, contre son

tuteur, et non celles du tuteur contre le mineur;

Mais il faut remarquer que les obligations,

du tuteur et du mineur sont corrélatives et

indivisibles, ainsi que les actions qui en.

naissent. Si le mineur a contre son tuteur

l'action directe, directa actio tittelce, pour

demander compte de ses biens, le tuteur a

l'action contraire , actio tutelœ contraria, pour

demander la reprise de ses avances. On ne peut

donc croire que la dernière action subsiste-

après que l'autre. est prescrite. Si l'ariicie 475
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ne parle que de l'action directe du mineur,

c'est parce que c'est le cas le plus ordinaire;

il est rare que le tuteur soit créancier.

CHAPITRE III.

- De l'énancipation et de la fin de la tutelle.

SOMMAIRE.

1280. La tutelle finit de cinq manières.

1281. De l'émancipation des anciens romains.

1282. Origine de lémancipation pratiquée en France.

1283. Définition de l'émancipation.

1284. De l'émancipation tacite.

1285. De l'émancipation expresse qui est de deux espèces.
1286. Par qui elle est accordée.

1287. A quel âge.
1288. Comment elle s'opère.

1289. Si le mineur peut demander à être émancipé.

1290. Comment se fait l'émancipation pour fait de

commerce.

1291. Elle peut être limitée à certain genre de com-

merce.

1292. Comment elle peut être étendue aux mineurs non

commerçans.

1293. Effet de l'émancipation relativement à la personne.

1294. Relativement aux biens.

1296. Actes que le mineur émancipé peut faire seul.

1296. Actes qu'il ne peut faire sans l'assistance du

curateur.
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1297. dictes qu'il ne peut faire sans l'autorisation djt

consei l de famille.
1

1298. Actes qui lui sont absolument interdits.

1299. Etenduede l'émancipation pour faits de commerce.

1300. Si l'émancipation ordinaire peut être limitée.

1301..Effets de Vincapacité du mineur émancipé..

1302. Quand Vémancipation peut être révoquée«

1303. Effets de la révocation.

1280. LA tutelle finit, i° par l'excuse ou

la destitution du tuteur; 2° par la mort natu-

relle ou civile du tuteur ou du pupille; 3° par

l'expiration du tems fixé par le survivant des

père et mère, qui a nommé un tuteur à ses

en fans, ou par l'événement de la condition

qu'il a prévue; 4° par l'émancipation ; 50 par

la ma j orité..

Ce chapitre traite de l'émancipation.; lés

autres moyens par lesquels finit la tutelle,

n'ont pas besoin d'explication.

1281. Le mot émancipation, chez les anciens

romains, signifiait aliénation. C'était une vente

faite avec certaines formalités : Per ces et

libram alienatio. On disait emancipare agros ,

prœdia, fundos, comme on disait
e'lcipaI'6

liberos. '<

Les lois de Romulus et celles des douze

tables permettant aux pères de vendre leurs

enfans jusqu'à trois fois, on imagina de faire
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de ces ventes un moyen d'affranchir les enfattrf

de la puissance paternelle. Le père les éman-

cipait, c'est-à-dire les vendait
fictivement,

per emancipationem, à un homme de confiance

qui les affranchissait comme des esclaves.

Après le premier et le second
affranchissement,

ils retombaient sous la puissance du père, qui
les revendait une troisième fois, à la con di-

tion que l'acheteur les lui revendrait. Après

les avoir rachetés, il les affranchissait lui-

même, et cet affranchissement les dégageait

pour toujours de la puissance paternelle; ils

devenaient pères de famille. (1)

Telle était l'émancipation ancienne et solem-

nelle ; l'Empereur Anastase en introduisit une

autre, en permettant aux pères d'affranchir

leurs enfans de la puissance paternelle, an

moyen d'un rescrit ou lettre du Prince, que

le père faisait insinuer par le juge compétent,

et qui avait la même force que l'émancipation

par ventes imaginaires.

Enfin Justinien (2) supprima ces formules

devenues dérisoires , et permit aux pères

d'émanciper leurs enfans, même sans rescrit

ou lettres du prince, en déclarant simplement,

devant le magistrat, qu'ils dégageaient leurs

(1) Heinecc. antiquit.,lib. I , tit. 9, §.6,tit. ia, §,9.

(2) V. le titredu Codede emancip.,lib. 8, tit. 4g,
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Tom. II. 5:.1

enfans des liens de la puissance paternelle. Cet

acte continua de s'appeller émancipation, parce

qu'il opérait l'affranchissement de la puissance

paternelle, comme
l'ancienne émancipation.

1282. Il y a une autre émancipation ainsi

nommée par similitude, et dont l'effet est de

rendre le mineur habile à gérer son bien

avant l'âge requis par les lois. On en trouve

l'origine dans le titre du Code Justinien de his

qui veniam ætatis impetraverunt. Lib. 2, tit. 45,

Le père pouvait émanciper ses enilns,

même en bas âge; ( 1) mais ils restaient en

tutelle ! il devenait de plein droit leur tuteur.

La tutelle finissait par la puberté fixée à

douze ans pour les filles; et à quatorze ans

pour les garçons ; ainsi il n'était besoin d'aucun

acte, d'aucune émancipation pour faire cesser

la tutelle.

Mais on ne rendait aux mineurs, devenus

pubères, l'administration de leurs biens, que

sous l'assistance d'un curateur.

Les Empereurs Romains rendirent aux.

mineurs qui avaient obtenu une dispense

d'âge , l'administration libre de leurs biens ,

et fixèrent un âge auquel la dispense pourrait

être obtenue , et comment elle serait accordée.

(1] Malleville, in art. 477;lenouveauDénisart, y émancipation;

p. 487, 497 et 49s.
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1285. Ces lois furent suivies en France dans

les pays de droit écrit, et adoptées par plusieurs

coutumes, notamment par celle de Bretagne,

réformée en 1580. La tutelle y finissait par

la puberté, aussi fixée à douze ans pour les

filles, et à quatorze ans pour les garçons : (1)

on nommait un curateur pour administrer les

biens du mineur devenu pubère.
-

Mais à dix-sept ans il pouvait avoir la libre

administration et garde de ses biens par auto-

rité de justice et avis de parens sans 1avoir

besoin d'un
curateur. (2) ;: ';'

L'édit des tutelles (5) abrogea ces disposi-

t ions, et ordonna que la tutelle durerait jusqu'a

vingt-cinq ans, sauf aux mineurs à se faire

émanciper à l'âge de dix-sept ans, ':'J

Mais cette émancipation, qui ne les disr

pensait point d'avoir un curateur, ne pouvait

s'obtenir qu'en vertu de lettres du prince,

qu'on appellait lettres d'émancipation ou lettres

de bénéfice d'âge; on appellait aussi émanci-

pation l'acte par lequel on faisait entériner

ces lettres en justice..

La signification de çq mot est donc fort

(1) Art. 515et 516,

n) Art. 493,

(3) De1792,art. 33et 54.
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différente de ce qu'elle était dans son origine ;

il suffit
qu'elle soit fixée par l'usage. I

1284. L'émancipation est aujourd'hui l'acte

par lequel un mineur sort de la tutelle , est

dégagé de la puissance paternelle , et acq uiert,

avant la majorité, le droit de se gouverner

lui-même , ainsi que d'administrer librement

ses biens.

L'émancipation est tacite ou expresse.

l,85. L'émancipation tacite est celle qui

s'opère de plein droit par le mariage; (476)

elle en est une conséquence immédiate et

nécessaite. En con,sen tant au 1nariage, les

parens du mineur consentent implicitement

à son émancipation5 car la personne jugée

digne d'avoir elle-même des en fans sous sa

puissance , et de gouverner son ménage, ne

peut dans nos mœurs rester, sans contradic

tion, sous la puissance ou sous la tutelle d'au-

trui, ni être regardée comme incapable.

1286. L'émancipation expresse est celle qui

s'opère par la volonté déclarée du père, de

la mère ou du conseil de famille.

Cette émancipation, est de deux espèces ;

l'émancipation ordinaire et l'émancipation re-

lative aux faits de commerce.

1287. L'une et l'autre
ne peuvent être ac-

cordées que par le père seul, pendant sa vie,
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r par la mère, après sa mort; et à défaut du
c

père et de la mère, par le conseil de famille.

(477—478), art. 2, Cod. de Corn. )

La inère qui refuse la tutelle, le père qui

cil a été dispensé ou exclu, le père et la mère

divorcés, n'en conservent pas moins le droit

d'émanciper leurs enfans, parce que ce droit

prend sa source dans la puissance paternelle

dont l'émancipation est le terme. (572.) C'est

pour cela que le Code (478) ne permet au

conseil de famille d'émanciper le mineur, que

lorsquil est resté sans père ni mère. Les père

et mère naturels ont le droit d'émanciper leur

enfant comme les père et mère légitimes.

1288. L'émancipation ordinaire peut être

accordée par le père ou par la mère survi-

vante, aussitôt que le mineur a atteint l'âge

de quinze ans révolus. (477.)

Au contraire, le conseil de famille ne peut

émanciper le mineur avant qu'il ait atteint

dix-huit ans accomplis. (478.)

1289. Dans le premier cas, l'émancipation

s'opère par la seule déclaration du père ou

de la mère , reçue par le juge de paix , assisté

de son greffier. Le ministère du juge de paix
se borne à décerner acte de la déclaration des

père ou mère, et à en dresser procès-verbal.
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Dans le second cas, l'émancipation s'opère

par le résultat de la délibération du conseil

de famille , et par la déclaration que fait le juge

de paix, comme président du conseil, que le

mineur est émancipé; (478) on dresse un

acte de la délibération et de la déclaration.

1290. Le mineur, à quelque âge qu'il soit

parvenu , ne peut contraindre ses père ou mère

à l'élnanciper. Mais si, par négligence ou par,

tout autre motif, le tuteur ne faisait aucune,

diligence pour faire émanciper le mineur par-

venu à dix-huit ans, les parens et alliés,

dans le degré de cousin - germain ou plus

proches, et même un seul d'entre eux, pour-

raient requérir le juge de paix de convoquer

le conseil de famille pour délibérer à ce sujet,

et le juge de paix devrait déférer à cette,

réquisition, (479.)

Il paraît même que le mineur en personne

pourrait le faire au défaut de ses parens insou-

cians (1) ou éloignés.

12911. L'émancipation relative aux faits de

commerce exige plus de solemnités, et ne peut

être autorisée, même par les père et mère,

(1) Autrefois,quandle mineuravait atteint l'âge auquelon était

t dans l'usaged'accorderdes lettres d'émancipation, ses. parens ns

pouvaients'opposersans causeà leur entérinement,V. le nouveau

Déntsart,v° emaacipation, §. j, n. 4,
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avant que le mineur ait atteint dix-huit ans

accomplis.

Le mineur émancipé qui fait un commerce ,
est réputé majeur pour les faits relatifs à ce

commerce. (487.)

Cette disposition modifie l'ancienne juris-

prudence, qui, pour réputer majeur le mineur

commerçant, n'exigeait même pas qu'il fût

émancipé : il suffisait qu'il eût exercé un com-

merce public au vu et su de sa famille. Ainsi,

avant même d'être émancipé, tout mineur

pouvait se trouver ruiné par les fausses espé-

rances qu'on lui présentait dans un commerce

entrepris inconsidérément.

Le Code Napoléon a voulu que nul mineur

ne pûi se livrer au commerce s'il n'est éman-

cipé. Le Code de commerce est allé plus loin,

en exigeant, outre l'émancipation ordinaire,

une autre sorle d'émancipation, qui consiste

dans une autorisation spéciale revêtue de

formalités solemnelles.

L'art, 2 porte : cc Tout mineur émancipé de

* l'un et l'autre sexe, âgé de dix-huit ans

» accomplis, qui voudra profiter de la faculté

* que lui accorde l'art. 487 du Code Napoléon

» de faire le commerce, ne pourra en com-

» mencer les opérations ni être réputé majeur,
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» quant aux engagemens par lui contractés

» pour faits de commerce

» 10 S'il n'a été préalablement autorisé par

» son père ou par sa mère, en cas de décès,

» interdiction ou absence du père ; ou, à dé-

» faut du père et de la mère, par une déli-

» bération du conseil de famille, homologuée.

» par le tribunal civil;

D 2° » Si, en outre, l'acte d'autorisation n'a

7) été enregistré et affiché au tribunal de com-

» merce du lieu où le mineur veut établir son

y) domicile. »

t. 1292, Il n'est pas douteux que le père, la

mère ou le conseil de famille , qui peuvent

refuser l'autorisation, peuvent aussi la limiter

à certain genre de commerce.

1295. Cette émancipation qui, comme nous

le verrons bientôt, a des effets beaucoup plus

étendus que l'émancipation ordinaire , peut

être appliquée (art. 5) aux mineurs même

non commerçans, à l'égard de tous les faits

qui sont déclarés faits de commerce, par les

art. 632 et 653 du Code de commerce.

1294. Les effets de l'émancipation, en géné-

ral , sont relatifs à la personne ou aux biens.

L'effet de l'émancipation, relativement à la

personne du mineur, est de faire cesser la'

tutelle et même les droits de la puissance
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paternelle, à l'exception du consentement des

père et
mère

au mariage de leurs enfans. Ainsi

le mineur émancipé peut quitter la maison

paternelle,
et devient libre d'aller, venir et

demeurer par-tout où bon lui semble, sans

pouvoir néanmoins s'enrôler volontairement

avant l'âge de dix-huit ans révolus. ( 1574.)

1295. Relativement aux biens, l'émancipa-

tion rend le mineur capable d'agir en per-

sonne dans tous les actes qui sont passés dans

son nom, à la différence du mineur non

émancipé, qui, dans tous les actes civils, est

représenté par son tuteur. Mais il est des actes

que le mineur émancipé peut faire seul, d'au-

tres qu'il ne peut faire sans être assisté d'un

curateur, qui doit être nommé par le conseil

de famille, dans la forme indiquée pour la

nomination des tuteurs ; d'autres pour lesquels

l'autorisation du conseil de famille, et même

quelquefois l'homologation en justice, sont

nécessaircs.

§. 1.

Des actes que le mineur émancipé peut

faire seul.

1296, Le mineur émancipé peut, sans être

restituable que dans le cas où le majeur le

serait lui-même, passer seul les baux dont
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la durée n'excède pas neuf ans, recevoir ses

revenus , faire en un mot tous les actes qui ne

sont que de pure administration, (481) à

l'exception de ceux qui lui sont nommément

interdits ; car la loi ne lui donne pas la libre et

entière administration qui appartient au ma-

jeur : son droit d'administration est même

moins étendu que celui du tuteur, qui, par

exemple, peut et doit même, sous peine de

responsabilité, recevoir les capitaux dus à son

pupille, tandis qu'au contraire le mineur

émancipé ne peut recevoir un capital mobilier

sans l'assistance de son curateur.

Du reste, le mineur émancipé, qui a le

droit de recevoir ses revenus et d'en donner

décharge, a par conséquent celui de pré-

compter avec ses fermiers, et d'exercer contre

eux toutes poursuites et contraintes néces-

saires pour les faire payer.

Il peut intenter toutes les actions purement

mobilières ; car le Code civil ne lui interdit

(482) de suivre en justice, soit en deman-

dant, soit en défendant, que les actions immo-

bilières.

Il peut faire tous les actes nécessaires pour

conserver ses biens et les empêcher de dépérir,

ordonner les travaux des réparations , en

arrêter et signer les devis, faire des marchés
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et contracter des obligations relatives à ces

objets.

Il peut faire tous les actes conservatoires,

prendre des inscriptions, former des oppo-

sitions.
Le mineur émancipé, qui a le droit de pour-

voir par lui-même à l'entretien de sa personne

et de sa maison, peut par conséquent faire

les actes et prendre les engagemens relatifs à

tous ces objets, prendre à loyer ou à ferme,

vendre ou acheter des meubles , pourvu néan-

moins que.. dans ces sortes d'engagemens, il

n'y ait pas abus ou excès , comme nous le

dirons bientôt.

Le mineur émancipé, ayant le droit de

recevoir ses revenus et d'en donner décharge,

il a celui de les consommer, puisque c'est lui

qui pourvoit à son entretien et a ses dépenses.

Il a sur ses revenus l'exercice entier du droit

de propriété, jus utendi et ahutendi ; il con-

serve donc la disposition des sommes qu'il ne

consomme pas: il a le droit de les employer

et d'en recevoir les remboursemens ; l'assistance

de son curateur n'est req uise que pour l'emploi

des capitaux mobiliers qui faisaient partie de

sa fortune au moment de l'émancipation.

Mais si le mineur émancipé avait employé

en immeubles le produit de ses économies,
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il ne pourrait vendre ni aliéner ces immeubles

sans observer les formes prescrites aux mineurs

non émancipés ; car la disposition de l'art. 484

est générale, et ne distingue point l'origine

des immeubles dont elle interdit l'aliénation.

5- IL

Des actes que le mineur émancipé ne peut

faire sans l'assistance de son curateur.

1297. LES actes oÙ l'assistance du curateur

est nécessaire sont les sui vans :

La réception du compte de tutelle ; (480.)

L'exercice des actions immobilières, et la

défense à ces actions ; (482.)

La recette d'un capital mobilier ; l'emploi

de ce capital. (482.)

Le curateur est spécialement chargé de sur-

veiller cet emploi ; mais le Code n'ayant pro-

noncé aucune responsabilité contre lui, cette

disposition pourra souvent devenir illusoire.

Au reste, cette surveillance n'a nul rapport

au débiteur qui a payé avec l'assistance du

curateur ; il demeure dûment libéré , quoique

le capital ne soit pas employé, si ce n'est dans

le cas du rem boursement d'une rente foncière

dont nous allons parler.

Le curateur étant chargé de surveiller l'em-

ploi des capitaux, le mineur ne peut les
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employer seul sans l'assistance de son cura-

teur; (1) et, s'il les avait employés, il pour-

rait être restitué contre l'acte d'emploi, mais

seulement s'il en résultait pour lui une lésion

ou un préjudice.

Le mineur qui n'aurait en inscriptions sur

le grand livre de la dette publique qu'une

rente de bo liv. ou au-dessus, pourrait en

opérer le transfert avec l'assistance de son

curateur, sans autre autorisation. (2)

Enfin il peut, avec la même assistance,

recevoir le remboursement des rentes cons-

tituées , à quelque somme qu'il s'élève 3 parce

que c'est un remboursement forcé.

Il en est de même des rentes foncières,

pourvu toutefois que la liquidation en soit

conforme au taux prescrit par la loi du 29

décembre 1790.

Mais le débiteur qui rembourse une rente

foncière est garant du remploi. S'il veut se

dégager de cette responsabilité, il doit con-

signer le prix du remboursement, lequel ne

doit être délivré au mineurassisté de son

curateur, qu'en vertu d'une ordonnance du

juge, rendue sur les conclusions du procureur-

(0 Locré, t. 6, p. 379.

(2) Loi du 24 mars 1806, art. 2*
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impérial, auquel il doit être justifié du rem-

ploi. (1)

- §. III.
)

Des actes pour lesquels l'autorisation du conseil

cle famille est nécessaire.

1298. Le mineur émancipé, non commerçant,

ne peut faire d'emprunt, sous aucun prétexte,.

sans délibération du conseil de famille, homo-

logué par le tribunal de première instance, après

avoir entendu le procureur-impérial. (485.)

Mais cet article n'exige pas, comme à l'égard

des enfans non émancipés, (457) que la famille

n'autorise l'emprunt que lorsqu'il y a néces-

sité absolue ou avantage évident. Il suffit qu'il

y ait espérance d'un avantage; car il s'agit

d'un mineur qui peut agir par lui-même, dont

il faut aider l'industrie, et dont on ne doit

gêner les projets que lorsqu'ils ne sont pas

réfléchis. Le conseil de famille, qui peut auto
-

riser le mineur à faire le commerce, peut donc

l'autoriser à emprunter pour quelque autre

entreprise qui paraît profitable. La somme à

laquelle l'emprunt peut s'élever, est abandonnée

à la prudence du conseil de famille et du tri-

bunal.

Autrefois, en Bretagne, et dans plusieurs

Ci) Art. 4, tit. x de la loi du 29 décembre1790.
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autres coutumes, le mineur émancipé pouvait

emprunter seul jusqu'à la concurrence d'une

année de son revenu. La commission proposa,
dans le projet de Code, de confirmer cette

faculté au mineur. La proposition futrejettée,

et le conseil d'état soutint en principe, que

le mineur ne doit jamais pouvoir emprunter

J;ans l'autorisation du conseil de famille, (i)

Le mineur émancipé ne peut vendre ni

aliéner ses immeubles, sans observer les formes

prescrites au mineur ndn émancipé. Art.: 484.

Mais on remarque que cet article n'a point,

comme l'art. 457, qui est relatif aux mineurs

non émancipés, étendu la prohibition d'aliéner

les immeubles, à la faculté de les hypothéquer.

L'hypothèque n'est que l'accessoire d'une

obligation principale ; elle en suit nécesairep

ment le sort: sa validité dépend de la validité

de l'obligation principale. Si celle-ci est du

nombre des actes que le mineur peut faire

seul, l'hypothèque doit être également valide j, ¡ 1

par exemple, si, pour sûreté des loyers ou

des conditions d'un bail, ou d'une somme qu'il

s'engag e de payer à l'ouvrier qui a réparé ses

immeubles, le mineur émancipé consent une

hypothèque sur les mêmes immeubles , nul

(!) Locré,pag. 3S3.
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doute sur la validité d'une telle hypothèque (i)

qui ne rend pas pire la condition du mineur,

et qui n'est que l'accessoire d'une obligation

contre laquelle il ne peut se restituer ; les

ouvriers pourraient même avoir un privilége

pour les réparations. (Art. 2103, n. 4.)

Si, au contraire > l'hypothèque était con-

sentie pour sureté d'un acte excédant les

pouvoirs du mineur émancipé, le sortdeThypo-

thèque dépendrait du sort de l'acte ; s'il était

attaqué j soit par le mineur , soit par les

créanciers exerçant ses droits, dans lés délais

accordés pour intenter l'action en nullité ou

en rescision , l'hypothèque s'évanouirait avec

l'acte. - : *; I ,
r S'il n'était pas attaqué en temps Utile, l'acte

subsisterait, et avec lui l'hypothèque qui n'en

est que l'accessoire.
f., ..-,

Le même article 484 établit, en principe

général , que le mineur émancipé ne peut faire

aucun acté qïie ceux de pure administration,

sans observer'les formes prescrites au mineur

non
émancipé. :

i
Ainsi, il ne peut, sans l'autorisation du

conseil de. famille, ni accepter ou répudier

une succession, ni l'accepter autrement que

(x) M.Proudhon,tom,*, pâgvafa,"eîtd'uneôpinioji contraire.
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sous bénéfice d'inventaire, ni accepter Une

donation, ni provoquer un partage, ni transiger.
Le partage que le conseil de famille l'auto-

rise à provoquer, et celui qui est provoqué
contre lui, doivent être faits dans les formes

prescrites par l'article 466, et les transactions

dans la forme de l'article 467, lorsqu'elles sont

relatives à des actions immobilières ou autres

qu'il ne peut suivre seul. (1)

Car il peut transiger librement sur les autres

actions; par exenlple, sur une contestation

entre lui et ses fermiers, relative à des dégra-

dations ou à des fernlages.:

Enfin, l'autorisation du conseil de famille

est nécessaire au mineur émancipé pour opérer

le transfert, suivant le cours de la bourse,

de toute inscription sur le grand livre, au-

dessus de 5o francs de rente. (2)

: J. IV.

Des actes qui sont absolument interdits au

mineur émancipé.

Le mineur émancipé ne peut, même avec

l'autorisation du conseil de famille, donner

entre-vifs, si ce n'est par contrat de mariage.

(1) Locré,pag. 388.

(2) Art. 3 de la loi du 24 mars1S06.
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Tom. II. 55

(1309, 1398.) Il faut excepter les petites libé-

ralités ou présens que le mineur peut faire

sur le produit de ses revenus et de ses éco-

nomies.

Quant aux dons testamentaires, le mineur

émancipé n'a pas des pouvoirs plus étendus

que le mineur non émancipé, auquel l'art.

904 permet, lorsqu'il est parvenu à l'âge de

seize ans, de disposer par testament jusq u'à

v la concurrence de la moitié des biens, dont

la loi permet au majeur de disposer.

Enfin , il est défendu au mineur de com-

promettre. ( C. P., 1004 et 83. )
j

§. V.

.Etendue de Vémancipation pour faits de com-

merc, et de la limitation de l'émancipation.

1299. Cette émancipation a nécessairement

des effets plus étendus que l'émancipation ordi-

naire, puisq u'elle a pour objet de mettre le

mineur en état de faire le commerce ; ce qui

lui deviendrait impossible, si ses transactions

n'étaient pas aussi irrévocables que celles d'un

majeur : autrement, qui voudrait commercer

avec lui ?

La loi a donc voulu que le mineur, qui

fait un commerce autorisé dans la former
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ci-dessus expliquée, fût réputé majeur pour

les faits relatifs au commerce ;

Que le mineur commerçant, banquier ou

artisan, ne fût point restituable contre les enga-

gemens qu'il a pris à raison de son commerce

ou de son art, (1308) quelque lésion qu'il

éprouve.

Il lui est permis de se procurer, par la

voie des emprunts, les capitaux dont il a

besoin pour son commerce ; et, pour sureté

des obligations qu'il contracte, il peut engager

et hypothéquer ses immeubles. (C. de com.,

art. 6. )

Mais il ne peut les aliéner ( ibid. ) qu'en

suivant les formes prescrites par le Code N.,

(457 ) pour la vente des biens du mineur non

émancipé.

Du reste, le mineur commerçant n'étant

réputé majeur que pour les faits de son com-

merce ou de son art, il reste dans la classe

des mineurs ordinaires , pour tous les actes

qui n'y sont pas relatifs.

Ainsi il demeure incapable d'accepter ou de

répudier une succession, une donation, de

disposer à titre gratuit, de partager, d'exercer

ses actions immobilières , si ce n'est en sui vant

les formes prescrites pour les mineurs éman-

cipés non COllllnerçans.
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Il ne peut également transiger ni compro-

mettre que de la même manière , lorsque la

compromission ou la transaction n'ont pas

pour objet des actes de commerce.

1300. Nous avons dit ci-dessus qu'en auto-

risant le mineur à commercer, les parens

pouvaient limiter leur autorisation à un certain

genre de commerce ; il paraît qu'ils peuvent

également limiter l'émancipation ordinaire, en

interdisant certains actes au mineur qu'ils

émancipent.

- Les parens avaient ce droit dans l'ancienne

jurisprudence ; (1) et l'on ne voit dans le Code

rien de contraire à cette sage disposition, qui

ne peut tendre qu'au plus grand bien du

mineur. Il semble donc que le conseil de

famille, qui peut n'accorder que l'émancipa-

tion ordinaire, ou l'étendre aux actes de

commerce, lesquels font considérer le mineur

comme majeur, peut au contraire restreindre

les pouvoirs du mineur émancipé , suivant

la règle : qui peut le plus, peut le moins. L.

VI212ff. de R. J.
-

[1] V. Duparc-Poullain,principesdu droit, t, 1, p. 35S,
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§. v I.

Ejfets de l'incapacité dit mineur relativement

aux engagenmens qui excèdent ses pouvoirs,
et de la révocation de l'émancipation.

îooi. C'est dans le livre 5" du Code que
nous expliquerons les règles et les effets de

l'incapacité des mineurs ; c'est le siège de la

matière.

Il suffit de rappeller ici le principe reçu

en cette matière, que les obligations des

mineurs pubères, et à plus forte raison celles

des mineurs émancipés, ne sont point annulées

ou rescindées à raisoil de l'incapacité qui

résulte de leur minorité, mais à raison de

la lésion qu'ils éprouvent. Minor restituitur

non tanquam minor, sedtanquam læsus. (1305.)

Loin que cette maxime soit abolie par le

Code, l'art. 1305 suppose que le mineur

émancipé n'est pas restitué pour avoir passé,

dans une convention,
les bornes que la loi

met à sa capacité, mais seulement lorsque la

lésion se joint à cette circonstance; et ce

principe est confirmé par l'art.313, qui, même

lorsque la restitution a été obtenue, n'oblige

celui contre lequel elle l'a été qu'au rembour-

sement des sommes qu'il ne peut pas prouver

avoir tourné au profit du mineur.
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- L'art. 481 décide que le mineur émancipé

n'est restituable contre les actes de pure admi-

nistration qu'il est autorisé à faire seul, que

dans les cas où le majeur le serait lui-même;

c'est-à-dire , qu'il est restitué pour dol, erreur,
-

violence, etc., mais jamais pour lésion.

A l'égard des obligations qu'il aurait con-

tractées pour ses besoins, par voie d'achats

ou autrement, l'art. 484 ordonne qu'elles seront

réductibles en cas d'excès, parce qu'alors elles

excèdent les bornes d'une simple administra-

tion. Les tribunaux doivent à ce sujet pren-

dre en considération la fortune du mineur,

la bonne ou mauvaise foi des personnes qui

auront contracté avec lui, l'utilité ou l'inu-

tilité des dépenses.
L * eà « V

t 150. Mais, lorsque le mineur émancipé a,

contracté des obligations qui ont été annulées

ou réduites par les tribunaux, il est prouvé

- qu'il est incapable de gouverner ses biens,

on ne peut donc pas lui laisser une adminis-

tration dans laquelle il a si mal répondu à

l'attente de sa famille. Il peut être privé du

bénéfice de l'émancipation, laquelle peut lui

être retirée, en suivant les mêmes formes que

celles qui ont été suiv ies pour la lui conférer ;

c'est-à-dire, par le père ou la mère, si ce sont
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eux qui l'ont émancipé, et par le conseil de

famille, s'ils sont décédés. (485.)

1303. Dès le jour où l'émancipation est

révoquée , le mineur rentre en tutelle, et il y

reste jusqu'à sa majorité accomplie. (486.) Il

rentre de plein droit sous l'autorité du tuteur

qu'il avait auparavant, si la tutelle était légale.

Si la tutelle était testamentaire ou dative, le

conseil de famille doit lui nommer un autre

tuteur; car l'émancipation avait irrévocable-

ment dégagé le premier, dont les pouvoirs

ne peuvent revivre que par une nouvelle nomi

nation. Au contraire, la vocation de la loi

revit dans le cas de la tutelle légitime ou

naturelle.

Mais il ne paraît pas qu'on puisse faire

revivre l'usufruit légal (1) que la loi accorde

au survivant des père et mère, et qui n'était

éteint par l'émancipation, dont la révocation

a bien l'effet, suivant l'art. 486, de faire ren-

trer le mineur en tutelle y mais non pas de

rétablir, au profit du père ou de la mère, un

usufruit éteint auquel ils avaient renoncé en

émancipant leur enfant, et qui ne peut revivre

que par une disposition formelle de la loi.

Le but de la révocation est de réprimer la

mauvaise conduite du mineur qui abusait de

(1) M. Proudhon, pag. 267, pense le contraire.
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ses. biens, et non pas d'en transférer Je profil

à son tuteur
naturel, sous l'autorité duquel

il va rentrer.

L'émancipation tacite qui résulte du mariage

ne peut être révoquée, parce qu'elle est une

suite nécessaire de l'état de père de famille ,

qui ne peut s'accorder avec celui de pupille.

L'article 485 suppose que l'émancipation

expresse peut seule être révoquée, puisqu'il

ordonne que la révocation sera faite , en sui-

vant les mêmes formes qu'on a suivies pour

conférer l'émancipation.

TITRE XI.

De la majorité, de l'interdiction, et dit

; conseil judiciaire.,

;;¡}

CHAPITRE PREMIER.

De la majorité» , !

1504. LA majorité est fixée à vingt-un ans

accomplis ; à cet âge on est capable de tous

les actes de la vie civile, (488) à l'except ion

du mariage , à l'égard duquel la minorité

se prolonge jusqu'à vingt-cinq ans pour les

garçons. A tout autre égard, le majeur do
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vingt - un ans jouit de la plénitude de ses

droits; il n'a plus d'autre tuteur, d'autre sur-

veillant que la loi: il est dégagé des liens de

toute autre puissance, sauf l'honneur et le

respect, qu'à tout âge il doit à ses père et

mère. (571.)

CHAPITRE II. «

De Vinterdiction,

SOMMAIRE.

1505. Pourquoi elle est établie.

1306. Sa définition.

1307. Division du chapitre.

1305. QUOIQUE l'homme ait acquis cet âge

où toutes ses facultés intellectuelles sont dé-

veloppées , il arri ve quelquefois , soit par vice

de conformation, soit par suite des infirmités

attachées à la nature humaine, qu'il reste ou

qu'il retombe, sous le rapport de la raison,

dans l'enfance d'où son âge devait le retirer;

que sa raison vient à se perdre ou à se troubler,

ou qu'elle reste dans un tel état de faiblesse,

qu'il est incapable de gouverner sa personne

et ses affaires.

La loi vient alors à son secours, en aulo-
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risant la justice à lui interdire, en connais-

sance de cause, l'exercice de ces mêmes droits

que son âge lui donnai t dans toute leur pléni-

tude , pour le réduire à la condition d'un

mineur : c'est ce qu'on appelle interdiction.

1506. Ainsi l'interdiction est l'acte par lequel

la justice interdit à l'homme devenu majeur

l'exercice des actes de la vie ci vile, dont son

âge le rendait capable, pour le réduire à la

condition d'un mineur.

Sous un autre point de vue, l'interdiction

est l'état auquel l'interdit se trouve réduit.

1307. Nous rivons à examiner, 10 pour

quelles causes et contre quelles personnes

l'interdiction peut être provoquée ;

2° Par qui elle peut l'être ;

5° Comment on doit y procéder;

40 Quels en sont les effets ;

5° Quand et comment elle cesse.

-' SECTION PREMIÈRE.
t

Pour quelles causes et contre quelles personnes
l'interdiction peut être provoquée.

SOMMAIRE. -

1308. Elle peut être provoquéepour imbécillité, démence

j oufureur,

1309. Mais non pour prodigalités
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1310. Ce qu'on entend par imbécillité, démence ou furent,
i3n. L'état de démence doit être habituel, mais non

continu,

i 31.2. Il faut que l'absence de la raison soit relative
aux affaires de la vie civile,

1313,C'est l'intérêt de l'interdit qu'il faut consulter
plutôt que celuide sa famille.

loi4. Si l'on peut interdire le mineur.

i 3o8, « LE majeur qui est dans un état

» habituel d'imbécillité, de démence ou de

» fureur, doit être interdit, même lorsque
» cet état présente des intervalles. ( 489.) »

15°9. L'ancienne jurisprudence avait mis la

prodigalité au nombre des causes qui pou

vaient faire interdire un majeur; mais le Code

n'en admet plus d'autres que l'état habituel

d'imbécillité, de démence ou de fureur.

1310. L'imbécillité est l'état de l'individu

atteint de cette faiblesse d'esprit qui, sans

aller jusqu'à faire perdre entièrement la raison,

rend incapable de gouverner sa personne et

ses biens.

La démence est l'état de celui qui est habi-

tuellement privé de l'usage de la raison.

La fureur est l'état de démence porté au

plus haut degré; c'est l'état où le furieux est

involontairement poussé à des actions dan-

gereuses pour lui, et même pour les autres.
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1211. Le Code exige que cet état soit habituel

pour donner lieu à l'interdiction. Ce n'est pas

sur des actes isolés qu'on peut juger qu'un

homme a perdu le sens et la raison ; le plus

sage à ses absences, Une maladie, une passion

violente , une affection profonde, peuvent

égarer ou éclipser momentanément l'esprit le

plus ferme. On ne pourrait donc faire inter-

dire un homme pour quelques actes de fureur

ou de folie, pour avoir eu des instans de

démence, parce que des instans de transport,

d'em portement ou de maladie, ne constituent

pas l'état habituel de celui qui les a éprouvés.

Mais lorsque la raison ne se montre plus que

par intervalles, que les paroles et les actions

de tous les jours sont celles d'un insensé, alors

il y a état habituel de démence; c'est le cas

de l'interdiction.1. :! i.
, Si l'état de démence doit être habituel, il

n'est pas nécessaire qu'il soit continu. Il y a
-

des fous et des furieux qui ont des intervalles

lucides, pendant lesquels ils paraissent avoir

l'usage de la raison ; mais ces tems lucides

n'étant point leur état habituel, ils n'en sont

pas
moins soumis à l'interdictioh. (1)

(1) Voët, intit. 10, lib. 27, ff. n. 4; Malleville,sur l'art. 489;
d'Argentré,sur l'art. 490. Sur la démencepar intervalles,voyez
unarrêtdu 22décembre1762.,dansle nouveaurépertoire, VOinter-

diction, pag. 3S0, n. 3»
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1312. Pour moti ver une interdiction, il faut

que l'absence de la raison soit relative aux

affaires ordinaires de la vie civile, au gouverne-

ment de la personne et des biens de l'individu.

Celui qui s'égare dans des idées spéculatives

d'une fausseté palpable, un homme à visions,

ne devrait pas être interdit, si par ailleurs il

gouvernait bien ses affaires, et que le public

n'eûl rien à craindre de sa déraison. (0

1513. L'interdiction ne doit être provoquée

qu'avec la plus grande réserve. Elle prive un

citoyen du libre exercice de ses droits ; elle

lui ôte la disposition de ses biens, et souvent

la liberté de ses actions ; elle ne lui cause pas

seulement une humiliation et un déplaisir

extrême, elle porte atteinte à sa réputation.

Elle ne doit donc être prononcée qu'en cas

de nécessité, et seulement lorsque l'intérêt de

celui contre qui on la provoque l'exige, car

c'est son intérêt plutôt que cel ui de sa famille

que l'on considère. Cependant le furieux est

interdit, moins pour son intérêt que pour celui

de la société, que ses excès menacent.

1314. L'interdiction ne devant être pro-

noncée qu'en cas de nécessité , on ne doit

point la provoquer contre un mineur, parce

Ci) Par exemple,le fou d'Horace, lib. 2, épist.2, vers. 128.
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que la tutelle à laquelle il est soumis produit

les mêmes effets que l'interdiction.

Mais ce principe est sujet à des excep-

tions, car il peut être utile et même nécessaire

de provoquer l'interdiction d'un mineur non

émancipé , dans la dernière année de sa mino-

rité , pour déconcerter les artifices de ceux

qui n'attendent que le moment de sa majorité

pour lui faire ratifier des actes faits en

minorité. (1) 1 «

Ce fut par ce motif que le conseil d'état

rejetta du projet de Code un article qui por-

tait que « la provocation en interdiction

7> n'est point admise contre les mineurs non

» émancipés ; elle l'est contre les mineurs

» émancipés. »

Il peut encore être nécessaire de provoquer
l'interdiction du m ineur dans les cas d'op-

position à son mariage; car, suivant les

- articles 174 et 175, cette opposition ne peut

être reçue lorsq u'elle est fondée sur l'état de

démence , qu'à la charge de provoquer l'in-

terdiction , et d'y faire statuer dans le délai

qui sera fixé. j„ t..

Ainsi, dans la règle générale, le mineur

(1) V. les observationsde la COIUde cassation, dans Locré
tom.6 J Fa. 435.

l;
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ne doit pas être interdit ; mais il peut l'être

en cas de nécessité. (1)

Section II.

Par qui Vinterdiction peut être provoquée.

SOMMAIRE.

1315. Par quels pcirens elle peut l'être.

1316. Par l'un des époux.

1317. Non par les alliés.

1318. Par le ministère public en certains cas.

1515. LE droit de provoquer l'interdiction

est accordé aux parens et à l'époux dans

tous les cas, et au ministère public en certains

cas seulement.

Tout parent, quoique éloigné, quoique non

héritier présomptif de la personne en dé-

mence, peut provoquer son interdiction; car

si l'interdiction est établie principalement pour

l'intérêt de l'interdit, on considère aussi l'in-

térêt de ses héritiers et de sa famille. (2) Le

Code admet les parens qui ne sont pas héri-

tiers présomptifs au moment de l'interdiction,

parce qu'ils peuvent le devenir dans la suite.

(n M. Emmery, exposé des motifs,tom. 3, pag. 169, édit
de Didot, supposeaussi que le mineurpeut être interdit.

(2) D'Argentré, sur l'art. 491, glos.2, n. 2.
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Les enfans sont admis à provoquer l'inter-

diction de leurs père et mère, parce que cette

action ne devant être fondée que sur la né-

cessité , ne peut être considérée comme inju-

rieuse.
,')

1316. L'un des époux peut demander l'in-

terdiction de l'autre ; ( 490 ) mais ce droit cesse

avec la qualité dont il dérive, si, pendant

l'instance en interdiction, le mariage est dissous

par le divorce. Le ci-devant époux en inter-

diction doit être déclaré non recevable à suivre

sa demande.

1317. Le Code ne permet point aux alliés

de provoquer l'interdiction de la personne en

démence ; ainsi ils ne peuvent la provoquer

que dans le nom de leurs femmes ou de leurs

enfans.
r i M -',.1r\c)

1318. Quant au ministère public , il ne peut

provoquer l'interdiction que dans le cas de

fureur, si l'époux et les parens négligeaient

de la provoquer, ( 491. )

Il peut encore la provoquer, dans le cas

d'imbécillité ou de démence, contre un indi-

vidu qui n'a ni époux, ni épouse, ni parens

connus.

Mais si l'individu en démence ou en imbé-

- cillité est marié, s'il a des parens connus,
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le zèle indiscret du procureur-impérial devien-

drait désobligeant et nuisible pour la famille.

Quand la sureté publique n'est pas compro-

mise, si les intéressés à la conservation des

biens ne se plaignent pas, personne n'a droit

de se plaindre.

SECTION III.

Comment on doit procéder à l'interdiction,

SOMMAIRE.

1519 Où la demande est portée; comment elle est

introduite.

1320. Marche de la procédure.

1321. Si les faits sont pertinens, le conseilde famille
est convoqué.

1322 L'épouxet les enfans n'y ont pas voix délibérative.

1323. Leconseil peut entendre le défendeur ou le de-

I mandeur.

1324. Le demandeur peut se pourvoir contre l'avis qui

rejette la demande.

1325. Le tribunal doit interroger le défendeur.

1326. Sur quoi doit rouler l'interrogatoire.

1327. Aprèsle premierinterrogatoire , il peutêtre nommé

un administrateur provisoire.

1328. Forme du surplus de l'instruction.

1329 Qui peut appeller du
jugement.

1330 Le défendeur peut être interrogé sous l'appel.

l331. Le jugement doit être affiché, même en cas d'appel,

ft où.
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Tom. II 34

1333.. Responsabilité des notaires qui négligent l'affiche.

1334. Le demandeur qui succombe peut être condamné

à des dommages et intérêts.
{',

1. J

- P <-

1520. La demande en interdiction doit être

portée devant le tribunal civil du domicile

de la personne qu'on veut faire interdire.
L

Elle est introduite sans citation, sans pré-

liminaire de conciliation , (C. P., 49) par une

requête présentée au président du tribunal,

dans laquelle sont articulés les faits d'imbé-

cillité, de démence ou de fureur. ( 493) On

y joint les pièces justificatives, tels que les

actes ou écrits émanés du défendeur, qui

peuvent prouver l'égarement de sa raison,

les procès-verbaux qui constateraient des excès

commis dans sa fureur ; enfin -' on doit y in-

diquer les témoins.

1521. Le président ordonne la communi-

cation de la requête au ministère public, et

commet un juge pour faire le rapport au jour

indiqué. (C. P., 891.)

Le commissaire fait son rapport à la cham bre

du conseil, en présence du procureur-im-

périal, qui donne ses conclusions.

-1 Si les faits sont pertinens, la demande doit

être rejettée sans plus ample instruction. Il
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est inutile de prolonger la procédure et de

consulter les parens.

1022, Mais si les faits sont de nature à

caractériser la démence, le tribunal ordonne

que le conseil de famille sera convoqué pour

donner son avis sur l'état de la personne dont

l'interdiction est demandée. ( C. P., 192.)

Les préliminaires n'ont rien de contradic-

toire avec le défendeur.

Le poursuivant retire le jugement, et fait

convoquer le conseil de famille dans la forme

ordinaire ; (494) mais ceux qui ont provoqué

l'interdiction n'en peuvent faire partie ni y

assister. Cependant l'époux ou l'épouse, et les

enfans de la personne dont l'interdiction est

provoquée, peuvent y être admis sans y avoir

voix délibérative, (4g5 ) parce qu'ils sont

plus en état que personne de donner les éclair-

cissemens nécessaires sur les faits et sur les

liabitudes du défendeur ; parce que, si l'inter-

diction était provoquée par d'autres parens

plus éloignés , l'époux, l'épouse ou les enfans ,

seraient personnel lement intéressés à contredire

une demande qui réfléchit désagréablement

, sur eux; parce que, lors même que, cédant

à la nécessité, l'époux ou les enfans auraient

eux-mêmes formé la demande, ils ne vou-

draient pas associer le public aux révélations
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qu'ils déposent dans le sein de la famille ,

dont l'avis, donné en
pleine connaissance de

cause, devient ensuite du plus grand poids

1025. L'époux, l'épouse et les enfans, lors

même qu'ils ne sont pas demandeurs en inter-

dicLion, n'ont pas de voix délibérative; ils

peuvent assister au conseil de famille, mais

ils n'en font pas partie. Il eut élé peu con-

venable et peu moral de les mettre dans la

cruelle obligation de prononcer sur l'état d'un

père ou d'un époux malheureux et humilié,

qu'ils doivent constamment entourer de soins,

de respect et de tendresse.

1324. Le conseil de famille délibère dans

la forme ordinaire. Il peut, s'il le juge néces-

saire, entendre, avant de délibérer, soit le

défendeur en interdiction, soit le demandeur,

parce qu'il est permis au conseil de prendre tous

les moyens qui lui paraissent propres à l'éclairer.

1525. S'il est d'avis de rejetter la demande,

celui qui poursuit l'interdiction peut se pour-

voir contre la délibération. (C.P., 885.)

i5a6. Si le conseil est d'avis de l'interdiction,

le poursuivant présente une requête au pré-

sident du tribunal pour faire fixer le jour et

l'heure de l'interrogatoire; et, avant qu'il y

soit procédé, il fait signifier au défendeur copie
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tant de l'ordonnance rendue à ce sujet, que

de la requête introducti ve, des pièces y annexées

et de l'avis du conseil de famille, (C. P. 893)

afin que le défendeur puisse prépaper ses

réponses.

Le tribunal interroge le défendeur en la

chambre du conseil, afin que tous les juges

présens à l'interrogatoire puissent lui faire,

par l'organe du président, toutes les questions

qu'ils croient convenables, juger de son état

par ses réponses et sa contenance.

Si le défendeur ne peut se présenter, il doit

être interrogé dans sa demeure par l'un des

juges à ce commis, assisté du greiffer. Dans

tous les cas, le procureur-impérial doit être

présent à l'interrogatoire.

1327. L'interrogatoire roule en général sur

l'âge, sur les biens, sur la famille, sur l'état

domestique de celui contre lequel on procède,

sur ses besoins, sa dépense, ses revenus ou

ses ressources ; car il ne s'agit que de s'assurer

s'il est ou non dans le cas de gouverner sa

personne et ses biens.

1328. Après le premier interrogatoire, le

tribunal, sur les conclusions du ministère

public, peut commettre, s'il y a lieu, un

administrateur provisoire pour prendre soin
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de la personne et des biens du défendeur.

( 494--5I5. )
-

Cette nomination ne doit être faite que

dans les cas de nécessité o-Q il est Urgent

de pourvoir à cette administration, etlorsq u'on

prévoit que le jugement pourra être retardé;

car les suites de cette nomination occasionnent

des frais qu'il faut éviter autant qu'il est

possible.

Si le défendeur a été interrogé dans la

cliambre du conseil, le tribunal peut, d'oiffce,

après avoir entendu le procureur-impérial,

nommer de suite l'administrateur provisoire.

Si le défendeur a été interrogé dans sa

demeure, l'administrateur provisoire est nom-

mé sur le rapport du juge commis à l'inter-

rogatoire , toujours sur les conclusions du

procureur-impérial.

1029. Le surplus de l'instruction est fait

dans les formes ordinaires. Il faut assigner

le défendeur, et lui donner, en tête de l'as-

signation 9 copie de son interrogatoire et des

autres pièces.

Si elles ne sont pas suffisantes pour cons-

tater la démence, le tribunal peut ordonner

un second interrogatoire. ( Arg., art. 497. )

Si les faits peuvent être justifiés par témoins,

il ordpnne , s'il y a lieu, une enquête



534 Liv. 1. Des personnes.

contradictoire qui se fait dans la forme ordi-

naire , si ce n'est que le tribunal peut ordon-

ner, si les circonstances l'exigent, que l'enquête

sera faite hors la présence du défendeur ;

mais, dans ce cas, son conseil peut le repré-

senter. ( C. P., 89a.)

Le jugement ne peut être rendu qu'à l'au-

dience
publique, les parties entendues ou

appellées, ( 4g8) ainsi que le procureur-1

impérial. (5i5. )

1530. Si l'interdiction est prononcée , l'appel

n'est accordé qu'au défendeur; il est dirigé

contre le provoquant. (C P., 894. )

Si elle est refusée , le droit d'appeller ap-

partient non-seulement au provoquant, mais

encore à tout membre du conseil de famille.

L'appel est dirigé contre le défendeur.

1331. En cas d'appel, la cour peut, si elle

le juge nécessaire, interroger de nouveau la

personne dont l'interdiction est demandée,

( 5oo) ou la faire interroger par un commis-

saire ; mais il n'est pas nécessaire que ce

commissaire soit pris dans son sein; l'éloigne-

inent du défendeur ne le permettrait pas

toujours. Le Code abandonne à la prudence

de la cour le soin de choisir, commeelle le

juge convenable, le commissaire qu'elle peut
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déléguer, soit un juge de paix, soit un des

juges de première instance qui n'ont pas connu

de l'affaire.

Le Code n'exige point que le procureur-

général soit présent à cet interrogatoire.

I332. Comme l'interdiction produit son effet

du jour du jugement, ( 5o2) le Code veut que

tout jugement portant interdiction, quand

même il y en aurait appel, soit, à la diligence

des demandeurs, levé, signifié à partie, et

inscrit dans les dix jours sur les tableaux

qui doivent être affichés dans la salle de

j'auditoire, et dans les études des notaires de

l'arrondissement. (5oi.)

Mais il n'est pas nécessaire que le jugement

soit signifié à ces notaires ; il suffit que l'extrait

en soit remis au secrétaire de leur chambre ,

qui en donne un récépissé, et qui le com-

munique à ses collègues, lesquels sont tenus

d'en prendre note et de l'afficher dans leurs

études.

i334. Les notaires sont tenus de prendre à

leur chambre de discipline, et de faire afficher

dans leurs études, l'extrait des jugemens qui

ont prononcé des interdictions contre des

particuliers, ou qui leur auront nommé des
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conseils , sans qu'il soit besoin de leur signifier

3e jugement. ( i )

La loi du 26 ventôse an 11, art. i3, soumet

aux dommages et intérêts de partis, les

notaires qui auraient négligé de mettre cette

affiche dans leurs études.

i354. En refusant l'interdiction, le tribunal

peut condamner le demandeur en des dom-

mages et intérêts. On avait même proposé, dans

le projet de Code, un articlé qui portait que

le demandeur en interdiction qui succombe,

doit être condamné en des dommages et in té*

rêts, s'il n'a agi que par intérêt ou par

passion.

Mais cet article , quoique dicté par la raison

et l'équité, fut néanmoins retranché, 10 comme

inutile , parce que la règle qu'il établissait était

de droit commun ; 20 parce qu'on craignit qu'il

n'induisît les tribunaux à croire qu'il faut

condamner indistinctement à des dommages

et intérêts les demandeurs en interdiction qui

succombent, quoiqu'il y ait des cas où cette

condamnation ne soit pas méritée.

(1) Voyez le décretdij 16 février 1807, contenantle tarif
des frais et dépens, art. 7, chap. 7.
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SECTION 1 V.

Quels sont les effets de l3interdiction.

1i535. L'INTERDICTION produit deux effets

principaux, auxquels on peut rapporter tous

les autres :

I/un de placer la personne et les biens de

J'interdit sous l'administration d'un tuteur;

L'autre d'imprimer à l'interdit les mêmes

incapacités qu'au mineur non émancipé auquel

il est assimilé. ( 5og. )

Nous di viserons cette section en deux para-

graphes, dont l'un traitera de l'administration

de la personne et des biens de l'interdit,

l'autre des incapacités imprimées par l'inter-

diction.

§• ,
IER.

Df! Vadministration de là personne et des biens

de l'interdit.

,..

SOMMAIRE. ¡ .-

36. Quand on doit nommer un tuteur à l'interdit.

133j. La tutelle est toujours dative, hors un seul cas.
l338. Les femmespeuvent être tutrices de leurs maris.

133g. Le tuteur élupeuts'excuser après dix ans.Exceptions".
1340. Les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent

à celles de l'interdit.
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1341. Où il doit être placé.
3342. Ses revenus doivent être employés à adoucir son

sort. 1

l343. La dot des enfans est réglée par le conseil de

famille.
1344. Effet de la tutelle de l'interdit qui est marié.

>345, Pouvoirs de la femme tutrice,

i346 Elle doit faire rapporter un inventaire.

1347' Elle peut renoncer à la communauté lQT.de la

dissolution.

l348. En nommant la femme tulrice, le conseil règle
les conditions de son administration.

1349. Mais elle peut recourir aux tribunaux.

1350. Quid, si la femme n'est pas nommée tutrice.

1351. Le maride l'interdit conserve ses pouvoirs.
1352. Il doit faite inventaire'des meubles exclus de la

communauté.

1556. S'IL n'y a point d'appel du jugement

d'interdiction rend u en première instance, on

doit nommer à l'interdit un tuteur et un subrogé-

tuteur, suivant les règles prescrites au titre

de la minorité et de la tutelle. ( 5o5. )

Mais s'il y a appel, il faut attendre que

le jugement soit confirmé sur l'appel avant

de nommer ce tuteur et ce subrogé
- tuteur.

En ce point, l'appel du jugement d'interdic-

tion est suspensif, quoiqu'il ne le soit pas
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relativement aux incapacités (1) imprimées iL

l'interdit.

La nomination du tuteur et du subrogé-tuteur

serait, nulle si elle était faite avant la signi-

fication du jugement d'interdiction, parce que

le délai pour en relever appel ne commence

à courir que du jour de la signification. (2)

Elle serait également nulle, si elle était faite

après la déclaration d'appel.

Mais elle serait valable, si elle avait été faite

après la signification du jugement, mais avant

la déclaration d'appel.

1337. Le Code n'a point étendu au cas de l'in-

terdiction la tutelle, soit naturelle, soit légitime

des ascendans. La tutelle des interdits est tou-

jours dative hors un seul cas, qui, est celui

de la femme tombée en démence. La folie ni

l'interdiction ne font point cesser la
puissance

maritale, qui s'étend sur la personne et sur

les biens. La loi défère au mari l'administra-

tion des biens personnels de la femme; (1428)

elle est obligée de le suivre par-tout où il veut

aller; elle ne peut avoir d'autre domicile que

celui du mari. Une pareille puissance est incon-

ciliable avec l'autorité d'un tuteur. Le mari est

(1)Merlin, nouv.répert., VOinterdiction, p. 395, n. 10; Locré.

p. 469et 464. - - - - -.
(2) Arrêt de la cour de cassation, rendu consvluscLatsibus,

le le octobre1S07. Nouveaurépert. interdiction,p. 387.
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donc de droit le tuteur de sa femme interdit

(5o6.)

Hors ce cas unique, la tutelle des interdits

est dative, et les incapacités et les exclusions

des personnes qui peuvent être nommées,

sont les mêmes que pour la tu telle des mineurs,

(505.)
,

i5381 On a cependant fait une exception

en faveur des épouses. Quoiqu'en général les

femmes soient incapables d'être tutrices, le

Code fait cesser leur incapacité à l'égard du

mari tombé en démence, comme à J'égard de

leurs petits enfans. On présume que le malheu-

reux accident arrivé au mari , n'éteindra point"

dans la femme les sentimens de l'amour con-

jugal; qu'elle conservera pour lui ces soins

délicats et affectueux qui lui deviennent plus

nécessaires dans son malheur ? et que rien ne

peut remplacer.

Mais aussi, comme il est possible que quel-

ques femmes ne conservent pas les mêmes

sentÍmens, le Code n'a pas voulu que la femme

fût tutrice de droit de son mari; il yeut seu-

lement qu'elle puissse être nommée par le

conseil de famille. (ôoy.)

155g. La tutelle des mineurs a un terme

fixe, celui de leur majorité ou de leuréman-
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cipation. Celle des interdits n'en a point d'autre

que la durée incertaine de leur état ou de leur

vie. On a pensé qu'il n'était pas juste de pro-

longer indéfiniment une charge dont on n'ap.

perçoit pas le terme. Le Code a donc voulu

que nul ne fût tenu de conserver la tutelle

d'un interdit au-delà de dix ans. A l'expira-

tion de ce délai, il peut demander son rem-

placement, qui ne peut lui être refusé. (5o8.)

Il faut excepter les époux, les ascendans et

descendans, qui, en se chargeant de la tutelle

de l'interdit, ne font que remplir un devoir

de la nature, qu'on ne peut regarder comme un

fardeau

1540. La nomination d'un tuteur à l'interdit

fait cesser les fonctions de l'administrateur

provisoire , s'il en a été nommé un. Le tuteur

reçoit ses comptes; c'est un des premiers actes

de la tutelle.

Au reste, les lois sur les tutelles des mineurs

s'appliquent à la tutelle de l'interdit, qui est

assimilé au mineur pour sa personne et pour

ses biens. ( 5og. )

1541. Il y a sur l'administration des biens

de l'interdit quelques règles particulières né-

cessitées par la différence qui se rencontre

entre son état et celui du mineur. Le conseil
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de famille , selon le caractère de la maladie

et l'état de la fortune de l'interdit, peut arrêter

qu'il sera traité dans son domicile, ou qu'il
sera placé dans une maison de santé et même

dans un hospice. (510. )

1542. Le Code condamne la sordide écono-

mie qu'on voudrait exercer sur les dépenses
de l'interdit ; il veut que ses revenus soient

essentiellement employés à adoucir son sort et

à accélérer sa guérison. (510.) On ne doit

donc épargner aucunes des dépenses , même

de pur agrément, qui peuvent lui donner de la

satisfaction , et par cela même contribuer au

rétablissement de sa santé.

1543. Si l'interdit a des enfans qui soient

dans le cas de se marier, la dot, l'avan-

cement d'hoirie et les autres conventions

Inatrimoniales, doivent être réglées par un

conseil de famille, (511 ) qui remplit en cela

un devoir que la nature semble imposer au

bon père de famille.

Mais dans la crainte que le conseil de famille

n'abuse de ce pouvoir discrétionnaire, le Code

veut que son avis soit homologué par le

tribunal, sur les conclusions du procureur-

impérial. (511.)

Ainsi l'homologation ne doit pas être une
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'Vaine fornlalilé; les magistrats sont obligés

de s'assurer que les intérêts de l'interdit, ainsi

que ceux des enfans, ne sont pas sacrifiés à

des intérêts opposés qui pourraient exister au

sein de leur famille. j-<J !

1344. Il y a des observations importantes

à faire relativement à la tutelle de l'interdit,

lorsqu'il est marié. :î •

Il faut d'abord poser en principe que la

démence, soit du mari, soit de la femme,

ne dissout point la communauté qui continue

de subsister depuis comme avant l'interdic-

tion, sans que l'époux, qui a conservé sa raison

et l'intégrité de son état, puisse la faire dis-

soudre en se faisant séparer de biens. (1)

Il faut encore observer que l'interdiction

ne fait perdre à l'interdit aucun de ses droits,

elle le prive seulement de leur exercice. Ce

principe s'applique aux gens mariés, comme

it tous les citoyens.

Ainsi la démence du mari ne lui faisant

perdre aucun de ses droits , il conserve la

puissance maritalc; il en perd seulement l'exer-

(i) Pothier, traité de la communauté, n. 509, dit que la dé-
mence ou la fureur du mari ne dissoutpas la communauté, mais
que cet état peut seulementêtre pour la femme une cause de
demanderla séparation.

Cette opinionne peut plus s'accorderavec l'art. 1441du Code,
qui ne connaîtque cinq manières de dissoudrela cQmmlmaliAté.
Voyez 4¡n.1"ePtier) traité du mariage,n. 515. 1,
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cice : la femme demeure toujours sous sa

puissance. A défaut de l'autorisation, qu'il ne

peut lui donner, elle doit au besoin avoir

recours à celle de la justice. (1)

Ainsi le mari continue. d'être le maître de

la communauté, (2) quoiqu'il soit privé de

l'exercice de son droit.

1545. Si la femme est nommée tutrice, cette

nomination renferme nécessairement le pou-
voir d'administrer les biens du mari et ceux

de la communauté, et par conséquent les

siens propres. Ellè n'a donc besoin d'aucune

autre autorisation ; mais elle ne pourrait,

sans une autorisation particulière de la justice,

aliéner ses héritages ou ceux de la communauté,

accepter ni répudier une succession qui lui

serait échue, ni faire tout autre acte excédant

les bornes d'une simple administration.

Elle ne pourrait aliéner ni hypothéquer les

biens personnels de son mari, sans observer

toutes les formalités prescrites pour les mi-

neurs. ( 509. )

1546. La femme tutrice n'administrant la

communauté qu'en qualité de mandatairè légale

de son mari, il en résulte qu'elle est, ainsi que

tout autre tuteur, soumise à faire, au com-

mencement de son administration, rapporter un

(1) Pothier , de la puissancemaritale, n. 25

(2) Pothier, traité du mariage, n. 515.
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inventaire des biens de la communauté, con-

tradictoirement avec le subrogé-tuteur.

On en doutait autrefois, (1) parce que, disait-

on, la femme en ce cas administre son propre

bien.

Cette raison manque d'exactitude, puisque

la communauté n'est point le bien de la femme ;

elle n'y a qu'un droit habituel. Le mari, comme

nous l'avons déjà dit, continue d'en être le

maître', quoiqu'il soit privé de l'exercice de

son droit. Le doute peut d'autant moins s'élever

sous l'empire du Code, que par l'article 509

les lois sur la tutelle des mineurs sont déclarées

applicables à la tutelle des interdits.

1546. Mais en prenant l'administration de

la communauté en qualité de tutrice, la femme

n'en conserve pas moins le droit d'y renoncer

au moment de la dissolution, et ses héritiers

ont le même droit; car il est possible que les

motifs qui déterminent la renonciation soient

antérieurs à son administration, et qu'ils en

soient indépendans t si le mari, par exemple,

avait fait beaucoup de dettes avant son inter-

diction. -

(1) V. Duparc-Poullain, sur l'art. jîjdela coutumedeBretagne;
et principesdu droit, tom, i, pag. 3S1i le nouveau répertoire,
v* interdiction,pag. 3S8.
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La femme nommée tutrice est même plus
favorable que celle qui a opté pour la conti-

nuation de la communauté, dans le cas de

l'absence déclarée de son mari; car cette der-

nière pouvait renoncer à la communauté au

lieu d'opter pour la continuation, et la femme,

en ,refusant d'être tutrice, ne peut renoncer

à la communauté, qui n'est pas dissoute par
l'interdiction du mari.

1347. En nommant la femme tutrice, Je

conseil de famille , suivant l'article 507, ré-

glera la forme et les conditions de l'adminis-

tration. , :

Cet article est une suite de l'article 454, qui

dit en général que, (c lors de l'entrée en

» exercice de toute tutelle, autre que celle

y> des père-et mère, le conseil de Camille ré-

* glera par apperçu, et selon l'importance des

* biens régis, la somme à laquelle pourra

:» s'élever la dépense du mineur, ainsi que

» celle d'administration de ses biens. »

« Le même acte spécifiera si le tuteur

S) est autorisé à s'aider dans sa gestion d'un-

» ou de pl usieurs administrateurs particuliers

» salariés et gérant sous sa responsabilité. »

Ce règlement est beaucoup plus nécessaire

dans le cas où la femme tutrice est chargée

d'admipistrer les biens de son
mari, les siens
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propres et la communauté qui continue

d'exister. Il est possible que les biens soient

éloignés ; que la fortune du mari ou celle

de la communauté soit composée en tout ont

en partie de manufactures, d'établissemens

de commerce ; etc., il peut alors être
prient

de limiter les pouvoirs de la femme.

1548. Mais elle a le droit de recourir aux

tribunaux, si elle se*ci?oit lésée par l'arrêté

de la famille. ( bogi

Quand la femme n'est point nommée tu*

trice y le règlement du conseil de famille n'est

pas moins nécessaire- pôur prévenir les'con-

testations qui peuvent s'élever entre httHeÓt

chargé d'administrer les biens du: mari et

ceux de la communauté, et la femme qui 'doit

rester chargée des soins du ménage et des

enfans, s'il en existe.

1549. Il est rare, à moins qu'elle ne soit

absolument incapable ou qu'elle ne refuse,

que la femme ne soit pas nommée tutrice

du mari interdit; la nomination d'un autre

tuteur fait nécessairement naître beaucoup de

difficultés qu'il faut écarter. '<,.,- .,'> >:"

1550. Si c'est la femme qui est interdite,

le, ipari, comme nous l'avons déjà dit, èst

tuteur de droit; (506) et l'interdiction de la
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œmmé ne pouvant priver le mari d'aucun de

ses droits^- ; ifc inerte, scut administrateur des

biens de la/communauté)
cornue ;il': l'était

auparavant, avec pouvoir de les vendre,aliéne i?

et hypothéquer, (i 421.) :
r

1351 droit d'administrer les biens dé

la femme rèste*attaché *à ïà puissance mari-

tale ( i4a8) qu'il cotiserve; Ses fon'çtjtonàrde

tuteur ne peuvent donc guère être relati ves

qu'aux immeubles dont la femmes'était réser-

vée l'administration; p^r son contrat de ma-

riage, et aux meubles qu'elle avait exclus 'd&

}a, communauté, et dont elle s'était réservée

la .çliçp^ositi^q. Le mari tuteur 8t obligé d.

faire faire inventaire de ces meubles, contra-

dictoirement avec le subrogé-tuteur ,mais nOlt

Jf19 des, meubles de la communauté.. i :

:
$•

11 ï

Des incapacités imprimées par l'interdiction

1

- S O M M AI R E. >

1352. L'interdit est assimilé au mineur, ,<. 5 ; ,

1353. Développement de cette similitude. 1

1354. Différences qui existerit étitrê eiùi.
1355. Caractère des incapacités del'interdit* ReriPo.

i§56., Quandelle* cQtninericmt^ ':'.< !



Tit. Xl. De la majorité > etc. Chap. IL 549

3357. Différencedes actes faits allant ouapJtf; juge-
ment. ", ; ': : !!,;;)

1358. Conditions requises pourles faire annuler. -i1.
106g. A

qui incombe
la preuve de ces

conditions
1360. Quid, s'il y avait du doute.

1361. Le long-lems qui s'est écoulé entre les actes èt

l'interdiction est un préjugé enleur faveurs

1362. Les actes ne peuvent être attaqués après la mort

d'un individu dont l'interdiction n'a pas été pro-

voquée de son vivant.

1363. Trois exceptions à ce principe.

1364. Comment l'interdiction est levée. *

!' ;- ;

1352. L'INTERDIT est assimilé au mineur

pour sa personne et pour ses biens; et cette

similitude, établie en règle par l'art. 509 du

Code Napoléon , se trouve développée dans

une foule de dispositions qu'il est bon de rap-

procher.
,,',:'. i

1353. L'interdit, comme le mineur, est privé

de l'exercice des
droits politiques ou de citoyen

français. (1)

Tous les deux sont en tutelle, et sont repré-

sentés par le tuteur dans tous les actes civils ;

(450) en conséquence, le domicile de droit de

l'un comme de l'autre est établi chez leur

tuteur, (108) chargé de prendre soin de leurs

personnes et d'administrer leurs biens, !

(1) An.et 5 èe !a cot¡ttltio!'\ d l'an "8.:-'')0
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L'interdit et le mineur sont incapables de

contracter; (1124) mais cette incapacité qui

leur est relative, ne peut être opposée par

les personnes capables de s'engager qui ont

contracté avec eux. (1125.)

Comme personne ne doit s'enrichir aux

dépens d'autrui, l'interdit et le mineur, qui

font annuler ou rescinder leurs engagemens,

sont obligés de restituer les sommes qu'ils ont

reçues , lorsqu'il est prouvé qu'elles ont tourné

à leur profit. (1312.)

Les successions échues, soit au mineur, soit

à l'interdit,
ne peuvent être acceptées par leur

tuteur sans l'autorisation du conseil de famille,

et autrement que sous bénéfice d'inventaire.

(776,461.)

La même autorisation est nécessaire pour

l'acceptation des donations. ( 935. )

Les mêmes formalités sont exigées dans les

partages où sont intéressés , soit des mineurs,

soit des interdits. ( 838. )

Il y a même prohibition d'aliéner et hypo-

théquer leurs immeubles. ( 499. )

Les immeubles d'un mineur ou d'un interdit

ne peuvent être mis en vente par expro-

priation forcée, avant la discussion de leur mo-

bilier. ( 2206..)
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La prescription ordinaire ne court ni contre

le mineur ni contre l'interdit. ( 2252 )

Le délai de la rescision ne court contre le

mineur que du jour de sa majorité, et contre

l'interdit que du jour de la main-levée de l'in-

terdiction. ( 1504. )

Enfin, l'interdit et le mineur sont également

sous la protection spéciale du ministère public,

qui doit être entendu dans toutes les causes

où ils sont intéressés. ( C. P., 85.)

1354. Il y a cependant des exceptions à la

règle générale, qui assimile les interdits aux

mineurs. L'incapacité des premiers est plus

étendue en plusieurs points.

IoLe mineur est capable de contracter

mariage, avec le consentement de sesascendans

ou du conseil de famille. (148.)

L'interdit en est incapable ( 174) tandis que

dure l'interdiction; cependant les parens qui

auraient consenti au mariage d'un interdit

ne seraient pas recevables à l'attaquer, et ce

consentement pourrait devenir un moyen
de faire lever l'interdiction.

20 Le mineur y assisté de ceux qui doivent

consentir à son mariage-, peut donner, par son

contrat de mariage, tout ce que la loi permet
à l'époux majeur de donner à l'autre conjoint.

( 1095 1309, 1598.)
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L'interdit ne pouvant se marier, est privé

de cette faculté.

5° Le mineur, parvenu à l'âge de seize

ans accomplis, peut donner par testament

jusqu'à concurrence de la moitié des biens

que la loi laisse à la disposition du majeur.

( 904. )

„ L'interdit étant jugé n'être pas sain d'esprit,

ne peut faire un testament. (901.)

40 L'interdit ne peut être tuteur ni membre

d'un conseil de famille. (442.)

Le mineur, au contraire , est tuteur de droit

de ses enfans.

1555. Nous avons dit que les incapacités

de l'interdit sont des nullités relatives qui

ne peuvent lui être opposées par les personnes

capables qui ont contracté avec lui. (1125.)

On ne peut donc regarder ces nullités comme

absolues; il faut les faire prononcer par les

tribunaux , en connaissance de cause, dans

le délai de dix ans, à compter de la main-

levée de l'interdiction. Nous développerons

ces principes dans le troisième li vre, titre

5, chap. 2 et 5; aux sections qui traitent de

la capacité des parties contractantes, et de

l'action en nullité ou en rescision des con-

ventions ; c'est le siège de la matière.

Nous y examinerons si, sous l'empire du
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Code, il existe encore des différences entre

les obligations nulles de droit et les obliga-

tions sujettes à rescision, et nous concilierons
tions sujeLLes

à rescision, el nous concilierons

l'art. 5o2, qui porte que tous les actes passés

par l'interdit, postérieurement au jugement

d'interdit, sont nuls de droit, avec les art.

1125, i5o4 et 1512, qui supposent les actes

valides, si la nullité ou la lésion n'en est pas

proposée dans le délai fixé.

Nous nous bornerons à examiner ici quand

commencent les incapacités de l'interdit.

i556. L'incapacité de l'interdit ne vient pas

du jugement qui prononce l'interdiction, mais

de l'état de celui contre qui elle est prononcée,

et que la nature avait d'avance rendu inca-

pable de contracter, en le privant de l'usage
de la raison. Ce n'est donc point le jugement
d'interdiction qui établit l'incapacité ; il dé-

clare seulement que cette incapacité existait

déjà au moment où il a été rendu. Son effet

doit donc naturellement se reporter sur Je

passé, et remonter au tems précis où la cause

a commencé, c'est-à-dire, au moment où l'in-

terdit est tombé en démence.

i557.Néanmoins le Code fait une grande diffé-

rence entre les actes passés antérieurementet les

actes passés postérieurement au jugement d'in-

terdiction, Quant à ces derniers, l'incapacité
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étant jugée d'avance, ils sont nuls de droit-,

( 5oa ) en ce sens que l'incapacité de celui

qui les a passés, est une chose jugée et notoire;

Il en est autrement des actes passés avant

le jugement d'interdiction; ils peuvent l'avoir

été dans un teins où l'interdit jouissait de la

plénitude de sa raison, comme de l'intégrité
de son état.

Ils peuvent aussi l'avoir été depuis qu'il

est tombé en démence ; la loi ne pouvait donc

ni les déclarer nuls, ni les déclarer valides:

c'est au magistrat seul qu'il appartient de les

juger d'après les faits et les circonstances.

L'art. 5o5 porte donc que oc les qctes anté-

y> rieurs à l'interdiction pourront être annulés,

)) si la cause de l'interdiction existait notoire-

» ment à l'époque où ces actes ont été faits. »

i358. Trois conditions sont requises cumu-

la tivement pour les faire annuler :

1" Qu'il y ait interdiction ;

2° Que la cause de l'interdiction ait existé

à l'époque de l'acte;

3° Que cette cause ait été notoire.

Car celui qui contracte avec un individu

notoirement en démence, est un homme de

mauvaise foi.

Mais la démence, ou la cause de l'inter-

diction J a pu exister sans être généralement



Tit. XI. De la majorité, etc. Chap. Il. 5b5

connue, d'autant mieux que, suivant le Code,

l'homme en démence peut être interdit, quoi-

qu'il ait des intervalles lucides. L'acte peut

donc avoir été passé dans la bonne foi avec

un individu qui, quoique le plus souvent en

démence , jouissait en ce moment de toute sa

raison , et se trouvait très - capable d'une

volonté réfléchie. s

1359. C'est donc à ceux qui attaquent les

actes passés par un interdit, avant le jugement

d'interdiction, à prouver non-seulement que

la cause de l'interdiction remonte à cette

époque, mais encore qu'elle était notoire; et

cette notoriété peut être prouvée, tant par

les indices que peuvent offrir les dispositions

même de l'acte, que par tous les genres de

preuve admis en justice, sauf au défendeur

à prouver le contraire , et sur-tout à prouver

sa bonne foi, qui doit être d'un très-grand

poids auprès des juges.

1560. S'il y avait du doute sur l'existence

ou sur la notoriété de la démence, au tems

où l'acte a été passé, il faudrait le déclarer

valide, et s'en tenir au principe que celui

qui n'était pas encore interdit, jouissait de la

plénitude de son état et de ses droits.

1561. Le long-teins qui s'est coulé entre
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Jes actes attaqués et l'interdiction, a toujours

été considéré comme un préjugé très-fort (1)
en faveur de leur validité. La société ne doit

pas souffrir du retardement que les parens ont

uns à provoquer l'interdiction ; eux-mêmes

ne peuvent s'en plaindre, puisque c'est leur

propre fait.

1562. Mais s'ils 'avaient négligé de provo-

quer l'interdiction de leur parent en démence

pendant qu'il était vivant, ils ne seraient

plus recevables après sa mort à critiquer les

actes qu'il aurait faits.

L'art. 5o4 porte: « Après la mort d'un indi-

» vidu; les actes par lui faits ne pourront

» être attaques pour cause de démence, qu'au-

» tant que son interdiction aurait été pro-

» noncée ou provoquée avant son décès, à

» moins que la preuve de la démence ne

» résulte de l'acte même qui est attaqué. »

Si la personne morte dans la paisible pos-

session de son état était néanmoins en démence,

la loi punit la négligence de ses héritiers qui

n'ont pas agi dans le tems que leur action

pouvait lui être utile; elle repousse, par une

Jin de non recevoir équitable, une demande

(j) Un arrêt du premierjuillet 1756, qui confirmaunedonation

faite par la duchessede la Force,cinq ans avant son interdic-

tion. Nouveaurépert., V interdiction,P.1395.
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tardive dont la légitimité ne saurait plus être

constatée par la preuve la plus naturelle, la

seule non équivoque en pareil cas par l'exa-

men de la personne prétendue en démence ;

la loi présume avec justice qu'elle a joui jus-

qu'au dernier momeut de la plénitude de sa

raison, puisqu'on n'a pas osé, pendant sa vie,

intenter contre elle une action en interdicr

tion : la -preuve contraire à cette présomption

légale n'est point admise.

i565. Ce principe çst néanmoins su jet k &W

exceptions. •>: : : :

La première, dans le cas où l'interdiction a

été sinon prononcée, du moins provoquée

avant le décès de l'individu, mort pendant la

litispendance. Cet événement n'a pu priver ses

héritiers de leur droitjj leur action est con-

servée ; ils peuvent -alors attaquer les actes

faits par le défunt, tant avant que depuis la

demande en interdiction, .comme ils l'auraient

pu l'aire si l'interdiction avait été gvçnopççe,

bien entendu que ces actes peuvent être main-

tenus ou annulés suivant les circonstances :

la
décision est abandonner a

la prudence jdey
tribunaux. :.

Bien entendu encore que. la demande eçi

interdiction, formée avant la mort, n'a été ni

abandonnée ni
périé:; J:,

h

-; ':
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La seconde exception est le cas où la preuve

de la démence résulte de l'acte même qui serait

attaqué; car alors la preuve de l'incapacité

résulte du propre fait du défunt; elle est indé-

pendante du témoignage des hommes; il est

impossible de maintenir des dispositions qui

appartiennent évidemment à la démence, au

lieu d'être le fruit de la raison.

La troisième exception concerne les dona-

tions entre-vifs et les testamens, auxquels l'art.

5o4 n'est point applicable, parce que l'art. 901,

qui forme une exception, porte spécialement

que pour faire une donation entre-vifs et un

testament, il faut être sain d'esprit, La cour

de cassation en a conclu, sur les concl usions

de M. Merlin, que ces actes peuvent être

attaqués pour cause de démence après la mort

du donateur ou testateur dont l'interdiction

n'a pas été provoquée de son vivant, et cela

quand même les actes énonceraient que le

testateur était sain d'esprit. (1)
-

] 564. « L'interdiction cesse avec les causs

» qui l'ont déterminées. Néanmoins lamain-

» levée ne sera prononcée qu'en observant les

y> formalités prescrites pour parvenir a l'iti-

» terdiction, et l'interdit ne pourra reprendre

fi) V. les arrêts de la cour de cassasiondes 2z novembreettp
écbre 1810.Sirey, an ISU, pag.73 et suiv.
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» l'exercice de ses droits qu'après le jugement

» de main-levée. » (512.)

Le respect dû au jugement qui a prononcé

l'interdiction, et plus encore la sûreté publi-

que, exigent qu'il soit détruit par un autre

jugement rendu avec les mêmes formalités que

le premier. Ainsi, le conseil de famille doit

être consulté, l'interdit interrogé, et même,

s'il est nécessaire, des témoins entendus.

Si le tuteur de l'interdit mourait, et que

les parens qui ont négligé de lui en faire nom-

jner un autre l'eussent notoirement traité

comme un homme sain d'esprit, ils pourraient,

suivant les circonstances, être non recevables

à. attaquer les actes qu'il aurait faits.

CHAPITRE III.

Du Conseil judiciaire.

SOMMAIRE.

1365. Ceque c'est qu'un conseil judiciaire,.

13,66. Etat de la personne qui y est soumise,

iZd'j. Division de la matière. 'l,'
1368, La nomination d'un conseil peut être provoquéeen

deux cas.

1369. Impossibilité de préciser les cas où elle
est n-éces-

- saire.

1Z7©. Qu'est-ce qu'un pr» digue ? !
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-

1071.Quelles sont les preuves de la prodigalité,
-

1372. Qui peut provoquer la nomination d'un conseil,

J 373. 1.'individu qui en a besoinpeut la solliciter.

! 37h Comment la demande doit être instruite et jugée,

1375. C'rst le tribunat qui nomme le conseil.

1376. Quelles persoTines il nomme.
';. ':

î377. On peuten nommer plusieurs, et s'il faut l'avis

île tous..

1378 Pour quels actes l'avis du conseil est ii écegsaire.

pour les conventions de mariageet pour
teste]:? ,'

1380. Comrjicnt l'avis peut être donné,

1381. Cd avissuffit pour les aliénations,

1382. La nomination d'un conseil n empêche point d'agir

par soi-même.

1383. Nullité des actes, faits sans l'avis du conseil

depuis le jugement.. ; ;1i; t

1384. Comment le jugement doit être rendu publia.

1385. Responsabilité des notaires

1386. Comment le jugement peut être révoqué.

i365. LES pères de famille pru d ens, qui1365. LES pères de fanliIre prudens, qui

éprouvent ou qui prévoyent
des difficultés

dans leurè affaires ou dans la régie de leurs

bien3, ont coutume de prmù,lre
un conseil

éclairé, par l'avis duquel ils se gouvernent.

Ce qu'ils font par prudence,
la loi

contraint

certains individus de le faire par nécessité.

Elle autorise le magistrat à leur donner une
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Tom. II. 56

ou pl usieurs personnes, des-

quelles ils nç peuvent valablement plaider ni

aliéner leurs biens :
ç'gst,^^ ^'p^tJçippf^ief

un coriseil judiciaire. ,m:T1f,r-f¡jl'JiI ? o,

i566. A la différence de l'interdiction quij

opère un véritable changement d'état, la viomi-S

nation d'un conseil judiciaire n'en opère aucun

dans la personne qui s'y trouve, soumise :\

elle continue d'exercer par elle-même toutes

ses citons, tous: ses droits civils et poli-

tiques y de voter jdànftj les^ assemblées de

famille et dans les assemblées primaires

et rectorales, de faire un mot tous les

actes de la vie civile. Elle est seulement assu-

jettie à prendre pour certains actes d'excep-

tiou l'avis, du conseil,j qui
doit la prémunir

contre les erreurs et les surprises auxquelles

elle est, exposée dans la disposition de ses

biens la direction de ses affaires.

.? i567.N,piis examinerons quand on
peut faire

nqinrner un conseil
-
judiciaire;

Quelles personne peuvent provoquer cette

îxomirçatiorç.;. M .',',; !G!ui¡' !' 'n

Comment elle se fait y

Quelles personnes peuvent être nommées

conseils ; quel est: l'effet du jugement qui

nomme un conseil; ,

Comment il est exécuté;



562-' Liv. Des perl)onlle.',.. ,

rQuand commence et qu'end cesse Tson eiÏet.

1068. La nomination d?Un conseil judiciaire

peut être provoquée éri deux cas;

1° Lorsqu'un homme, sans êlre absolument*

en .démence, est néanmoins d'UirCaractère et

d'une raison trop faibles pour conduire;siei*l sqp>

ftiFaires, et qu'il se trouve, par conséquent,

exposé à des surprises oirentraîné à des actes,

qui consommeraient sa mine ; !

20 Dans le cas dé prodigalité, loriqu'ara

hômmb dominé par dès passions qu'il qra;

pas la force de dompter, abuse de Sses droite

pour dissiper ses bien-g endépenses'execs.-,ivos,

et désordottnéesJ > i ;! .;, i. ; ,.

156g. Il n'est pas po'ssîble' d'ittcliquér' d'tii1'

manière précise les cas on, sans qu'il goit besofn

de prononcer l'iiiterdictidri, il sUffit dé sou-4

mettrè Un majeur à la direction du ëOns'èifr

judiciaire : les faît^ et léâ* citfconstânté^ peti^

vent seuls déterminer. C'est par è'ux. seulsvent seul s eterni r.

qu'on peut connaître si l'ihdividu est attaque

de cette faiblesse de raison et de caractere qui

laisse flotter sa volonté toujours prêter fléchir

au gré de ceux qui veulent s'empârërde tfon

esprit pour le surprendre ,4dé cette fàêiliÍé à

s'engager, qui le rend : incapable de;'diriget

utilement ses affaires seul , et sans un donseil

ferma et éclairé. - ':; 1 ;.; ..J
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iSyo. Quant au prodigue, c'est, suivant

UIpien, celui qui ne met ni fin ni mesure

à ses dépenses, qui dissipe son bien en ces

sortes de profusions que les gens sensés ont

toujours qualifiées de folies. Qui quod ad

bona ipsorum furiosum faciunt exitum. (1)

On ne considère pas comme prodigues ceux

qui n'abusent que dans une certaine
mesure

du droit de disposer de leurs biens. ,

L'objet des dépenses est aussi beaucoup a

considérer ; car il ne faut pas confomlr le

prodigue avec l'homme libéral. Le prodigue

est celui dont les dépenses n'ont aucun but

utile pour la société, qui dissipe sa fortune

en festins , en présens , en jeux , en chaises

et dépenses qui ne laissent après elles que

des traces fugitives ou nulles ; le libéral,

celui dont les dépenses consistent dans de»

actions de bienfaisance. (2) ;

Celui qui dépense chaque jour inutilement

des sommes excessives, ou qui consume son

bien en procès ruineux, qui est obéré et

obligé de vendre son patrimoine, est certaine-

ment un homme prodigue.

(i) L.12y §.2, ff. de tut. et cur. dat. L. i, ff. de - (urat
furios.

-

(a) Cic. de offic., lîb. i, n° 76. V. la formuled'interdiction
des prodigues, usitéeà Rome.Paul. reçept., lib, 1.tit. 4,a® 7.
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1371. Pour arrêter le prodigue, il ne faut

pas attendre que sa fortune soit dissipée ; le

remède viendrait trop tard. Mais à quel terme

l'arrêter? Quelles seront les preuves suffi-

santes de prodigalité? Voilà ce que la loi

abandonne avec raison à la prudence des

juges. On ne peut dissimuler qu'il y. a tou-

jours un peu d'arbitraire dans la manière de

juger ces sortes de procès; c'est un incon-

vénient attaché à cette matière et à beaucoup

d'autres.
,

La preuve de prodigalité ne peut résulter

ni d'un seul abus ui même de plusieurs, efi

"choses de peu d'importance ; il faut des actes

réitérés, il faut que l'abus soit tourné en

'habitude.

"', Nos anciens jurisconsultes avaient, pour

t'bannir une partie de l'arbitraire, établi en prin-

cipe que personne ne pouvait être déclaré

prodigué, à
moins qu'il n'eût aliéné ou dis-

sipé en folles dépenses au moins le tiers do

'¡fieS biens; (1) ce qui s'entendait aussi des

obligations contractées jusqu'à la même con-

currence. Des juges qui n'aimeraient pas à

décider arbitrairement , pourraient encore

prendre
cette règle pour guide. ,

Mais si personne ne pouvait être déclare

, (t) D'Argentré, in art, 491, gloss.i, n. 3; Duparc-Poullain,

emçipes du tlroiii, ts i, p.,l)i î#e$lé«p. 4ï4* :"
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prodigue, à moins qu'il n'eût dissipé un tiers

de ses biens, il ne s'ensuivait pas qu'il faIl lIt
-

interdire tous ceux qui avaient aliéné ou

dissipé même au-delà de ce tiers. On doit

principalement considérer la cause et l'objet

des dépenses, (c ln hâc dijudicatione non tàm

» sumptuum magnitudo, qui scepè magna neces-

y> dilate fiant, quâm causa, insumendi trac-

y) tanche stint. » (t) Les fausses spéculations

ne sont pas considérées comme des actes de

prodigalité. (2)

1572. La nomination d'un conseil judiciaire,

ou la défense de procéder sans l'assistance

d'un conseil judiciaire, peut être provoquée

par tous ceux qui ont droit de provoquer

l'interdiction, à l'exception du procureur-im-

périal , parce que ne s'agissant point ici des

excès d'un furieux qui menace le repos et

la sûreté publique, ni d'un individu en dé-

mence dénué de parens connus , le ministère

public est sans intérêt pour agir.
-,..

Car, quoique, sous un point de vue général,

il importe à l'état que chacun conserve son

patrimoine et n'abuse pas de sa propriété , 1er

prodigue pouvant devenir dangereux, ou à

charge à la société, il est néanmoins vrai que

(tî D'Argenrré, ubi sup.

(2) CambacérésdansLocré, pag. 504, tom. 6.
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la nomination d'un conseil judiciaire a pour

but direct l'intérêt particulier de l'individu qui

le reçoit , celui de sa femme, de ses enfans et

de sa famille, (i)

1373. On a vu dans l'ancienne jurisprudence

des individus qui, connaissant leur propre fai-

blesse et leur facilité à s'engager, et voulant se

mettre en garde contre les surprises qu'on pour-

rait leur faire, sollicitaient eux-mêmes la défense

d'aliéner, d'emprunter, de souscrire aucunes

lettres de change ni billets sans l'assistance

d'un conseil. Le châtelet de Paris était dans

l'usage d'accueillir ces demandes et de nommer

un conseil. On trouve plusieurs arrêts (2) qui

ont confirmé ces nominations et annulé les

engagemens pris postérieurement sans l'assis-

tance du conseil : cette jurisprudence n'a

rien qui ne soit conforme aux principes du

Code.

La nomination d'un conseil judiciaire n'opère

aucun changement d'état ; ce n'est qu'une pré-

caution contre les erreurs et les surprises

auxquelles est exposé un individu d'un carac-

tère et d'un esprit trop faciles et trop faibles.

(1) D'Argentré, ubi sup.; Bertrandde laGreuille,exposé des

motifs, tom.4 , pag.288.
a) Voyez le nouveau DénisartJ VOconseilnommépar la jus-

tice, psg. 25seriSo.



Tit. XI. De la majorité, etc. Clzap. Il J. 567

Pourquoi ne pourrait-il pas solliciter volon-

tairement de la j ustice cette précau tiôn sal utaire ?

La nomination d'un conseil ne forme pas,

comme le jugement d'interdiction, un préjugé

contre les actes antérieurs qui restent dans

toute leur force; et quant aux actes posté-

rieurs , le public est av.erti par la publication

du jugement. :'

Néanmoins il est à croire que les tribunaux,

à qui une pareille demande serait adressée,

ordonneraient qu'elle fut communiquée au

conseil de famille, et cette marche prévien-

drait toute difficulté. ! Z

1374. La demande qui a pour objet la nomi-

nation d'un conseil judiciaire, doit être ins-

truite et jugée de la même manière qu'une

demande en interdiction. La nomination peut
même être faite d'oiïice par les juges, lorsque,
sur une demande en interdiction, ils ne trou-

vent pas de motifs suffisans pour prononcer
une interdiction complète sollicitée par les

pareils, parce qu'en se bornant a nommer un

conseil , ils accordent moins que ne contient

la demande. En rejettant la demande en inter-

diction, le tribunal peut donc, si les circons-

tances lui paraissent l'exiger, ordonner que
le défendeur ne pourra désormais plaider t
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transiger, emprunter recevoir un capital

mobilier ni en donner décharge, aliéner ni

grever ses biens d'hypothèques, sans l'assis-

tance d'un conseil qui doit lui être nommé

par le même jugement. ( art. 499. )

1375. Ainsi le conseil judiciaire n'est point,

comme le tuteur de l'interdit, nommé par le

conseil de famille ; c'est le tribunal qui doit

le nommer. Le conseil de famille peut indi-

quer les personnes qu'il désire; mais le tribunal

n'est point obligé de suivre son indication.

1376. Les personnes que nomment les tri-

bunaux pour conseils judiciaires sont ordi-

nairement des magistrats ou des jurisconsul-

tes, quelquefois des notaires ou des avoués

recommandables par leur probité et leur expé-

rience.

1377. On peut nommer un seul conseil ou

plusieurs ; et alors , s'il n'est pas dit qu'ils sont

nommés l'un à défaut de l'autre, il faut l'avis

de tous pour les actes où leur assistance est

requise, s'ils sont nommés à défaut l'un de

l'autre, il faut s'adresser de préférenc.e,: au pre-

mier nommé, et n'aller aux autres qu'en cas

d'empêchenlent du premier : et, comme ces

conseils judiciaires n'ont aucune administra-

tion , et que leurs fonctions se bornent à
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donner des avis, ils' ne sont comptables de

rien, ni assujettis à aucune responsabilité.

1578. Nous avons déjà dit que l'individu

auquel on a nommé un conseil judiciaire

demeure capable en général de tous les actes

de la vie civile ; il reste maître de sa personne,

il conserve la libre administration de ses biens,

reçoit ses revenus, en donne quittance, les

emploie comme il lui plaît; sa liberté n'est

gênée qu'à l'égard de certains actes qu'il ne

peut faire validemeut sans l'assistance ou l'avis

de son conseil.

Mais le choix de ces actes n'est plus, comme

autrefois, laissé à l'arbitraire des tribunaux.

La nomination d'un conseil judiciaire n'avait

été introduite , dans notre ancienne législation ,

que par l'usage et la jurisprudence des arrêts.

Ainsi les fonctions du conseil judiciaire n 'étant

fixées par aucune loi, étaient plus ou moins

étendues, suivant que le prescrivait le juge-

ment de nomination ; elles dépendaient de la

prudence des juges qui pouvaient mettre des

bornes plus ou moins étroites à la liberté de

celui qu'ils soumettaient à la direction d'un

conseil. •

Il en est autrement dans la nouvelle législa-

tion. Le choix des actes soumis à la direction



570 Liv.1. Des personnes.

du conseil judiciaire a été fait par le Code dans

les art. 499 et 513. L'individu demeure libre

à l'égard de tous les autres, et les tribunaux

ne pourraient, sans excéder leurs pouvoirs,

soumettre à l'assistance du conseil nommé les

actes que la loi n'y a pas soumis : ils n'ont

que l'alternative de prononcer l'interdiction,

s'il y a lieu, ou de nommer un conseil judi-

ciaire pour les actes indiqués par le Code.

Posons donc en principe que les seuls actes

pour lesquels l'assistance du conseil est néces-

saire sont ceux énumérés par le Code; savoir :

plaider , transiger, emprunter, recevoir un

capital mobilier, en donner décharge, aliéner,

grever ses biens d'hypothèques. ( Art. 499,

513. )

Dans tous les autres actes, l'état de l'indi-

vidu qui a reçu un conseil ne diffère en rien

de celui de tout autre citoyen majeur.

1379. Maître de sa personne, il peut con-

tracter mariage sans son conseil, sauf à pren-

dre son avis sur les conventions matrimo-

niales , en cas qu'elles contiennent quelque

donation entre-vifs, ou quelque ameublisse-

ment; ce serait alors une aliénation qu'il ne

peut faire sans l'assistance de son conseil.

Il n'en aurait pas besoin si les conventions

matrimoniales ne contenaient que des dons
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de survie, qui participent de la nature des

donations à cause de mort, sur lesquelles

il n'est pas astreint à prendre l'avis de son

conseil, non plus que sur son testament; car

il conserve la faculté de tester dans toute sa

plénitude : l'art. 902 veut que toutes personnes

puissent tester, excepté celles que la loi en

déclare incapables.

Suivant les lois romaines, adoptées par notre

ancienne jurisprudence, le prodigue ne pou-

vait tester , parce qu'il était interdit. L'em-

pêchement n'était fondé que sur l'interdiction :

le prodigue n'étant pas privé de l'usage de la

raison, le jugement d'interdiction pouvait seul

ledépouillerdu droitde tester; letestamentanté-

rieur était valide. Aujourd'hui le prodigue ne

peut être interdit ; et, s'il reçoit un conseil

judiciaire, il n'est tenu de le consulter que

sur les actes pour lesquels le Code a expressé-

ment exigé son assistance..

1380. Son avis, de quelque manière qu'il

soit donné, suffit pour leur validité, soit qu'il

soit présent à l'acte et qu'il le signe, soit qu'il

l'approuve et l'autorise par un avis écrit et

annexé à l'acte, mais antérieur; car le vœu

de la loi est que l'avis du conseil précède l'acte :

le Code n'a prescrit à cet égard aucune for-

malité particulière.,
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1381. L'aliénation même des biens n'est sou-

mise à aucune autre condition que celle de

l'approbation du conseil ; s'il la juge utile ou

nécessaire,. s'il en trouve les conditions raison-

nables, le but de la loi est rempli ; il n'est besoin

ni de l'autorisation du conseil de famille, ni

du décret de justice : c'est une différence carac-

téristique entre l'interdiction et l'assujettisse-

ment à un conseil judiciaire.

1382. Le majeur soumis à la direction d'un

conseil, agit par lui-même. Son conseil ne

doit point paraître en nom dans les procès ou

clans les actes qu'il fait ; il n'y doit être nommé

que comme approuvant ce qui est fait. La

procédure dirigée contre le conseil serait nulle.

S'il était assigné, il pourrait coter une folle

intimation. C'est la personne soumise à la direc-

tion d'un conseil qu'il faut assigner directe-

ment, sauf au demandeur, si elle ne justifiait

pas de l'avis de son conseil, à ohtenir un

jugement qui le condamne à satisfaire à cette

formalité.

1383. Les actes sur lesquels le conseil doit

être consulté sont nuls, s'ils ont été passés sans

son avis. Celte nullité est de droit pour tous

ceux qui sont postérieurs au jugement de nomi-

nation ; car, suivant l'art, 502, il doit avoir

son effet à commencer du jour où il a été
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prononcé, quand même il y en aurait eu

appel, pourvu qu'il soit confirmé..

Quant aux actes antérieurs au jugement,

ils sont inattaquables , si ce n'est dans les cas

de droit. ;. : ; ,

Cependant notre savant d'Argentré (1) pense

que les actes passés pendant la litispendance

devraient. être annulés, s'ils étaient au profit

d'un homme qui aurait eu connaissance de

.làr demande en nomination de conseil; par

exemple , d'un parent qui aurait voté au con-

seil de famille, d'un témoin, d'un avocat
seil de fanilllé, d'un 9
d'un avoué, qui auraient été employés dans

l'instruction. Il semble qu'en effet il y a un
1 -" ,.,

dol personnel de la part de celui qui ayant

connaissance de la demande, s'est hâté de

contracter, avant le jugement, avec celui qui

a été jugé devoir être soUmis'a là direction

d'un conseil. : 1
l ? ; u # , )' 1 1

I5&k Comme il
importe que la nomination

d'un conseil soit connue ,de ceux qui ont descl'uü ('(.Jl;3eil, soit
connue ,de ceux qui ont de$

intérêts à discuter avec l'individu soumis à

sa direction, le jugement, comme ceux d'in-

Ù';.' iclion ', doit être inscrit. dans .les dix
i; , t .:

je ur les tableaux qui doivent être affichés

dans la salle de l'auditoire du tribunal , et

(0 io art. 4ji, g\Qs|.2, n. 4; Meslé, p, 459.i !
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dans les études des notaires de l'arrondis-

sement. (Art. 501.) C. P., art. 897,

L'incapacité résultant du jugement portant

nomination d'un conseil judiciaire, ne peut

être opposée à celui qui a contracté avec la

personne pourvue de conseil, si le jugement

de nomination n'a pas été levé, signifié et inscrit

dans les dix jours de sa prononciation, aux

termes de l'art. 501. (1) -

L'article 18 de la loi du 25 ventôse an 11,

ordonne à tous les notaires de tenir exposé,

dans leurs études, un tableau sur lequel ils

inscrivent les noms, prénoms, qualités et

demeure des personnes qui, dans l'étendue

du ressort où il peut exercer, sont interdites

et assistées d'un conseil judiciaire, ainsi que

la mention des jugemens relatifs,. et à peine

des dommages et intérêts des parties.

1385. Ainsi, faute d'exposition de ce tableau,

les notaires seraient garans de la nullité des

actes passés dans leurs études par des interdits

ou des personnes à qui il a été nommé des

conseils.

Mais il ne faudrait pas étendre
cette garantie

contre les notaires qui sont hors du ressort

de la jurisdiction de l'interdit ; c'est alors à

(I) Arrêt de la cour de cassation, du 16 juin 1810. V. le

supplémentaux questions de droit de Merlin, vo tableau des
interdits, pag. 313. Sirey, an 11, pag. 5.
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celui qui contracte de s'imputer sa propre

négligence. (1) Il devait connaître la condi-

tion de la personne avec laquelle il a contracté.

Elle ne s'étendrait point également aux

notaires sous le ressort desquels les interdits

ou les personnel soumises à la direction d'un

conseil iraient s'établir depuis le jugement,

à moins que l'extrait de ce jugement n'ait

été remis au secrétaire de leur chambre de

discipline, où ils sont tenus d'en prendre note

pour l'insérer sur leur tableau. (2)

1386. Le jugement, qui nomme un conseil,

ou qui fait défense de procéder sous l'assiS'.

tance d'un conseil, ne peut être révoqué qu'en

observant les mêmes formalités prescrites pour

la main-levée de l'interdiction. ( 514. ) Le

jugement doit être révoqué quand le conseil

de famille pense que les circonstances ou le

caractère de la personne ont tellement changé(3)

qu'il n'y a plus de danger à le laisser agir,

çàris conseil.

(I) Voyez le nouveau répertoire,v. interdiction, pag. 393,

t' t2) Art. 7, chap. 7, des notaires, ê:1a'risle tarif du 16 février

1807. -• f', ( .,

t

L -, -

(3) Voyez-enun exempledansle. nouveauDénisart, v. coneil

nommé,pag. 262. 1 ',:..
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